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Projet de loi de financement 
de la sécurité sociale pour 

2012 

Projet de loi de financement 
de la sécurité sociale pour 

2012 

Projet de loi de financement 
de la sécurité sociale pour 

2012 

PREMIÈRE PARTIE PREMIÈRE PARTIE PREMIÈRE PARTIE 

DISPOSITIONS 
RELATIVES À 

L’EXERCICE 2010

DISPOSITIONS 
RELATIVES À 

L’EXERCICE 2010

DISPOSITIONS 
RELATIVES À 

L’EXERCICE 2010

Article 1er Article 1er Article 1er

 Au titre de l’exercice 
2010, sont approuvés :  

Sans modification Sans modification 

 1° Le tableau 
d’équilibre, par branche, de 
l’ensemble des régimes obli-
gatoires de base de sécurité 
sociale : 

Cf. tableau en an-
nexe 1

2° Le tableau 
d’équilibre, par branche, du 
régime général de sécurité 
sociale : 

Cf. tableau en an-
nexe 1 

 3° Le tableau 
d’équilibre des organismes 
concourant au financement 
des régimes obligatoires de 
base de sécurité sociale : 

Cf. tableau en an-
nexe 1 

 4° Les dépenses cons-
tatées relevant du champ de 
l’objectif national de dépen-
ses d’assurance maladie, 
s’élevant à 161,8 milliards 
d’euros ; 
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Dispositions en vigueur  
___ 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions  
de la commission 

___ 

5° Les recettes affec-
tées au Fonds de réserve pour 
les retraites, s’élevant à 2,3 
milliard d’euros ; 

 6° Le montant de la 
dette amortie par la Caisse 
d’amortissement de la dette 
sociale, s’élevant à 
5,1 milliards d’euros. 

    

Article 2 Article 2 Article 2 

 Est approuvé le rap-
port figurant en annexe A à la 
présente loi décrivant les me-
sures prévues pour 
l’affectation des excédents ou 
la couverture des déficits 
constatés à l’occasion de 
l’approbation, à l’article 1er 

de la présente loi, des ta-
bleaux d’équilibre relatifs à 
l’exercice 2010 ; ainsi que 
présentant un tableau établi 
au 31 décembre 2010 retra-
çant la situation patrimoniale 
des régimes obligatoires de 
base et des organismes 
concourant à leur finance-
ment, à l’amortissement de 
leur dette ou à la mise en ré-
serve de recettes à leur profit. 

Est … 

… présente loi présentant un 
tableau, établi au 31 décem-
bre 2010, retraçant la situa-
tion patrimoniale des régimes 
obligatoires de base et des 
organismes concourant à leur 
financement, à 
l’amortissement de leur dette 
ou à la mise en réserve de re-
cettes à leur profit et décri-
vant les mesures prévues 
pour l’affectation des excé-
dents ou la couverture des dé-
ficits constatés à l’occasion 
de l’approbation, à l’article 
premier, des tableaux 
d’équilibre relatifs à 
l’exercice 2010. 

Sans modification 
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___ 
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___ 
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___ 

Propositions  
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DEUXIÈME PARTIE DEUXIÈME PARTIE DEUXIÈME PARTIE

DISPOSITIONS 
RELATIVES À 
L’ANNÉE 2011

DISPOSITIONS 
RELATIVES À 
L’ANNÉE 2011

DISPOSITIONS 
RELATIVES À 
L’ANNÉE 2011

 Section 1 Section 1 Section 1 
Dispositions relatives aux 

recettes et à l’équilibre 
financier de la  
sécurité sociale 

Dispositions relatives aux 
recettes et à l’équilibre 

financier de la  
sécurité sociale 

Dispositions relatives aux 
recettes et à l’équilibre 

financier de la  
sécurité sociale 

    

Code de la sécurité sociale Article 3 Article 3 Article 3 

LIVRE IER

Généralités - Dispositions 
communes à tout ou partie 

des régimes de base
TITRE III 

Dispositions communes 
relatives au financement

CHAPITRE IV
Compensation 

Le chapitre IV du ti-
tre III du livre Ier du code de 
la sécurité sociale est ainsi 
modifié : 

Alinéa sans modifica-
tion 

Sans modification 

Art. L. 134-3. – La 
caisse nationale de l’assurance 
maladie des travailleurs sala-
riés prend en charge, pour 
l’ensemble des agents en acti-
vité et des retraités relevant du 
régime spécial de sécurité so-
ciale de la Société nationale 
des chemins de fer français la 
partie des risques donnant lieu 
aux prestations en nature des 
assurances maladie et materni-
té prévues au livre III. 

   

  1° Le deuxième alinéa 
de l’article L. 134-3 est ainsi 
modifié :  

La caisse de pré-
voyance de la Société natio-
nale des chemins de fer fran-
çais, à laquelle les intéressés 
restent immatriculés, assure, 
pour le compte du régime gé-
néral, la gestion des risques 
mentionnés à l’alinéa 
ci-dessus, la Société nationale 
des chemins de fer français 
continuant à dispenser aux 

1° Au deuxième alinéa 
de l’article L. 134-3, les 
mots : « La caisse de pré-
voyance de la Société natio-
nale des chemins de fer fran-
çais » sont remplacés par les 
mots suivants : « La caisse 
chargée de la gestion du ré-
gime spécial d’assurance ma-
ladie de la Société nationale 
des chemins de fer fran-
çais » ;

a) Au début de la pre-
mière phrase, les mots : « La 
caisse de prévoyance » sont 
remplacés par les mots : « La 
caisse chargée de la gestion 
du régime spécial d’assurance 
maladie » ; 
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___ 
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agents en activité les soins 
médicaux et paramédicaux. La 
caisse de prévoyance assure à 
ses ressortissants l’ensemble 
des prestations qu’elle servait 
au 31 décembre 1970. 

b) (nouveau) Au début 
de la seconde phrase, les 
mots : « La caisse de pré-
voyance » sont remplacés par 
les mots : « Cette caisse ». 

 2° L’article L. 134-5 
est ainsi modifié : 

2° Non modifié 

Art. L. 134-5. – Le taux 
des cotisations dues au régime 
général par les régimes spé-
ciaux mentionnés aux articles 
L. 134-3 et L. 134-4, au titre 
des travailleurs salariés en ac-
tivité ou retraités, est fixé 
compte tenu des charges 
d’action sanitaire et sociale, de 
gestion administrative et de 
contrôle médical que ces ré-
gimes continuent à assumer. 

   

    
Dans les limites de la 

couverture prévue au premier 
alinéa de l’article L. 134-4 
susmentionné, la caisse natio-
nale de l’assurance maladie 
des travailleurs salariés rem-
bourse à la caisse autonome 
nationale de la sécurité sociale 
dans les mines et à la Régie 
autonome des transports pari-
siens les dépenses afférentes 
aux soins et aux prestations en 
nature. Elle rembourse, dans 
les mêmes limites, à la caisse 
de prévoyance de la Société 
nationale des chemins de fer 
français les prestations en na-
ture versées par cet organisme 
pour le compte du régime gé-
néral et à la Société nationale 
des chemins de fer français les 
dépenses afférentes aux soins 
médicaux et paramédicaux 
dispensés aux agents en activi-
té.

a) À la seconde phrase 
du deuxième alinéa, les 
mots : « de prévoyance » sont 
remplacés par les mots : 
« chargée de la gestion du ré-
gime spécial d’assurance ma-
ladie » ; 

    
Les soldes qui en résul-

tent entre les divers régimes et 
la caisse nationale de 
l’assurance maladie sont fixés 
dans les conditions définies 
par le dernier alinéa de 
l’article L. 134-1. 

b) L’avant-dernier ali-
néa est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

« Lorsque la branche 
Maladie maternité d’un ré-
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gime débiteur, considérée 
hors produits et charges de 
gestion courante exception-
nels ou non, est déficitaire, le 
solde dont elle est redevable 
est plafonné à hauteur du dé-
ficit, considéré hors produits 
et charges de gestion cou-
rante exceptionnels ou non, 
de la branche Maladie mater-
nité du régime créancier. » ; 

Des décrets fixent, pour 
chaque régime spécial, les 
modalités d’application du 
présent article et des articles 
L. 134-3 et L. 134-4. 

    
Art. L. 134-5-1. – La 

Caisse nationale de 
l’assurance maladie des tra-
vailleurs salariés prend en 
charge la partie des risques 
donnant lieu aux prestations 
en nature des assurances ma-
ladie et maternité prévues au 
livre III, pour l’ensemble des 
travailleurs salariés en activité 
et des retraités relevant du ré-
gime des clercs et employés 
de notaires.  
……………………………… 

Les soldes qui en résul-
tent entre ce régime et la 
Caisse nationale de 
l’assurance maladie des tra-
vailleurs salariés sont fixés 
dans les conditions définies 
par le dernier alinéa de 
l’article L. 134-1.  
……………………………… 

3° L’avant-dernier ali-
néa de l’article L. 134-5-1 est 
complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« Lorsque la branche 
Maladie maternité d’un ré-
gime débiteur, considérée 
hors produits et charges de 
gestion courante exception-
nels ou non, est déficitaire, le 
solde dont elle est redevable 
est plafonné à hauteur du dé-
ficit, considéré hors produits 
et charges de gestion cou-
rante exceptionnels ou non, 
de la branche Maladie mater-
nité du régime créancier. » 

3° Non modifié 
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___ 

Texte du projet de loi 
___ 
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___ 
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___ 

Article 4 Article 4 Article 4 

 Au titre de l’année 
2011, sont rectifiées, confor-
mément aux tableaux qui sui-
vent : 

Sans modification Sans modification 

 1° Les prévisions de 
recettes et le tableau 
d’équilibre, par branche, de 
l’ensemble des régimes obli-
gatoires de base de sécurité 
sociale : 

Cf. tableau en an-
nexe 1

    
 2° Les prévisions de 

recettes et le tableau 
d’équilibre, par branche, du 
régime général de sécurité 
sociale : 

Cf. tableau en an-
nexe 1

    
 3° Les prévisions de 

recettes et le tableau 
d’équilibre des organismes 
concourant au financement 
des régimes obligatoires de 
base de sécurité sociale : 

Cf. tableau en an-
nexe 1

    

Article 5 Article 5 Article 5 

 I. – Au titre de l’année 
2011, l’objectif 
d’amortissement rectifié de la 
dette sociale par la Caisse 
d’amortissement de la dette 
sociale demeure fixé confor-
mément au I de l’article 37 de 
la loi n° 2010-1594 du 20 dé-
cembre 2010 de financement 
de la sécurité sociale pour 
2011. 

Sans modification Sans modification 

 II. – Au titre de 
l’année 2011, les prévisions 
rectifiées des recettes affec-
tées au Fonds de réserve pour 
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Dispositions en vigueur  
___ 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions  
de la commission 

___ 

les retraites demeurent fixées 
conformément au II du même 
article 37. 

 III. – Au titre de 
l’année 2011, les prévisions 
rectifiées de recettes mises en 
réserve par le Fonds de soli-
darité vieillesse sont fixées à 
0,39 milliard d’euros. 

    
 Section 2 Section 2 Section 2 

Dispositions relatives aux 
dépenses

Dispositions relatives aux 
dépenses

Dispositions relatives aux 
dépenses

   

Loi n° 2010-1594 du 20 dé-
cembre 2010 de financement 

de la sécurité sociale pour 
2011 

Article 6 Article 6 Article 6 

Art. 85. – I. – Le mon-
tant de la participation des ré-
gimes obligatoires d’assurance 
maladie au financement du 
fonds d’intervention pour la 
qualité et la coordination des 
soins est fixé à 250 millions 
d’euros pour l’année 2011. Le 
montant maximal des dépen-
ses de ce fonds est fixé à 296 
millions d’euros pour l’année 
2011. 

   

    
II. – Le montant de la 

participation des régimes obli-
gatoires d’assurance maladie 
au financement du fonds pour 
la modernisation des établis-
sements de santé publics et 
privés est fixé à 347,71 mil-
lions d’euros pour l’année 
2011. 
……………………………… 

Au II de l’article 85 de 
la loi n° 2010-1594 du 20 dé-
cembre 2010 précitée, le 
montant : « 347,71 millions 
d’euros » est remplacé par le 
montant : « 289,72 millions 
d’euros ». 

Sans modification Sans modification 

    

Loi n° 2010-1594 du 20 
décembre 2010 de 

financement de la sécurité 
sociale pour 2011 

Article 7 Article 7 Article 7 

Art. 85. – IV. – Le 
montant de la contribution des 
régimes obligatoires 
d’assurance maladie au finan-
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Dispositions en vigueur  
___ 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions  
de la commission 

___ 

cement des agences régionales 
de santé est fixé à 151 millions 
d’euros au titre de leur budget 
de gestion et à 40 millions 
d’euros au titre de leurs ac-
tions de prévention pour 
l’année 2011, selon une répar-
tition entre les régimes fixée 
par arrêté des ministres char-
gés de la santé, de la sécurité 
sociale et de l’agriculture. 
……………………………… 

Au IV du même arti-
cle 85, le montant : 
« 151 millions d’euros » est 
remplacé par le montant : 
« 161 millions d’euros ». 

Sans modification Supprimé

Article 8 Article 8 Article 8 

 I. – Au titre de l’année 
2011, les prévisions rectifiées 
des objectifs de dépenses, par 
branche, de l’ensemble des 
régimes obligatoires de base 
de sécurité sociale sont fixées 
à : 

Sans modification Sans modification 

Cf. tableau en an-
nexe 1

    
 II. – Au titre de 

l’année 2011, les prévisions 
rectifiées des objectifs de dé-
penses, par branche, du ré-
gime général de sécurité so-
ciale sont fixées à : 

Cf. tableau en an-
nexe 1

    

Article 9 Article 9 Article 9 

Au titre de l’année 
2011, l’objectif national de 
dépenses d’assurance maladie 
de l’ensemble des régimes 
obligatoires de base ainsi que 
ses sous-objectifs demeurent 
fixés conformément au ta-
bleau de l’article 90 de la loi 
n° 2010-1594 du 20 décem-
bre 2010 précitée. 

Sans modification Sans modification 
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Dispositions en vigueur  
___ 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions  
de la commission 

___ 

TROISIÈME PARTIE TROISIÈME PARTIE TROISIÈME PARTIE

DISPOSITIONS 
RELATIVES AUX 
RECETTES ET À 

L’ÉQUILIBRE GÉNÉRAL 
POUR 2012 

DISPOSITIONS 
RELATIVES AUX 
RECETTES ET À 

L’ÉQUILIBRE GÉNÉRAL 
POUR 2012 

DISPOSITIONS 
RELATIVES AUX 
RECETTES ET À 

L’ÉQUILIBRE GÉNÉRAL 
POUR 2012 

 Section 1 Section 1 Section 1 

Dispositions relatives aux 
recettes des régimes 

obligatoires de base et des 
organismes concourant à 

leur financement 

Dispositions relatives aux 
recettes des régimes 

obligatoires de base et des 
organismes concourant à 

leur financement 

Dispositions relatives aux 
recettes des régimes 

obligatoires de base et des 
organismes concourant à 

leur financement 

Code général des impôts Article additionnel avant 

l’article 10 A 

Art. 1001. – Le tarif 
de la taxe spéciale sur les 
contrats d'assurances est fixé :  
……………………………… 

2° bis. – À 7 % 
pour les contrats d'assurance 
maladie relatifs à des opéra-
tions individuelles et collecti-
ves à adhésion facultative à la 
condition que l'organisme ne 
recueille pas d'informations 
médicales auprès de l'assuré 
au titre de ce contrat ou des 
personnes souhaitant bénéfi-
cier de cette couverture, que 
les cotisations ou les primes 
ne soient pas fixées en fonc-
tion de l'état de santé de l'assu-
ré et que ces garanties respec-
tent les conditions 
mentionnées à l'article 
L. 871-1 du code de la sécurité 
sociale, ainsi que pour les 
contrats d'assurance maladie 
relatifs à des opérations col-
lectives à adhésion obligatoire 
à la condition que les cotisa-
tions ou les primes ne soient 
pas fixées en fonction de l'état 
de santé de l'assuré et que ces 
garanties respectent les condi-
tions mentionnées au même 
article L. 871-1 ;  
…………………………….. 

I. – Au 2° bis de 
l’article 1001 du code géné-
ral des impôts, le taux : 
« 7 % » est remplacé par le 
taux : « 3,5 % ». 
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Dispositions en vigueur  
___ 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions  
de la commission 

___ 

II. – La perte de recet-
tes résultant pour les orga-
nismes de sécurité sociale du 
I ci-dessus est compensée, à 
due concurrence, pour moi-
tié, par la hausse de la 
contribution mentionnée à 
l’article L. 137-15 du code de 
la sécurité sociale et, pour 
moitié, par la hausse du taux 
mentionné à l’article 
L. 245-16 du même code. 

Code de la sécurité sociale Article additionnel avant 

l’article 10 A 

Art. L. 322-2. – I. – La  
……………………………… 

III. – En sus de la par-
ticipation mentionnée au pre-
mier alinéa du I, une franchise 
annuelle est laissée à la charge 
de l'assuré pour les frais rela-
tifs à chaque prestation et pro-
duit de santé suivants, pris en 
charge par l'assurance mala-
die : 

1° Médicaments men-
tionnés aux articles L. 5111-2, 
L. 5121-1 et L. 5126-4 du 
code de la santé publique, à 
l'exception de ceux délivrés au 
cours d'une hospitalisation ; 
……………………………… 

   

I. – Le 1° du III de 
l’article L. 322-2 du code de 
la sécurité sociale est abrogé.

   
II. – La perte de recet-

tes résultant pour les orga-
nismes de sécurité sociale du 
I ci-dessus est compensée, à 
due concurrence, par le relè-
vement du forfait social visé à 
l’article L. 137-15 du code de 
la sécurité sociale. 

   

Code de la sécurité sociale Article 10 A (nouveau) Article 10 A 

Le premier alinéa de 
l’article L. 871-1 du code de 
la sécurité sociale est complé-
té par une phrase ainsi rédi-
gée : 

Sans modification 
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Dispositions en vigueur  
___ 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions  
de la commission 

___ 

Art. L. 871-1. – Le 
bénéfice des dispositions de 
l’article L. 863-1, des sixième 
et huitième alinéas de l’article 
L. 242-1, ou pour les salariés 
du secteur agricole des 
sixième et huitième alinéas de 
l’article L. 741-10 du code ru-
ral du 1° quater de l’article 83 
du code général des impôts, du 
deuxième alinéa du I de 
l’article 154 bis et des 13°,15° 
et 16° de l’article 995 du 
même code, dans le cas de ga-
ranties destinées au rembour-
sement ou à l’indemnisation 
des frais occasionnés par une 
maladie, une maternité ou un 
accident, est subordonné à la 
condition que les opérations 
d’assurance concernées ne 
couvrent pas la participation 
forfaitaire et la franchise res-
pectivement mentionnées au II 
et au III de l’article L. 322-2 
du présent code et qu’elles 
respectent les règles fixées par 
décret en Conseil d’Etat après 
avis de l’Union nationale des 
caisses d’assurance maladie et 
de l’Union nationale des orga-
nismes d’assurance maladie 
complémentaire.  
……………………………… « Le bénéfice de ces 

mêmes dispositions est éga-
lement subordonné à la 
condition que la mutuelle ou 
union relevant du code de la 
mutualité, l’institution de 
prévoyance régie par le pré-
sent code ou l’entreprise 
d’assurances régie par le code 
des assurances communique 
annuellement aux assurés le 
montant et la composition des 
frais de gestion et 
d’acquisition de l’organisme 
affectés aux garanties desti-
nées au remboursement et à 
l’indemnisation des frais oc-
casionnés par une maladie, 
une maternité ou un accident, 
en pourcentage des cotisa-
tions ou primes afférents à ce 
risque, selon des modalités 
précisées par arrêté du minis-
tre chargé de la sécurité so-
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Dispositions en vigueur  
___ 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions  
de la commission 

___ 

ciale. » 

Article 10 B (nouveau) Article 10 B  

Avant le 31 août 
2012, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport ana-
lysant comparativement les 
coûts de gestion et le niveau 
des prestations servies com-
parées aux cotisations versées 
des organismes de sécurité 
sociale, d’une part, des mu-
tuelles et des organismes pri-
vés d’assurance complémen-
taire, d’autre part. 

Sans modification 

Code de la sécurité sociale Article 10 Article 10 Article 10 

I (nouveau). –
 L’article L. 137-15 du code 
de la sécurité sociale est ainsi 
modifié : 

Sans modification 

Art. L. 137-15. – Les 
rémunérations ou gains assu-
jettis à la contribution men-
tionnée à l’article L. 136-1 et 
exclus de l’assiette des cotisa-
tions de sécurité sociale défi-
nie au premier alinéa de 
l’article L. 242-1 du présent 
code et au deuxième alinéa de 
l’article L. 741-10 du code ru-
ral et de la pêche maritime 
sont soumis à une contribution 
à la charge de l’employeur, à 
l’exception :  

1° De ceux assujettis à 
la contribution prévue à 
l’article L. 137-13 du présent 
code ;  

2° Des contributions 
des employeurs mentionnées 
au 2° des articles L. 242-1 du 
présent code et L. 741-10 du 
code rural et de la pêche mari-
time ;  

« 1° Le 2° est abrogé ; 

    
  « 2° Il est ajouté un 

alinéa ainsi rédigé : 
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Dispositions en vigueur  
___ 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions  
de la commission 

___ 

« Par dérogation au 
premier alinéa, ne sont pas 
assujettis à cette contribution 
les employeurs de moins de 
dix salariés au titre des 
contributions versées au bé-
néfice des salariés, anciens 
salariés et de leurs ayants 
droit pour le financement de 
prestations complémentaires 
de prévoyance. » 

    
 L’article L. 137-16 du 

même code est ainsi modifié :
II. – L’article … 

                       … modifié :  

Art. L. 137-16. – Le 
taux de la contribution men-
tionnée à l’article L. 137-15 
est fixé à 6 %. 

1° À la fin du premier 
alinéa, le taux : « 6 % » est 
remplacé par le taux : 
« 8 % » ; 

1° Non modifié 

Le produit de cette 
contribution est versé : 

1° A la Caisse natio-
nale de l’assurance maladie 
des travailleurs salariés, pour 
la part correspondant à un taux 
de 1,65 % ; 

2° À la fin du troi-
sième alinéa, le taux : 
« 1,65 % » est remplacé par 
le taux : « 3,65 % ». 

2° À la fin du 1°, le 
taux … 

                    … taux : « 5 % » 

    
2° Au fonds mentionné 

à l’article L. 135-1, pour la 
part correspondant à un taux 
de 4,35 %, dont une part cor-
respondant à un taux de 
0,77 % à la section du fonds 
de solidarité vieillesse men-
tionnée à l’article L. 135-3-1. 

3° (nouveau) Au 2°, 
les taux : « 4,35 % » et 
« 0,77 % » sont, respective-
ment, remplacés par les taux : 
« 3 % » et « 0,5 % ». 

    
LIVRE IER

Dispositions communes à tout 
ou partie des régimes de 

base
TITRE III 

Dispositions communes 
relatives au financement 

CHAPITRE VII
Recettes diverses 

Section 1 
Taxe sur les contributions au 
bénéfice des salariés pour le 
financement des prestations 

complémentaires de pré-

III (nouveau). – La 
section 1 du chapitre VII du 
titre III du livre Ier du même 
code est ainsi modifiée : 

1° L’intitulé est ainsi 
rédigé : « Dispositions com-
munes » ; 
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___ 
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de la commission 
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voyance 

Art. L. 137-1. – Il est 
institué à la charge des em-
ployeurs une taxe sur les 
contributions des employeurs 
et des organismes de représen-
tation collective du personnel 
versées, à compter du 1er jan-
vier 1996, au bénéfice des sa-
lariés, anciens salariés et de 
leurs ayants droit, pour le fi-
nancement de prestations 
complémentaires de pré-
voyance. Toutefois, ne sont 
pas assujettis à la taxe les em-
ployeurs occupant neuf sala-
riés au plus tels que définis 
pour les règles de recouvre-
ment des cotisations de sécuri-
té sociale. 

Art. L. 137-2. – Le taux 
de cette taxe est fixé à 8 %. 

 2° Les arti-
cles L. 137-1 et L. 137-2 sont 
abrogés ; 

  3° L’article L. 137-3 
est ainsi modifié : 

Art. L. 137-3. – Cette 
taxe est recouvrée et contrôlée 
par les organismes chargés du 
recouvrement des cotisations 
du régime général de sécurité 
sociale, selon les règles et sous 
les garanties et sanctions ap-
plicables au recouvrement des 
cotisations à la charge des 
employeurs assises sur les 
gains et rémunérations de 
leurs salariés. Sont applicables 
les dispositions de l’article 
L. 133-3 et des chapitres 3 et 4 
du titre IV du livre II dans leur 
rédaction en vigueur à la date 
de la publication de la dernière 
loi de financement de la sécu-
rité sociale. 

a) Le début de la pre-
mière phrase du premier ali-
néa est ainsi rédigé : « Les 
contributions mentionnées au 
présent chapitre, sauf disposi-
tions expresses contraires, 
sont recouvrées et contrôlées 
par les … (le reste sans chan-
gement). » ; 

    
Les unions pour le re-

couvrement des cotisations de 
sécurité sociale et 
d’allocations familiales et les 
caisses générales de sécurité 
sociale sont habilitées à effec-
tuer tout contrôle sur le ver-
sement de la taxe dans les 

b) Au deuxième ali-
néa, les mots « la taxe » sont 
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___ 
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conditions fixées au chapitre 3 
du titre IV du livre II dans sa 
rédaction en vigueur à la date 
de la publication de la dernière 
loi de financement de la sécu-
rité sociale.

remplacés par les mots « ces 
contributions » ; 

    

Toutefois, la taxe à la 
charge des employeurs rele-
vant du régime agricole est di-
rectement recouvrée et contrô-
lée par les caisses de mutualité 
sociale agricole, dans les 
conditions prévues par les ar-
ticles 1032 à 1036, 1143 à 
1143-6 et 1246 du livre VII du 
code rural, ainsi que par les 
décrets n° 50-1225 du 
21 septembre 1950, 
n° 76-1282 du 29 décembre 
1976, n° 79-707 du 8 août 
1979 et n° 80-480 du 27 juin 
1980, dans leur rédaction en 
vigueur à la date de la publica-
tion de la dernière loi de fi-
nancement de la sécurité so-
ciale.

c) Au dernier alinéa, 
les mots : « la taxe » sont 
remplacés par les mots : « les 
contributions » et les mots : 
« est directement recouvrée et 
contrôlée » sont remplacés 
par les mots : « sont directe-
ment recouvrées et contrô-
lées » ; 

    
Art. L. 137-4. – Les 

différends nés de 
l’assujettissement à la taxe vi-
sée à l’article L. 137-1 relè-
vent du contentieux général de 
la sécurité sociale et sont ré-
glés selon les dispositions ap-
plicables aux cotisations de 
sécurité sociale, conformé-
ment aux dispositions du cha-
pitre 3 du titre III et des chapi-
tres 2 et 4 du titre IV du livre 
Ier du présent code et, en outre, 
du chapitre 5 du titre II du li-
vre VII du code rural et de la 
pêche maritime pour le régime 
agricole, dans leur rédaction 
en vigueur à la date de la pu-
blication de la dernière loi de 
financement de la sécurité so-
ciale. Toutefois, les décisions 
rendues par les tribunaux de 
sécurité sociale jugeant de ces 
différends sont susceptibles 
d’appel quel que soit le mon-
tant du litige. 

 4° À la première 
phrase de l’article L. 137-4, 
les mots : « à la taxe visée à 
l’article L. 137-1 relèvent » 
sont remplacés par les mots : 
« aux contributions mention-
nées au présent chapitre relè-
vent, sauf dispositions ex-
presses contraires, ». 
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  IV (nouveau). – Le 2° 
de l’article L. 131-8, le 2 de 
l’article L. 137-5, le III des 
articles L. 137-10 et 
L. 137-11, le IV de l’article 
L. 137-13 et l’article 
L.137-17 du même code sont 
abrogés et le dernier alinéa de 
l’article L. 137-12 du même 
code est supprimé. 

Code du travail 
   

Art. L. 6331-42. – La 
caisse BTP Prévoyance met en 
œuvre toute action préconten-
tieuse ou contentieuse relative 
au recouvrement de la cotisa-
tion à l’encontre des entrepri-
ses redevables défaillantes.  

À défaut, le recouvre-
ment de cette cotisation est 
opéré selon les règles ainsi 
que sous les sûretés, garanties 
et sanctions applicables aux 
taxes sur le chiffre d’affaires 
telles qu’elles sont prévues par 
l’article L. 137-4 du code de la 
sécurité sociale pour la taxe 
mentionnée à l’article 
L. 137-1 du même code.  

V (nouveau). – Au 
dernier alinéa de l’article 
L. 6331-42 du code du tra-
vail, les mots : « la taxe men-
tionnée à l’article L. 137-1 » 
sont remplacés par les mots : 
« les contributions mention-
nées au chapitre VII du titre 
III du livre Ier ».

Code de la sécurité sociale Article 10 bis (nouveau) Article 10 bis 

 Le III de 
l’article L. 241-10 du code de 
la sécurité sociale est ainsi 
modifié : 

Sans modification 

Art. L. 241-10. – I. 
– La rémunération d’une aide 
à domicile est exonérée des 
cotisations patronales 
d’assurances sociales et d’al-
locations familiales, lorsque 
celle-ci est employée effecti-
vement à leur service person-
nel, à leur domicile ou chez 
des membres de leur famille, 
par :  
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……………………………… 

1° Le premier ali-
néa est remplacé par huit ali-
néas ainsi rédigés : 

III. – Les rémunéra-
tions des aides à domicile em-
ployées sous contrat à durée 
indéterminée ou sous contrat à 
durée déterminée pour rem-
placer les salariés absents ou 
dont le contrat de travail est 
suspendu dans les conditions 
visées à l’article L. 122-1-1 du 
code du travail par les associa-
tions et les entreprises décla-
rées dans les conditions fixées 
à l’article L. 7232-1-1 du code 
du travail, à exercer des activi-
tés concernant la garde 
d’enfant ou l’assistance aux 
personnes âgées ou handica-
pées, les centres communaux 
et intercommunaux d’action 
sociale et les organismes habi-
lités au titre de l’aide sociale 
ou ayant passé convention 
avec un organisme de sécurité 
sociale sont exonérées des co-
tisations patronales 
d’assurances sociales et 
d’allocations familiales pour 
la fraction versée en contre-
partie de l’exécution des tâ-
ches effectuées au domicile à 
usage privatif des personnes 
visées au I ou bénéficiaires de 
prestations d’aide ménagère 
aux personnes âgées ou handi-
capées au titre de l’aide so-
ciale légale ou dans le cadre 
d’une convention conclue en-
tre ces associations ou orga-
nismes et un organisme de sé-
curité sociale, dans la limite, 
pour les personnes visées au a
du I, du plafond prévu par ce 
a.

« Les rémunéra-
tions versées aux aides à do-
micile employées sous 
contrat à durée indéterminée 
ou sous contrat à durée dé-
terminée pour remplacer les 
salariés absents ou dont le 
contrat de travail est suspen-
du dans les conditions pré-
vues à l’article L. 1242-2 du 
code du travail, par les struc-
tures suivantes :  

« 1° Les associa-
tions et entreprises déclarées 
dans les conditions fixées à 
l’article L. 7232-1-1 du 
même code pour l’exercice 
des activités concernant la 
garde d’enfant ou l’assistance 
aux personnes âgées ou han-
dicapées ; 

« 2° Les centres 
communaux ou intercommu-
naux d’action sociale ;  

« 3° Les organis-
mes habilités au titre de l’aide 
sociale ou ayant passé 
convention avec un orga-
nisme de sécurité sociale ; 

« sont exonérées 
de cotisations patronales 
d’assurances sociales et 
d’allocations familiales. 

« Cette exonéra-
tion s’applique à la fraction 
des rémunérations versée en 
contrepartie de l’exécution 
des tâches effectuées au do-
micile à usage privatif : 

« a) Des personnes 
mentionnées au I ; 

« b) Des bénéfi-
ciaires soit de prestations 
d’aide ménagère aux person-
nes âgées ou handicapées au 
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titre de l’aide sociale légale 
ou dans le cadre d’une 
convention conclue entre les 
structures susmentionnées et 
un organisme de sécurité so-
ciale, soit des prestations 
mentionnées au deuxième 
alinéa de l’article L. 222-3 du 
code de l’action sociale et des 
familles ou de prestations 
d’aide et d’accompagnement 
aux familles dans le cadre 
d’une convention conclue en-
tre ces structures et un orga-
nisme de sécurité sociale, 
dans la limite, pour les tâches 
effectuées au bénéfice des 
personnes visées au a du I, du 
plafond prévu par ce a. » ; 

Un décret détermine les 
modalités d’application de 
l’exonération prévue par l’ali-
néa ci-dessus et notamment : 
……………………………… 

2° Au deuxième 
alinéa, la référence : 
« l’alinéa ci-dessous » est 
remplacée par la référence: 
« le présent III » ; 

Les rémunérations des 
aides à domicile ayant la qua-
lité d’agent titulaire relevant 
du cadre d’emplois des agents 
sociaux territoriaux en fonc-
tion dans un centre communal 
ou intercommunal d’action 
sociale bénéficient d’une exo-
nération de 100 % de la cotisa-
tion d’assurance vieillesse due 
au régime visé au 2° de 
l’article R. 711-1 du présent 
code pour la fraction de ces 
rémunérations remplissant les 
conditions définies au premier 
alinéa du présent paragraphe. 

3° À la fin du dernier 
alinéa, la référence : « pre-
mier alinéa du présent para-
graphe » est remplacée par la 
référence: « présent III ». 

Article 10 ter (nouveau) Article 10 ter

Art. L. 242-1. – Pour le 
calcul des cotisations des assu-
rances sociales, des accidents 
du travail et des allocations 
familiales, sont considérées 
comme rémunérations toutes 
les sommes versées aux tra-
vailleurs en contrepartie ou à 
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l’occasion du travail, notam-
ment les salaires ou gains, les 
indemnités de congés payés, le 
montant des retenues pour co-
tisations ouvrières, les indem-
nités, primes, gratifications et 
tous autres avantages en ar-
gent, les avantages en nature, 
ainsi que les sommes perçues 
directement ou par l’entremise 
d’un tiers à titre de pourboire. 
La compensation salariale 
d’une perte de rémunération 
induite par une mesure de ré-
duction du temps de travail est 
également considérée comme 
une rémunération, qu’elle 
prenne la forme, notamment, 
d’un complément différentiel 
de salaire ou d’une hausse du 
taux de salaire horaire.  

……………………………… 

Est exclue de l’assiette 
des cotisations mentionnées au 
premier alinéa, dans la limite 
d’un montant fixé à trois fois 
la valeur annuelle du plafond 
mentionné à l’article L. 241-3, 
la part des indemnités versées 
à l’occasion de la rupture du 
contrat de travail ou de la ces-
sation forcée des fonctions de 
mandataires sociaux, diri-
geants et personnes visées à 
l’article 80 ter du code général 
des impôts qui n’est pas impo-
sable en application de 
l’article 80 duodecies du 
même code. Toutefois, les in-
demnités d’un montant supé-
rieur à trente fois le plafond 
annuel défini par l’article 
L. 241-3 du présent code sont 
intégralement assimilées à des 
rémunérations pour le calcul 
des cotisations visées au pre-
mier alinéa du présent article. 
Pour l’application du présent 
alinéa, il est fait masse des in-
demnités liées à la rupture du 
contrat de travail et de celles 
liées à la cessation forcée des 
fonctions.  

 À la première phrase 
du douzième alinéa de 
l’article L. 242-1 du code de 
la sécurité sociale, le mot : 
« trois » est remplacé par le 
mot : « deux ». 

Sans modification 
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Article additionnel après 

l’article 10 ter  

Art. L.242-1. – Pour le  
……………………………… 

Est exclue de l'assiette 
des cotisations mentionnées au 
premier alinéa, dans la limite 
d'un montant fixé à trois fois 
la valeur annuelle du plafond 
mentionné à l'article L. 241-3, 
la part des indemnités versées 
à l'occasion de la rupture du 
contrat de travail ou de la ces-
sation forcée des fonctions de 
mandataires sociaux, diri-
geants et personnes visées à 
l'article 80 ter du code général 
des impôts qui n'est pas impo-
sable en application de l'article 
80 duodecies du même code. 
Toutefois, les indemnités d'un 
montant supérieur à trente fois 
le plafond annuel défini par 
l'article L. 241-3 du présent 
code sont intégralement assi-
milées à des rémunérations 
pour le calcul des cotisations 
visées au premier alinéa du 
présent article. Pour l'applica-
tion du présent alinéa, il est 
fait masse des indemnités liées 
à la rupture du contrat de tra-
vail et de celles liées à la ces-
sation forcée des fonctions.  

À deuxième phrase du 
douzième alinéa de l’article 
L. 242-1 du code de la sécuri-
té sociale, le mot : « trente » 
est remplacé par le mot : « 
dix ». 

Article 10 quater (nouveau) Article 10 quater

  L’article L. 242-1-4 
du code de la sécurité sociale 
est ainsi modifié : 

Sans modification 

Art. L. 242-1-4. – 
Toute somme ou avantage al-
loué à un salarié par une per-
sonne n’ayant pas la qualité 
d’employeur en contrepartie 
d’une activité accomplie dans 
l’intérêt de ladite personne est 
une rémunération au sens de 

1° Les deux premiers 
alinéas sont ainsi rédigés : 

« Toute somme ou 
avantage alloué à un salarié 
par une personne n’ayant pas 
la qualité d’employeur en 
contrepartie d’une activité 
accomplie dans l’intérêt de 
ladite personne est une rému-
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l’article L. 242-1.  nération assujettie aux cotisa-
tions de sécurité sociale et 
aux contributions mention-
nées aux articles L. 136-1 du 
présent code, L. 14-10-4 du 
code de l’action sociale et des 
familles et 14 de 
l’ordonnance n° 96-50 du 24 
janvier 1996 relative au rem-
boursement de la dette so-
ciale.

Dans les cas où le sala-
rié concerné exerce une activi-
té commerciale ou en lien di-
rect avec la clientèle pour 
laquelle il est d’usage qu’une 
personne tierce à l’employeur 
alloue des sommes ou avanta-
ges au salarié au titre de cette 
activité, les cotisations des as-
surances sociales, 
d’allocations familiales et 
d’accidents du travail et les 
contributions sociales dues sur 
ces rémunérations sont acquit-
tées sous la forme d’une 
contribution libératoire à la 
charge de la personne tierce 
dont le montant est égal à 20 
% de la part de ces rémunéra-
tions qui excède pour l’année 
considérée un montant égal à 
15 % de la valeur du salaire 
minimum interprofessionnel 
de croissance calculée pour un 
mois sur la base de la durée 
légale du travail. Les autres 
cotisations d’origine légale ou 
conventionnelle rendues obli-
gatoires par la loi ne sont pas 
dues sur ces rémunérations. 
Lorsque ces rémunérations 
versées pour un an excèdent la 
valeur du salaire minimum in-
terprofessionnel de croissance 
calculée pour un mois, la part 
supérieure à ce plafond est as-
sujettie à toutes les cotisations 
et contributions d’origine lé-
gale ou conventionnelle. 

 « Dans les cas où le 
salarié concerné exerce une 
activité commerciale ou en 
lien direct avec la clientèle 
pour laquelle il est d’usage 
qu’une personne tierce à 
l’employeur alloue des som-
mes ou avantages au salarié 
au titre de cette activité, cette 
personne tierce verse à 
l’organisme de recouvrement 
dont elle dépend une contri-
bution libératoire dont le 
montant est égal à 20 % de la 
part de ces rémunérations qui 
excède pour l’année considé-
rée un montant égal à 15 % 
de la valeur du salaire mini-
mum interprofessionnel de 
croissance calculée pour un 
mois sur la base de la durée 
légale du travail. Les cotisa-
tions et les contributions 
d’origine légale ou conven-
tionnelle rendues obligatoires 
par la loi ne sont pas dues sur 
ces rémunérations. Cette 
contribution libératoire ne 
s’applique que sur la part des 
rémunérations versées pour 
un an qui n’excède pas la va-
leur du salaire minimum in-
terprofessionnel de crois-
sance calculée pour un mois ; 
la part supérieure à ce pla-
fond est assujettie aux cotisa-
tions et contributions men-
tionnées au premier alinéa.  » 

……………………………… 

Un décret fixe les modalités 
d’application du présent arti-
cle, notamment les modalités 
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d’information de l’employeur 
et de l’organisme de recou-
vrement par la personne tierce 
sur les sommes ou avantages 
versés aux salariés. 

2° À l’avant-
dernier alinéa, les mots : « et 
de l’organisme de recouvre-
ment » sont supprimés ;  

……………………………… 

Un arrêté du ministre 
chargé de la sécurité sociale 
détermine les règles selon les-
quelles les sommes recouvrées 
au titre de la contribution libé-
ratoire sont réparties entre les 
contributions et les cotisations 
mentionnées au deuxième ali-
néa.

3° Après le mot : 
« libératoire », la fin du der-
nier alinéa est ainsi rédigée : 
« mentionnée au deuxième 
alinéa sont réparties entre les 
attributaires des cotisations et 
contributions mentionnées au 
premier alinéa. »  

Loi n° 2007-1223 
du 21 août 2007 en faveur du 

travail, de l’emploi 
et du pouvoir d’achat 

Article additionnel après 

l’article 10 quater 

Art.1er. – I. – Après 
l’article 81 ter du code général 
des impôts, il est inséré un ar-
ticle 81 quater ainsi rédigé : 

« Art. 81 quater. – I. – 
Sont exonérés de l’impôt sur 
le revenu : 

« 1° Les salaires versés 
aux salariés au titre des heures 
supplémentaires de travail dé-
finies au premier alinéa des ar-
ticles L. 212-5 du code du tra-
vail et L. 713-6 du code rural 
et au I et au premier alinéa du 
II de l’article L. 212-9 du code 
du travail, des heures choisies 
mentionnées aux articles 
L. 212-6-1 du même code et 
L. 713-11-1 du code rural, des 
heures considérées comme des 
heures supplémentaires en ap-
plication du cinquième alinéa 
de l’article L. 212-7-1 du code 
du travail et du cinquième ali-
néa de l’article L. 713-8 du 
code rural et, pour les salariés 
relevant du II de l’article 
L. 212-15-3 du code du tra-

 L’article premier de la 
loi n° 2007-1223 du 21 août 
2007 en faveur du travail, de 
l’emploi et du pouvoir 
d’achat est abrogé. 
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vail, des heures effectuées au-
delà de 1 607 heures, ainsi que 
des heures effectuées en appli-
cation du troisième alinéa de 
l’article L. 212-4-7 du même 
code. Pour les salariés relevant 
du quatrième alinéa de 
l’article L. 212-8 du code du 
travail ou du dernier alinéa de 
l’article L. 713-15 du code ru-
ral, sont exonérés les salaires 
versés au titre des heures ef-
fectuées au-delà de la limite 
maximale hebdomadaire fixée 
par la convention ou l’accord 
collectif et, à l’exclusion de 
ces dernières, au titre des heu-
res effectuées au-delà de 1 607 
heures. 

« L’exonération men-
tionnée au premier alinéa est 
également applicable à la ma-
joration de salaire versée, dans 
le cadre des conventions de 
forfait annuel en jours men-
tionnées au III de l’article 
L. 212-15-3 du code du tra-
vail, en contrepartie de la re-
nonciation par les salariés, au-
delà du plafond de deux cent 
dix-huit jours mentionné au 
premier alinéa du même III, à 
des jours de repos dans les 
conditions prévues à ce même 
alinéa. Elle s’applique de 
même aux salaires versés en 
contrepartie de la renonciation 
par les salariés, selon les mo-
dalités prévues au II de 
l’article 4 de la loi 
n° 2005-296 du 31 mars 2005 
portant réforme de 
l’organisation du temps de 
travail dans l’entreprise, à des 
journées ou demi-journées de 
repos, accordées en applica-
tion de l’article L. 212-9 du 
code du travail ou du III de 
l’article L. 212-15-3 du même 
code, si le nombre de jours de 
travail accomplis de ce fait 
dépasse le plafond de deux 
cent dix-huit jours mentionné 
au III de l’article L. 212-15-3 
du même code, ou en contre-



—  26  — 

Dispositions en vigueur  
___ 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions  
de la commission 

___ 

partie des heures effectuées, 
selon les modalités prévues au 
II de l’article 4 de la loi n° 
2005-296 du 31 mars 2005 
précitée, au-delà de la durée 
prévue par la convention de 
forfait conclue en application 
du I ou du II de l’article 
L. 212-15-3 du même code et 
au-delà de 1 607 heures ; 

« 2° Les salaires versés 
aux salariés à temps partiel au 
titre des heures complémentai-
res de travail définies aux 
deuxième et troisième alinéas 
de l’article L. 212-4-3 et au 
premier alinéa de l’article 
L. 212-4-4 du code du travail 
ou définies à l’avant-dernier 
alinéa de l’article L. 212-4-3 
du même code applicable à la 
date de publication de la loi 
n° 2000-37 du 19 janvier 2000 
relative à la réduction négo-
ciée du temps de travail ; 

« 3° Les salaires versés 
aux salariés par les particuliers 
employeurs au titre des heures 
supplémentaires qu’ils réali-
sent ; 

« 4° Les salaires versés 
aux assistants maternels régis 
par les articles L. 421-1 et sui-
vants du code de l’action so-
ciale et des familles et par les 
articles L. 773-1 et suivants du 
code du travail au titre des 
heures supplémentaires qu’ils 
accomplissent au-delà d’une 
durée hebdomadaire de qua-
rante-cinq heures, ainsi que les 
salaires qui leur sont versés au 
titre des heures complémentai-
res accomplies au sens de la 
convention collective natio-
nale qui leur est applicable ; 

« 5° Les éléments de 
rémunération versés aux 
agents publics titulaires ou 
non titulaires au titre, selon 
des modalités prévues par dé-
cret, des heures supplémentai-
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res qu’ils réalisent ou du 
temps de travail additionnel 
effectif ; 

« 6° Les salaires versés 
aux autres salariés dont la du-
rée du travail ne relève pas des 
dispositions du chapitre II du 
titre Ier du livre II du code du 
travail ou du chapitre III du ti-
tre Ier du livre VII du code ru-
ral au titre, selon des modali-
tés prévues par décret, des 
heures supplémentaires ou 
complémentaires de travail 
qu’ils effectuent ou, dans le 
cadre de conventions de forfait 
en jours, les salaires versés en 
contrepartie des jours de repos 
auxquels les salariés auront 
renoncé au-delà du plafond de 
deux cent dix-huit jours. 

« II. – L’exonération 
prévue au premier alinéa du I 
s’applique : 

« 1° Aux rémunéra-
tions mentionnées aux 1° à 4° 
et au 6° du I et, en ce qui 
concerne la majoration sala-
riale correspondante, dans la 
limite : 

« a) Des taux prévus 
par la convention collective ou 
l’accord professionnel ou in-
terprofessionnel applicable ; 

« b) A défaut d’une 
telle convention ou d’un tel 
accord : 

« - pour les heures sup-
plémentaires, des taux de 25 
% ou 50 %, selon le cas, pré-
vus aux I de l’article L. 212-5 
du code du travail et de 
l’article L. 713-6 du code rural 
;

« - pour les heures 
complémentaires, du taux de 
25 % ; 

« - pour les heures ef-
fectuées au-delà de 1 607 heu-
res dans le cadre de la conven-
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tion de forfait prévue au II de 
l’article L. 212-15-3 du code 
du travail, du taux de 25 % de 
la rémunération horaire dé-
terminée à partir du rapport 
entre la rémunération annuelle 
forfaitaire et le nombre 
d’heures de travail prévu dans 
le forfait, les heures au-delà de 
la durée légale étant pondérées 
en fonction des taux de majo-
ration applicables à leur rému-
nération ; 

« 2° A la majoration de 
salaire versée dans le cadre 
des conventions de forfait 
mentionnées au second alinéa 
du 1° et au 6° du I du présent 
article, dans la limite de la ré-
munération journalière déter-
minée à partir du rapport entre 
la rémunération annuelle for-
faitaire et le nombre de jours 
de travail prévu dans le forfait, 
majorée de 25 % ; 

« 3° Aux éléments de 
rémunération mentionnés au 
5° du I dans la limite des dis-
positions applicables aux 
agents concernés. 

« III. - Les I et II sont 
applicables sous réserve du 
respect par l’employeur des 
dispositions légales et conven-
tionnelles relatives à la durée 
du travail. 

« Les I et II ne sont pas 
applicables lorsque les salaires 
ou éléments de rémunération 
qui y sont mentionnés se subs-
tituent à d’autres éléments de 
rémunération au sens de 
l’article 79, à moins qu’un dé-
lai de douze mois ne se soit 
écoulé entre le dernier verse-
ment de l’élément de rémuné-
ration en tout ou partie sup-
primé et le premier versement 
des salaires ou éléments de 
rémunération précités. 

« De même, ils ne sont 
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pas applicables : 

« - à la rémunération 
des heures complémentaires 
lorsque ces heures sont ac-
complies de manière régulière 
au sens du septième alinéa de 
l’article L. 212-4-3 du code du 
travail, sauf si elles sont inté-
grées à l’horaire contractuel de 
travail pendant une durée mi-
nimale fixée par décret ; 

« - à la rémunération 
d’heures qui n’auraient pas été 
des heures supplémentaires 
sans abaissement, après le 20 
juin 2007, de la durée maxi-
male hebdomadaire mention-
née au quatrième alinéa de 
l’article L. 212-8 du code du 
travail et au dernier alinéa de 
l’article L. 713-15 du code ru-
ral ou du plafond mentionné 
au premier alinéa du II de 
l’article L. 212-9 du code du 
travail. » 

II. – Dans le troisième 
alinéa du 1 de l’article 170 et 
dans le c du 1° du IV de l’ar-
ticle 1417 du même code, 
avant la référence : « 81 A », 
est insérée la référence : 
« 81 quater, ». 

III. – Après le e du 3° 
du B du I de l’article 
200 sexies du même code, il 
est inséré un alinéa ainsi rédi-
gé : 

« Les revenus exonérés 
en application de l’article 81 
quater sont retenus pour 
l’appréciation du montant des 
revenus définis au a. » 

IV. – Après l’article 
L. 241-16 du code de la sécu-
rité sociale, sont insérés deux 
articles L. 241-17 et L. 241-18 
ainsi rédigés : 

« Art. L. 241-17. – I. – 
Toute heure supplémentaire 
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ou complémentaire ou toute 
autre durée de travail effec-
tuée, lorsque sa rémunération 
entre dans le champ 
d’application du I de l’article 
81 quater du code général des 
impôts, ouvre droit, dans les 
conditions et limites fixées par 
cet article, à une réduction de 
cotisations salariales de sécu-
rité sociale proportionnelle à 
sa rémunération, dans la limite 
des cotisations et contributions 
d’origine légale ou conven-
tionnelle rendues obligatoires 
par la loi dont le salarié est re-
devable au titre de cette heure. 
Un décret détermine le taux de 
cette réduction. 

« Le premier alinéa est 
applicable aux heures supplé-
mentaires ou complémentaires 
effectuées par les salariés re-
levant des régimes spéciaux 
mentionnés à l’article L. 711-1 
du présent code dans des 
conditions fixées par décret, 
compte tenu du niveau des co-
tisations dont sont redevables 
les personnes relevant de ces 
régimes et dans la limite men-
tionnée au premier alinéa. 

« II. – La réduction de 
cotisations salariales de sécu-
rité sociale prévue au I est im-
putée sur le montant des coti-
sations salariales de sécurité 
sociale dues pour chaque sala-
rié concerné au titre de 
l’ensemble de sa rémunération 
versée au moment du paie-
ment de cette durée de travail 
supplémentaire et ne peut dé-
passer ce montant. 

« III. – Le cumul de la 
réduction prévue au I avec 
l’application d’une exonéra-
tion totale ou partielle de coti-
sations salariales de sécurité 
sociale ou avec l’application 
de taux réduits, d’assiettes for-
faitaires ou de montants forfai-
taires de cotisations ne peut 
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être autorisé, dans la limite 
mentionnée au premier alinéa 
du I, que dans des conditions 
fixées par décret, compte tenu 
du niveau des cotisations dont 
sont redevables les salariés 
concernés. 

« IV. – Le bénéfice de 
la réduction prévue au I est 
subordonné à la mise à la dis-
position des agents du service 
des impôts compétent ou des 
agents chargés du contrôle 
mentionnés à l’article L. 243-7 
du présent code et à l’article 
L. 724-7 du code rural, par 
l’employeur, d’un document 
en vue du contrôle de 
l’application du présent article 
dans des conditions fixées par 
décret. Pour les salaires pour 
lesquels il est fait usage des 
dispositifs mentionnés aux ar-
ticles L. 133-5-3, L. 133-5-5, 
L. 133-8, L. 133-8-3 et L. 531-
8 du présent code et à l’article 
L. 812-1 du code du travail, 
les obligations déclaratives 
complémentaires sont prévues 
par décret. 

« Art. L. 241-18. – I. – 
Toute heure supplémentaire 
ou toute autre durée de travail, 
à l’exception des heures com-
plémentaires, effectuée par les 
salariés mentionnés au II de 
l’article L. 241-13 du présent 
code, lorsque sa rémunération 
entre dans le champ 
d’application du I de l’article 
81 quater du code général des 
impôts, ouvre droit à une dé-
duction forfaitaire des cotisa-
tions patronales à hauteur d’un 
montant fixé par décret. Ce 
montant peut être majoré dans 
les entreprises employant au 
plus vingt salariés. 

« II. - Une déduction 
forfaitaire égale à sept fois le 
montant défini au I est égale-
ment applicable pour chaque 
jour de repos auquel renonce 
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un salarié dans les conditions 
prévues par le second alinéa 
du 1° du I du même article 81
quater.

« III. - Les déductions 
mentionnées aux I et II sont 
imputées sur les sommes dues 
par les employeurs aux orga-
nismes de recouvrement men-
tionnés aux articles L. 213-1 
du présent code et L. 725-3 du 
code rural pour chaque salarié 
concerné au titre de 
l’ensemble de sa rémunération 
versée au moment du paie-
ment de cette durée de travail 
supplémentaire et ne peuvent 
dépasser ce montant. 

« IV. - Les déductions 
mentionnées aux I et II sont 
cumulables avec des exonéra-
tions de cotisations patronales 
de sécurité sociale dans la li-
mite des cotisations patronales 
de sécurité sociale, ainsi que 
des contributions patronales 
recouvrées suivant les mêmes 
règles, restant dues par 
l’employeur au titre de 
l’ensemble de la rémunération 
du salarié concerné. 

« Le bénéfice des dé-
ductions mentionnées aux I et 
II du présent article est subor-
donné au respect des condi-
tions prévues au III de l’article 
81 quater du code général des 
impôts. 

« Le bénéfice de la ma-
joration mentionnée au I du 
présent article est subordonné 
au respect du règlement (CE) 
n° 1998/2006 de la Commis-
sion, du 15 décembre 2006, 
concernant l’application des 
articles 87 et 88 du traité aux 
aides de minimis. 

« V. – Le bénéfice des 
déductions mentionnées aux I 
et II est subordonné au respect 
des obligations déclaratives 
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prévues par le IV de l’article 
L. 241-17. » 

V. - L’article L. 241-13 
du même code est ainsi modi-
fié : 

1° Le III est ainsi mo-
difié : 

a) La dernière phrase 
du premier alinéa est rempla-
cée par deux phrases ainsi ré-
digées : 

« Il est fonction du rap-
port entre le salaire minimum 
de croissance calculé pour un 
mois sur la base de la durée 
légale du travail et la rémuné-
ration mensuelle du salarié 
telle que définie à l’article 
L. 242-1, hors rémunération 
des heures complémentaires et 
supplémentaires dans la limite, 
en ce qui concerne la majora-
tion salariale correspondante, 
des taux de 25 % ou 50 %, se-
lon le cas, prévus au I de 
l’article L. 212-5 du code du 
travail et à l’article L. 713-6 
du code rural. Pour les salariés 
qui ne sont pas employés à 
temps plein ou qui ne sont pas 
employés sur tout le mois, le 
salaire minimum de croissance 
pris en compte est celui qui 
correspond à la durée de tra-
vail prévue au contrat. » ; 

b) Dans le deuxième 
alinéa, les mots : « dont la ré-
munération ne peut être dé-
terminée selon un nombre 
d’heures de travail effectuées 
et dans celui des salariés » 
sont supprimés ; 

c) Dans les deuxième et 
troisième phrases du troisième 
alinéa, le mot : « horaire » est 
supprimé ; 

2° Les deuxième à cin-
quième alinéas du V sont rem-
placés par deux alinéas ainsi 
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rédigés : 

« 1° Avec la réduction 
forfaitaire prévue à l’article 
L. 241-14 ; 

« 2° Avec les déduc-
tions forfaitaires prévues à 
l’article L. 241-18. » 

VI. - Le même code est 
ainsi modifié : 

1° L’article L. 131-4-1, 
tel qu’il résulte de l’ordon-
nance n° 2007-329 du 12 mars 
2007 relative au code du tra-
vail, devient l’article 
L. 131-4-2 ; 

2° Le dernier alinéa du 
IV de l’article L. 131-4-2, tel 
qu’il résulte du 1°, et la der-
nière phrase du III bis de l’ar-
ticle L. 241-10 sont complétés 
par les mots : « , à l’exception 
de la déduction forfaitaire pré-
vue à l’article L. 241-18 » ; 

3° Dans le dernier ali-
néa de l’article L. 241-6-4, 
après les mots : « à l’exception 
», sont insérés les mots : « de 
la déduction forfaitaire prévue 
à l’article L. 241-18 et » ; 

4° Le dernier alinéa de 
l’article L. 241-14 est complé-
té par les mots : « et de la dé-
duction forfaitaire prévue à 
l’article L. 241-18 » ; 

5° Le IV bis de l’article 
L. 752-3-1 est complété par 
les mots : « , à l’exception de 
la déduction forfaitaire prévue 
à l’article L. 241-18 ». 

VII. - Le sixième alinéa 
de l’article L. 981-6 du code 
du travail est complété par les 
mots : « , à l’exception de la 
déduction forfaitaire prévue à 
l’article L. 241-18 du code de 
la sécurité sociale ». 
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VIII. - 1. Le deuxième 
alinéa du VI de l’article 12 de 
la loi n° 96-987 du 14 novem-
bre 1996 relative à la mise en 
œuvre du pacte de relance 
pour la ville et le VI de 
l’article 131 de la loi de finan-
ces pour 2004 (n° 2003-1311 
du 30 décembre 2003) sont 
complétés par les mots : « , à 
l’exception de la déduction 
forfaitaire prévue à l’article 
L. 241-18 du code de la sécu-
rité sociale ». 

2. Le neuvième alinéa 
du VII de l’article 130 de la 
loi n° 2006-1771 du 30 dé-
cembre 2006 de finances recti-
ficative pour 2006 est complé-
té par les mots : « , à 
l’exception de la déduction 
forfaitaire prévue à l’article 
L. 241-18 du code de la sécu-
rité sociale ». 

IX. - Le livre VII du 
code rural est ainsi modifié : 

1° Dans l’article 
L. 741-4, le mot et la référence 
: « et L. 241-13 » sont rempla-
cés par les références : « , 
L. 241-13 et L. 241-18 » ; 

2° Le dernier alinéa de 
l’article L. 741-5 est complété 
par les mots : « et de la déduc-
tion forfaitaire prévue à 
l’article L. 241-18 du code de 
la sécurité sociale » ; 

3° Dans l’article 
L. 741-15, les mots : « de 
l’article L. 241-13 » sont rem-
placés par les mots : « des ar-
ticles L. 241-13, L. 241-17 et 
L. 241-18 » ; 

4° Dans le dernier ali-
néa des articles L. 741-15-1 et 
L. 741-15-2, la référence : « 
L. 241-13 » est remplacée par 
la référence : « L. 241-18 » ; 

5° Dans le 2° de l’arti-
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cle L. 713-1, les mots : « et 6° 
» sont remplacés par les mots : 
« , 6°, 6° bis, 6° ter, 6° quater 
et au 12° ». 

X. - Le comité d’en-
treprise ou, à défaut, les délé-
gués du personnel sont infor-
més par l’employeur des 
volumes et de l’utilisation des 
heures supplémentaires et 
complémentaires effectuées 
par les salariés de l’entreprise 
ou de l’établissement. Un bi-
lan annuel est transmis à cet 
effet.

XI. - Le I de l’article 4 
de la loi n° 2005-296 du 31 
mars 2005 portant réforme de 
l’organisation du temps de 
travail dans l’entreprise est 
abrogé, ainsi que le III en tant 
qu’il s’applique au I. 

XII. - Le décret men-
tionné au I de l’article 
L. 241-18 du code de la sécu-
rité sociale peut prévoir une 
majoration, jusqu’au 31 dé-
cembre 2008, du montant de la 
déduction forfaitaire qu’il fixe 
pour les entreprises de plus de 
vingt salariés auxquelles est 
applicable le régime déroga-
toire prévu au II de l’article 4 
de la loi n° 2005-296 du 31 
mars 2005 précitée. 

XIII. - Les I à IX et le 
XII sont applicables aux ré-
munérations perçues à raison 
des heures de travail effec-
tuées à compter du 1er octobre 
2007. Le XI entre en vigueur à 
la même date. 

XIV. - Le Gouverne-
ment présente au Parlement un 
rapport sur l’évaluation de 
l’application du présent article 
avant le 31 décembre 2008. Ce 
rapport rend notamment 
compte : 

- de l’évolution du 
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nombre d’heures supplémen-
taires, complémentaires et 
choisies constatée à l’échelle 
nationale et par branche d’ac-
tivité ; 

- de l’impact sur l’éco-
nomie nationale et les finances 
publiques de cette évolution ; 

- de l’évolution des sa-
laires dans les entreprises se-
lon l’importance de leur re-
cours aux heures 
supplémentaires, complémen-
taires et choisies ; 

- des conséquences du 
présent article pour l’Etat, les 
collectivités territoriales et 
leurs établissements publics en 
tant qu’employeurs. 

XV. - Les IV, V, IX, 
XI et XIII s’appliquent de fa-
çon identique à Saint-Pierre-
et-Miquelon. 

Code de la sécurité sociale Article 11 Article 11 Article 11 

 I. – Le premier alinéa 
du III de l’article L. 241-13 
du code de la sécurité sociale 
est ainsi modifié :

I. – La troisième 
phrase du premier alinéa du 
III de l’article L. 241-13 du 
code de la sécurité sociale est 
ainsi modifiée :  

Sans modification 

Art. L. 241-13. – I. –
 Les cotisations à la charge de 
l’employeur au titre des assu-
rances sociales et des alloca-
tions familiales qui sont assi-
ses sur les gains et 
rémunérations inférieurs au 
salaire minimum de croissance 
majoré de 60 %, font l’objet 
d’une réduction dégressive. 
……………………………… 

III. – Le montant de la 
réduction est calculé chaque 
année civile, pour chaque sala-
rié. Il est égal au produit de la 
rémunération annuelle, telle 
que définie à l’article L. 242-1 
par un coefficient, selon des 
modalités fixées par décret. Ce 
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coefficient est déterminé par 
application d’une formule 
fixée par décret. Il est fonction 
du rapport entre la rémunéra-
tion annuelle du salarié telle 
que définie à l’article L. 242-
1, hors rémunération des heu-
res complémentaires et sup-
plémentaires dans la limite, en 
ce qui concerne la majoration 
salariale correspondante, des 
taux de 25 % ou 50 %, selon 
le cas, prévus au I de l’article 
L. 3121-22 du code du travail 
et à l’article L. 713-6 du code 
rural et de la pêche maritime 
et hors rémunération des 
temps de pause, d’habillage et 
de déshabillage versée en ap-
plication d’une convention ou 
d’un accord collectif étendu en 
vigueur au 11 octobre 2007 et 
le salaire minimum de crois-
sance calculé pour un an sur la 
base de la durée légale du tra-
vail. Lorsque le salarié est 
soumis à un régime d’heures 
d’équivalences payées à un 
taux majoré en application 
d’une convention ou d’un ac-
cord collectif étendu en vi-
gueur au 1er janvier 2010, la 
majoration salariale corres-
pondante est également dé-
duite de la rémunération an-
nuelle du salarié dans la limite 
d’un taux de 25 %. Pour les 
salariés qui ne sont pas em-
ployés à temps plein ou qui ne 
sont pas employés sur toute 
l’année, le salaire minimum de 
croissance pris en compte est 
celui qui correspond à la durée 
de travail prévue au contrat. 

……………………………… 

1° Les mots : « hors 
rémunération des heures 
complémentaires et supplé-
mentaires dans la limite, en 
ce qui concerne la majoration 
salariale correspondante, des 
taux de 25 % ou 50 %, selon 
le cas, prévus au I de l’article 
L. 3121-22 du code du travail 
et à l’article L. 713-6 du code 
rural et de la pêche maritime 
et » sont supprimés ; 

2° Sont ajoutés les 
mots : « augmentée, le cas 
échéant, du nombre d’heures 
complémentaires ou supplé-
mentaires, sans prise en 
compte des majorations aux-
quelles elles donnent lieu ». 

1° Non modifié 

2° Non modifié 

 II. – L’article L. 131-8 
du même code est ainsi modi-
fié : 

II. – Non modifié 

Art. L. 131-8. – Les or-
ganismes de sécurité sociale 
perçoivent le produit d’impôts 
et taxes dans les conditions 
fixées ci-dessous : 

1° Au premier alinéa, 
après les mots : « sécurité so-
ciale », sont insérés les mots : 
« et les fonds mentionnés au 
présent article » ; 
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 2° Le 1° est ainsi mo-
difié : 

1° Le produit de la taxe 
sur les salaires mentionnée à 
l’article 231 du code général 
des impôts, nette des frais 
d’assiette et de recouvrement 
déterminés dans les conditions 
prévues au III de l’article 1647 
du même code, est versé : 

– à la branche men-
tionnée au 3° de l’article 
L. 200-2 du présent code, pour 
une fraction correspondant à 
59,9 % ; 

a) À la fin du 
deuxième alinéa, le taux : 
« 59,9 % » est remplacé par 
le taux : « 59,03 % » ; 

    
– à la branche men-

tionnée au 4° du même article, 
pour une fraction correspon-
dant à 23,4 % ; 

b) À la fin du troi-
sième alinéa, le taux : 
« 23,4 % » est remplacé par 
le taux : « 24,27 % ». 

– au fonds mentionné à 
l’article L. 135-1, pour une 
fraction correspondant à 
16,7 % ; 
……………………………… 

   

    
 3° Après le 6°, il est 

inséré un 7° ainsi rédigé : 

« 7° Le produit du 
droit de consommation sur 
les tabacs mentionné à 
l’article 575 du code général 
des impôts est versé : 

« – à la branche men-
tionnée au 1° de l’article 
L. 200-2 du présent code, 
pour une fraction correspon-
dant à 58,10 % ; 

« – à la branche men-
tionnée au 4° du même article  
L. 200-2, pour une fraction 
correspondant à 7,86 % ; 

« – à la branche men-
tionnée au 2° de l’article 
L. 722-8 du code rural et de 
la pêche maritime, pour une 
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fraction correspondant à 
15,44 % ; 

« – au régime 
d’assurance vieillesse com-
plémentaire obligatoire men-
tionné à l’article L. 732-56 du 
même code, pour une fraction 
correspondant à 1,89 % ; 

« – aux branches men-
tionnées aux 1° et 2° de 
l’article L. 722-27 du même 
code, pour une fraction cor-
respondant à 9,18 %, répartie 
dans des conditions fixées par 
arrêté conjoint des ministres 
chargés de la sécurité sociale, 
de l’agriculture et du bud-
get  ; 

« – à l’Établissement 
national des invalides de la 
marine, à la caisse de retraite 
et de prévoyance des clercs et 
employés de notaires, aux ré-
gimes de sécurité sociale 
d’entreprise de la Société na-
tionale des chemins de fer 
français et de la Régie auto-
nome des transports parisiens 
et à la caisse autonome natio-
nale de sécurité sociale dans 
les mines, pour une fraction 
correspondant à 0,60 %, ré-
partie dans des conditions 
fixées par arrêté conjoint des 
ministres chargés de la sécu-
rité sociale et du budget ; 

« – au Fonds de cessa-
tion anticipée d’activité des 
travailleurs de l’amiante insti-
tué au III de l’article 41 de la 
loi n° 98-1194 du 23 décem-
bre 1998 de financement de 
la sécurité sociale pour 1999, 
pour une fraction correspon-
dant à 0,31 % ; 

« – au fonds mention-
né à l’article L. 351-6 du 
code de la construction et de 
l’habitation, pour une fraction 
correspondant à 1,48 % ; 



—  41  — 

Dispositions en vigueur  
___ 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions  
de la commission 

___ 

« – au fonds mention-
né à l’article L. 5423-24 du 
code du travail, pour une 
fraction correspondant à 
1,25 % ; 

« – à la compensation, 
dans les conditions définies 
par l’article 53 de la loi 
n° 2007-1822 du 24 décem-
bre 2007 de finances pour 
2008, des mesures définies 
aux articles L. 241-17 et 
L. 241-18 du présent code, 
pour une fraction correspon-
dant à 3,89 %. ». 

    
 III. – À titre déroga-

toire, l’article L. 131-8 du 
code de la sécurité sociale, 
dans sa rédaction résultant de 
la présente loi, est applicable, 
pour l’année 2012, sous ré-
serve des adaptations suivan-
tes du 7° du même article : 

III. – Non modifié 

 1° À la fin du 
deuxième alinéa, le taux : 
« 58,10 % » est remplacé par 
le taux : « 52,33 % » ;  

2° À la fin du troi-
sième alinéa, le taux : 
« 7,86 % » est remplacé par 
le taux : « 11,17 % » ; 

3° Au sixième alinéa, 
le taux : « 9,18 % » est rem-
placé par le taux : « 10 % » ; 

4° Au septième alinéa, 
le taux : « 0,60 % » est rem-
placé par le taux : 
« 0,66 % » ;  

5° Il est ajouté un ali-
néa ainsi rédigé : 

« - à la branche men-
tionnée au 2° de l’article 
L. 200-2, pour une fraction 
correspondant à 1,58 %. » 

 IV. – L’article 
L. 241-2 du code de la sécuri-
té sociale est ainsi modifié :  

IV. – Non modifié 
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Art. L. 241-2. – Les 
ressources des assurances ma-
ladie, maternité, invalidité et 
décès sont également consti-
tuées par des cotisations assi-
ses sur : 
……………………………… 

   

    
 1° Le septième alinéa 

est ainsi rédigé:  

1° Une fraction égale à 
38,81 % du droit de consom-
mation prévu à l’article 575 du 
code général des impôts ; 

« 1°Le produit des 
impôts et taxes mentionnés à 
l’article L. 131-8, dans les 
conditions fixées par cet arti-
cle ; » 

………………………………    
 2° Il est ajouté un 8° 

ainsi rédigé : 

« 8° Une fraction du 
produit de la taxe mentionnée 
au 2° bis de l’article 1001 du 
code général des impôts ; » 

    
 V. – L’article L. 241-6 

du même code est complété 
par un 8° ainsi rédigé :  

V. – Non modifié 

Art. L. 241-6. – Les 
charges de prestations familia-
les sont couvertes par des coti-
sations, ressources et contribu-
tions centralisées par la caisse 
nationale des allocations fami-
liales qui suit l’exécution de 
toutes les dépenses. 

Les cotisations et res-
sources mentionnées à l’alinéa 
précédent comprennent : 
……………………………… 

   

    
 « 8° Le produit des 

impôts et taxes mentionnés à 
l’article L. 131-8 du présent 
code, dans les conditions 
fixées par cet article. » 

    

Code rural et de la pêche 
maritime

VI. – Le 8° de l’article 
L. 731-2 du code rural et de 
la pêche maritime est ainsi 
rédigé :  

VI. – Non modifié 

Art. L.731-2. – Le fi-    
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nancement des prestations 
d’assurance maladie, invalidi-
té et maternité du régime de 
protection sociale des non-
salariés agricoles, à 
l’exclusion des dépenses com-
plémentaires mentionnées à 
l’article L. 731-10, est assuré 
par : 
……………………………… 

    
8° Une fraction du pro-

duit du droit de consommation 
mentionné à l’article 575 du 
code général des impôts, dé-
terminée par l’article 61 de la 
loi n° 2004-1484 du 30 dé-
cembre 2004 de finances pour 
2005 ; 

« 8° Une fraction, 
fixée à l’article L. 131-8 du 
code de la sécurité sociale, du 
produit du droit de consom-
mation mentionné à l’article 
575 du code général des im-
pôts ; ». 

………………………………    

 VII. – Le I et II de 
l’article L. 741-9 du même 
code sont complétés par un 
3° ainsi rédigé : 

VII. – Non modifié 

Art. L. 741-9. – Les 
ressources des assurances so-
ciales des salariés agricoles 
sont constituées : 

I. – Pour l’assurance 
maladie, maternité, invalidité 
et décès : 
……………………………… 

   

II. – Pour l’assurance 
vieillesse et veuvage : 
……………………………… 

« 3° Par une fraction, 
fixée à l’article L. 131-8 du 
code de la sécurité sociale, du 
produit du droit de consom-
mation mentionné à l’article 
575 du code général des im-
pôts ». 

    

Loi n° 2004-1484 du 30 
décembre 2004 de finances 

pour 2005 

   

Art. 61. – Les sommes 
à percevoir à compter du 1er 

janvier 2011, au titre du droit 
de consommation sur les ta-
bacs mentionné à l’article 575 
du code général des impôts, 
sont réparties dans les condi-

VIII. – L’article 61 de 
la loi n° 2004-1484 du 30 dé-
cembre 2004 de finances 
pour 2005 est abrogé. 

VIII. – Non modifié 
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tions suivantes : 

a) Une fraction égale à 
15,44 % est affectée à la 
Caisse centrale de la mutualité 
sociale agricole pour contri-
buer au financement des dé-
penses prévues au 2° de 
l’article L. 722-8 du code ru-
ral ; 

b) Une fraction égale à 
1,89 % est affectée à la Caisse 
centrale de la mutualité sociale 
agricole pour contribuer au fi-
nancement des dépenses du 
régime d’assurance vieillesse 
complémentaire obligatoire 
mentionné à l’article 
L. 732-56 du même code ; 

c) Une fraction égale à 
45,50 % est affectée à la 
Caisse nationale de 
l’assurance maladie des tra-
vailleurs salariés ; 

d) Une fraction égale à 
1,48 % est affectée au Fonds 
national d’aide au logement 
mentionné à l’article L. 351-6 
du code de la construction et 
de l’habitation ; 

e) Une fraction égale à 
0,31 % est affectée au fonds 
de cessation anticipée 
d’activité des travailleurs de 
l’amiante institué par le III de 
l’article 41 de la loi de finan-
cement de la sécurité sociale 
pour 1999 (n° 98-1194 du 
23 décembre 1998) ; 

f) Le produit d’une 
fraction égale à 32,83 % est 
versé : 

1° À la branche men-
tionnée au 1° de l’article 
L. 200-2 du code de la sécurité 
sociale, pour une part corres-
pondant à un taux égal à 
13,79 % ; 

2° À la branche men-
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tionnée au 4° du même article 
L. 200-2, pour une part cor-
respondant à un taux égal à 
9,26 % ; 

3° Au régime des sala-
riés agricoles, pour une part 
correspondant à un taux égal à 
9,18 % ; 

4° À l’Établissement 
national des invalides de la 
marine, à la Caisse de retraite 
et de prévoyance des clercs et 
employés de notaires, aux ré-
gimes de sécurité sociale 
d’entreprise de la Société na-
tionale des chemins de fer 
français et de la Régie auto-
nome des transports parisiens 
et à la Caisse autonome natio-
nale de sécurité sociale dans 
les mines, pour une part cor-
respondant à un taux égal à 
0,60 %, répartie dans des 
conditions fixées par arrêté 
conjoint des ministres chargés 
de la sécurité sociale et du 
budget ; 

g) Une fraction égale à 
1,25 % est affectée au fonds 
de solidarité mentionné à 
l’article L. 5423-24 du code 
du travail ; 

h) Une fraction égale à 
1,30 % est affectée à la com-
pensation des mesures définies 
aux articles L. 241-17 et 
L. 241-18 du code de la sécu-
rité sociale dans les conditions 
définies par l’article 53 de la 
loi n° 2007-1822 du 24 dé-
cembre 2007 de finances pour 
2008 ; 

i) Une fraction égale à 
2,92 % est affectée au budget 
général de l’État. 
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Loi n° 2007-1822 du 24 
décembre 2007 de finances 

pour 2008 

IX. – Le 4° du II de 
l’article 53 de la loi 
n° 2007-1822 du 24 décem-
bre 2007 de finances pour 
2008 est ainsi rédigé : 

IX. – Alinéa sans mo-
dification 

Art. 53. – I. – En appli-
cation des articles L. 131-7 et 
L. 139-2 du code de la sécurité 
sociale, la compensation inté-
grale par l’État des mesures 
définies aux articles L. 241-17 
et L. 241-18 du même code 
ainsi qu’au III de l’article 1er

de la loi n° 2008-111 du 8 fé-
vrier 2008 pour le pouvoir 
d’achat est effectuée, dans des 
conditions qui en assurent la 
neutralité financière et comp-
table pour les caisses et les ré-
gimes mentionnés au III du 
présent article, par une affec-
tation d’impôts et de taxes. 

II. – Les impôts et 
taxes mentionnés au I sont : 

1° (Abrogé) ; 

2° La contribution 
mentionnée à l’article 235 ter 
ZC du même code ; 

2° bis (Abrogé) 

3° La taxe sur la valeur 
ajoutée brute collectée par les 
producteurs de boissons alcoo-
lisées.

   

    
4° Une fraction du droit 

de consommation sur les ta-
bacs mentionné à l’article 575 
du code général des impôts, 
déterminée par l’article 61 de 
la loi n° 2004-1484 du 30 dé-
cembre 2004 de finances pour 
2005. 

Toutefois, en 2010, 
cette fraction est celle fixée au 
h de l’article 82 de la loi n° 
2010-1658 du 29 décembre 
2010 de finances rectificative 
pour 2010. 

« 4° Une fraction du 
droit de consommation sur 
les tabacs mentionné à 
l’article 575 du code général 
des impôts, déterminée par 
l’article L. 131-8 du code de 
la sécurité sociale. » 

« 4° Une … 

… des impôts, fixée à 
l’article … 
… sécurité sociale. » 

………………………………    
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Code de la sécurité sociale   Article additionnel après 

l’article 11 

   Après l’article 
L. 241-18 du code de la sécu-
rité sociale, il est inséré un 
article L. 241-19 ainsi rédi-
gé : 

   « Art. L. 241-19. – Les 
entreprises de plus de vingt 
salariés, dont le nombre de 
salariés à temps partiel est au 
moins égal à 25 % du nombre 
total de salariés de 
l’entreprise, sont soumises à 
un abattement de 20 % du 
montant de la réduction des 
cotisations sociales dont elles 
bénéficient en application de 
l’article L. 241-13. » 

Code de la sécurité sociale Article 12 Article 12 Article 12 

I. – Le deuxième ali-
néa du I de l’article L. 136-2 
du code de la sécurité sociale 
est ainsi modifié : 

I. –  Alinéa sans modi-
fication 

Sans modification 

Art. L. 136-2. – I. – La 
contribution est assise sur le 
montant brut des traitements, 
indemnités, émoluments, sa-
laires, allocations, pensions y 
compris les majorations et bo-
nifications pour enfants, des 
rentes viagères autres que cel-
les visées au 6 de l’article 158 
du code général des impôts et 
des revenus tirés des activités 
exercées par les personnes 
mentionnées aux articles 
L. 311-2 et L. 311-3.L’assiette 
de la contribution due par les 
artistes-auteurs est celle pré-
vue au troisième alinéa de 
l’article L. 382-3. 

Sur le montant brut in-
férieur à quatre fois la valeur 
du plafond mentionné à 
l’article L. 241-3 des traite-
ments, indemnités autres que 
celles visées au 7° du II 

1° Les mots : « autres 
que celles visées au 7° du II 

1° Non modifié 
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ci-dessous, émoluments, salai-
res, des revenus des artistes-
auteurs assimilés fiscalement à 
des traitements et salaires et 
des allocations de chômage, il 
est opéré une réduction repré-
sentative de frais profession-
nels forfaitairement fixée à 
3 % de ce montant. 

ci-dessous » sont supprimés ; 

2° Le taux : « 3 % » 
est remplacé par le taux : 
« 2 % » ; 

2° Le taux … 
                 …  le taux : 

« 1,75 % » ; 
    
 3° Est ajoutée une 

phrase ainsi rédigée : 

« Cette réduction ne 
s’applique ni aux éléments 
mentionnés au II du présent 
article, ni à ceux mentionnés 
aux 1° et 4° de l’article 
L. 137-15 ». 

3° Non modifié 

    
Elle est également as-

sise sur tous les avantages en 
nature ou en argent accordés 
aux intéressés en sus des reve-
nus visés au premier alinéa. 

Pour l’application du 
présent article, les traitements, 
salaires et toutes sommes ver-
sées en contrepartie ou à 
l’occasion du travail sont éva-
lués selon les règles fixées à 
l’article L. 242-1. Toutefois, 
les déductions visées au 3° de 
l’article 83 du code général 
des impôts ne sont pas appli-
cables.
……………………………… 

   

    
Loi ° 2009-594 

du 27 mai 2009 pour le 
développement économique 

des outre-mer 

II. – La réduction pré-
vue au deuxième alinéa du I 
de l’article L. 136-2 du code 
de la sécurité sociale n’est 
pas applicable au bonus ex-
ceptionnel prévu par l’article 
3 de la loi n° 2009 594 du 27 
mai 2009 pour le développe-
ment économique des outre-
mer. 

II. – Après le premier 
alinéa du II de l’article 3 de la 
loi n° 2009-594 du 27 mai 
2009 pour le développement 
économique des outre-mer, il 
est inséré un alinéa ainsi ré-
digé : 

Art. 3. – I. –
…………………………………. 

II. – Sous réserve du 
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respect des conditions prévues 
au présent article, ce bonus 
exceptionnel est exclu de 
l’assiette de toutes les cotisa-
tions ou contributions 
d’origine légale ou conven-
tionnelle rendues obligatoires 
par la loi, à l’exception des 
contributions définies aux ar-
ticles L. 136-2 et L. 137-15 du 
code de la sécurité sociale et à 
l’article 14 de l’ordonnance n° 
96-50 du 24 janvier 1996 rela-
tive au remboursement de la 
dette sociale dès 2009, et pour 
une durée maximale de trois 
ans.

L’employeur notifie, au 
plus tard le 31 décembre de 
l’année suivant le versement à 
l’organisme de recouvrement 
dont il relève, le montant des 
sommes versées aux salariés 
en précisant le montant par sa-
larié.

« La réduction prévue 
au deuxième alinéa du I de 
l’article L. 136-2 du code de 
la sécurité sociale n’est pas 
applicable à ce bonus excep-
tionnel. » 

Code de la sécurité sociale  
III. – Le II de l’article 

L. 136-2 du code de la sécuri-
té sociale est ainsi modifié : 

Art. L. 136-2. – I. –
…………………………………. 

II. – Sont inclus dans 
l’assiette de la contribution :  
…………………………….. 

3° a) L’indemnité par-
lementaire et l’indemnité de 
fonction prévues aux articles 
1er et 2 de l’ordonnance 
n° 58-1210 du 13 décembre 
1958 portant loi organique re-
lative à l’indemnité des mem-
bres du Parlement, l’indemnité 
représentative de frais de 
mandat, au plus égale au mon-
tant brut cumulé des deux pré-
cédentes et versée à titre 
d’allocation spéciale pour frais 
par les assemblées à tous leurs 
membres, ainsi que, la plus 
élevée d’entre elles ne pouvant 
être supérieure de plus de la 
moitié à ce montant, les in-
demnités de fonction complé-

1° (nouveau) Au a du 
3°, après le mot : « Parle-
ment, », sont insérés les 
mots : « l’indemnité de rési-
dence, » et le mot : « précé-
dentes » est remplacé par le 
mot : « premières » ; 
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mentaires versées, au même ti-
tre, en vertu d’une décision 
prise par le bureau desdites as-
semblées, à certains de leurs 
membres exerçant des fonc-
tions particulières ;  
……………………………… 

6° L’allocation visée à 
l’article 15 de la loi n° 94-629 
du 25 juillet 1994 relative à la 
famille ; 

III. – Au II du même 
article, le 6° est supprimé. 

2° Le 6° est abrogé 

Article 13 Article 13 Article 13 

 I. – Le III de l’article 
L. 136-2 du code de la sécuri-
té sociale est ainsi modifié : 

Supprimé Suppression maintenue 

Art. L. 136-2. – III. –
 Ne sont pas inclus dans l’as-
siette de la contribution : 
……………………………… 

   

    
3° Les revenus visés 

aux 2°, 2° bis, 3°, 4°, 7°, 9°, 
9° bis, 9° quater, 9° quinquies,
10°, 12°, 13°, 14°, 14° bis,
14° ter, 15°, a à d et f du 17°, 
19° et b du 19° ter de l’article 
81 du code général des impôts 
ainsi que ceux visés aux arti-
cles L. 961-1, deuxième ali-
néa, et L. 961-5 du code du 
travail ; 
……………………………… 

1° Au 3°, les référen-
ces « 2°, 2° bis, », « 9° quin-
quies, » et « 13°, » sont sup-
primées ; 

 2° Le 8° est remplacé 
par deux alinéas ainsi rédi-
gés :  

8° L’indemnité prévue 
à l’article 9 de la loi 
n° 2006-586 du 23 mai 2006 
relative au volontariat associa-
tif et à l’engagement éducatif. 

« 8° Les prestations 
familiales énumérées à 
l’article L. 511-1 à 
l’exception du complément 
de libre choix d’activité pré-
vu à l’article L. 531-4, 
l’allocation aux adultes han-
dicapés prévue par le titre II 
du livre VIII et l’allocation 
personnalisée d’autonomie 
prévue par le chapitre II du ti-
tre III du livre II du code de 
l’action sociale et des famil-
les ; 
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« 9° L’aide personna-
lisée au logement prévue par 
les articles L. 351-1 à 
L. 351-14 du code de la cons-
truction et de l’habitation ain-
si que l’allocation de loge-
ment social prévue par 
l’article L. 831-1 du code de 
la sécurité sociale. ». 

    

Art. L. 136-5. – III. – 
La contribution due sur les 
pensions d’invalidité et sur les 
indemnités journalières ou al-
locations visées au 7° du II de 
l’article L. 136-2 est précomp-
tée par l’organisme débiteur 
de ces prestations et versée à 
l’Agence centrale des orga-
nismes de sécurité sociale, 
dans les conditions prévues 
aux articles L. 243-2 et 
L. 612-9 du présent code et à 
l’article 1031 du code ru-
ral. La contribution due sur les 
allocations ou pensions de re-
traite mentionnées à l’article 
L. 612-4 et servies par les ré-
gimes de base et les régimes 
complémentaires est précomp-
tée lors de leur versement par 
l’organisme débiteur de ces 
prestations ; elle est versée à 
l’agence centrale des organis-
mes de sécurité sociale dans 
les conditions prévues au 
deuxième alinéa de l’article 
L. 612-9. La contribution due 
sur les allocations ou pensions 
de retraite mentionnées au II 
de l’article 1106-6-1 du code 
rural est précomptée lors de 
leur versement par 
l’organisme débiteur de ces 
prestations. La contribution 
sociale généralisée due sur les 
indemnités de congés payés et 
sur les avantages convention-
nels y afférents, servis par les 
caisses de congés payés en 
application des dispositions de 
l’article L. 223-16 du code du 
travail, est précomptée par les 
caisses de congés payés, res-
ponsables du versement de 

II. – À la première 
phrase du III de l’article 
L. 136-5 du même code, 
après les mots « pensions 
d’invalidité », sont insérés les 
mots : «, le complément de 
libre choix d’activité prévu à 
l’article L. 531-4 » ; 
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l’ensemble des charges assises 
sur ces indemnités et avanta-
ges sous réserve d’exceptions 
prévues par arrêté. 
……………………………… 

    
 III. – L’article 

L. 136-8 du même code est 
ainsi modifié :  

Art. L. 136-8. – I. – Le 
taux des contributions sociales 
est fixé : 
……………………………… 

   

II. – Par dérogation au 
I : 

1° Sont assujetties à la 
contribution au taux de 6,2 % 
les allocations de chômage 
ainsi que les indemnités et al-
locations mentionnées au 7° 
du II de l’article L. 136-2 ; 
……………………………… 

1° Le 1° du II est 
complété par les mots : « et le 
complément de libre choix 
d’activité mentionné au 8° du 
III du même article ; »  

    
 2° Le 1° du IV est 

complété par les dispositions 
suivantes : 

IV. – Le produit des 
contributions mentionnées au I 
est versé : 

   

1° À la Caisse natio-
nale des allocations familiales 
pour la part correspondant à 
un taux de 0,82 % et, par dé-
rogation, de 0,8 % pour les re-
venus visés à l’article L. 136-2 
soumis à la contribution au 
taux de 7,5 % ; 
……………………………… 

« ainsi que, par déro-
gation, pour la totalité de la 
contribution assise sur le 
complément de libre choix 
d’activité mentionné au 1° du 
II ». 

    

Article 13 bis (nouveau) Article 13 bis 

  I. – Le code de la sé-
curité sociale est ainsi modi-
fié : 

Sans modification 
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Art. L. 131-9. – Les co-
tisations d’assurance maladie, 
maternité, invalidité et décès à 
la charge des assurés qui ne 
sont pas dues par les person-
nes visées à l’alinéa suivant 
sont supprimées lorsque le 
taux de ces cotisations, en vi-
gueur au 31 décembre 1997, 
est inférieur ou égal à 2,8 % 
pour les revenus de rempla-
cement, à 4,75 % pour les re-
venus d’activité. 

Des taux particuliers de 
cotisations d’assurance mala-
die, maternité, invalidité et dé-
cès à la charge des assurés 
sont applicables aux revenus 
d’activité et de remplacement 
perçus par les personnes qui 
ne remplissent pas les condi-
tions de résidence définies à 
l’article L. 136-1 et qui relè-
vent à titre obligatoire d’un 
régime français d’assurance 
maladie ou qui sont soumises 
au second alinéa de l’article 
L. 161-25-3. Ces taux particu-
liers sont également applica-
bles aux assurés d’un régime 
français d’assurance maladie 
exonérés en tout ou partie 
d’impôts directs en application 
d’une convention ou d’un ac-
cord international, au titre de 
leurs revenus d’activité définis 
aux articles L. 131-6 et 
L. 242-1 qui ne sont pas assu-
jettis à l’impôt sur le revenu. 
……………………………… 

1° À la seconde phrase 
du second alinéa de l’article 
L. 131-9, après la référence : 
« L. 242-1 », sont insérés les 
mots : « et de leurs revenus 
de remplacement » ; 

  2° Après le II de 
l’article L. 136-5, il est inséré 
un II bis ainsi rédigé : 

Art. L. 136-5. – I. –  
……………………………… 

II. – La contribution 
due sur les revenus des per-
sonnes assujetties au régime 
de la sécurité sociale des sala-
riés des professions agricoles 
est directement recouvrée et 
contrôlée par les caisses de 
mutualité sociale agricole, se-
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lon les règles et sous les ga-
ranties et sanctions applicables 
au recouvrement des cotisa-
tions dues au régime de la sé-
curité sociale des salariés des 
professions agricoles.  

La contribution due sur 
les revenus des personnes as-
sujetties au régime de la sécu-
rité sociale des non-salariés 
des professions agricoles ainsi 
que la contribution due sur les 
revenus des personnes redeva-
bles de la cotisation de solida-
rité visée à l’article L. 731-23 
du code rural et de la pêche 
maritime sont directement re-
couvrées et contrôlées par les 
caisses de mutualité sociale 
agricole, selon les règles et 
sous les garanties et sanctions 
applicables au recouvrement 
des cotisations d’assurance 
maladie, maternité et invalidi-
té dues au régime de la sécuri-
té sociale des non-salariés des 
professions agricoles. 

  « II bis. – La contribu-
tion due sur les revenus de 
source étrangère, sous réserve 
s’agissant des revenus 
d’activité qu’elle n’ait pas 
fait l’objet d’un précompte 
par l’employeur, est établie, 
recouvrée et contrôlée dans 
les conditions et selon les 
modalités prévues au III de 
l’article L. 136-6. » 

Ordonnance n° 96-50 du 
24 janvier 1996 relative au 
remboursement de la dette 

sociale

 II. – L’ordonnance 
n° 96-50 du 24 janvier 1996 
relative au remboursement de 
la dette sociale est ainsi mo-
difiée : 

Art. 14. – I. – Il est ins-
titué une contribution sur les 
revenus d’activité et de rem-
placement mentionnés aux ar-
ticles L. 136-2 à L. 136-4 du 
code de la sécurité sociale, à 
l’exception des revenus de 
source étrangère visés au 1° 
du III de l’article 15 ci-après, 

1° Au premier alinéa 
de l’article 14, les mots : « , à 
l’exception des revenus de 
source étrangère visés au 1° 
du III de l’article 15 
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perçus du 1er février 1996 jus-
qu’à l’extinction des missions 
prévues à l’article 2 par les 
personnes physiques désignées 
à l’article L. 136-1 du même 
code. 

Cette contribution est 
assise sur les revenus visés et 
dans les conditions prévues 
aux articles L. 136-2 à L. 136-
4 et au III de l’article L. 136-8 
du code de la sécurité sociale. 
……………………………… 

ci-après, » sont supprimés ; 

Art. 15. – I. – Il est ins-
titué une contribution perçue à 
compter de 1996 et assise sur 
les revenus du patrimoine dé-
finis au I de l’article L. 136-6 
du code de la sécurité sociale 
perçus par les personnes phy-
siques désignées au I de 
l’article 14 de la présente or-
donnance. 
……………………………… 

2° Après le mot : 
« physiques », la fin du pre-
mier alinéa du I de l’article 
15 est ainsi rédigée : « fisca-
lement domiciliées en France 
au sens de l’article 4 B du 
code général des impôts. » ; 

III. –  Sont également 
assujettis à la contribution 
dans les conditions et selon les 
modalités prévues aux I et II 
ci-dessus : 

1° Les revenus d’acti-
vité et de remplacement de 
source étrangère perçus à 
compter du 1er février 1996 et 
soumis en France à l’impôt sur 
le revenu ou au prélèvement 
libératoire prévu au II de 
l’article 163 bis du code géné-
ral des impôts. Pour l’ap-
plication de ces dispositions, 
le 3° de l’article 83, le a du 5 
de l’article 158 et la dernière 
phrase du premier alinéa du II 
de l’article 163 bis du code 
général des impôts ne sont pas 
applicables. La déclaration 
prévue à l’article 170 du code 
général des impôts mentionne 
distinctement les revenus 
concernés ; 
……………………………… 

3° Le 1° du III de 
l’article 15 est abrogé. 
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  III. – Le 1° du I et le II 
s’appliquent aux revenus per-
çus à compter du 1er janvier 
2011. 

  IV. – Le 2° du I 
s’applique à compter du 1er

janvier 2012.

Article 14 Article 14 Article 14 

 I. – L’article L. 651-5 
du code de la sécurité sociale 
est ainsi modifié : 

I. – Non modifié Sans modification 

Art. L. 651-5. – Les so-
ciétés et entreprises assujetties 
à la contribution sociale de so-
lidarité sont tenues d’indiquer 
annuellement à l’organisme 
chargé du recouvrement de 
cette contribution le montant 
de leur chiffre d’affaires glo-
bal déclaré à l’administration 
fiscale, calculé hors taxes sur 
le chiffre d’affaires et taxes 
assimilées ; à ce montant doi-
vent être ajoutés pour les so-
ciétés et entreprises se livrant 
au commerce des valeurs et de 
l’argent, ainsi que pour les so-
ciétés d’assurance et de capita-
lisation et les sociétés de réas-
surances, les produits de leur 
exploitation n’entrant pas dans 
le champ d’application des 
taxes sur le chiffre d’affaires. 
De ce montant sont déduits, en 
outre, les droits ou taxes indi-
rects et les taxes intérieures de 
consommation, versés par ces 
sociétés et entreprises, grevant 
les produits médicamenteux et 
de parfumerie, les boissons, 
ainsi que les produits pétro-
liers.

1° À la première 
phrase du premier alinéa, les 
mots : « pour les sociétés et 
entreprises se livrant au 
commerce des valeurs et de 
l’argent, ainsi que » sont sup-
primés ; 

………………………………    

 2° Après le premier 
alinéa, sont insérés deux ali-
néas ainsi rédigés :  

 « Pour les établisse-
ments de crédit et, lors-
qu’elles sont agréées par 
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l’Autorité de contrôle pruden-
tiel, les entreprises mention-
nées à l’article L. 531-4 du 
code monétaire et financier, 
le chiffre d’affaires est celui 
défini au 1 du III de l’article 
1586 sexies du code général 
des impôts. Toutefois, le chif-
fre d’affaires annuel afférent 
aux contrats d’échanges de 
taux d’intérêt, aux opérations 
sur devises et aux autres ins-
truments financiers à terme 
est constitué par le résultat 
net positif de chacune de ces 
catégories.

 « Pour les établisse-
ments et entreprises mention-
nés au deuxième alinéa dont 
le produit net bancaire est au 
plus égal à 10 % du chiffre 
d’affaires ainsi déterminé, le 
montant cumulé de la contri-
bution sociale de solidarité et 
de la contribution addition-
nelle instituée à l’article 
L. 245-13 du présent code ne 
peut excéder 1,6 % du pro-
duit net bancaire.» 

    
 II. – Les dispositions 

du présent article sont appli-
cables à la contribution due à 
compter du 1er janvier 2012. 

II. – Le présent article 
est applicable à la contribu-
tion sociale de solidarité à la 
charge des sociétés due à 
compter du 1er janvier 2012. 

    

Article 15 Article 15 Article 15 

Code général des impôts
I. – L’article 1010 du 

code général des impôts est 
ainsi modifié : 

I. – Alinéa sans modi-
fication 

Sans modification 

 1° Les taux 
d’émissions de dioxyde de 
carbone et les tarifs mention-
nés au a sont remplacés par 
les taux et tarifs suivants : 

1° Le tableau du a est 
ainsi rédigé : 

Cf. tableau en an-
nexe 1 

Tableau non modifié 
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 2° Les unités de puis-
sance administrative, expri-
més en chevaux-vapeur, men-
tionnées au b sont remplacées 
par les unités suivantes : 

2° Le tableau du b est 
ainsi rédigé : 

Cf. tableau en an-
nexe 1

Tableau non modifié 

    
Art. L. 1010 A. – Les 

véhicules fonctionnant exclu-
sivement ou non au moyen de 
l’énergie électrique, du gaz 
naturel véhicules, du gaz de 
pétrole liquéfié ou du superé-
thanol E85 mentionné au 1 du 
tableau B du 1 de l’article 265 
du code des douanes sont exo-
nérés de la taxe prévue à 
l’article 1010.  

Par dérogation aux dis-
positions du premier alinéa, 
les véhicules qui fonctionnent 
alternativement au moyen de 
supercarburants et de gaz de 
pétrole liquéfié sont exonérés 
de la moitié du montant de la 
taxe prévue à l’article 1010.  

Les exonérations pré-
vues aux premier et deuxième 
alinéas s’appliquent pendant 
une période de huit trimestres 
décomptée à partir du premier 
jour du trimestre en cours à la 
date de première mise en cir-
culation du véhicule.  

II. – L’article 1010 A 
du même code est abrogé. 

II. – Non modifié 

    
 III. – Le présent article 

s’applique à compter de la 
période d’imposition 
s’ouvrant le 1er octobre 2011. 

III. – Non modifié 

    

Article 16 Article 16 Article 16 

 I. – Le code général 
des impôts est ainsi modifié : 

I. – Alinéa sans modi-
fication 

Sans modification 

Art. 317. – L’allocation 
en franchise de 10 litres 
d’alcool pur, prévue en faveur 
des bouilleurs de cru par 
l’article 3 de la loi du 28 fé-
vrier 1923, est supprimée. 
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……………………………… 
Les bouilleurs de cru, 

non titulaires de l’allocation 
en franchise, bénéficient d’un 
droit réduit de 50 % du droit 
de consommation mentionné 
au 2° du I de l’article 403 dans 
la limite d’une production de 
10 litres d’alcool pur par cam-
pagne, non commercialisables. 1° Le quatrième alinéa 

de l’article 317 est complété 
par la phrase suivante : 

1° L’avant-dernier ali-
néa de l’article 317 est com-
plété par une phrase ainsi ré-
digée : 

    
 « Ce droit réduit est 

exprimé avec deux chiffres 
significatifs après la virgule, 
le second chiffre étant aug-
menté d’une unité si le chiffre 
suivant est égal ou supérieur 
à cinq. » ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

    
En cas de métayage, 

l’allocation ou la réduction 
d’impôt appartient au métayer 
qui a la faculté de rétrocéder 
une partie des alcools concer-
nés à son propriétaire, 
conformément aux usages ru-
raux en vigueur dans la région, 
sous réserve que la totalité des 
quantités dont celui-ci bénéfi-
cie en franchise, ou au titre de 
la réduction d’impôt le cas 
échéant, ne dépasse jamais 10 
litres d’alcool pur. 

   

    
 2° L’article 402 bis est 

ainsi modifié : 
2°Alinéa sans modifi-

cation 

Art. 402 bis. – Les pro-
duits intermédiaires supportent 
un droit de consommation 
dont le tarif par hectolitre est 
fixé à : 

56, 40 € pour les vins 
doux naturels et les vins de li-
queur mentionnés aux articles 
417 et 417 bis ; 

223, 51 € pour les au-
tres produits. 

a) Au deuxième ali-
néa, le chiffre : « 56,40 » est 
remplacé par le chiffre : 
« 45 » ; 

b) Au troisième alinéa, 
le chiffre : « 223,51 » est 
remplacé par le chiffre : 
« 180 » ; 

a) Au début du 
deuxième alinéa, le montant : 
« 56,40 € » est remplacé par 
le montant : « 45 € » ; 

b) Au début du troi-
sième alinéa, le montant : 
« 223,51 € » est remplacé par 
le montant : « 180 € » ; 
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Le tarif du droit de 
consommation est relevé au 1er

janvier de chaque année dans 
une proportion égale au taux 
de croissance de l’indice des 
prix à la consommation hors 
tabac de l’avant-dernière an-
née. Il est exprimé avec deux 
chiffres significatifs après la 
virgule, le second chiffre étant 
augmenté d’une unité si le 
chiffre suivant est égal ou su-
périeur à cinq. Il est publié au 
Journal officiel par arrêté du 
ministre chargé du budget. 

c) Après la deuxième 
phrase du dernier alinéa, est 
insérée la phrase suivante :  

« Ce relèvement ne 
peut excéder 1,75 %. » ; 

c) Le début de la der-
nière phrase du dernier alinéa 
est ainsi rédigé : « Ce relè-
vement ne peut excéder 
1,75 %. Le tarif est publié… 
(le reste sans change-
ment). » ; 

    
 3° L’article 403 est 

ainsi modifié : 
3° Alinéa sans modifi-

cation 

Art. 403. – En dehors 
de l’allocation en franchise ou 
de la réduction d’impôt men-
tionnées à l’article 317 de 10 
litres d’alcool pur accordée 
aux bouilleurs de cru, les al-
cools supportent un droit de 
consommation dont le tarif par 
hectolitre d’alcool pur est fixé 
à : 
……………………………… 

   

2° 1 514, 47 € pour les 
autres produits. 

II. – Le tarif du droit de 
consommation est relevé au 1er

janvier de chaque année dans 
une proportion égale au taux 
de croissance de l’indice des 
prix à la consommation hors 
tabac de l’avant-dernière an-
née. Il est exprimé avec deux 
chiffres significatifs après la 
virgule, le second chiffre étant 
augmenté d’une unité si le 
chiffre suivant est égal ou su-
périeur à cinq. Il est publié au 
Journal officiel par arrêté du 
ministre chargé du budget. 

III. – (Abrogé). 

a) Au début du 2° du 
I, le montant : « 1514,47 € » 
est remplacé par le montant 
« 1660 € » ;  

b) Après la deuxième 
phrase du II, est insérée la 
phrase suivante :  

« Ce relèvement ne 
peut excéder 1,75 %. » ; 

a) Non modifié 

b) Au début de la der-
nière phrase du II, le mot : 
« Il » est remplacé par une 
phrase et les mots : « Ce relè-
vement ne peut excéder 
1,75 %. Le tarif » ; 
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Le tarif du droit de cir-
culation est relevé au 1er jan-
vier de chaque année dans une 
proportion égale au taux de 
croissance de l’indice des prix 
à la consommation hors tabac 
de l’avant-dernière année. Il 
est exprimé avec deux chiffres 
significatifs après la virgule, le 
second chiffre étant augmenté 
d’une unité si le chiffre sui-
vant est égal ou supérieur à 
cinq. Il est publié au Journal 
officiel par arrêté du ministre 
chargé du budget. 

4° Après la deuxième 
phrase du dernier alinéa de 
l’article 438, est insérée la 
phrase suivante :  

« Ce relèvement ne 
peut excéder 1,75 %. » ; 

4° Au début de la der-
nière phrase du dernier alinéa 
de l’article 438, le mot : « Il » 
est remplacé par une phrase 
et les mots : « Ce relèvement 
ne peut excéder 1,75 %. Le 
tarif » ; 

………………………………   

Le tarif du droit spéci-
fique est relevé au 1er janvier 
de chaque année dans une 
proportion égale au taux de 
croissance de l’indice des prix 
à la consommation hors tabac 
de l’avant-dernière année. Il 
est exprimé avec deux chiffres 
significatifs après la virgule, le 
second chiffre étant augmenté 
d’une unité si le chiffre sui-
vant est égal ou supérieur à 
cinq. Il est publié au Journal 
officiel par arrêté du ministre 
chargé du budget. 
……………………………… 

5° Après la deuxième 
phrase du dernier alinéa du a 
du I de l’article 520 A, est  
insérée la phrase suivante :  

« Ce relèvement ne 
peut excéder 1,75 %. » ; 

5° Au début de la der-
nière phrase du dernier alinéa 
du a du I de l’article 520 A, 
le mot : « Il » est remplacé 
par une phrase et les mots : 
« Ce relèvement ne peut ex-
céder 1,75 %. Le tarif ». 

Code de la sécurité sociale 

II. – Le code de la sé-
curité sociale est ainsi modi-
fié : 

II. – La section 3 du 
chapitre V du titre IV du li-
vre II du code de la sécurité 
sociale est ainsi modifiée : 

Art. L. 245-8. – La co-
tisation est due à raison de 
l’importation ou la livraison 
aux consommateurs de bois-
sons d’une teneur en alcool 
supérieure à 25 % vol. 
……………………………… 

1° Au premier alinéa 
de l’article L. 245-8, les 
mots : « supérieure à 25 % » 
sont  remplacés par les mots : 
« supérieure à 18 % » ; 

1° À l’article L. 245-8, 
au premier alinéa, le taux : 
« 25 % » est remplacé par le 
taux : « 18 % » ; 

    
 2° L’article L. 245-9 

est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa 

2° L’article L. 245-9 
est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa 
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est remplacé par les disposi-
tions suivantes : 

est remplacé par quatre ali-
néas ainsi rédigés : 

Art. L. 245-9. – Le 
montant de la cotisation est 
fixé à 0,16 euro par décilitre 
ou fraction de décilitre. 

« Le montant de la co-
tisation est fixé à : 

« – 533 euros par hec-
tolitre d’alcool pur pour les 
boissons définies au b du I de 
l’article 401 du code général 
des impôts ; 

« – 45 € par hectolitre 
pour les autres boissons. 

« Ce montant ne peut 
excéder 40 % du droit 
d’accise applicable à la bois-
son concernée » ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 

    
Le tarif de la cotisation 

est relevé au 1er janvier de 
chaque année dans une pro-
portion égale au taux de crois-
sance de l’indice des prix à la 
consommation hors tabac de 
l’avant-dernière année. Il est 
exprimé avec deux chiffres si-
gnificatifs après la virgule, le 
second chiffre étant augmenté 
d’une unité si le chiffre sui-
vant est égal ou supérieur à 
cinq. Il est publié au Journal 
officiel par arrêté du ministre 
chargé du budget. 

b) Après la deuxième 
phrase du dernier alinéa, est 
insérée la phrase suivante :  

« Ce relèvement ne 
peut excéder 1,75 %. » 

b) Le début de la der-
nière phrase du dernier alinéa 
est ainsi rédigé : « Ce relè-
vement ne peut excéder 
1,75 %. Le tarif est publié… 
(le reste sans changement). »

    

Article 17 Article 17 Article 17 

 Pour le calcul des 
contributions dues au titre de 
l’année 2012 en application 
de l’article L. 138-10 du code 
de la sécurité sociale, le taux 
de 0,5 % est substitué au taux 
K mentionné dans les ta-
bleaux figurant au même arti-
cle.

Pour … 

… sociale, le taux K 
est fixé à 0,5 %. 

Sans modification 

    

Article 17 bis (nouveau) Article 17 bis 

Art. L. 245-2 – I. – La 
contribution est assise sur les 
charges comptabilisées au 
cours du ou des exercices clos 
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depuis la dernière échéance au 
titre :
……………………………… 

3° Des frais de publica-
tion et des achats d’espaces 
publicitaires, sauf dans la 
presse médicale bénéficiant 
d’un numéro de commission 
paritaire ou d’un agrément dé-
fini dans les conditions fixées 
par décret, dès lors qu’une 
spécialité pharmaceutique ins-
crite sur la liste mentionnée au 
premier alinéa de l’article 
L. 162-17 du présent code ou 
sur la liste mentionnée à 
l’article L. 5123-2 du code de 
la santé publique y est men-
tionnée.  

……………………………… 

 Au 3° du I de l’article 
L. 245-2 du code de la sécuri-
té sociale, les mots : « , sauf 
dans la presse médicale béné-
ficiant d’un numéro de com-
mission paritaire ou d’un 
agrément défini dans les 
conditions fixées par décret, » 
sont supprimés. 

Au 3° du I de l’article 
L. 245-2 du code de la sécuri-
té sociale, après les mots 
« d’espaces publicitaires », la 
fin de la phrase est suppri-
mée.

    

Article 18 Article 18 Article 18 

 La première phrase du 
troisième alinéa de l’article 
L. 245-6 du code de la sécuri-
té sociale est ainsi rédigée : 

Sans modification Sans modification 

Art. L. 245-6. – Il est 
institué au profit de la Caisse 
nationale de l’assurance mala-
die des travailleurs salariés 
une contribution des entrepri-
ses assurant l’exploitation en 
France, au sens de l’article 
L. 5124-1 du code de la santé 
publique, d’une ou plusieurs 
spécialités pharmaceutiques 
donnant lieu à remboursement 
par les caisses d’assurance 
maladie en application des 
premier et deuxième alinéas 
de l’article L. 162-17 du pré-
sent code ou des spécialités 
inscrites sur la liste des médi-
caments agréés à l’usage des 
collectivités. 
……………………………… 

   

    
Le taux de la contribu-

tion due au titre du chiffre 
d’affaires réalisé au cours des 
années 2009, 2010 et 2011 est 
fixé à 1 %. La contribution est 
exclue des charges déductibles 

 « Le taux de la 
contribution due au titre du 
chiffre d’affaires réalisé au 
cours des années 2012, 2013 
et 2014 est fixé à 1,6 %. » 
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pour l’assiette de l’impôt sur 
le revenu ou de l’impôt sur les 
sociétés.
……………………………… 

    

Code de la santé publique Article 19 Article 19 Article 19 

 I. – Le code de la san-
té publique est ainsi modifié : 

I. – Alinéa sans modi-
fication 

I. – Alinéa sans modi-
fication 

 1° L’article 
L. 5121-18 est remplacé par 
les dispositions suivantes : 

1° L’article 
L. 5121-18 est ainsi rédigé : 

1° Non modifié 

Art. L. 5121-18. – Les 
redevables de la taxe sont te-
nus d’adresser à l’Agence 
française de sécurité sanitaire 
des produits de santé, au plus 
tard le 31 mars de chaque an-
née, une déclaration indiquant 
les médicaments et produits 
donnant lieu au paiement de la 
taxe. Cette déclaration est éta-
blie conformément au modèle 
fixé par arrêté du ministre 
chargé de la santé. Un État 
non membre de l’Union euro-
péenne ou non partie à 
l’accord sur l’Espace écono-
mique européen peut effectuer 
les mêmes démarches. 

En l’absence de décla-
ration dans le délai fixé ou en 
cas de déclaration inexacte, 
l’Agence française de sécurité 
sanitaire des produits de santé 
peut procéder à une taxation 
d’office qui entraîne 
l’application d’une pénalité de 
10 % pour retard de déclara-
tion et de 50 % pour défaut ou 
insuffisance de déclaration. 

À défaut de versement 
dans les deux mois à compter 
de la date de la notification du 
montant à payer, la fraction 
non acquittée de la taxe, éven-
tuellement assortie des pénali-
tés applicables, est majorée de 
10 %. 

La taxe et les pénalités 

« Art. L. 5121-18 – 
Les redevables des taxes pré-
vues aux articles 1600-0 N et 
1600-0 O du code général des 
impôts adressent à l’Agence 
française de sécurité sanitaire 
des produits de santé et au 
Comité économique des pro-
duits de santé, au plus tard le 
31 mars de chaque année, une 
déclaration fournissant des 
informations relatives aux 
ventes réalisées au cours de 
l’année civile précédente 
pour les médicaments et pro-
duits, dispositifs médicaux et 
dispositifs médicaux de dia-
gnostic in vitro donnant lieu 
au paiement de chacune de 
ces taxes, ainsi qu’à leur ré-
gime de prise en charge ou de 
remboursement. Les déclara-
tions sont établies conformé-
ment aux modèles fixés par 
décision du directeur général 
de l’Agence française de sé-
curité sanitaire des produits 
de santé. 

« Toute personne qui 
effectue la première vente en 
France d’un médicament dé-
signé comme orphelin en ap-
plication des dispositions du 
règlement (CE) n° 141/2000 
du Parlement européen et du 
Conseil du 16 décembre 1999 
concernant les médicaments 
orphelins ou d’un médica-
ment faisant l’objet ou ayant 
fait l’objet d’une autorisation 

« Art. L. 5121-18. – 
Les … 

… adressent à 
l’agence mentionnée à 
l’article L. 5311-1 et au Co-
mité … 

… médicaments, pro-
duits de santé, dispositifs … 

… l’agence mention-
née à l’article L. 5311-1. 

« Toute … 
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sont recouvrées selon les mo-
dalités prévues pour le recou-
vrement des créances des éta-
blissements publics 
administratifs de l’État. 

temporaire d’utilisation men-
tionnée au a de l’article 
L. 5121-12 est également te-
nue d’adresser à l’agence et 
au comité la déclaration des 
ventes réalisées pour ce mé-
dicament prévue au premier 
alinéa. » ; 

… d’utilisation men-
tionnés au a du I de l’article 
L. 5121-12 … 

… alinéa. » ; 
    
Art. L. 5122-3. – Seuls 

peuvent faire l’objet d’une pu-
blicité les médicaments pour 
lesquels ont été obtenus 
l’autorisation de mise sur le 
marché mentionnée à l’article 
L. 5121-8 ou l’autorisation 
mentionnée à l’article 
L. 5121-9-1 ou un des enregis-
trements mentionnés aux arti-
cles L. 5121-13 et L. 5121-14-
1 ou qui sont importés selon la 
procédure mentionnée à 
l’article L. 5121-17. 

2° À l’article 
L. 5122-3, les mots : « qui 
sont importés selon la procé-
dure prévue à l’article 
L. 5121-17 » sont remplacés 
par les mots : « qui bénéfi-
cient d’une autorisation 
d’importation parallèle 
conformément aux disposi-
tions de l’article 
L. 5124-13 » ; 

2° À la fin de l’article 
L. 5122-3, … 

… parallèle 
en application de l’article 
L. 5124-13 » ; 

2° Non modifié 

Art. L. 5123-2. – 
L’achat, la fourniture, la prise 
en charge et l’utilisation par 
les collectivités publiques des 
médicaments définis aux arti-
cles L. 5121-8, L. 5121-9-1, 
L. 5121-12, L. 5121-13 et 
L. 5121-14-1 ou importés se-
lon la procédure prévue à 
l’article L. 5121-17 sont limi-
tés, dans les conditions pro-
pres à ces médicaments fixées 
par le décret mentionné à 
l’article L. 162-17 du code de 
la sécurité sociale, aux pro-
duits agréés dont la liste est 
établie par arrêté des ministres 
chargés de la santé et de la sé-
curité sociale. 
……………………………… 

3° Au premier alinéa 
de l’article L. 5123-2, les 
mots : « importés selon la 
procédure prévue à l’article 
L. 5121-17 » sont remplacés 
par les mots : « bénéficiant 
d’une autorisation 
d’importation parallèle 
conformément aux disposi-
tions de l’article 
L. 5124-13 » ; 

3° Au … 

… parallèle 
en application de l’article 
L. 5124-13 » ; 

3° Non modifié 

   
Art. L. 5321-2. – 

Les ressources de l’agence 
sont constituées notamment : 

4° L’article L. 5321-2 
est ainsi modifié : 

a) Les 1° et 2° sont 
remplacés par les dispositions 

4° Alinéa sans modifi-
cation 

a) Les 1° et 2° sont 
ainsi rédigés : 

4° Alinéa sans modifi-
cation 

a) Alinéa sans modifi-
cation 
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l° Par des subven-
tions des collectivités publi-
ques, de leurs établissements 
publics, des organismes de sé-
curité sociale, de l’Union eu-
ropéenne ou des organisations 
internationales ; 

suivantes :  

« 1° Par une subven-
tion de l’État ; 

« 1° Non modifié « 1° Par les sommes 
collectées au profit du fonds 
national de sécurité sani-
taire ; »

2° Par des taxes 
prévues à son bénéfice ; 

« 2° Par des subven-
tions d’autres collectivités 
publiques, de leurs établisse-
ments publics, des organis-
mes de sécurité sociale, de 
l’Union européenne ou des 
organisations internationales ;

« 2° Non modifié « 2° Par des subven-
tions de l’État, d’autres … 

3° Par des redevan-
ces pour services rendus ; 

b) Le 3° est supprimé ; b) Le 3° est abrogé ; b) Non modifié 

   
4° Par des produits 

divers, dons et legs ; 

5° Par des em-
prunts. 
……………………………… 

c) Les 4° et 5° devien-
nent respectivement les 3° et 
4° ; 

c) Non modifié c) Non modifié 

   
CINQUIÈME PARTIE 

Produits de santé 
LIVRE III 

Agence française de sécurité 
sanitaire des produits de 

santé 
TITRE II 

Organisation 

   

CHAPITRE IER

Dispositions générales 
et financières

5° Le chapitre Ier du ti-
tre II du livre III de la cin-
quième partie est complété 
par un article L. 5321-3 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 5321-3. – I. – 
Donne lieu au versement 
d’un droit par le demandeur 
l’accomplissement par 
l’agence des opérations sui-
vantes :  

« 1° L’analyse 
d’échantillons, ainsi que 
l’évaluation de la documenta-
tion relative au protocole de 
contrôle transmise par le fa-
bricant, en vue de la mise en 
circulation des lots de médi-
caments immunologiques 

5° Alinéa sans modifi-
cation 

« Art. L. 5321-3. – I. 
Alinéa sans modification 

« 1°Non modifié 

5° Alinéa sans modifi-
cation 

« Art. L. 5321-3. – I. 
Non modifié 
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mentionnés au 6° de l’article 
L. 5121-1, de médicaments 
dérivés du sang mentionnés à 
l’article L. 5121-3 et de subs-
tances qui, si elles sont utili-
sées séparément d’un disposi-
tif médical dans lequel elles 
sont incorporées comme par-
ties intégrantes, sont suscep-
tibles d’être considérées 
comme des médicaments dé-
rivés du sang ; 

« 2° Les inspections 
expressément demandées par 
un établissement réalisant les 
activités mentionnées à 
l’article L. 5138-4 afin de vé-
rifier le respect des bonnes 
pratiques mentionnées à l’ar-
ticle L. 5138-3 et de délivrer, 
le cas échéant, le certificat at-
testant ce respect ;  

« 3° La fourniture de 
substances de référence de la 
pharmacopée française ; 

« 4° La délivrance 
d’attestations de qualité des-
tinées aux exportateurs de 
médicaments. 

« Le montant du droit 
est fixé par décret dans la li-
mite de : 

« – 4 000 € pour les 
opérations mentionnées au 
1° ; 

« – 15 000 € pour les 
opérations mentionnées au 
2° ; 

« – 120 € pour les 
opérations mentionnées au 
3° ; 

« – 3 500 € pour les 
opérations mentionnées au 
4°.

« II. – L’agence li-
quide le montant du droit dû 
pour chaque opération, qui 
donne lieu à l’émission d’un 

« 2 Non modifié 

« 3°Non modifié 

« 4°Non modifié 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 

« – 120 € pour 
l’opération mentionnée au 
3° ; 

« – 3 500 € pour 
l’opération mentionnée au 4°. 

« II. – Non modifié « II. – L’agence … 
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titre de perception ordonnan-
cé par le ministère chargé de 
la santé. Le droit est recouvré 
au profit de la caisse natio-
nale de l’assurance maladie 
des travailleurs salariés selon 
les modalités en vigueur en 
matière de créances étrangè-
res à l’impôt et au do-
maine. » ; 

6° Après l’article 
L. 5421-6-2, il est inséré un 
article ainsi rédigé : 

« Art. L. 5421-6-3. – 
Le fait de ne pas adresser à 
l’Agence française de sécuri-
té sanitaire des produits de 
santé, au plus tard le 31 mars 
de l’année en cours, la décla-
ration mentionnée à l’article 
L. 5121-18, est puni de 
45 000 € d’amende.  

« La déclaration in-
complète ou inexacte est pu-
nie de 25 000 €. » ; 

6° Alinéa sans modifi-
cation 

« Art. L. 5421-6-3. –
Le fait de ne pas adresser à 
l’agence mentionnée à 
l’article L. 5311-1, au … 

… amende. 

« Le fait d’adresser 
une déclaration incomplète 
ou inexacte est puni de 
25 000 €. » ; 

… profit du fonds national de 
sécurité sanitaire selon … 

                        … do-
maine. » ; 

6° Non modifié 

   
Art. L. 5422-2. – Toute 

publicité portant sur un médi-
cament qui n’a pas obtenu 
l’autorisation mentionnée aux 
articles L. 5121-8 et 
L. 5121-9-1 ou l’autorisation 
d’importation parallèle men-
tionnée à l’article L. 5121-17 
ou l’un des enregistrements 
mentionnés aux articles 
L. 5121-13 et L. 5121-14-1, 
est punie de deux ans 
d’emprisonnement et de 30 
000 euros d’amende. 

7° À l’article 
L. 5422-2, les mots  « men-
tionnée à l’article 
L. 5121-17 » sont remplacés 
par les mots : « conformé-
ment aux dispositions de 
l’article L. 5124-13 » ; 

7° À … 

… mots : « en applica-
tion de l’article L. 5124-13 »; 

7° Non modifié 

8° Les articles 
L. 5121-15, L. 5121-16, 
L. 5121-17, L. 5121-19, 
L.5122-5, L. 5138-5, 
L. 5211-5-2, L. 5221-7 et 
L. 6221-11 sont abrogés. 

8° Non modifié 8° Non modifié 

    

Code de la sécurité sociale II. – Le code de la sé-
curité sociale est ainsi modi-
fié : 

II. – Alinéa sans mo-
dification 

II. – Alinéa sans modi-
fication 

Art. L. 162-16-5. – Le    
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prix de cession au public des 
spécialités disposant d’une au-
torisation de mise sur le mar-
ché, de l’autorisation 
d’importation parallèle men-
tionnée à l’article L. 5121-17 
du code de la santé publique 
ou de l’autorisation mention-
née à l’article L. 5121-9-1 du 
même code et inscrites sur la 
liste prévue à l’article L. 5126-
4 du code de la santé publique, 
majoré le cas échéant du mon-
tant de la taxe sur la valeur 
ajoutée, est égal au prix de 
vente aux établissements de 
santé déclaré par l’entreprise 
au Comité économique des 
produits de santé et publié par 
ce dernier, auquel s’ajoute une 
marge dont la valeur est fixée 
par arrêté des ministres char-
gés de la santé, de la sécurité 
sociale et de l’économie pre-
nant en compte les frais inhé-
rents à la gestion et à la dis-
pensation de ces spécialités. 
……………………………… 

1° Au premier alinéa 
de l’article L. 162-16-5 et à la 
première phrase du premier 
alinéa de l’article L. 162-17, 
les mots : « mentionnée à 
l’article L. 5121-17 » sont 
remplacés par les mots : 
« conformément aux disposi-
tions de l’article 
L. 5124-13 » ; 

1° Au … 

… mots : 
« en application de l’article 
L. 5124-13 » ; 

1° Non modifié 

    
Art. L. 162-17. – Les 

médicaments spécialisés, men-
tionnés à l’article L. 601 du 
code de la santé publique et 
les médicaments bénéficiant 
d’une autorisation 
d’importation parallèle men-
tionnée à l’article L. 5121-17 
du même code, ne peuvent 
être pris en charge ou donner 
lieu à remboursement par les 
caisses d’assurance maladie, 
lorsqu’ils sont dispensés en of-
ficine, que s’ils figurent sur 
une liste établie dans les 
conditions fixées par décret en 
Conseil d’État. La liste précise 
les seules indications théra-
peutiques ouvrant droit à la 
prise en charge ou au rem-
boursement des médicaments. 

   

    
Art. L. 162-17-5. – Les 

redevables de la taxe prévue à 
l’article L. 5121-17 du code de 
la santé publique adressent 
une copie de la déclaration 

2° L’article 
L. 162-17-5 est abrogé ; 

2° Non modifié 2° Non modifié 
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prévue à l’article L. 5121-18 
du même code au comité éco-
nomique des produits de santé 
au plus tard le 31 mars de cha-
que année. 

    
 3° L’article L. 241-2 

est complété par un 7° ainsi 
rédigé : 

3° Non modifié 3° Supprimé 

Art. L. 241-2. – Les 
ressources des assurances ma-
ladie, maternité, invalidité et 
décès sont également consti-
tuées par des cotisations assi-
ses sur : 
……………………………… 

   

    
 « 7° Les taxes perçues 

au titre des articles 1600-0 N, 
1600-0 O, 1600-0 Q et 1635 
bis AE du code général des 
impôts et les droits perçus au 
titre de l’article L. 5321-3 du 
code de la santé publique. » 

Code général des impôts III. – Le code général 
des impôts est ainsi modifié : 

III. – Alinéa sans mo-
dification 

III. – Alinéa sans mo-
dification 

LIVRE PREMIER 
Assiette et liquidation de 

l’impôt
DEUXIÈME PARTIE 

Impositions perçues au pro-
fit des collectivités locales et 

de divers organismes 
TITRE III 

Impositions perçues au pro-
fit de certains 

établissements publics et 
d’organismes divers 

CHAPITRE IER

Impôts directs et taxes assi-
milées

Section 0I 
Contributions et prélève-

ments perçus au profit 
d’organismes divers concou-

rant au financement de la 
protection sociale et au rem-
boursement de la dette so-

ciale

1° La section 0I du 
chapitre Ier du titre III de la 
deuxième partie du livre 
premier est complétée par un 
V ainsi rédigé :  

1° Alinéa sans modifi-
cation 

1° Alinéa sans modifi-
cation 

 « V : Prélèvements 
sociaux perçus au profit de la 

« V : Non modifié « V : Prélèvements 
sociaux perçus au profit du
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caisse nationale de 
l’assurance maladie des tra-
vailleurs salariés : 

fonds national de sécurité sa-
nitaire : 

 « Art. 1600-0 N. – I. – 
Les personnes assujetties à la 
taxe sur la valeur ajoutée en 
application de l’article 256 A 
qui effectuent la première 
vente en France de médica-
ments et de produits définis 
au II du présent article sont 
soumises à une taxe annuelle 
perçue au profit de la caisse 
nationale de l’assurance ma-
ladie des travailleurs salariés. 

« Art. 1600-0 N. – I. – 
Les … 

… produits de santé défi-
nis … 

… salariés. 

« Art. 1600-0 N. – I. – 
Les … 

… profit du fonds national de 
sécurité sanitaire.

 « II. – Les médica-
ments et produits mentionnés 
au I sont les médicaments et 
produits ayant fait l’objet 
d’un enregistrement au sens 
des articles L. 5121-13 et 
L. 5121-14-1 du code de la 
santé publique, d’une autori-
sation de mise sur le marché 
délivrée par l’Agence fran-
çaise de sécurité sanitaire des 
produits de santé au sens des 
dispositions de l’article 
L. 5121-8 du même code, 
d’une autorisation de mise 
sur le marché délivrée par 
l’Union européenne au sens 
du titre II du règlement (CE) 
n° 726/2004 du Parlement eu-
ropéen et du Conseil, du 31 
mars 2004, établissant des 
procédures communautaires 
pour l’autorisation et la sur-
veillance en ce qui concerne 
les médicaments à usage hu-
main et à usage vétérinaire, et 
instituant une Agence euro-
péenne des médicaments, ou 
d’une autorisation 
d’importation parallèle 
conformément aux disposi-
tions de l’article L. 5124-13 
du même code.  

« II. – Les médica-
ments et produits de santé 
mentionnés au I sont les mé-
dicaments et produits de san-
té ayant fait l’objet … 

… l’agence mention-
née à l’article L. 5311-1 au 
sens de l’article L. 5121-8 … 

… parallèle en appli-
cation de l’article L. 5124-13 
du même code. 

« II. – Non modifié 

 « III. – L’assiette de la 
taxe est constituée, pour cha-
que médicament ou produit 
mentionné au II, par le mon-
tant total hors taxe sur la va-

« III. – L’assiette de la 
taxe est constituée, pour cha-
que médicament ou produit 
de santé mentionné … 

« III. – Non modifié 
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leur ajoutée des ventes, quelle 
que soit la contenance des 
conditionnements dans les-
quels ces médicaments ou 
produits sont vendus, réali-
sées au cours de l’année ci-
vile précédente, à l’exclusion 
des ventes des médicaments 
et produits qui sont exportés 
hors de l’Union européenne, 
ainsi que des ventes de médi-
caments et produits expédiés 
vers un autre État membre de 
l’Union européenne et des 
ventes de médicaments or-
phelins au sens du règlement 
(CE) n° 141/2000 du Parle-
ment européen et du Conseil 
du 16 décembre 1999 
concernant les médicaments 
orphelins. … orphelins. 

 « IV. – Le montant de 
la taxe est fixé forfaitaire-
ment pour chaque médica-
ment ou produit mentionné 
au II à :  

« IV. – Le … 

… produit de santé mention-
né au II à : 

« IV. – Non modifié 

 « – 499 € pour les mé-
dicaments ou produits dont le 
chiffre d’affaires est compris 
entre 1 000 € et 76 000 € ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 « – 1 636 € pour les 
médicaments ou produits 
dont le chiffre d’affaires est 
compris entre 76 001 € et 
380 000 € ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 « - 2 634 € pour les 
médicaments et produits dont 
le chiffre d’affaires est com-
pris entre 380 001 € et 
760 000 € ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 « – 3 890 € pour les 
médicaments et produits dont 
le chiffre d’affaires est com-
pris entre 760 001 € et 
1 500 000 € ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 « – 6 583 € pour les 
médicaments et produits dont 
le chiffre d’affaires est com-
pris entre 1 500 001 € et 
5 000 000 € ; 

Alinéa sans modifica-
tion 
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 « – 13 166 € pour les 
médicaments et produits dont 
le chiffre d’affaires est com-
pris entre 5 000 001 € et 
10 000 000 € ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 « – 19 749 € pour les 
médicaments et produits dont 
le chiffre d’affaires est com-
pris entre 10 000 001 € et 
15 000 000 € ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 « – 26 332 € pour les 
médicaments et produits dont 
le chiffre d’affaires est com-
pris entre 15 000 001 € et 
30 000 000 € ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 « – 33 913 € pour les 
médicaments et produits dont 
le chiffre d’affaires est supé-
rieur à 30 000 000 €. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 « V. – La première 
vente en France au sens du I 
s’entend de la première vente 
intervenant après fabrication 
en France ou après introduc-
tion en France en provenance 
de l’étranger de médicaments 
et produits mentionnés au II. 

« V. – La … 

… produits de santé men-
tionnés au II. 

« V. – Non modifié 

 « Le fait générateur de 
la taxe intervient lors de la 
première vente de chaque 
médicament ou produit men-
tionné au II. La taxe est exi-
gible lors de la réalisation de 
ce fait générateur.  

Alinéa sans modifica-
tion 

 « Art. 1600-0 O. – I. – 
Les personnes assujetties à la 
taxe sur la valeur ajoutée en 
application des dispositions 
de l’article 256 A qui effec-
tuent la première vente en 
France des dispositifs définis 
au II du présent article sont 
soumis à une taxe annuelle 
perçue au profit de la caisse 
nationale de l’assurance ma-
ladie des travailleurs salariés. 

« Art. 1600-0 O. – I. – 
Non modifié 

« Art. 1600-0 O. – I. – 
Les … 

… profit du fonds na-
tional de sécurité sanitaire.

 « II. – Les dispositifs « II. – Non modifié « II. – Non modifié 
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mentionnés au I sont les dis-
positifs médicaux définis à 
l’article L. 5211-1 du code de 
la santé publique et les dispo-
sitifs médicaux de diagnostic 
in vitro définis à l’article 
L. 5221-1 du même code. 

 « III. – L’assiette de la 
taxe est constituée du mon-
tant total des ventes de dispo-
sitifs mentionnés au II hors 
taxe sur la valeur ajoutée, ré-
alisées au cours de l’année 
civile précédente, à 
l’exclusion des ventes portant 
sur les dispositifs mentionnés 
au II lorsqu’ils sont exportés 
hors de l’Union européenne 
ou lorsqu’ils sont expédiés 
vers un autre État membre de 
l’Union européenne.  

« III. – Non modifié « III. – Non modifié 

 « IV. – Le taux de 
cette taxe est fixé à 0,29 %. 

« IV. – Non modifié « IV. – Non modifié 

 « V. – La première 
vente en France au sens du I 
s’entend de la première vente 
intervenant après fabrication 
en France ou après introduc-
tion en France en provenance 
de l’étranger de dispositifs 
mentionnés au II. 

« V. – Non modifié « V. – Non modifié 

 « Le fait générateur de 
la taxe intervient lors de la 
première vente des dispositifs 
mentionnés au II. La taxe est 
exigible lors de la réalisation 
de ce fait générateur. 

 « Art. 1600-0 P. – I. – 
Les redevables de la taxe 
mentionnée au I de l’article 
1600-0 N et de la taxe men-
tionnée au I de l’article 
1600-0 O déclarent ces taxes 
sur l’annexe à la déclaration 
mentionnée à l’article 287 et 
déposée au titre des opéra-
tions du mois de mars ou du 
premier trimestre de l’année 
civile. Le montant de chacune 
des taxes concernées est ac-
quitté lors du dépôt de la dé-

« Art. 1600-0 P. – I. – 
Non modifié 

« Art. 1600-0 P. – I. – 
Non modifié 
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claration.

 « Les redevables pla-
cés sous le régime simplifié 
d’imposition prévu à l’article 
302 septies A déclarent et ac-
quittent les taxes mentionnées 
au I de l’article 1600-0 N et 
au I de l’article 1600-0 O lors 
du dépôt de la déclaration 
mentionnée au 3 de l’article 
287. 

 « II. – Les taxes men-
tionnées au I de l’article 
1600-0 N et au I de l’article 
1600-0 O sont constatées, re-
couvrées et contrôlées selon 
les mêmes procédures et sous 
les mêmes sanctions, garan-
ties et privilèges que la taxe 
sur la valeur ajoutée. Les ré-
clamations sont présentées, 
instruites et jugées et le droit 
de reprise de l’administration 
s’exerce selon les règles ap-
plicables à cette même taxe. 

« II. – Non modifié 

 « III. – Lorsque les re-
devables des taxes mention-
nées au I de l’article 
1600-0 N et au I de l’article 
1600-0 O ne sont pas établis 
dans un État membre de 
l’Union européenne ou dans 
tout autre État partie à 
l’accord sur l’Espace écono-
mique européen et ayant 
conclu une convention fiscale 
qui contient une clause 
d’assistance administrative en 
vue de lutter contre la fraude 
et l’évasion fiscale, ils sont 
tenus de faire accréditer au-
près du service des impôts 
compétent un représentant as-
sujetti à la taxe sur la valeur 
ajoutée établi en France qui 
s’engage à remplir les forma-
lités incombant à cette per-
sonne et, en cas d’opération 
imposable, à acquitter les 
taxes à sa place. 

« III. – Lorsque … 

… incombant à ces 
redevables et, en cas 
d’opération imposable, à ac-
quitter les taxes à leur place. 

 « Ce représentant tient 
à la disposition de 

« Ce représentant … 
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l’administration fiscale de 
manière séparée la comptabi-
lité afférente aux ventes de 
médicaments et produits 
mentionnés au II de l’article 
1600-0-N et celle afférente 
aux ventes des dispositifs 
mentionnés au II de l’article 
1600 0 O. 

… produits 
de santé mentionnés au II … 

… 1600-0 O. 

 « Art. 1600-0 Q. – I. – 
Il est institué une taxe an-
nuelle perçue au profit de la 
caisse nationale de 
l’assurance maladie des tra-
vailleurs salariés due par les 
laboratoires de biologie mé-
dicale définis à l’article 
L. 6212-1 du code de la santé 
publique dont tout ou partie 
des examens sont soumis, 
pour l’année en cause, au 
contrôle national de qualité 
mentionné à l’article 
L. 6221-10 du même code. 

« Art. 1600-0 Q. – I. – 
Non modifié 

« Art. 1600-0 Q. – I. – 
Il … 

… profit du fonds na-
tional de sécurité sanitaire
due…  

         … code. 

 « II. – Le montant de 
la taxe mentionnée au I est 
fixé forfaitairement par décret 
dans la limite de 600 €.  

« II. – Le … 

… limite maximale de 
600 €. 

« II. – Non modifié 

 « III. – Les redevables 
déclarent la taxe sur l’annexe 
à la déclaration mentionnée à 
l’article 287 et déposée au ti-
tre des opérations du mois de 
mars ou du premier trimestre 
de l’année civile. La taxe est 
acquittée lors du dépôt de la 
déclaration.

« III. – Non modifié « III. – Non modifié 

 « Pour les redevables 
placés sous le régime simpli-
fié d’imposition prévu à 
l’article 302 septies A, la taxe 
est déclarée et acquittée lors 
du dépôt de la déclaration 
mentionnée au 3 de l’article 
287. 

 « IV. – La taxe est 
constatée, recouvrée et 
contrôlée selon les mêmes 
procédures et sous les mêmes 
sanctions, garanties et privi-

« IV. – Non modifié « IV. – Non modifié 
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lèges que la taxe sur la valeur 
ajoutée. Les réclamations 
sont présentées, instruites et 
jugées et le droit de reprise de 
l’administration s’exerce se-
lon les règles applicables à 
cette même taxe. » 

LIVRE PREMIER 
Assiette et liquidation de 

l’impôt
DEUXIÈME PARTIE 

Impositions perçues au 
profit des collectivités 

locales et de divers 
organismes 
TITRE III 

Impositions perçues au 
profit de certains 

établissements publics et 
d’organismes divers 

CHAPITRE III
Enregistrement, publicité 

foncière et timbre
Section V quater

Fonds de prévention des ris-
ques naturels majeurs 

2° Après la section V 
quater du chapitre III du titre 
III de la deuxième partie du 
livre premier, il est inséré une 
section ainsi rédigée :  

2° Après la section V 
quater du chapitre III du 
même titre III, est insérée une 
section V quinquies ainsi ré-
digée : 

2° Alinéa sans modifi-
cation 

« Section V quinquies 
« Droits perçus au profit de 

la Caisse nationale de 

l’assurance maladie des 

travailleurs salariés 

Division 
et intitulé sans modification 

« Section V quinquies 
« Droits perçus au profit du

fonds national 
de sécurité sanitaire

 « Art. 1635 bis AE. – 
I. – Est subordonné au paie-
ment d’un droit perçu au pro-
fit de la Caisse nationale de 
l’assurance maladie des tra-
vailleurs salariés le dépôt, 
auprès de l’Agence française 
de sécurité sanitaire des pro-
duits de santé : 

« Art. 1635 bis AE. – 
I. – Est … 

… l’agence mention-
née à l’article L. 5311-1, de 
chaque : 

« Art. 1635 bis AE. – 
I. – Est … 

                        … pro-
fit du fonds national de sécu-
rité sanitaire le dépôt  … 

… de chaque : 

 « 1° De chaque de-
mande d’enregistrement men-
tionnée aux articles 
L. 5121-13 et L. 5121-14 du 
code de la santé publique, de 
chaque demande de renouvel-
lement ou de modification de 
cet enregistrement ; 

« 1° Demande … 

… enregistrement ; 

« 1°Non modifié 

 « 2° De chaque de-
mande d’enregistrement men-
tionnée à l’article 

« 2° Demande … « 2° Non modifié 
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L. 5121-14-1 du même code, 
de chaque demande de re-
nouvellement ou de modifica-
tion de cet enregistrement ; … enregistrement ; 

 « 3° De chaque de-
mande d’autorisation de mise 
sur le marché mentionnée à 
l’article L. 5121-8 du même 
code et de chaque demande 
de renouvellement ou de mo-
dification de cette autorisa-
tion ; 

« 3° Demande … 

… code ou de cha-
que … 

… autorisa-
tion ; 

« 3° Non modifié 

 « 4° De chaque de-
mande de reconnaissance par 
au moins un autre État mem-
bre de l’Union européenne ou 
partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen d’une 
autorisation de mise sur le 
marché délivrée par le direc-
teur général de l’Agence 
française de sécurité sanitaire 
des produits de santé men-
tionnée à l’article L. 5121-8 
du même code ou de chaque 
demande de modification de 
ces autorisations ; 

« 4° Demande … 

… agence 
mentionnée à l’article 
L. 5311-1 mentionnée au 
même article L. 5121-8 ou de 
chaque demande de modifica-
tion de cette autorisation ; 

« 4° Non modifié 

 « 5° De chaque de-
mande d’autorisation 
d’importation parallèle 
conformément à l’article 
L. 5124-13 du même code et 
de chaque demande de modi-
fication ou de renouvellement 
de cette autorisation ; 

« 5° Demande … 

… autorisation ; 

« 5° Non modifié 

 « 6° De chaque de-
mande de visa ou de renou-
vellement de visa de publicité 
mentionné aux articles 
L. 5122-8 et L. 5122-14 du 
même code ; 

« 6° Demande … 

 … code ; 

« 6°Non modifié 

 « 7° De chaque dépôt 
de publicité mentionné aux 
articles L. 5122-9 et 
L. 5122-14 du même code. 

« 7° Dépôt … 

… code. 

« 7°Non modifié 

 « II. – Le montant du 
droit dû à raison des dépôts 
mentionnés au I est fixé par 
décret dans la limite de : 

« II. – Le … 

… limite maximale de : 

« II. – Non modifié 
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 « - 7 600 € pour les 
demandes mentionnées au 1° 
du I ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 « - 21 000 € pour les 
demandes mentionnées au 2° 
du I ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 « - 50 000 € pour les 
demandes mentionnées au 
3°à 5° du I ;  

Alinéa sans modifica-
tion 

 « – 510 € pour les de-
mandes mentionnées au 6° et 
au 7° du I. 

« – 1 200 € pour les 
demandes mentionnées aux 
6° et 7° du I. 

    
 « III. – Le versement 

du droit est accompagné 
d’une déclaration dont le mo-
dèle est fixé par 
l’administration. Le droit est 
recouvré et contrôlé selon les 
mêmes garanties et sanctions 
qu’en matière de droits 
d’enregistrement. Il est donné 
quittance de son versement. 
À défaut de production de la 
quittance à l’appui de son dé-
pôt à l’agence ou en cas de 
versement d’un montant in-
suffisant, le dossier de la de-
mande est réputé incomplet et 
la publicité mentionnée au 7° 
du I est réputée non dépo-
sée. » ; 

« III. – Alinéa sans 
modification 

« III. – Non modifié 

 « Une fois le dossier 
d’une demande mentionnée 
au I complet ou la publicité 
mentionnée au 7° du I dépo-
sée, le droit versé n’est resti-
tuable qu’à concurrence de la 
fraction de son montant dont 
l’agence a antérieurement 
constaté l’insuffisance de 
versement. » ; 

« Lorsque le dossier 
d’une demande mentionnée 
au I est complet ou que la pu-
blicité mentionnée au 7° du 
même I est déposée … 

… versement. » ; 

 3° Après le III de 
l’article 1647, il est inséré un 
III bis ainsi rédigé : 

3° Non modifié 3° Alinéa sans modifi-
cation 

 « III bis. – Pour frais 
d’assiette et de recouvrement, 
l’État effectue un prélève-
ment de 0,5 % sur le montant 
des taxes mentionnées aux ar-

 « III bis. – Pour … 

… un prélèvement de 
0,25 % sur le … 
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ticles 1600-0 N, 1600-0 O et 
1600-0 Q et sur celui des 
droits mentionnés à l’article 
1635 bis AE. » … 1635 bis AE.  » 

    
   III bis (nouveau). – Le 

fonds national de sécurité sa-
nitaire est administré par un 
conseil de gestion dont la 
composition, les modalités de 
désignation des membres et 
les modalités de fonctionne-
ment sont fixées par décret. 

   Sa gestion est assurée 
par la Caisse des dépôts et 
consignations.  

   Les recettes du fonds 
national de sécurité sanitaire 
sont constituées par les droits 
perçus en application de 
l’article 1635 bis AE du code 
général des impôts. 

Livre des
procédures fiscales 

IV. – Le VII de la sec-
tion 2 du chapitre III du ti-
tre II de la première partie du 
livre des procédures fiscales 
est complété par un 8° ainsi 
rédigé : 

IV. – Alinéa sans mo-
dification 

IV. – Non modifié 

« 8° Agence française 
de sécurité sanitaire des pro-
duits de santé 

« 8° Agence mention-
née à l’article L. 5311-1 : 

 « Art. L. 166 D. – 
L’administration chargée du 
recouvrement des taxes pré-
vues aux articles 1600-0 N et 
1600-0 O du code général des 
impôts transmet à l’Agence 
française de sécurité sanitaire 
des produits de santé les don-
nées collectées à partir des 
déclarations des redevables 
de ces taxes, dans les condi-
tions et suivant les modalités 
déterminées par décret : le 
nom de l’établissement, 
l’identifiant SIRET, l’adresse 
de l’établissement principal 
ou du siège du redevable et le 
montant acquitté pour cha-
cune des taxes précitées. Les 
destinataires des informations 

« Art. L. 166 D. –
L’administration … 

… l’agence 
mentionnée à l’article 
L. 5311-1 les données … 
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transmises sont astreints, 
pour les données dont ils ont 
à connaître en application du 
présent article, au secret pro-
fessionnel sous les sanctions 
prévues à l’article 226-13 du 
code pénal. » … pénal. » 

 V. – Les dispositions 
du présent article entrent en 
vigueur le 1er janvier 2012.  

V. – Le présent article 
entre en vigueur le 1er janvier 
2012. 

V. – Non modifié 

 VI. – Par dérogation 
aux dispositions du présent 
article, quand elle constate, 
après le 1er janvier 2012, un 
versement erroné ou 
l’absence de versement de la 
part du redevable d’une des 
taxes ou redevances à acquit-
ter en 2011 ou au cours des 
exercices antérieurs et pré-
vues à l’article 23 de la loi 
n° 2005-1720 du 30 décem-
bre 2005 de finances rectifi-
cative pour 2005, aux articles 
L. 5121-15, L. 5121-16, 
L. 5121-17, L. 5122-5, 
L. 5138-5, L. 5211-5-2, 
L. 5221-7, L. 6221-11 et au 
3° de l’article L. 5321-2 du 
code de la santé publique 
dans leur version en vigueur 
au 1er janvier 2011, l’Agence 
française de sécurité sanitaire 
des produits de santé procède 
à la liquidation et au recou-
vrement des sommes restant à 
percevoir ou au rembourse-
ment des sommes perçues à 
tort conformément aux dispo-
sitions en vigueur l’année où 
la taxe ou la redevance était 
due. 

VI. – Par … 

… redevable d’un des 
droits, taxes … 

… L. 5221-7, au 3° de 
l’article L. 5321-2 et à 
l’article L. 6221-11 du code 
de la santé publique, dans 
leur version en vigueur au 1er

janvier 2011, l’agence men-
tionnée à l’article L. 5311-1 
procède … 

               .. où le droit, 
la taxe ou la redevance était 
du. 

VI. – Non modifié 

    

Ordonnance n° 96-50 du 
24 janvier 1996 relative au 
remboursement de la dette 

sociale Article 20 Article 20 Article 20 

 I. – Après le II quin-
quies de l’article 4 de 
l’ordonnance n° 96-50 du 
24 janvier 1996 relative au 
remboursement de la dette 

I. – Non modifié Sans modification 
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sociale, il est inséré un II 
sexies ainsi rédigé :  

Art. 4. – I. – La dette 
d’un montant de 137 milliards 
de francs de l’Agence centrale 
des organismes de sécurité so-
ciale à l’égard de la Caisse des 
dépôts et consignations cons-
tatée au 31 décembre 1995, 
correspondant au financement 
des déficits accumulés au 31 
décembre 1995 par le régime 
général de sécurité sociale et à 
celui de son déficit prévision-
nel de l’exercice 1996, est 
transférée à la Caisse 
d’amortissement de la dette 
sociale à compter du 1er jan-
vier 1996. 
……………………………… 

   

 « II sexies. – La cou-
verture des déficits des exer-
cices 2009 et 2010 de la 
branche mentionnée au 3° de 
l’article L. 722-8 du code ru-
ral et de la pêche maritime est 
assurée, au plus tard le 31 dé-
cembre 2011, par un transfert 
de 2 466 641 896,19 € de la 
Caisse d’amortissement de la 
dette sociale à la Caisse cen-
trale de la mutualité sociale 
agricole. » 

    

Code rural et de la pêche 
maritime

II. – Le code rural et 
de la pêche maritime est ainsi 
modifié :  

II. – Alinéa sans mo-
dification 

 1° Le 6° de l’article 
L. 731-2 est remplacé par les 
dispositions suivantes :  

1° L’article L. 731-2 
est ainsi modifié : 

Art. L. 731-2. – Le fi-
nancement des prestations 
d’assurance maladie, invalidi-
té et maternité du régime de 
protection sociale des non-
salariés agricoles, à 
l’exclusion des dépenses com-
plémentaires mentionnées à 
l’article L. 731-10, est assuré 
par :  
……………………………… 
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4° Le produit du droit 
de consommation sur les pro-
duits intermédiaires mentionné 
à l’article 402 bis du code gé-
néral des impôts ;  

a) Les 4°, 6° et 7° sont 
abrogés ; 

5° Une fraction égale à 
65,6 % du produit du droit de 
circulation sur les vins, cidres, 
poirés et hydromels mentionné 
à l’article 438 du même code ;  

b) Après la première 
occurrence du mot : « à », la 
fin du 5° est ainsi rédigée : 
« 43,7 % du produit du droit 
de consommation sur les al-
cools mentionné à l’article 
403 du même code ; »

    
6° Le produit du droit 

sur les bières et les boissons 
non alcoolisées mentionné à 
l’article 520 A du même 
code ;  
……………………………… 

 « 6° Une fraction 
égale à 39,6 % du produit du 
droit sur les bières et les bois-
sons non alcoolisées men-
tionné à l’article 520 A du 
même code ; »  

7° Le produit de la co-
tisation sur les boissons alcoo-
liques instituée par l’article L. 
245-7 du code de la sécurité 
sociale ; 
……………………………… 

   

 2° Après le 7° bis de 
l’article L. 731-3, il est inséré 
un 7° ter ainsi rédigé :  

2° L’article L. 731-3 
est ainsi modifié : 

a) Après le 2°, il est 
inséré un 2° bis ainsi rédigé : 

Art. L. 731-3. – Le fi-
nancement des prestations 
d’assurance vieillesse et veu-
vage du régime de protection 
sociale des non-salariés agri-
coles, à l’exclusion des dépen-
ses complémentaires mention-
nées à l’article L. 731-10, est 
assuré par :  
……………………………… 

   

1° La fraction des coti-
sations dues par les assujettis 
affectée au service des presta-
tions d’assurance vieillesse et 
veuvage des non-salariés agri-
coles ;  

2° Le produit des coti-
sations de solidarité mention-
nées à l’article L. 731-23 ;  
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 « 7° ter Une fraction 
égale à 60,4 % du produit du 
droit sur les bières et les bois-
sons non alcoolisées men-
tionné à l’article 520 A du 
code général des impôts ; » 

« 2° bis Le produit du 
droit de consommation sur 
les produits intermédiaires 
mentionné à l’article 402 bis 
du code général des im-
pôts ; » 

    

3° Le produit des droits 
de consommation sur les al-
cools mentionnés au I de 
l’article 403 du code général 
des impôts ;  

4° Une fraction égale à 
34,4 % du produit du droit de 
circulation sur les vins, cidres, 
poirés et hydromels mentionné 
à l’article 438 du même code ;  
……………………………… 

b) Au début du 3°, le 
mot : « Le » est remplacé par 
les mots : « Une fraction 
égale à 56,3 % du » ; 

c) Au début du 4°, les 
mots : « Une fraction égale à 
34,4 % du » sont remplacés 
par le mot : « Le » ; 

d) Après le 4°, sont in-
sérés des 4° bis et 4° ter ainsi 
rédigés : 

  « 4° bis Le produit du 
droit sur les bières et les bois-
sons non alcoolisées men-
tionné à l’article 520 A du 
code général des impôts ; 

  « 4° ter Le produit de 
la cotisation sur les boissons 
alcooliques instituée par 
l’article L. 245-7 du code de 
la sécurité sociale ; ». 

    

Article 21 Article 21 Article 21 

 I. – À compter du 1er

janvier 2013, les salariés et 
anciens salariés de la Cham-
bre de commerce et 
d’industrie de Paris et leurs 
ayants droit qui relevaient an-
térieurement du régime spé-
cial d’assurance maladie du 
personnel de cet établisse-
ment sont affiliés ou pris en 
charge par le régime général 
de sécurité sociale pour les 
risques maladie et maternité 
dans le respect des règles de 
ce dernier. Il est mis fin à ce 
régime spécial à compter de 

I. – À … 

… maladie, maternité 
et décès dans le respect des 
règles du régime général de la 
sécurité sociale. Il est mis fin 

Sans modification 
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la même date. à ce régime spécial à compter 
de cette même date. 

    
 Un décret en Conseil 

d’État détermine, en tant que 
de besoin, les modalités de 
mise en œuvre du transfert 
prévu au premier alinéa, no-
tamment les adaptations ren-
dues nécessaires par ce trans-
fert aux règles relatives aux 
droits à prestations des assu-
rances sociales fixées aux ti-
tres Ier à III et VI du livre III 
du code de la sécurité sociale.

Un décret en Conseil 
d’État détermine les modali-
tés … 

             … sociale. 

 Un décret fixe, pour 
une période transitoire com-
mençant le 1er janvier 2013 et 
prenant fin au plus tard le 31 
décembre 2018, les taux des 
cotisations dues chaque année 
par la Chambre de commerce 
et d’industrie de Paris au ré-
gime général au titre de ces 
assurances sociales permet-
tant d’atteindre de manière 
progressive le taux de cotisa-
tion des assurances maladie, 
maternité, invalidité et décès 
du régime général de sécurité 
sociale à la charge des em-
ployeurs en application des 
articles L. 241-1 et L. 241-2 
du code de la sécurité sociale. 

Un … 

… 2018, le taux des 
cotisations dues chaque année 
par la chambre de commerce 
et d’industrie de région Paris-
Île-de-France, à raison de 
l’affiliation au régime général 
de sécurité sociale des assu-
rés qui relevaient antérieure-
ment du régime spécial 
d’assurance maladie de la 
chambre de commerce et 
d’industrie de Paris, au ré-
gime général de sécurité so-
ciale au titre de  ces assuran-
ces…            … sociale. 

    
 II. – L’affiliation et la 

prise en charge par le régime 
général de sécurité sociale 
des  salariés et anciens sala-
riés de la Chambre de com-
merce et d’industrie de Paris 
et de leurs ayants droit qui re-
levaient du régime spécial 
d’assurance invalidité du per-
sonnel de cet établissement 
prévues par l’article 70 de la 
loi n° 2005-882 du 2 août 
2005 en faveur des petites et 
moyennes entreprises pren-
nent effet au 1er janvier 2013. 
Il est mis fin à ce régime spé-
cial à la même date. 

II. – L’affiliation … 

… cet établissement, 
prévues à l’article 70 de la loi 
n° 2005-882 du 2 août 2005 
en faveur des petites et 
moyennes entreprises, pren-
nent … 

… date. 
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Code de la sécurité sociale Article 21 bis (nouveau) Article 21 bis 

Art. L. 642-4. – 
L’inscription au tableau de 
l’ordre en qualité d’expert-
comptable ou de comptable 
agréé comporte l’obligation de 
cotiser à la Caisse d’allocation 
vieillesse des experts-
comptables et des comptables 
agréés, même en cas 
d’affiliation au régime général 
de sécurité sociale.  

Un décret fixe la répar-
tition des cotisations entre la 
personne physique ou morale 
employeur et le professionnel 
lorsque celui-ci est affilié au 
régime général de sécurité so-
ciale.

Au premier alinéa de 
l’article L. 642-4 du code de 
la sécurité sociale, les mots : 
« à la Caisse d’allocation 
vieillesse » sont remplacés 
par les mots : « au régime 
complémentaire institué, en 
application de l’article 
L. 644-1, au profit ». 

Sans modification 

    

Article 22 Article 22 Article 22 

 Est approuvé le mon-
tant de 3,2 milliards d’euros 
correspondant à la compensa-
tion des exonérations, réduc-
tions ou abattements 
d’assiette de cotisations ou 
contributions de sécurité so-
ciale, mentionné à l’annexe 5 
jointe au projet de loi de fi-
nancement de la sécurité so-
ciale pour 2012. 

Sans modification Sans modification 

    
 Section 2 Section 2 Section 2 

Prévisions de recettes 
et tableaux d’équilibre 

Prévisions de recettes 
et tableaux d’équilibre 

Prévisions de recettes 
et tableaux d’équilibre 

    

Article 23 Article 23 Article 23 

 Pour l’année 2012, les 
prévisions de recettes, répar-
ties par catégorie dans l’état 
figurant en annexe C à la pré-
sente loi, sont fixées : 

Sans modification Sans modification 
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 1° Pour l’ensemble 
des régimes obligatoires de 
base de sécurité sociale et par 
branche à : 

Cf. tableau en an-
nexe 1 

    
 2° Pour le régime gé-

néral de sécurité sociale et 
par branche à : 

Cf. tableau en an-
nexe 1

    
 3° Pour les organis-

mes concourant au finance-
ment des régimes obligatoires 
de base de sécurité sociale à : 

Cf. tableau en an-
nexe 1

    

Article 24 Article 24 Article 24 

 Pour l’année 2012, est 
approuvé le tableau 
d’équilibre, par branche, de 
l’ensemble des régimes obli-
gatoires de base de sécurité 
sociale : 

Sans modification Sans modification 

Cf. tableau en an-
nexe 1

    

Article 25 Article 25 Article 25 

 Pour l’année 2012, est 
approuvé le tableau 
d’équilibre, par branche, du 
régime général de sécurité 
sociale : 

Sans modification Sans modification 

Cf. tableau en an-
nexe 1
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Article 26 Article 26 Article 26 

 Pour l’année 2012, est 
approuvé le tableau 
d’équilibre des organismes 
concourant au financement 
des régimes obligatoires de 
base de sécurité sociale : 

Sans modification Sans modification 

Cf. tableau en an-
nexe 1

    

Article 27 Article 27 Article 27 

 I. – Pour l’année 2012, 
l’objectif d’amortissement de 
la dette sociale par la Caisse 
d’amortissement de la dette 
sociale est fixé à 11,1 mil-
liards d’euros. 

Sans modification Sans modification 

 II. – Pour l’année 
2012, les prévisions de recet-
tes par catégorie affectées au 
Fonds de réserve pour les re-
traites sont fixées à : 

Cf. tableau en an-
nexe 1

    
 III. – Pour l’année 

2012, les prévisions de recet-
tes par catégorie mises en ré-
serve par le Fonds de solida-
rité vieillesse sont fixées à : 

Cf. tableau en an-
nexe 1

    

Article 28 Article 28 Article 28 

 Est approuvé le rap-
port figurant en annexe B à la 
présente loi décrivant, pour 
les quatre années à venir 
(2012-2015), les prévisions 
de recettes et les objectifs de 
dépenses par branche des ré-
gimes obligatoires de base de 
sécurité sociale et du régime 
général, les prévisions de re-
cettes et de dépenses des or-
ganismes concourant au fi-

Est … 

… de base et du ré-
gime général … 

Sans modification 
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nancement de ces régimes, 
ainsi que l’objectif national 
de dépenses d’assurance ma-
ladie. 

   … ma-
ladie. 

    
Section 3 Section 3 Section 3 

Dispositions relatives  
au recouvrement, 

à la trésorerie  
et à la comptabilité 

Dispositions relatives  
au recouvrement, 

à la trésorerie  
et à la comptabilité 

Dispositions relatives  
au recouvrement, 

à la trésorerie  
et à la comptabilité 

    

Code de la sécurité sociale Article 29 Article 29 Article 29 

 I. – L’article L.131-6 
du code de la sécurité sociale 
est ainsi modifié : 

I. – Alinéa sans modi-
fication 

Sans modification 

 1° Les premier et 
deuxième alinéas sont rem-
placés par les dispositions 
suivantes :  

1° Les deux premiers 
alinéas sont ainsi rédigés : 

Art. L. 131-6. – Les co-
tisations d’assurance maladie 
et maternité et d’allocations 
familiales des travailleurs non 
salariés non agricoles et les 
cotisations d’assurance vieil-
lesse des professions artisana-
les, industrielles ou commer-
ciales sont assises sur le 
revenu professionnel non sala-
rié ou, le cas échéant, sur des 
revenus forfaitaires. 

Le revenu d’activité 
pris en compte est déterminé 
par référence à celui retenu 
pour le calcul de l’impôt sur le 
revenu. Ce revenu est majoré 
des déductions et exonérations 
mentionnées aux articles 44 
sexies, 44 sexies A, 44 octies,
44 octies A, 44 undecies, 44 
terdecies, 44 quaterdecies et 
151 septies A et au deuxième 
alinéa du I de l’article 154 bis
du code général des impôts, à 
l’exception des cotisations 
versées aux régimes facultatifs 
par les assurés ayant adhéré à 
ces régimes avant la date d’ef-
fet de l’article 24 de la loi n° 
94-126 du 11 février 1994 re-
lative à l’initiative et à 

« Les cotisations 
d’assurance maladie et ma-
ternité, d’allocations familia-
les et d’assurance vieillesse 
des travailleurs indépendants 
non agricoles sont assises sur 
le revenu d’activité non sala-
rié.

« Ce revenu est celui 
retenu pour le calcul de 
l’impôt sur le revenu, sans 
qu’il soit tenu compte des 
plus-values et moins-values 
professionnelles à long terme, 
des reports déficitaires, des 
exonérations et du coefficient 
multiplicateur mentionné au 7 
de l’article 158 du code géné-
ral des impôts. En outre, les 
primes et cotisations men-
tionnées au second alinéa du I 
de l’article 154 bis du même-
code  ne sont admises en dé-
duction que pour les assurés 
ayant adhéré aux régimes en 
cause avant la date d’effet de 
l’article 24 de la loi 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 
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l’entreprise individuelle. Il 
n’est pas tenu compte des re-
ports déficitaires, des amortis-
sements réputés différés au 
sens du 2° du 1 de l’article 39 
du code général des impôts, 
des plus-values et moins-
values professionnelles à long 
terme, des provisions men-
tionnées aux articles 39 oc-
ties E et 39 octies F du même 
code et du coefficient multi-
plicateur mentionné au 7 de 
l’article 158 du même code. 

n° 94-126 du 11 février 1994 
relative à l’initiative et à 
l’entreprise individuelle. » 

Pour les sociétés 
d’exercice libéral visées à 
l’article 1er de la loi 
n° 90-1258 du 31 décembre 
1990 relative à l’exercice sous 
forme de sociétés des profes-
sions libérales soumises à un 
statut législatif ou réglemen-
taire ou dont le titre est proté-
gé et aux sociétés de participa-
tions financières de 
professions libérales, est éga-
lement prise en compte, dans 
les conditions prévues au 
deuxième alinéa, la part des 
revenus mentionnés aux arti-
cles 108 à 115 du code général 
des impôts perçus par le tra-
vailleur non salarié non agri-
cole, son conjoint ou le parte-
naire auquel il est lié par un 
pacte civil de solidarité ou 
leurs enfants mineurs non 
émancipés et des revenus visés 
au 4° de l’article 124 du même 
code qui est supérieure à 10 % 
du capital social et des primes 
d’émission et des sommes ver-
sées en compte courant déte-
nus en toute propriété ou en 
usufruit par ces mêmes per-
sonnes. Un décret en Conseil 
d’État précise la nature des 
apports retenus pour la déter-
mination du capital social au 
sens du présent alinéa ainsi 
que les modalités de prise en 
compte des sommes versées 
en compte courant. 

   

 2° Après le troisième 2° Alinéa sans modifi-  
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alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

cation 

  « Pour les travailleurs 
indépendants non agricoles 
qui font application des arti-
cles L. 526 6 à L. 526-21 du 
code de commerce et sont as-
sujettis à ce titre à l’impôt sur 
les sociétés, le revenu 
d’activité pris en compte in-
tègre également la part des 
revenus mentionnés aux arti-
cles 108 à 115 du code géné-
ral des impôts qui excède 
10 % du montant de la valeur 
des biens du patrimoine af-
fecté constaté en fin 
d’exercice ou la part de ces 
revenus qui excède 10 % du 
montant du bénéfice net au 
sens de l’article 38 du même 
code si ce dernier montant est 
supérieur. Un décret en 
Conseil d’État précise les 
modalités d’application du 
présent article. 

« Pour les travailleurs 
indépendants non agricoles 
qui font application de la sec-
tion 2 du chapitre VI du livre 
II du titre V du code de 
commerce … 

… présent alinéa. » ; 
    
Sont également pris en 

compte, dans les conditions 
prévues au deuxième alinéa, 
les revenus tirés de la location 
de tout ou partie d’un fonds de 
commerce, d’un établissement 
artisanal, ou d’un établisse-
ment commercial ou industriel 
muni du mobilier ou du maté-
riel nécessaire à son exploita-
tion, que la location, dans ce 
dernier cas, comprenne ou non 
tout ou partie des éléments in-
corporels du fonds de com-
merce ou d’industrie, lorsque 
ces revenus sont perçus par 
une personne qui réalise des 
actes de commerce au titre de 
l’entreprise louée ou y exerce 
une activité. 

   

Les cotisations sont 
établies sur une base annuelle. 
Elles sont calculées, à titre 
provisionnel, en pourcentage 
du revenu professionnel de 
l’avant-dernière année ou des 
revenus forfaitaires. Lorsque 

3° Le cinquième, le 
sixième et le septième alinéas 
sont supprimés. 

3° Les trois derniers 
alinéas sont supprimés. 
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le revenu professionnel est dé-
finitivement connu, les cotisa-
tions font l’objet d’une régula-
risation. 

Le montant des acomp-
tes provisionnels de cotisa-
tions sociales dus au titre 
d’une année civile peut être 
calculé sur la base des revenus 
de cette année estimés par 
l’assuré sur demande de celui-
ci à l’organisme de recouvre-
ment. Une majoration de re-
tard de 10 % est appliquée sur 
l’insuffisance de versement 
des acomptes provisionnels 
lorsque le revenu définitif au 
titre de la même période est 
supérieur de plus d’un tiers au 
revenu estimé par l’assuré. 
Cette majoration est recouvrée 
et contrôlée dans les condi-
tions fixées aux articles 
L. 244-3 et L. 244-9. 

Sans préjudice du pré-
cédent alinéa, les cotisations 
mentionnées au premier alinéa 
dues au titre de la première 
année civile d’activité sont 
calculées à titre provisionnel 
sur une base forfaitaire qui ne 
peut excéder dix-huit fois la 
valeur de la base mensuelle de 
calcul des prestations familia-
les en vigueur au 1er octobre 
de l’année précédente ; celles 
dues au titre de la deuxième 
année civile d’activité sont 
calculées à titre provisionnel 
sur une base forfaitaire qui ne 
peut excéder vingt-sept fois 
cette valeur. 

   

Art. L. 131-6-1. – Par 
dérogation aux cinquième et 
dernier alinéas de l’article 
L. 131-6, aux troisième et qua-
trième alinéas de l’article 
L. 136-3 et au premier alinéa 
de l’article L. 6331-51 du code 
du travail et lorsqu’il n’est pas 

II. – Au premier alinéa 
de l’article L.131-6-1 du 
même code, les références : 
« aux cinquième et dernier 
alinéas de l’article L. 131-6, 
aux troisième et quatrième 
alinéas de l’article L. 136-3 » 
sont remplacés par la réfé-
rence : « à l’article 
L. 131-6-2 ».  

II. – Non modifié 



—  93  — 

Dispositions en vigueur  
___ 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions  
de la commission 

___ 

fait application de l’article 
L. 133-6-8 du présent code, 
sur demande du travailleur 
non salarié, il n’est exigé au-
cune cotisation ou contribu-
tion, provisionnelle ou défini-
tive, pendant les douze 
premiers mois suivant le début 
de l’activité non salariée. 
……………………………… 

 III. – Après cet article 
L. 131-6-1 du même code, il 
est inséré un article 
L. 131-6-2 ainsi rédigé :  

III. – Il est rétabli un 
article L. 131-6-2 ainsi rédi-
gé : 

 « Art. L. 131-6-2. – 
Les cotisations sont dues an-
nuellement. 

« Art. L. 131-6-2. – 
Alinéa sans modification 

 « Elles sont calculées, 
à titre provisionnel, en pour-
centage du revenu d’activité 
de l’avant dernière année. 
Pour les deux premières an-
nées d’activité, les cotisations 
provisionnelles sont calculées 
sur un revenu forfaitaire fixé 
par décret. 

« Elles … 

… décret après consulta-
tion des organisations profes-
sionnelles concernées. 

 « Lorsque le revenu 
d’activité est définitivement 
connu, les cotisations font 
l’objet d’une régularisation. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 « Par dérogation au 
deuxième alinéa, sur de-
mande du cotisant, les cotisa-
tions provisionnelles peuvent 
être calculées sur la base du 
dernier revenu d’activité 
connu ou sur la base du reve-
nu estimé de l’année en 
cours. Lorsque le revenu dé-
finitif est supérieur de plus 
d’un tiers au revenu estimé 
par l’assuré, une majoration 
de retard est appliquée sur la 
différence entre les cotisa-
tions provisionnelles calcu-
lées dans les conditions de 
droit commun et les cotisa-
tions provisionnelles calcu-
lées sur la base des revenus 

«  Par … 

… estimé 
par le cotisant, une majora-
tion … 
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estimés, sauf si les éléments 
en la possession de l’assuré 
au moment de sa demande 
justifiaient son estimation. Le 
montant et les conditions 
d’application de cette majora-
tion sont fixés par décret. 

… possession du 
cotisant au moment … 

… décret. 

 « Lorsque les données 
nécessaires au calcul des co-
tisations n’ont pas été trans-
mises, celles-ci sont calculées 
à titre provisoire sur une base 
majorée déterminée par réfé-
rence aux dernières données 
connues ou sur une base for-
faitaire. Le cotisant est rede-
vable d’une pénalité calculée 
en fonction des cotisations fi-
nalement dues. Un décret dé-
termine la base majorée ainsi 
que la base forfaitaire et pré-
cise les modalités de calcul et 
d’application de la pénalité 
mentionnées ci-dessus. » 

« Lorsque les données 
nécessaires au calcul des co-
tisations n’ont pas été trans-
mises, celles-ci sont calculées 
dans les conditions prévues à 
l’article L. 242-12-1. » 

LIVRE II 
Organisation du régime 

général, action de 
prévention, action sanitaire 

et sociale des caisses 
TITRE IV 

Ressources 
CHAPITRE II

Assiette, taux et calcul des 
cotisations 
Section 6 

Dispositions communes 

III bis (nouveau). – La 
section 6 du chapitre II du ti-
tre IV du livre II du même 
code est complétée par un ar-
ticle L. 242-12-1 ainsi rédi-
gé : 

  « Art. L. 242-12-1. – 
Lorsque les données néces-
saires au calcul des cotisa-
tions n’ont pas été transmi-
ses, celles-ci sont calculées à 
titre provisoire par les orga-
nismes chargés du recouvre-
ment sur une base majorée 
déterminée par référence aux 
dernières données connues ou 
sur une base forfaitaire. 

  « Dans ce cas, il n’est 
tenu compte d’aucune exoné-
ration dont pourrait bénéficier 
le cotisant 

  « Le cotisant reste te-  
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nu de fournir les données 
mentionnées au premier ali-
néa. Sous réserve qu’il conti-
nue d’en remplir les condi-
tions éventuelles, le montant 
des cotisations finalement 
dues tient alors compte des 
exonérations applicables. Le 
cotisant est, en outre, redeva-
ble d’une pénalité calculée 
sur ce montant et recouvrée 
sous les mêmes garanties et 
sanctions. 

    
  « Les modalités 

d’application du présent arti-
cle sont fixées par décret en 
Conseil d’État. » 

    
 IV. – Le I de l’article 

L. 133-6-2 du même code, est 
ainsi modifié : 

IV. – Le I de l’article 
L. 133-6-2 du même code est 
ainsi rédigé : 

Art. L. 133-6-2. – I. –
 Les données nécessaires au 
calcul et au recouvrement des 
cotisations et contributions so-
ciales mentionnées aux arti-
cles L. 133-6 et L. 642-1 et de 
la cotisation due par les tra-
vailleurs indépendants men-
tionnés au c du 1° de l’article 
L. 613-1 sont obtenues par les 
organismes de recouvrement 
mentionnés aux articles 
L. 213-1 et L. 752-4 selon les 
modalités prévues par l’article 
L. 114-14. 

Le travailleur indépen-
dant peut transmettre les don-
nées mentionnées au premier 
alinéa en souscrivant auprès 
des organismes chargés du re-
couvrement des cotisations et 
contributions sociales une dé-
claration préalable. Lorsque 
ces données ne peuvent pas 
être obtenues dans les condi-
tions prévues au premier ali-
néa et que le travailleur indé-
pendant n’a pas souscrit de 
déclaration auprès des orga-
nismes chargés du recouvre-
ment des cotisations et contri-
butions sociales, ceux-ci en 

1° Au premier alinéa, 
le mot : « préalable » est 
remplacé par les mots : « par 
anticipation ».  

« I. – Les travailleurs 
indépendants relevant du ré-
gime social des indépendants 
souscrivent une déclaration 
pour le calcul de leurs cotisa-
tions et contributions socia-
les. Le régime social des in-
dépendants peut déléguer par 
convention tout ou partie de 
la collecte et du traitement de 
ces déclarations aux organis-
mes de recouvrement men-
tionnés aux articles L. 213-1 
et L. 752-4 et, pour les tra-
vailleurs indépendants rele-
vant du c du 1° de l’article 
L. 613-1, aux organismes 
conventionnés mentionnés à 
l’article L. 611-20. 

« Lorsque la déclara-
tion prévue au premier alinéa 
du présent I est réalisée par 
voie dématérialisée, le tra-
vailleur indépendant peut 
demander simultanément que 
la régularisation mentionnée 
à l’article L. 131-6-2 soit ef-
fectuée sans délai. Un décret 
fixe les conditions dans les-
quelles cette régularisation 
est effectuée ainsi que le 
montant forfaitaire servi à ti-
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informent le travailleur indé-
pendant qui les leur communi-
que. Cette procédure 
s’applique également en cas 
de cessation d’activité. 
……………………………… 

tre d’intérêt au travailleur in-
dépendant qui choisit de ré-
gler immédiatement les 
sommes dues. » 

 2° Il est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

2° Supprimé

  « Lorsque le travail-
leur indépendant effectue une 
déclaration par anticipation, 
la régularisation mentionnée 
à l’article L. 131-6-2 est éga-
lement effectuée par anticipa-
tion. Un décret fixe les condi-
tions dans lesquelles cette 
régularisation peut être effec-
tuée ainsi que le montant for-
faitaire servi à titre d’intérêt 
au travailleur indépendant qui 
verse par anticipation le mon-
tant des sommes dues. » 

    

Art. L. 133-6-8. – Par 
dérogation aux cinquième et 
dernier alinéas de l’article 
L. 131-6, les travailleurs indé-
pendants bénéficiant des ré-
gimes définis aux articles 50-0 
et 102 ter du code général des 
impôts peuvent opter, sur sim-
ple demande, pour que 
l’ensemble des cotisations et 
contributions de sécurité so-
ciale dont ils sont redevables 
soient calculées mensuelle-
ment ou trimestriellement en 
appliquant au montant de leur 
chiffre d’affaires ou de leurs 
revenus non commerciaux ef-
fectivement réalisés le mois ou 
le trimestre précédent un taux 
fixé par décret pour chaque 
catégorie d’activité mention-
née auxdits articles du code 
général des impôts. Des taux 
différents peuvent être fixés 
par décret pour les périodes au 
cours desquelles le travailleur 
indépendant est éligible à une 
exonération de cotisations et 
de contributions de sécurité 

V. – Au premier alinéa 
de l’article L. 133-6-8 du 
même code, les références : 
« cinquième et dernier alinéas 
de l’article L. 131-6 » sont 
remplacés par la référence : 
« à l’article L. 131-6-2 ». 

V. – Non modifié 
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sociale. Ce taux ne peut être, 
compte tenu des taux 
d’abattement mentionnés aux 
articles 50-0 ou 102 ter du 
même code, inférieur à la 
somme des taux des contribu-
tions mentionnés à l’article 
L. 136-3 du présent code et à 
l’article 14 de l’ordonnance n° 
96-50 du 24 janvier 1996 rela-
tive au remboursement de la 
dette sociale. 
……………………………… 

 VI. – L’article 
L. 136-3 du même code est 
ainsi modifié : 

VI. – Non modifié 

Art. L. 136-3. – Sont 
soumis à la contribution les 
revenus professionnels des 
employeurs et travailleurs in-
dépendants au sens de l’article 
L. 242-11. 

1° Au premier alinéa, 
les mots : « employeurs et » 
sont supprimés. 

    
La contribution est as-

sise sur les revenus déterminés 
par application des disposi-
tions de l’article L. 131-6. Les 
cotisations personnelles de sé-
curité sociale mentionnées à 
l’article 154 bis du code géné-
ral des impôts ainsi que les 
sommes mentionnées aux arti-
cles L. 441-4 et L. 443-8 du 
code du travail et versées au 
bénéfice de l’employeur et du 
travailleur indépendant sont 
ajoutées au bénéfice pour le 
calcul de la contribution, à 
l’exception de celles prises en 
compte dans le revenu profes-
sionnel défini à l’article 
L. 131-6. 

2° À la seconde phrase 
du deuxième alinéa, les 
mots : « de l’employeur et » 
sont supprimés. 

 3° Le troisième alinéa 
est ainsi rédigé : 

La contribution est éta-
blie sur une base annuelle. 
Elle est assise, à titre provi-
sionnel, sur le revenu profes-
sionnel de l’avant-dernière 
année précédant celle au titre 
de laquelle elle est due. Lors-
que le revenu professionnel est 

« La contribution est 
due annuellement dans les 
conditions définies aux arti-
cles L. 131-6-1, L. 131-6-2 et 
L. 133-6-8, ainsi que leurs 
dispositions réglementaires 
d’application dans leur rédac-
tion publiée à la date de la 
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définitivement connu, la 
contribution fait l’objet d’une 
régularisation. 

publication de la dernière loi 
de financement de la sécurité 
sociale. » 

Pour les employeurs et 
travailleurs indépendants ainsi 
que pour les titulaires de béné-
fices non commerciaux et de 
bénéfices industriels et com-
merciaux visés au troisième 
alinéa du présent article débu-
tant leur activité profession-
nelle, la contribution est, à ti-
tre provisionnel, calculée sur 
la base d’un revenu égal à dix-
huit fois la base mensuelle de 
calcul des allocations familia-
les en vigueur au 1er octobre 
de l’année précédente. Ne sont 
assimilées à un début 
d’activité ni la modification 
des conditions d’exercice de 
l’activité professionnelle, ni la 
reprise d’activité intervenue 
soit dans l’année au cours de 
laquelle est survenue la cessa-
tion d’activité, soit dans 
l’année suivante. 

4° Les quatre derniers 
alinéas sont supprimés.  

Le montant des acomp-
tes provisionnels de contribu-
tions sociales dus au titre 
d’une année civile peut être 
calculé sur la base des revenus 
de cette année estimés par 
l’assuré sur demande de celui-
ci à l’organisme de recouvre-
ment. Une majoration de re-
tard de 10 % est appliquée sur 
l’insuffisance de versement 
des acomptes provisionnels 
lorsque le revenu définitif au 
titre de la même période est 
supérieur de plus d’un tiers au 
revenu estimé par l’assuré. 
Cette majoration est recouvrée 
et contrôlée dans les condi-
tions fixées aux articles 
L. 244-3 et L. 244-9. 

   

La contribution sociale 
due au titre de l’année 1991 
par les employeurs et travail-
leurs indépendants ainsi que 
par les titulaires de bénéfices 
non commerciaux et de béné-
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fices industriels et commer-
ciaux visés à l’alinéa précé-
dent est calculée à titre provi-
sionnel sur les revenus 
professionnels, tels que définis 
et déterminés au présent arti-
cle, majorés de 25 %. 

Par dérogation aux troi-
sième et quatrième alinéas, 
l’article L. 133-6-8 est appli-
cable lorsque les employeurs 
ou les travailleurs indépen-
dants ont exercé l’option pré-
vue par cet article. 

  VI bis (nouveau). – 
L’article L. 136-4 du même 
code est ainsi modifié : 

  A. – Le I est ainsi mo-
difié : 

Art. L. 136-4. – I. –
 Sont soumis à la contribution 
les revenus professionnels vi-
sés à l’article L. 731-14 du 
code rural et de la pêche mari-
time.  

1° Au premier alinéa, 
les mots : « visés à l’article 
L. 731-14 » sont remplacés 
par les mots : « déterminés en 
application des dispositions 
des articles L. 731-14 à 
L. 731-15 » ; 

Les revenus pris en 
compte sont constitués par la 
moyenne des revenus se rap-
portant aux trois années anté-
rieures à celle au titre de la-
quelle la contribution est due. 
Lorsque le chef d’exploitation 
ou d’entreprise agricole a 
exercé l’option prévue à l’arti-
cle L. 731-19 du code rural et 
de la pêche maritime, les re-
venus pris en compte sont 
constitués par les revenus affé-
rents à l’année précédant celle 
au titre de laquelle la contribu-
tion est due. Ces revenus pro-
viennent de l’ensemble des ac-
tivités agricoles exercées au 
cours de la ou des années de 
référence, y compris lorsque 
l’une de ces activités a cessé 
au cours de la ou desdites an-
nées.

2° La dernière phrase 
du deuxième alinéa est sup-
primée ; 
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Pour la détermination 
des revenus mentionnés au 
précédent alinéa, il n’est pas 
tenu compte des reports défici-
taires, des amortissements ré-
putés différés au sens du 2° du 
1 de l’article 39 du code géné-
ral des impôts, des plus-values 
et moins-values professionnel-
les à long terme, des modalités 
d’assiette mentionnées aux 
articles 75-0 A et 75-0 B du 
même code ainsi que du coef-
ficient multiplicateur men-
tionné au 7 de l’article 158 du 
même code. Les contribuables 
qui ont exercé l’option men-
tionnée au c du 2 de l’article 
75-0 A du code général des 
impôts peuvent demander à 
bénéficier de cette option pour 
la détermination des revenus 
mentionnés au précédent ali-
néa. Les revenus sont majorés 
des déductions, abattements et 
exonérations mentionnés aux 
articles 44 sexies, 44 sexies A, 
44 undecies, 44 terdecies, 44 
quaterdecies, 73 B et 
151 septies A du même code, 
des cotisations personnelles de 
sécurité sociale de l’exploi-
tant, de son conjoint et des 
membres de sa famille, ainsi 
que des sommes mentionnées 
aux articles L. 3312-4, 
L. 3324-5 et L. 3332-27 du 
code du travail et versées au 
bénéfice des intéressés, à 
l’exception de celles prises en 
compte dans le revenu défini à 
l’article L. 731-14 du code ru-
ral et de la pêche maritime. La 
dotation d’installation en capi-
tal accordée aux jeunes agri-
culteurs ainsi que le montant 
de la différence entre 
l’indemnité versée en com-
pensation de l’abattage total 
ou partiel de troupeaux en ap-
plication des articles L. 221-2 
ou L. 234-4 du code rural et de 
la pêche maritime et la valeur 
en stock ou en compte 
d’achats des animaux abattus 
sont exclus de ces revenus.  

 3° Les première, 
deuxième et dernière phrases 
du troisième alinéa sont sup-
primées ; 

4° L’avant-dernière 
phrase du même troisième 
alinéa est ainsi modifiée : 

a) Les mots : « des 
déductions, abattements et 
exonérations mentionnés aux 
articles 44 sexies, 44 sexies 
A, 44 undecies, 44 terdecies,
44 quaterdecies, 73 B et 
151 septies A du même 
code, » sont supprimés ; 

b) Le mot : 
« conjoint » est remplacé par 
les mots : « collaborateur 
d’exploitation ou d’entreprise 
agricole » ; 
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Les revenus profes-
sionnels sont également majo-
rés des revenus perçus par le 
chef d’exploitation ou d’en-
treprise agricole en contrepar-
tie de la location des terres, 
biens immobiliers à utilisation 
agricole et biens mobiliers qui 
leur sont attachés lorsque ces 
terres et ces biens sont mis à la 
disposition d’une exploitation 
ou d’une entreprise agricole 
sous forme individuelle ou so-
ciétaire aux travaux de la-
quelle il participe effective-
ment. Cette majoration ne 
s’applique pas lorsque le chef 
d’exploitation ou d’entreprise 
agricole ne procède pas à la 
déduction du revenu cadastral 
des terres prévue au cinquième 
alinéa de l’article L. 731-14 du 
code rural et de la pêche mari-
time.  

 5° Le quatrième alinéa 
est supprimé ; 

  6° Les deux derniers 
alinéas sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

Lorsque les personnes 
mentionnées à l’article 
L. 722-4 du code rural et de la 
pêche maritime estiment que 
les revenus professionnels pris 
en compte pour le calcul de la 
contribution subissent une va-
riation, cette contribution peut, 
sur demande des intéressés 
formulée auprès de la caisse 
de mutualité sociale agricole, 
être calculée au titre des ap-
pels fractionnés ou des verse-
ments mensuels sur la base de 
l’assiette des revenus intégrant 
cette variation dès le début de 
l’année civile au titre de la-
quelle cette contribution est 
due.  

 « L’article L. 731-22 
du code rural et de la pêche 
maritime est applicable au 
calcul et au recouvrement de 
la contribution. » 

Une majoration de re-
tard de 10 % est appliquée sur 
l’insuffisance de versement 
des appels fractionnés ou des 
versements mensuels lorsque 
les revenus définitifs de 
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l’année considérée sont supé-
rieurs de plus d’un tiers aux 
revenus estimés par l’intéressé 
pour cette même année. 
……………………………… 

  B. – Le VI est ainsi 
rédigé : 

VI. – En cas de coex-
ploitation ou d’exploitation 
sous forme sociétaire, lorsque 
les revenus professionnels de 
chacun des coexploitants ou 
associés n’ont pas fait l’objet 
d’une imposition séparée, le 
montant total des revenus est 
réparti entre les coexploitants 
ou associés au prorata de la 
participation de chacun d’eux 
aux bénéfices, telle qu’elle est 
déterminée par les statuts de la 
société, ou, à défaut, à parts 
égales.

 « VI. – L’article 
L. 731-18 du code rural et de 
la pêche maritime est appli-
cable au calcul de la contribu-
tion. » 

Si les revenus profes-
sionnels dégagés par les mem-
bres d’une même famille ayant 
la qualité de chefs d’ex-
ploitation ou d’entreprise et 
dirigeant des exploitations ou 
entreprises distinctes n’ont pas 
fait l’objet d’une imposition 
séparée, le montant total des 
revenus est réparti entre eux 
en fonction de l’importance 
respective de chacune de ces 
dernières exprimée en pour-
centage de la surface mini-
mum d’installation.  

   

Lorsque l’importance 
de l’une au moins de ces ex-
ploitations ou entreprises ne 
peut être appréciée par réfé-
rence à la surface minimum 
d’installation, les revenus sont 
répartis au prorata du nombre 
d’heures de travail effectué 
dans chacune de ces exploita-
tions ou entreprises au cours 
de l’année précédant celle au 
titre de laquelle les cotisations 
sont dues ou, à défaut, à parts 
égales.
……………………………… 
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 VII. – L’article 
L. 242-11 du même code est 
ainsi modifié : 

VII. – Non modifié 

Art. L. 242-11. – Les 
cotisations d’allocations fami-
liales des employeurs et tra-
vailleurs indépendants sont 
calculées conformément aux 
dispositions de l’article 
L. 131-6. Les dispositions de 
l’article L. 652-3 sont applica-
bles au recouvrement de ces 
cotisations par les organismes 
mentionnés à l’article L. 213-1 
et à l’article L. 611-3. 

1° À la première 
phrase du premier alinéa, les 
mots : « employeurs et » sont 
supprimés et la référence : 
« de l’article L. 131-6 » est 
remplacée par les références : 
« des articles L. 131-6, 
L. 131-6-1 et L. 131-6-2 » 

    
Par dérogation aux dis-

positions ci-dessus, sont dis-
pensés du versement de la co-
tisation les personnes justifiant 
d’un revenu professionnel in-
férieur à un montant déterminé 
ainsi que les travailleurs indé-
pendants ayant atteint un âge 
déterminé et ayant assumé la 
charge d’un certain nombre 
d’enfants jusqu’à un âge dé-
terminé. Un décret en Conseil 
d’État fixe les modalités 
d’application du présent ali-
néa.

2° À la première 
phrase du second alinéa, le 
mot : « personnes » est rem-
placé par les mots : « travail-
leurs indépendants », le mot : 
« professionnel » est rempla-
cé par le mot : « d’activité » 
et les mots : « les travailleurs 
indépendants » sont rempla-
cés par le mot : « ceux ». 

    
 VIII. – L’article 

L. 612-4 du même code est 
ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa 
est ainsi modifié :  

VIII. – Non modifié 

Art. L. 612-4. – Les co-
tisations sont définies confor-
mément aux dispositions de 
l’article L. 131-6 et calculées 
dans la limite d’un plafond, 
dans des conditions détermi-
nées par décret. 

a) Le mot : « défi-
nies » est remplacé par le 
mot : « calculées » et la réfé-
rence : « de l’article 
L. 131-6 » est remplacée par 
les références : « des articles 
L. 131-6, L. 131-6-1 et 
L. 131-6-2 » ; 

b) Il est ajouté une 
phrase ainsi rédigée : 

« Elles ne peuvent être 
inférieures à un montant fixé 
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par décret. 

Les cotisations des re-
traités sont calculées en pour-
centage des allocations ou 
pensions de retraite servies 
pendant l’année en cours par 
les régimes de base et les ré-
gimes complémentaires, à 
l’exclusion des bonifications 
ou majorations pour enfants 
autres que les annuités sup-
plémentaires. Elles sont pré-
comptées sur ces allocations 
ou pensions ou, à défaut, éva-
luées à titre provisionnel et ré-
gularisées a posteriori. 

Les conditions 
d’application du présent arti-
cle, et notamment le taux et 
les modalités de calcul des co-
tisations, ainsi que les seuils 
d’exonération totale ou par-
tielle sont fixées par décret. 

   

    
Par dérogation aux dis-

positions du premier alinéa du 
présent article, lorsqu’un assu-
ré exerçant successivement au 
cours d’une année civile plu-
sieurs activités est affilié à des 
régimes obligatoires 
d’assurance maladie différents 
et que l’activité non salariée 
non agricole est exercée à titre 
principal et donne lieu au 
paiement d’une cotisation an-
nuelle, assise sur le revenu 
forfaitaire visé à l’article 
L. 131-6, cette cotisation est 
calculée au prorata de la durée 
d’exercice de ladite activité 
dans des conditions fixées par 
décret.

Le bénéfice de la prora-
tisation mentionnée à l’alinéa 
précédent est réservé aux per-
sonnes qui sont redevables 
d’un montant minimum de co-
tisations fixé par décret aux 
autres régimes obligatoires 
dont relèvent leurs activités 
accessoires. 

2° Les quatre derniers 
alinéas sont supprimés. 
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Cette proratisation est 
également applicable aux per-
sonnes exerçant une activité 
non salariée non agricole du-
rant un nombre de jours par 
année civile n’excédant pas un 
seuil fixé par décret. La cotisa-
tion annuelle ainsi déterminée 
ne peut pas être inférieure à un 
montant fixé par décret. 

Par dérogation aux dis-
positions du premier alinéa, le 
montant de la cotisation an-
nuelle assise sur le revenu for-
faitaire visé à l’article L. 1316 
ne peut excéder, au titre de la 
première année civile 
d’activité, celui qui serait dû 
sur dix-huit fois la valeur de la 
base mensuelle de calcul des 
prestations familiales en vi-
gueur au 1er octobre de l’année 
précédente et, au titre de la 
deuxième année civile 
d’activité, celui qui serait dû 
sur vingt-sept fois cette valeur. 

Art. L. 612-9. – Les co-
tisations sont recouvrées selon 
des modalités fixées par dé-
cret.

   

Les cotisations dues sur 
les allocations ou pensions de 
retraite prévues au troisième 
alinéa de l’article L. 612-4 
sont précomptées dans des 
conditions fixées par décret 
lors du versement par 
l’organisme débiteur de ces 
pensions ou allocations.  

 VIII bis (nouveau). – 
Au second alinéa de l’article 
L. 612-9 du même code, le 
mot : « troisième » est rem-
placé par le mot : « dernier ». 

 IX. – L’article 
L. 613-1 du même code est 
ainsi modifié : 

IX. – Non modifié 

Art. L. 613-1. – Sont 
obligatoirement affiliés au ré-
gime d’assurance maladie et 
d’assurance maternité des tra-
vailleurs non-salariés des pro-
fessions non agricoles : 

1° les travailleurs non 

1° Au premier et 
deuxième alinéa, les mots : 
« non salariés » sont rempla-
cés par le mot : « indépen-
dants ». 
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salariés relevant des groupes 
de professions mentionnés aux 
1°, 2° et 3° de l’article L. 6213 
et ceux qui relèvent de la 
caisse nationale des barreaux 
français, mentionnée à l’article 
L. 723-1, soit : 
……………………………… 

 2°Il est ajouté un 
8°ainsi rédigé : 

 « 8° Les personnes 
exerçant une activité de loca-
tion directe ou indirecte de 
locaux d’habitation meublés 
ou destinés à être loués meu-
blés à titre professionnel au 
sens du VII de l’article 
151 septies du code général 
des impôts, à l’exclusion de 
celles relevant de l’article 
L. 722-1 du code rural et de 
la pêche maritime. » 

Art. L. 613-8-1. –
 L’ouverture du droit aux pres-
tations des personnes visées au 
quatrième alinéa de l’article 
L. 612-4 est subordonnée au 
paiement d’un montant mini-
mum de cotisations fixé par 
décret.

 IX bis (nouveau). – 
L’article L. 613-8-1 du même 
code est abrogé. 

    
 X. – L’article 

L. 633-10 du même code est 
ainsi modifié : 

X. – Non modifié 

 1° Le premier alinéa 
est ainsi modifié : 

Art. L. 633-10. – Les 
cotisations sont définies 
conformément aux disposi-
tions de l’article L. 131-6 et 
calculées dans la limite d’un 
plafond, dans des conditions 
déterminées par décret. 

a) Le mot : « défi-
nies » est remplacé par le 
mot : « calculées » et la réfé-
rence: « de l’article 
L. 131-6 » est remplacée par 
les références : « des articles 
L. 131-6, L. 131-6-1 et 
L. 131-6-2 » ; 

b) Il est ajouté une 
phrase ainsi rédigée :  

« Elles ne peuvent être 
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inférieures à un montant fixé 
par décret. » 

    
Le montant du plafond 

est celui fixé en matière 
d’assurance vieillesse du ré-
gime général en application du 
premier alinéa de l’article 
L. 241-3. Le taux de cotisation 
est égal au total de ceux fixés 
en application des deuxième et 
quatrième alinéas dudit article. 

   

Un décret fixe les 
conditions d’application des 
alinéas précédents. 

   

À titre transitoire, pour 
le calcul de la cotisation due 
par les personnes titulaires 
d’une pension, rente ou alloca-
tion mentionnées aux articles 
L. 634-2 à L. 634-5, L. 636-1, 
L. 812-1 et L. 813-5 et qui 
exercent une activité profes-
sionnelle non salariée artisa-
nale, industrielle ou commer-
ciale, un abattement dont le 
montant est fixé par décret 
peut être appliqué à l’assiette 
des cotisations. 

2° Les quatrième et 
cinquième alinéas sont sup-
primés. 

Ces dispositions ces-
sent d’être applicables aux 
personnes titulaires d’une pen-
sion, rente ou allocation pre-
nant effet postérieurement au 
30 juin 1984. 

   

Les cotisations du 
conjoint collaborateur men-
tionné à l’article L. 121-4 du 
code de commerce sont calcu-
lées, à sa demande : 

   

1° Soit sur un revenu 
forfaitaire ou sur un pourcen-
tage du revenu professionnel 
du chef d’entreprise ; 

2° Soit, avec l'accord 
du chef d'entreprise, sur une 
fraction du revenu profession-
nel de ce dernier qui est dé-
duite, par dérogation aux dis-
positions de l'article L. 131-6, 

3° Au 1° et, deux fois, 
au 2°, le mot : « profession-
nel » est remplacé par le 
mot : « d’activité ». 
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du revenu professionnel du 
chef d'entreprise pris en 
compte pour déterminer l'as-
siette de sa cotisation d'assu-
rance vieillesse. 
……………………………… 

    
Art. L. 635-1. – Les ré-

gimes complémentaires obli-
gatoires d’assurance vieillesse 
des professions artisanales, in-
dustrielles et commerciales as-
surent au bénéfice des person-
nes affiliées l’acquisition et le 
versement d’une pension ex-
primée en points. Le montant 
annuel de la pension indivi-
duelle de droit direct servie 
par ces régimes est obtenu par 
le produit du nombre total de 
points porté au compte de 
l’intéressé par la valeur de 
service du point. 
……………………………… 

   

    
Les cotisations aux ré-

gimes complémentaires obli-
gatoires d’assurance vieillesse 
mentionnés au présent article 
sont assises sur le revenu pro-
fessionnel défini à l’article 
L. 131-6, et recouvrées dans 
les mêmes formes et condi-
tions que les cotisations du ré-
gime de base. 
……………………………… 

XI. – Au troisième 
alinéa de l’article L. 635-1 et 
au second alinéa de l’article  
L. 635-5 du même code, le 
mot : « professionnel » est 
remplacé par le mot : 
« d’activité ». 

XI. – Non modifié 

    
Art. L. 635-5. – Les ré-

gimes obligatoires d’assurance 
invalidité-décès des profes-
sions artisanales, industrielles 
et commerciales attribuent aux 
personnes affiliées une pen-
sion d’invalidité en cas 
d’invalidité totale ou partielle, 
médicalement constatée par le 
service du contrôle médical 
des caisses. La pension 
d’invalidité prend fin à l’âge 
minimum auquel s’ouvre le 
droit à la pension de vieillesse 
allouée en cas d’inaptitude au 
travail par le régime concerné. 

Les cotisations aux ré-
gimes obligatoires d’assurance 
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invalidité-décès mentionnés au 
présent article sont assises sur 
le revenu professionnel défini 
à l’article L. 131-6, et recou-
vrées dans les mêmes formes 
et conditions que les cotisa-
tions du régime de base 
d’assurance vieillesse. 

    
Art. L. 642-1. – Toute 

personne exerçant une activité 
professionnelle relevant de 
l’Organisation autonome d’as-
surance vieillesse des profes-
sions libérales est tenue de 
verser des cotisations desti-
nées à financer notamment : 
……………………………… 

   

    
Les charges mention-

nées aux 1° et 2° sont couver-
tes par une cotisation propor-
tionnelle déterminée en 
pourcentage des revenus pro-
fessionnels non salariés tels 
que définis à l’article 
L. 642-2. Les revenus profes-
sionnels soumis à cotisations 
sont divisés en deux tranches 
déterminées par référence au 
plafond prévu à l’article 
L. 241-3 et dont les limites 
sont fixées par décret. Chaque 
tranche est affectée d’un taux 
de cotisation. La cotisation af-
férente à chaque tranche ouvre 
droit à l’acquisition d’un 
nombre de points déterminé 
par décret. 
……………………………… 

XII. – Au cinquième 
alinéa de l’article L. 642-1 du 
même code, à la première 
phrase, les mots : « profes-
sionnels non salariés » sont 
supprimés et, à la deuxième 
phrase, les mots : « revenus 
professionnels » sont rempla-
cés par les mots : « revenus 
d’activité ». 

XII. – Non modifié 

    
 XIII. – L’article 

L. 642-2 du même code est 
ainsi modifié : 

XIII. – Alinéa sans 
modification 
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Art. L. 642-2. – Les co-
tisations prévues à l’article 
L. 642-1 sont assises sur le re-
venu professionnel non salarié 
ou, le cas échéant, sur des re-
venus forfaitaires. Elles ne 
peuvent être inférieures à un 
montant fixé par décret. 

1° Au premier alinéa, 
les mots : « revenu profes-
sionnel non salarié ou, le cas 
échéant, sur des revenus for-
faitaires » sont remplacés par 
les mots : « d’activité et cal-
culées dans les conditions dé-
finies aux articles L. 131-6, 
L. 131-6-1 et L. 131-6-2 » ; 

1° À la fin de la pre-
mière phrase du premier ali-
néa, les mots : «profession-
nel … 

… L. 131-6-2 » ; 
    
Le revenu profession-

nel pris en compte est celui 
défini aux deuxième, troisième 
et quatrième alinéas de 
l’article L. 131-6. 

Les cotisations sont 
calculées, chaque année, à titre 
provisionnel, en pourcentage 
du revenu professionnel de 
l’avant-dernière année ou des 
revenus forfaitaires. Lorsque 
le revenu professionnel est dé-
finitivement connu, les cotisa-
tions font l’objet d’une régula-
risation. 

Les cotisations men-
tionnées au premier alinéa 
dues au titre de la première 
année civile d’activité sont 
calculées à titre provisionnel 
sur une base forfaitaire qui ne 
peut excéder dix-huit fois la 
valeur de la base mensuelle de 
calcul des prestations familia-
les en vigueur au 1er octobre 
de l’année précédente ; celles 
dues au titre de la deuxième 
année d’activité sont calculées 
à titre provisionnel sur une 
base forfaitaire qui ne peut ex-
céder vingt-sept fois cette va-
leur. 

Par dérogation aux dis-
positions des troisième et qua-
trième alinéas, sur demande 
du professionnel libéral, il 
n’est demandé aucune cotisa-
tion provisionnelle ou défini-
tive pendant les douze pre-
miers mois suivant la date 
d’effet de son affiliation. 

2° Les sept derniers 
alinéas sont supprimés. 

2° Non modifié 
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Les dispositions des 
deuxième et troisième alinéas 
de l’article L. 131-6-1 sont 
applicables aux cotisations 
prévues par l’article L. 642-1. 

Les dispositions des 
deux alinéas précédents ne 
sont pas applicables à raison 
d’une modification des condi-
tions dans lesquelles le profes-
sionnel libéral exerce son acti-
vité. 

À la demande de 
l’assuré, l’assiette des cotisa-
tions peut être fixée selon les 
modalités prévues au sixième 
alinéa de l’article L. 131-6. 

    

Art. L. 642-2. –  
……………………………… 

Les dispositions des 
cinquième, sixième et sep-
tième alinéas de l’article 
L. 642-2 sont applicables aux 
cotisations dues par le conjoint 
collaborateur, sur sa demande 
ou celle du professionnel libé-
ral. Elles ne sont toutefois pas 
applicables au conjoint colla-
borateur adhérent, à la date 
d’entrée en vigueur de l’article 
15 de la loi n° 2005-882 du 2 
août 2005 en faveur des peti-
tes et moyennes entreprises, à 
l’assurance volontaire vieil-
lesse des travailleurs non sala-
riés non agricoles, en applica-
tion des dispositions de 
l’article L. 742-6. 
……………………………… 

 XIII bis (nouveau). – 
À la première phrase de 
l’avant-dernier alinéa de 
l’article L. 642-2-1 du même 
code, les références : « des 
cinquième, sixième et sep-
tième alinéas » sont suppri-
mées.

Art. L. 645-2. – Le fi-
nancement des régimes prévus 
au premier alinéa de l’article 
L. 645-1 est assuré par une co-
tisation forfaitaire annuelle 
obligatoire, distincte selon les 
régimes, dont le montant est 
fixé par décret. Toutefois, il 
peut être substitué à la cotisa-
tion forfaitaire une cotisation 

XIII ter (nouveau). – 
À la dernière phrase du pre-
mier alinéa de l’article 
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proportionnelle aux revenus 
professionnels non salariés 
tels que visés à l’article 
L. 642-2 pour les assurés re-
prenant ou poursuivant une ac-
tivité relevant de l’article 
L. 643-6. 
……………………………… 

L. 645-2 du même code, le 
mot : « professionnels » est 
remplacé par les mots : 
« d’activité ». 

Art. L. 652-6. – Le 
contrôle de l’application par 
les travailleurs non salariés 
des professions non agricoles 
des dispositions du présent li-
vre est confié aux caisses et 
sections professionnelles rele-
vant des organisations auto-
nomes d’assurance vieillesse 
mentionnées au 3° de l’article 
L. 621-3. 
……………………………… 

XIV. – Au premier 
alinéa de l’article L. 652-6 du 
même code, les mots : « non 
salariés des professions » 
sont remplacés par le mot : 
« indépendants ». 

XIV. – Non modifié 

    
Art. L. 722-4. – Le fi-

nancement des prestations 
prévues au présent chapitre est 
assuré par une cotisation des 
bénéficiaires assise sur les re-
venus qu’ils tirent de leurs ac-
tivités professionnelles, appré-
ciés conformément aux 
deuxième à quatrième alinéas 
de l’article L. 131-6. Les re-
venus tirés des activités pro-
fessionnelles qui ne sont pas 
réalisées dans le cadre des 
conventions, du règlement ou 
du régime d’adhésion person-
nelle mentionnés à l’article 
L. 722-1 sont pris en compte 
dans la limite du plafond fixé 
pour l’application de l’article 
L. 612-4. 

XV. – À l’article 
L. 722-4 du même code, les 
mots : « aux deuxième à qua-
trième alinéas » sont rempla-
cés par les mots : « aux dis-
positions ». 

XV. – À la première 
phrase de l’article L. 722-4 
du même code, les mots : 
« conformément aux 
deuxième à quatrième ali-
néas » sont remplacés par les 
mots : « en application ». 

    
Art. L. 723-5. – La 

caisse instituée par l’article 
L. 723-1 perçoit, outre le mon-
tant des droits de plaidoirie 
mentionnés à l’article L. 723-
3, une cotisation annuelle 
obligatoire pour tous les avo-
cats, à l’exception de ceux qui 
en sont exonérés. Elle peut 
être graduée suivant l’âge lors 
de la prestation de serment et 
l’ancienneté d’exercice depuis 
la prestation de serment. 
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La caisse perçoit éga-
lement une cotisation assise 
sur les revenus professionnels 
de l’avant-dernière année tels 
qu’ils sont définis aux 
deuxième et troisième alinéas 
de l’article L. 131-6 dans la 
limite d’un plafond fixé par 
décret ; le taux de cette cotisa-
tion est également fixé par dé-
cret.
……………………………… 

XVI. – Au deuxième 
alinéa de l’article L. 723-5 du 
même code, les mots : « pro-
fessionnels de l’avant-
dernière année tels qu’ils sont 
définis aux deuxième et troi-
sième alinéas» sont rempla-
cés par les mots : « définis 
conformément aux disposi-
tions ». 

XVI. – Au … 

… alinéas de l’article 
L. 131-6 » sont remplacés par 
les mots : « définis confor-
mément aux articles L. 131-6, 
L. 131-6-1 et L. 131-6-2 ». 

 XVII. – L’article 
L. 723-15 du même code est 
ainsi modifié :  

XVII. – Alinéa sans 
modification 

Art. L. 723-15. – Le 
régime complémentaire obli-
gatoire est financé par les coti-
sations des assurés assises sur 
le revenu professionnel tel que 
défini aux deuxième et troi-
sième alinéas de l’article 
L. 131-6 ou sur les rémunéra-
tions brutes pour celles acquit-
tées pour le compte des avo-
cats visés au 19° de l’article 
L. 311-3, dans la limite d’un 
plafond. 

1° Au premier alinéa, 
les mots : « professionnel tel 
que défini aux deuxième et 
troisième alinéas » sont rem-
placés par les mots : « défini 
conformément aux disposi-
tions » ; 

1° Au … 

… défini 
en application » ; 

………………………………    

Elles sont déductibles 
du revenu professionnel impo-
sable.

2° Au dernier alinéa, 
le mot : « professionnel » est 
remplacé par les mots 
« d’activité ». 

2° Non modifié 
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Art. L. 756-4. – Par dé-
rogation aux articles L. 242-
11, des premier et troisième 
alinéas de l’article L. 612-4 et 
du premier alinéa de l’article 
L. 633-10, les cotisations 
d’allocations familiales, 
d’assurance maladie et 
d’assurance vieillesse des em-
ployeurs et travailleurs indé-
pendants exerçant leur activité 
dans les départements men-
tionnés à l’article L. 751-1 
sont calculées, pour la partie 
des revenus inférieurs au pla-
fond de la sécurité sociale, sur 
une assiette égale à la moitié 
des revenus concernés, sous 
réserve des dispositions du 
deuxième alinéa de l’article L. 
242-11 et de celles de l’article 
L. 756-3. Les dispositions du 
deuxième alinéa de l’article L. 
242-11 sont également appli-
cables aux cotisations 
d’assurance maladie par déro-
gation à l’article L. 612-4. 

 XVII bis (nouveau). – 
À la première phrase de 
l’article L. 756-4 du même 
code, le mot : « troisième » 
est remplacé par le mot : 
« dernier 

    
 XVIII. – L’article 

L. 756-5 du même code est 
ainsi modifié : 

XVIII. – Alinéa sans 
modification 

Art. L. 756-5. – Par dé-
rogation aux dispositions de 
l’article L. 242-11, du premier 
alinéa de l’article L. 612-4, du 
premier alinéa de l’article 
L. 633-10 et des premier et 
cinquième alinéas de l’article 
L. 131-6, les cotisations 
d’allocations familiales, 
d’assurance maladie et 
d’assurance vieillesse des tra-
vailleurs non salariés non 
agricoles exerçant leur activité 
dans les départements men-
tionnés à l’article L. 751-1 
sont calculées, à titre définitif, 
sur la base du dernier revenu 
professionnel de l’avant-
dernière année ou, le cas 
échéant, de revenus forfaitai-
res.

1° Au premier alinéa, 
les références : « de l’article 
L. 242-11, du premier alinéa 
de l’article L. 612-4, du pre-
mier alinéa de l’article 
L. 633-10 et des premier et 
cinquième alinéas de l’article 
L. 131-6 » sont remplacés par 
les références : « des trois 
premiers alinéas de l’article 
L. 131-6-2 », les mots : « non 
salariés » sont remplacés par 
le mot : « indépendants » et le 
mot : « professionnel » est 
remplacé par le mot : 
« d’activité » ; 

1° Au … 

… « indépendants » et 
les mots : « dernier revenu 
professionnel » sont rempla-
cés par les mots : « revenu 
d’activité » ; 
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  1° bis (nouveau) Au
même premier alinéa, après la 
référence : « L. 751-1 », sont 
insérés les mots : « , à 
l’exception de celles recou-
vrées par les organismes 
mentionnés aux articles 
L. 642-1 et L. 723-1, » ; 

Par dérogation aux dis-
positions du dernier alinéa de 
l’article L. 131-6, la personne 
débutant l’exercice d’une acti-
vité non salariée non agricole 
est exonérée des cotisations et 
contributions pour une période 
de vingt-quatre mois à comp-
ter de la date de la création de 
l’activité. 

2° Au second alinéa, 
les mots : « non salariée » 
sont remplacés par le mot : 
« indépendante ». 

2° Non modifié 

  3° (nouveau) Au 
même second alinéa, après le 
mot : « contributions », sont 
insérés les mots : « , à 
l’exception de celles recou-
vrées par les organismes 
mentionnés aux articles 
L. 642-1 et L. 723-1, ». 

Art. L. 131-6-3. – Pour 
les travailleurs non salariés 
non agricoles qui font applica-
tion des articles L. 526-6 à 
L. 526-21 du code de com-
merce et sont assujettis à ce ti-
tre à l’impôt sur les sociétés, 
le revenu professionnel men-
tionné à l’article L. 131-6 du 
présent code intègre égale-
ment la part des revenus men-
tionnés aux articles 108 à 115 
du code général des impôts 
qui excède 10 % du montant 
de la valeur des biens du pa-
trimoine affecté constaté en 
fin d’exercice ou la part de ces 
revenus qui excède 10 % du 
montant du bénéfice net au 
sens de l’article 38 du même 
code si ce dernier montant est 
supérieur. Un décret en 
Conseil d’État précise les mo-
dalités d’application du pré-
sent article. 

XIX. – Les articles 
L. 131-6-3 et L. 612-5 du 
même code sont abrogés. 

XIX. – Non modifié 

    
Art. L. 612-5. – Les 

personnes qui commencent ou 
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reprennent, avant le 1er janvier 
1998, l’exercice d’une activité 
non salariée non agricole men-
tionnée à l’article L. 613-1, les 
assujettissant au régime insti-
tué par le présent titre, sont 
exonérées, dans la limite d’un 
taux fixé par décret, du verse-
ment des cotisations dues au 
titre des vingt-quatre premiers 
mois d’activité. 

L’État prend en charge 
la fraction des cotisations dont 
ces personnes sont exonérées. 

Une même personne ne 
peut bénéficier de cette prise 
en charge plus d’une fois au 
cours d’une période fixée par 
décret.

  XX (nouveau). – 
L’article L. 722-1-1 du même 
code est complété par un ali-
néa ainsi rédigé : 

Art. L. 722-1-1. – Les 
médecins qui ont choisi, en 
application de la convention 
nationale prévue à l’article 
L. 162-5, de pratiquer des ho-
noraires différents des hono-
raires conventionnels peuvent, 
par dérogation aux disposi-
tions du 1° de l’article L. 722-
1, demander à être affiliés au 
régime d’assurance maladie et 
maternité des travailleurs non 
salariés des professions non 
agricoles. 

Le choix pour ces mé-
decins entre l’un ou l’autre ré-
gime intervient au moment de 
leur début d’activité ou lors-
que, dans le cadre de la 
convention nationale prévue à 
l’article L. 162-5, la faculté de 
modifier leur option conven-
tionnelle leur est ouverte. Ce 
choix s’exprime dans les mê-
mes conditions de délai que 
l’option conventionnelle. 

Les deux premiers ali-

   



—  117  — 

Dispositions en vigueur  
___ 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions  
de la commission 

___ 

néas du présent article sont 
applicables aux médecins qui 
sont autorisés à appliquer les 
tarifs majorés visés au 8° de 
l’article L. 162-5. 

  « Les pédicures-
podologues qui exercent leur 
activité professionnelle dans 
les conditions mentionnées 
au 3° de l’article L. 722-1 
peuvent également, par déro-
gation au même 3°, demander 
à être affiliés au régime 
d’assurance maladie et ma-
ternité des travailleurs indé-
pendants des professions non 
agricoles au moment de leur 
début d’activité. » 

Art. L. 162-14-1. – I. –
 La ou les conventions prévues 
aux articles L. 162-5, L. 1629, 
L. 162-12-2, L. 162-12-9, 
L. 162-14 et L. 322-5-2 sont 
conclues pour une durée égale 
au plus à cinq ans. Elles défi-
nissent : 
……………………………… 

   

5° Les conditions dans 
lesquelles les caisses d’assu-
rance maladie participent au 
financement des cotisations 
dues par les professionnels de 
santé au titre de leurs honorai-
res ou de leurs revenus tirés 
des activités non salariées ré-
alisées dans des structures 
dont le financement inclut leur 
rémunération, en application 
des articles L. 242-11, L. 6452 
et L. 722-4 ; la ou les conven-
tions fixent l’assiette et le ni-
veau de cette participation et 
les modalités de sa modula-
tion, notamment en fonction 
du lieu d’installation ou 
d’exercice ; elles fixent éga-
lement les modalités de calcul 
et de répartition entre régimes 
de cette participation ; la par-
ticipation ne peut être allouée 
que si le professionnel de san-
té est à jour du versement des 
cotisations et contributions so-
ciales dues aux organismes 

XXI (nouveau). – Au 
5° du I de l’article 
L. 162-14-1 du même code, 
après la référence : 
« L. 242-11 », est insérée la 
référence : « L. 612-1, ». 
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mentionnés aux articles 
L. 213-1 et L. 752-4, ou a 
souscrit et respecte un plan 
d’apurement accordé par eux 
dans des conditions fixées par 
décret ; elle peut être en outre 
partiellement ou totalement 
suspendue, dans les conditions 
prévues par les conventions, 
pour les professionnels de san-
té ne respectant pas tout ou 
partie des obligations qu’elles 
déterminent ; 
……………………………… 

  XXII (nouveau). – À 
titre transitoire, la demande 
mentionnée au dernier alinéa 
de l’article L. 722-1-1 du 
code de la sécurité sociale est 
ouverte aux pédicures-
podologues affiliés au régime 
mentionné à l’article L. 722-1 
du même code à la date de 
publication de la présente loi. 
À cette fin, ils doivent adres-
ser un courrier faisant état de 
leur choix à l’organisme en 
charge du recouvrement des 
cotisations du régime général 
dont ils dépendent et au ré-
gime social des indépendants 
au plus tard le 31 mars 2012. 

    
Code rural et de la pêche 

maritime Article 29 bis (nouveau) Article 29 bis 

  L’article L. 725-21 du 
code rural et de la pêche ma-
ritime est ainsi rétabli : 

Sans modification 

  « Art. L. 725-21. – En 
cas de récidive dans les 
conditions prévues aux arti-
cles L. 244-4 et L. 244-6 du 
code de la sécurité sociale, 
l’employeur qui a retenu par 
devers lui indûment la cotisa-
tion ouvrière précomptée sur 
le salaire en application de 
l’article L. 741-20 du présent 
code est puni des peines pré-
vues aux articles L. 244-5 et 
L. 244-6 du code de la sécuri-
té sociale. » 
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Code de la sécurité sociale Article 30 Article 30 Article 30 

 I. – Après l’article 
L. 133-5-2 du code de la sé-
curité sociale, il est inséré un 
article L. 133-5-4 ainsi rédi-
gé :  

I. – Alinéa sans modi-
fication 

Sans modification 

 « Art. L. 133-5-4. – 
I. – Tout employeur de per-
sonnels salariés ou assimilés 
autres que les salariés agrico-
les et les salariés mentionnés 
à l’article L. 1271-1 du code 
du travail est tenu d’adresser, 
au plus tard le 31 janvier de 
chaque année, à un organisme 
désigné par décret, une décla-
ration annuelle des données 
sociales faisant ressortir le 
montant des rémunérations 
versées à chacun de ses sala-
riés ou assimilés au cours de 
l’année précédente. 

« Art. L. 133-5-4. – 
Alinéa sans modification 

 « Cette déclaration 
unique se substitue aux décla-
rations annuelles destinées 
aux organismes mentionnés 
aux articles L. 213-1 et 
L. 752-4, aux déclarations 
prévues aux articles 
L. 1441-8 et L. 5212-5 du 
code du travail ainsi qu’aux 
déclarations instituées par 
voie réglementaire dont la 
liste est fixée par décret. Ce 
décret fixe la liste des don-
nées autres que les rémunéra-
tions devant figurer dans la 
déclaration.

« Les données de cette 
déclaration servent à 
l’ouverture et au calcul des 
droits des salariés aux assu-
rances sociales, à la vérifica-
tion des déclarations de coti-
sations sociales de 
l’employeur, à la détermina-
tion du taux de certaines coti-
sations ainsi qu’à 
l’accomplissement par les 
administrations et organismes 
destinataires de leurs mis-
sions. Au moyen de cette dé-
claration unique, l’employeur 
accomplit les déclarations 
mentionnées aux articles 87, 
240 et 241 du code général 
des impôts et aux articles 
L. 1221-18, L. 1441-8 et 
L. 5212-5 du code du travail 
ainsi que les déclarations 
dont la liste est fixée par dé-
cret.

 « II. – La déclaration 
annuelle des données sociales 
est effectuée par voie électro-
nique selon une norme 
d’échanges, approuvée par 
arrêté conjoint des ministres 

II. – La … 

… échanges qui peut servir à 
l’accomplissement d’autres 
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chargés du budget et de la sé-
curité sociale. Toutefois, elle 
peut être réalisée au moyen 
d’un formulaire dont le mo-
dèle est approuvé par arrêté 
conjoint des ministres ci-
dessus mentionnés.  

déclarations, approuvée … 

… peut être effectuée au 
moyen d’un formulaire dont 
le modèle est approuvé par 
arrêté conjoint des mêmes 
ministres. 

 « III. – Lorsque les 
éléments déjà déclarés au ti-
tre d’une année civile à un 
des organismes mentionnés 
aux articles L. 213-1 et 
L. 752-1 diffèrent de ceux 
devant figurer sur la déclara-
tion annuelle des données so-
ciales, l’em-ployeur lui 
adresse une déclaration de 
régularisation ainsi que, le 
cas échéant, le versement 
complémentaire de cotisa-
tions et contributions corres-
pondant, au plus tard à la date 
mentionnée au I. 

« III. – Lorsque … 

… L. 213-1 et 
L. 752-4 diffèrent … 

      … au I du présent article. 

 « IV. – Le défaut de 
production de l’une des dé-
clarations mentionnées aux I 
et III dans les délais prescrits, 
l’omission de données devant 
y figurer ou l’inexactitude 
des données déclarées entraî-
nent l’application d’une péna-
lité.

« IV. – Alinéa sans 
modification 

 « Cette pénalité est 
fixée à 1,5 % du plafond 
mensuel de sécurité sociale 
en vigueur, arrondi à l’euro 
supérieur, au titre de chaque 
salarié ou assimilé pour le-
quel est constaté le défaut de 
déclaration, l’omission ou 
l’inexactitude. 

« Cette pénalité est 
fixée par décret en Conseil 
d’État dans la limite de 1,5 % 
du plafond … 

… inexactitude. 

 « Elle est recouvrée et 
contrôlée par les organismes 
mentionnés aux articles 
L. 213-1 et L. 752-1, selon 
les règles et sous les garanties 
et sanctions applicables au 
recouvrement des cotisations 
assises sur les rémunéra-
tions. » 

« Elle … 

… L. 213-1 et L. 752-4, selon 
les règles … 

… rémunéra-
tions. » 

Art. L. 244-3. –    
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L’avertissement ou la mise en 
demeure ne peut concerner 
que les cotisations exigibles au 
cours des trois années civiles 
qui précèdent l’année de leur 
envoi ainsi que les cotisations 
exigibles au cours de l’année 
de leur envoi. En cas de cons-
tatation d’une infraction de 
travail illégal par procès-
verbal établi par un agent ver-
balisateur, l’avertissement ou 
la mise en demeure peut 
concerner les cotisations exi-
gibles au cours des cinq an-
nées civiles qui précèdent 
l’année de leur envoi ainsi que 
les cotisations exigibles au 
cours de l’année de leur envoi.  
……………………………… 

Les pénalités de retard 
appliquées en cas de produc-
tion tardive ou de défaut de 
production des bordereaux ré-
capitulatifs des cotisations et 
des déclarations annuelles des 
données sociales doivent être 
mises en recouvrement par 
voie de mise en demeure dans 
un délai de deux ans à compter 
de la date de production des-
dits documents ou, à défaut, à 
compter selon le cas soit de la 
notification de 
l’avertissement, soit de la mise 
en demeure prévus à l’article 
L. 244-2.  

II. – Au dernier alinéa 
de l’article L. 244-3 du même 
code, les mots : « bordereaux 
récapitulatifs des cotisa-
tions » sont remplacés par les 
mots : « déclarations obliga-
toires relatives aux cotisa-
tions et contributions socia-
les ». 

II. – Non modifié 

    
 III. – Le I est applica-

ble pour la première fois au 
titre des rémunérations ver-
sées au cours de l’année 
2012. Toutefois, un décret 
peut en reporter la première 
application au plus tard au ti-
tre des rémunérations versées 
au cours de l’année 2015 
pour tout ou partie des em-
ployeurs de personnels rele-
vant des régimes spéciaux 
mentionnés à l’article 
L. 711-1 du code de la sécuri-
té sociale. 

III. – Non modifié 
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Article 30 bis (nouveau) Article 30 bis 

  I. – Le code de la sé-
curité sociale est ainsi modi-
fié : 

Sans modification 

  1° L’article L. 133-8-3 
devient l’article L. 133-8-4 ; 

  2° Il est rétabli un ar-
ticle L. 133-8-3 ainsi rédigé : 

   « Art. L. 133-8-3. – 
Lorsque l’employeur bénéfi-
cie d’une prise en charge des 
cotisations et contributions 
sociales en tant que bénéfi-
ciaire de l’allocation prévue à 
l’article L. 232-1 du code de 
l’action sociale et des famil-
les ou de celle prévue à 
l’article L. 245-1 du même 
code et que cette allocation 
est versée sous forme de chè-
que emploi-service universel 
préfinancé, le montant de 
cette prise en charge est dé-
terminé par l’organisme de 
recouvrement mentionné à 
l’article L. 133-8 du présent 
code au vu des éléments dé-
clarés par l’employeur, dans 
la limite des montants prévus 
par le plan d’aide ou le plan 
personnalisé de compensa-
tion. Les modalités de verse-
ment des cotisations et 
contributions correspondan-
tes, directement auprès de cet 
organisme, par le départe-
ment qui sert l’allocation 
pour le compte de 
l’employeur et, le cas 
échéant, par ce dernier pour 
la part qui demeure à sa 
charge sont prévues par dé-
cret. » ; 

Art. L. 241-17. – I. – 
……………………………… 

IV. – Le bénéfice de la 
réduction prévue au I est su-
bordonné à la mise à la dispo-
sition des agents du service 
des impôts compétent ou des 
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agents chargés du contrôle 
mentionnés à l’article L. 243-7 
du présent code et à l’article 
L. 724-7 du code rural et de la 
pêche maritime, par 
l’employeur, d’un document 
en vue du contrôle de 
l’application du présent article 
dans des conditions fixées par 
décret. Pour les salaires pour 
lesquels il est fait usage des 
dispositifs mentionnés aux ar-
ticles L. 133-5-2, L. 133-8, 
L. 133-8-3 et L. 531-8 du pré-
sent code et à l’article L. 812-
1 du code du travail, les obli-
gations déclaratives complé-
mentaires sont prévues par dé-
cret.

3° À la seconde phrase 
du IV de l’article L. 241-17, 
la référence : « L. 133-8-3 » 
est remplacée par la réfé-
rence : « L. 133-8-4 ». 

Code du travail 

Art. L. 1272-5. – Le 
chèque-emploi associatif peut 
être émis et délivré par les 
établissements de crédit ou par 
les institutions ou services 
énumérés à l’article L. 518-1 
du code monétaire et financier 
qui ont passé une convention 
avec l’Etat. Lorsque ce titre-
emploi ne comprend pas de 
formule de chèque, il est déli-
vré par les organismes de re-
couvrement du régime général 
de sécurité sociale mentionnés 
à l’article L. 133-8-3 du code 
de la sécurité sociale. 

II. – À la seconde 
phrase de l’article L. 1272-5 
du code du travail, la réfé-
rence : « L. 133-8-3 » est 
remplacée par la référence : 
« L. 133-8-4 ». 

Code de la sécurité sociale Article 30 ter (nouveau) Article 30 ter

 I. – L’article L. 243-7 
du code de la sécurité sociale 
est ainsi modifié : 

Sans modification 

Art. L. 243-7. – Le 
contrôle de l’application des 
dispositions du présent code 
par les employeurs, personnes 
privées ou publiques et, dans 
le respect des dispositions 
prévues à l’article L. 133-6-5, 
par les travailleurs indépen-

1° À la première 
phrase du premier alinéa, 
après le mot : « publiques », 
sont insérés les mots : « y 
compris les services de l’État 
autres que ceux mentionnés 
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dants ainsi que par toute per-
sonne qui verse des cotisations 
ou contributions auprès des 
organismes chargés du recou-
vrement des cotisations du ré-
gime général est confié à ces 
organismes. Les agents char-
gés du contrôle sont assermen-
tés et agréés dans des condi-
tions définies par arrêté du 
ministre chargé de la sécurité 
sociale. Ces agents ont qualité 
pour dresser en cas 
d’infraction auxdites disposi-
tions des procès-verbaux fai-
sant foi jusqu’à preuve du 
contraire. Les unions de re-
couvrement les transmettent, 
aux fins de poursuites, au pro-
cureur de la République s’il 
s’agit d’infractions pénale-
ment sanctionnées. 
……………………………… 

au quatrième alinéa » ; 

  2° Les trois derniers 
alinéas sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

Le contrôle de l’appli-
cation de la législation de sé-
curité sociale au titre des coti-
sations et contributions 
sociales dont les services dé-
concentrés de l’Etat sont rede-
vables auprès du régime géné-
ral est assuré par les 
organismes visés aux articles 
L. 213-1 et L. 752-4 qui reçoi-
vent leurs déclarations et 
paiements. 

La Cour des comptes 
est compétente pour contrôler 
les administrations centrales 
de l’Etat. Elle peut demander 
l’assistance des organismes 
mentionnés à l’alinéa précé-
dent et notamment requérir la 
mise à disposition d’inspec-
teurs du recouvrement. 

Il est fait état du résul-
tat des contrôles mentionnés 
aux deux alinéas précédents 
dans le rapport sur l’applica-
tion des lois de financement 

 « La Cour des comp-
tes est compétente pour 
contrôler l’application des 
dispositions du présent code 
en matière de cotisations et 
contributions sociales aux 
membres du Gouvernement, 
à leurs collaborateurs, ainsi 
qu’aux organes juridiction-
nels mentionnés dans la 
Constitution. Pour l’exercice 
de cette mission, la Cour des 
comptes requiert, en tant que 
de besoin, l’assistance des 
organismes mentionnés au 
premier alinéa et notamment 
la mise à disposition 
d’inspecteurs du recouvre-
ment. Le résultat de ces véri-
fications est transmis à ces 
mêmes organismes aux fins 
de recouvrement. Par déroga-
tion aux dispositions du pré-
sent alinéa, le contrôle de 
l’application par la Cour des 
comptes des dispositions du 
présent code en matière de 
cotisations et contributions 
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de la sécurité sociale prévu à 
l’article LO 132-3 du code des 
juridictions financières. 

sociales est assuré par 
l’organisme de recouvrement 
dont elle relève. » 

Code des juridictions 
financières

Art. L. 111-6. – La 
Cour des comptes fait état des 
résultats des contrôles prévus 
aux deuxième, troisième et 
quatrième alinéas de l’article 
L. 243-7 du code de la sécurité 
sociale, dans le rapport sur 
l’application des lois de finan-
cement de la sécurité sociale 
prévu par l’article LO 132-3 
du présent code. 

 II. – L’article L. 111-6 
du code des juridictions fi-
nancières est abrogé.

Code de la sécurité sociale    

LIVRE IER

Dispositions générales 
TITRE III 

Article 31 Article 31 Article 31 

Dispositions communes 
relatives au financement 

CHAPITRE IX
Répartition de ressources en-

tre les  régimes 
obligatoires d’assurance 

maladie

Après le chapitre IX 
du titre III du livre Ier du code 
de la sécurité sociale, il est 
inséré un chapitre IX ter ainsi 
rédigé :  

« CHAPITRE IX TER

« Gestion des risques 

financiers 

I. – Le titre III du li-
vre Ier du code de la sécurité 
sociale est complété par un 
chapitre IX ter ainsi rédigé : 

Division 
et intitulé sans modification 

Sans modification 

 « Art. L. 139-3. – Les 
ressources non permanentes 
auxquelles peuvent recourir 
les régimes obligatoires de 
base de sécurité sociale et les 
organismes concourant à leur 
financement ne peuvent 
consister qu’en des emprunts 
contractés pour une durée in-
férieure ou égale à douze 
mois auprès d’un ou plusieurs 
établissements de crédit 
agréés dans un État membre 
de l’Union européenne ou 
d’un autre État partie à l’ac-
cord sur l’Espace économi-
que européen, dans le cadre 
d’une convention soumise à 
l’approbation des ministres 
chargés de la tutelle du ré-
gime ou de l’organisme 

« Art. L. 139-3. – 
Les …

… consister qu’en des avan-
ces de trésorerie ou des em-
prunts contractés pour une 
durée inférieure ou égale à 
douze mois auprès de la 
Caisse des dépôts et consi-
gnations ou d’un ou plusieurs 
établissements … 

… européen ou, dans les 
conditions fixées à l’article 
L. 225-1-4, de l’Agence cen-
trale des organismes de sécu-
rité sociale, dans le cadre … 
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concerné. … concerné. 

 Toutefois, l’Agence 
centrale des organismes de 
sécurité sociale est également 
autorisée à émettre des titres 
de créance négociables, dans 
les mêmes conditions de du-
rée. Son programme 
d’émission fait l’objet chaque 
année d’une approbation par 
les ministres chargés de sa tu-
telle.

Alinéa sans modifica-
tion 

 « Art. L. 139-4. – Les 
régimes obligatoires de base 
de sécurité sociale, les orga-
nismes concourant à leur fi-
nancement et les organismes 
qui financent et gèrent des 
dépenses relevant de 
l’objectif national des dépen-
ses d’assurance maladie ne 
peuvent placer leurs disponi-
bilités excédant leurs besoins 
de trésorerie que dans des ac-
tifs réalisables à des échéan-
ces compatibles avec la durée 
prévisible de ces disponibili-
tés.

« Art. L. 139-4. – Non 
modifié 

 « Art. L. 139-5. – Il 
est conduit chaque année un 
audit contractuel sur la politi-
que de gestion du risque de 
liquidité mise en œuvre par 
l’Agence centrale des orga-
nismes de sécurité sociale, 
notamment dans le cadre de 
ses opérations d’émission de 
titres de créance négociables 
et de placement de ses excé-
dents. » 

« Art. L. 139-5. – Le 
Gouvernement transmet cha-
que année au Parlement les 
résultats d’un audit contrac-
tuel sur la politique … 

… excé-
dents. » 

  II (nouveau). – La sec-
tion 1 du chapitre V du titre II 
du livre II du code de la sécu-
rité sociale est complétée par 
un article L. 225-1-4 ainsi ré-
digé : 

    
  « Art L. 225-1-4. –

Dans la limite des plafonds 
de ressources non permanen-
tes fixés en application du e
du 2° du C du I de l’article 
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L.O. 111-3, l’Agence centrale 
des organismes de sécurité 
sociale peut, à titre excep-
tionnel et contre rémunéra-
tion, consentir des avances 
d’une durée inférieure à un 
mois aux régimes obligatoi-
res de base autres que le ré-
gime général ainsi qu’aux or-
ganismes et fonds 
mentionnés au 8° du III de 
l’article L.O. 111-4, dans la 
limite du montant prévision-
nel des flux financiers de 
l’année en cours entre 
l’agence et le régime, 
l’organisme ou le fonds 
concerné. 

  « Pour déterminer les 
conditions de chaque avance, 
une convention est conclue 
entre l’agence et le régime, 
l’organisme ou le fonds 
concerné. La convention est 
soumise à l’approbation des 
ministres chargés de la sécu-
rité sociale, de l’économie et 
du budget. » 

    

Code des juridictions 
financières

Article 31 bis (nouveau) Article 31 bis 

 Après l’article 
L.O. 132-2-1 du code des ju-
ridictions financières, il est 
inséré un article L. 132-2-2 
ainsi rédigé : 

Sans modification 

  « Art. L. 132-2-2. – 
Pour l’exécution de la mis-
sion visée à l’article 
L.O. 132-2-1, les membres et 
personnels de la Cour des 
comptes peuvent examiner 
les opérations qu’effectuent 
les organismes et régimes vi-
sés à l’article L. 114-8 du 
code de la sécurité sociale et 
l’organisme visé à l’article 
L. 135-6 du même code pour 
le compte des branches et de 
l’activité de recouvrement du 
régime général de sécurité 
sociale. Les articles R. 137-1 
à R. 137-4 du présent code 
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s’appliquent à ces travaux. » 

Article 32 Article 32 Article 32 

 Sont habilités à recou-
rir à des ressources non per-
manentes afin de couvrir 
leurs besoins de trésorerie les 
régimes obligatoires de base 
et des organismes concourant 
à leur financement mention-
nés dans le tableau ci-
dessous, dans les limites in-
diquées : 

Alinéa sans modifica-
tion 

Sans modification 

Cf. tableau en an-
nexe 1

Tableau non modifié 

    
 À titre dérogatoire, la 

caisse de prévoyance et de re-
traite du personnel de la So-
ciété nationale des chemins 
de fer est autorisée à recourir 
à des ressources non perma-
nentes dans la limite de 1 600 
millions d’euros du 1er au 15 
janvier et du 15 au 31 dé-
cembre 2012. 

À … 

… fer français est autorisée … 

… 2012. 
    

QUATRIÈME PARTIE QUATRIÈME PARTIE QUATRIÈME PARTIE

DISPOSITIONS 
RELATIVES AUX DÉ-

PENSES POUR 2012

DISPOSITIONS 
RELATIVES AUX DÉ-

PENSES POUR 2012

DISPOSITIONS 
RELATIVES AUX DÉ-

PENSES POUR 2012

 Section 1 Section 1 Section 1 
Dispositions relatives aux 

dépenses d’assurance 
maladie

Dispositions relatives aux 
dépenses d’assurance 

maladie

Dispositions relatives aux 
dépenses d’assurance 

maladie
   

Code de la sécurité sociale   Article additionnel avant 

l’article 33 

Art. L. 323-1. – 
L'indemnité journalière prévue 
au 4° de l'article L. 321-1 est 
accordée à l'expiration d'un 
délai déterminé suivant le 
point de départ de l'incapacité 
de travail et est due pour cha-
que jour ouvrable ou non. Elle 
peut être servie pendant une 

I. – Au premier alinéa 
de l’article L. 323-1 du code 
de la sécurité sociale, les 
mots : « à l’expiration d’un 
délai déterminé suivant le 
point de départ de 
l’incapacité de travail » sont 
remplacés par les mots : « à 
compter du quatrième jour de 
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période d'une durée maximale, 
et calculée dans les conditions 
ci-après : 
……………………………… 

l’incapacité de travail ». 

Art. L. 323-4. - 
L'indemnité journalière est 
égale à une fraction du gain 
journalier de base. Pour les as-
surés ayant un nombre d'en-
fants minimum à charge, au 
sens de l'article L. 313-3, cette 
indemnité représente une frac-
tion plus élevée du gain jour-
nalier de base, après une durée 
déterminée.  
……………………………… 

II. – Le premier alinéa 
de l’article L. 323-4 du même 
code est ainsi rédigé : 

« L’indemnité journa-
lière est égale à la moitié du 
gain journalier de base. Pour 
les assurés ayant un nombre 
d’enfants minimum à charge, 
au sens de l’article L. 313-3, 
cette indemnité représente les 
deux tiers du gain journalier 
de base, après une durée dé-
terminée. Pour l’application 
de cet alinéa, le gain journa-
lier de base équivaut au sa-
laire servant de base, lors de 
chaque paie, au calcul de la 
cotisation due pour les ris-
ques maladie, maternité, in-
validité et décès dans la li-
mite du plafond mentionné à 
l’article L. 241-3. » 

Loi n° 2003-1199 
du 18 décembre 2003 

de financement de la sécurité 
sociale pour 2004 

Article additionnel avant 

l’article 33 

Art. 33. – Les 
………………………………. 

VII. – Pour les an-
nées 2005 à 2018, outre les 
éléments prévus au II de l'arti-
cle L. 162-22-9 du code de la 
sécurité sociale, les tarifs na-
tionaux des prestations men-
tionnés au 1° du I de l'article 
L. 162-22-10 du même code 
sont fixés en tenant compte du 
processus de convergence en-
tre les tarifs nationaux des éta-
blissements mentionnés aux a,
b et c de l'article L. 162-22-6 
dudit code et ceux des établis-
sements mentionnés au d du 
même article, devant être 
achevé, dans la limite des 
écarts justifiés par des diffé-
rences dans la nature des char-
ges couvertes par ces tarifs, au 
plus tard en 2018. Ce proces-
sus de convergence est orienté 

Le VII de l’article 33 
de la loi n° 2003-1199 du 18 
décembre 2003 de finance-
ment de la sécurité sociale 
pour 2004 est abrogé. 
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vers les tarifs les plus bas. Un 
bilan d'avancement du proces-
sus de convergence est trans-
mis au Parlement avant le 15 
septembre de chaque année 
jusqu'en 2018. Ce bilan 
contient également un pro-
gramme précisant la méthode 
et les étapes permettant de 
progresser dans la réalisation 
de la convergence intersecto-
rielle des tarifs avant 
l'échéance de 2018. 

A compter du 1er 

janvier 2008 et afin de faciliter 
le processus de convergence, 
les tarifs des prestations nou-
vellement créées sont identi-
ques pour les établissements 
mentionnés aux a, b, c et d de 
l'article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale dans la 
limite des écarts mentionnés à 
l'alinéa précédent. 
……………………………… 

   Article additionnel avant 

l’article 33 

   
Le Gouvernement 

remet au Parlement, avant le 
30 septembre 2012, un rap-
port sur les renoncements 
aux soins, qui évalue 
l’évolution de ce phénomène, 
les raisons qui l’expliquent et 
les moyens pour y remédier. 

Article 33 Article 33 Article 33 

Code de la sécurité sociale I. – L’article 
L. 161-37 du code de la sécu-
rité sociale est ainsi modifié : 

I. – Alinéa sans modi-
fication 

Sans modification 

Art. L. 161-37. – La 
Haute Autorité de santé, auto-
rité publique indépendante à 
caractère scientifique dotée de 
la personnalité morale, est 
chargée de : 

   

 1° La seconde phrase 
du 1° est remplacée par trois 
phrases ainsi rédigées : 

1° Non modifié 
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1° Procéder à 
l’évaluation périodique du 
service attendu des produits, 
actes ou prestations de santé et 
du service qu’ils rendent, et 
contribuer par ses avis à 
l’élaboration des décisions re-
latives à l’inscription, au rem-
boursement et à la prise en 
charge par l’assurance maladie 
des produits, actes ou presta-
tions de santé ainsi qu’aux 
conditions particulières de 
prise en charge des soins dis-
pensés aux personnes atteintes 
d’affections de longue durée. 
À cet effet, elle émet égale-
ment un avis sur les conditions 
de prescription, de réalisation 
ou d’emploi des actes, pro-
duits ou prestations de santé et 
réalise ou valide des études 
d’évaluation des technologies 
de santé ; 
……………………………… 

« À cet effet, elle émet 
également un avis sur les 
conditions de prescription, de 
réalisation ou d’emploi des 
actes, produits ou prestations 
de santé ainsi que sur leur ef-
ficience. Elle réalise ou va-
lide notamment les études 
médico-économiques néces-
saires à l’évaluation des pro-
duits et technologies de santé. 
Un décret en Conseil d’État 
précise les cas dans lesquels 
cette évaluation médico-
économique est requise, en 
raison notamment de 
l’amélioration du service mé-
dical rendu par le produit ou 
la technologie et des coûts 
prévisibles de son utilisation 
ou prescription, et les condi-
tions dans lesquelles elle est 
réalisée, notamment les critè-
res d’appréciation et les dé-
lais applicables ; ». 

  1° bis (nouveau) 
Après le 7°, il est inséré un 8° 
ainsi rédigé : 

    
   « 8° Coordonner 

l’élaboration et assurer la dif-
fusion d’une information 
adaptée sur la qualité des pri-
ses en charge dans les établis-
sements de santé à destina-
tion des usagers et de leurs 
représentants. » ; 

    
 2° Le douzième alinéa 2° Non modifié  
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est ainsi rédigé : 

Dans le cadre de ses 
missions, la Haute Autorité de 
santé émet des recommanda-
tions et avis médico-
économiques sur les stratégies 
de soins, de prescription ou de 
prise en charge les plus effi-
cientes.
……………………………… 

« Dans le cadre des 
missions confiées à la Haute 
Autorité de santé, une com-
mission spécialisée de la 
Haute Autorité, distincte des 
commissions mentionnées 
aux articles L. 5123-3 du 
code de la santé publique et 
L. 165-1 du présent code, est 
chargée d’établir et de diffu-
ser des recommandations et 
avis médico-économiques sur 
les stratégies de soins, de 
prescription ou de prise en 
charge les plus efficientes. » 

    
 II. – Après le même 

article L. 161-37, il est inséré 
un article L. 161-37-1 ainsi 
rédigé : 

II. – Alinéa sans mo-
dification 

 « Art. L. 161-37-1. – 
Toute demande d’inscription 
et de renouvellement 
d’inscription d’un produit de 
santé sur les listes prévues 
aux articles L. 162-17 et 
L.165-1 du présent code et 
L. 5123-2 du code de la santé 
publique pour laquelle est re-
quise une évaluation médi-
co-économique en applica-
tion du 1° de l’article 
L. 161-37 est accompagnée 
du versement par le deman-
deur d’une taxe additionnelle 
dont le barème est fixé par 
décret dans la limite 
de 4 580 €. 

« Art. L. 161-37-1. –
 Toute … 

                                      
… limite 

de 5 580 €. 
    
 « Son montant est ver-

sé à la Haute Autorité de san-
té. Cette taxe est recouvrée 
selon les modalités prévues 
pour le recouvrement des 
créances des établissements 
publics administratifs de 
l’État. » 

Alinéa sans modifica-
tion 

    
 III. – L’article 

L. 161-41 du même code est 
ainsi modifié : 

III. – Non modifié 

Art. L. 161-41. – La    
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Haute Autorité de santé com-
prend un collège et des com-
missions spécialisées prési-
dées par un membre du 
collège et auxquelles elle peut 
déléguer certaines de ses attri-
butions.  

Les commissions men-
tionnées aux articles L. 5123-3 
du code de la santé publique et 
L. 165-1 du présent code cons-
tituent des commissions spé-
cialisées de la Haute Autorité. 
Leurs attributions peuvent être 
exercées par le collège. Les 
autres commissions spéciali-
sées sont créées par la haute 
autorité, qui en fixe la compo-
sition et les règles de fonc-
tionnement.  

1° Au second alinéa, 
la référence : « et L. 165-1 » 
est remplacée par les référen-
ces : « , L. 165-1 et 
L. 161-37 ». 

    
 2° Il est ajouté un ali-

néa ainsi rédigé : 

 « La dénomination, la 
composition et les règles de 
fonctionnement de la com-
mission spécialisée mention-
née au treizième alinéa de 
l’article L. 161-37 sont défi-
nies par la Haute Autorité de 
santé. » 

    
Art. L. 161-45 – La 

Haute Autorité de santé dis-
pose de l’autonomie finan-
cière. Son budget est arrêté par 
le collège sur proposition du 
directeur.
……………………………… 

Les ressources de la 
Haute Autorité sont consti-
tuées notamment par :  

   

5° Le montant des 
taxes mentionnées aux articles 
L. 5123-5 et L. 5211-5-1 du 
code de la santé publique ;  
……………………………… 

IV. – Le 5° de l’article 
L. 161-45 du même code est 
ainsi rédigé : 

« 5° Le montant des 
taxes  mentionnées à l’article 
L. 161-37-1 du présent code 
ainsi qu’aux articles 
L. 5123-5 et L. 5211-5-1 du 
code de la santé publique ». 

IV. – Non modifié 
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Art. L. 162-16-4. – Le 

prix de vente au public de 
chacun des médicaments men-
tionnés au premier alinéa de 
l’article L. 162-17 est fixé par 
convention entre l’entreprise 
exploitant le médicament et le 
Comité économique des pro-
duits de santé conformément à 
l’article L. 162-17-4 ou, à dé-
faut, par décision du comité, 
sauf opposition conjointe des 
ministres concernés qui arrê-
tent dans ce cas le prix dans 
un délai de quinze jours après 
la décision du comité. La fixa-
tion de ce prix tient compte 
principalement de 
l’amélioration du service mé-
dical rendu apportée par le 
médicament, des prix des mé-
dicament à même visée théra-
peutique, des volumes de 
vente prévus ou constatés ainsi 
que des conditions prévisibles 
et réelles d’utilisation du mé-
dicament. 
……………………………… 

V. – À la seconde 
phrase du premier alinéa de 
l’article L. 162-16-4 du 
même code, après les mots : 
« le médicament, », sont insé-
rés les mots : « le cas 
échéant, des résultats de 
l’évaluation médico-
économique, ». 

V. – Non modifié 

Art. L. 162-16-5. – À 
défaut de déclaration ou en cas 
d’opposition définitive du co-
mité, le prix de cession au pu-
blic est fixé par décision du 
Comité économique des pro-
duits de santé et au plus tard 
dans un délai de soixante-
quinze jours après 
l’inscription de la spécialité 
sur la liste prévue à l’article 
L. 5126-4 du code de la santé 
publique, ou lorsque la spécia-
lité figurait sur cette liste pré-
alablement à l’obtention de 
l’autorisation de mise sur le 
marché, dans un délai de 
soixante-quinze jours après 
l’obtention de cette autorisa-
tion. Les ministres concernés 
peuvent faire opposition 
conjointe à la décision du co-
mité et arrêtent dans ce cas le 
tarif de responsabilité dans un 
délai de quinze jours après 
cette décision. La fixation du 



—  135  — 

Dispositions en vigueur  
___ 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions  
de la commission 

___ 

prix de cession tient compte 
principalement des prix de 
vente pratiqués pour cette spé-
cialité, des prix des médica-
ments à même visée thérapeu-
tique, des volumes de vente 
prévus ou constatés, des 
conditions prévisibles ou réel-
les d’utilisation du médica-
ment et de l’amélioration du 
service médical apportée par 
le médicament appréciée par 
la commission prévue à 
l’article L. 5123-3 du même 
code, ainsi que des frais inhé-
rents à la gestion et à la déli-
vrance de la spécialité phar-
maceutique.

Tant que le prix de 
vente déclaré ou le prix de 
cession au public n’est pas 
publié, les spécialités pharma-
ceutiques qui figuraient sur 
cette liste préalablement à 
l’obtention de l’autorisation de 
mise sur le marché sont prises 
en charge ou donnent lieu à 
remboursement par 
l’assurance maladie lors-
qu’elles sont délivrées par une 
pharmacie à usage intérieur 
d’un établissement de santé 
dûment autorisé sur la base de 
leur prix d’achat majoré de la 
marge mentionnée au premier 
alinéa et, le cas échéant, du 
montant de la taxe sur la va-
leur ajoutée. 
……………………………… 

VI. – À la dernière 
phrase du deuxième alinéa de 
l’article L. 162-16-5 du 
même code, les mots : « et de 
l’amélioration du service mé-
dical apportée par le médi-
cament appréciée par la com-
mission prévue à l’article 
L. 5123-3 du même code » 
sont remplacés par les mots : 
«, de l’amélioration du ser-
vice médical apportée par le 
médicament appréciée par la 
commission prévue à l’arti-
cle L. 5123-3 du même code 
et, le cas échéant, des résul-
tats de l’évaluation médi-
co-économique ». 

VI. – Non modifié 

    
Art. L. 162-16-6. – I. –  

Le tarif de responsabilité des 
spécialités pharmaceutiques 
mentionnées à l’article 
L. 162-22-7 est égal au prix de 
vente aux établissements de 
santé déclaré par l’entreprise 
au Comité économique des 
produits de santé et publié par 
ce dernier. À défaut de décla-
ration ou en cas d’opposition 
définitive du comité, le tarif de 
responsabilité est fixé par dé-
cision du comité et au plus 
tard dans un délai de soixante-
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quinze jours après l’inscrip-
tion sur la liste mentionnée à 
l’article L. 162-22-7. Les mi-
nistres concernés peuvent faire 
opposition conjointe à la déci-
sion du comité et arrêtent dans 
ce cas le tarif de responsabilité 
dans un délai de quinze jours 
après cette décision. La fixa-
tion du tarif de responsabilité 
tient compte principalement 
des prix de vente pratiqués 
pour cette spécialité, des prix 
des médicaments à même vi-
sée thérapeutique, des volu-
mes de vente prévus ou cons-
tatés, des conditions 
prévisibles ou réelles 
d’utilisation de la spécialité 
pharmaceutique et de 
l’amélioration du service mé-
dical apportée par la spécialité 
appréciée par la commission 
prévue à l’article L. 5123-3 du 
code de la santé publique. 
……………………………… 

VII. – Au premier ali-
néa de l’article L. 162-16-6 
du même code, les mots : « et 
de l’amélioration du service 
médical apportée par la spé-
cialité appréciée par la com-
mission prévue à l’article 
L. 5123-3 du code de la santé 
publique » sont remplacés par 
les mots : « , de l’amé-
lioration du service médical 
apportée par la spécialité ap-
préciée par la commission 
prévue à l’article L. 5123-3 
du code de la santé publique 
et, le cas échéant, des résul-
tats de l’évaluation médico-
économique ». 

VII. – Après le mot : 
« pharmaceutique », la fin de 
la dernière phrase du premier 
alinéa de l’article L. 162-16-6 
du même code est ainsi rédi-
gée : « , de l’amélioration du 
service médical apportée par 
la spécialité appréciée par la 
commission prévue à l’article 
L. 5123-3 du code de la santé 
publique et, le cas échéant, 
des résultats de l’évaluation 
médico-économique. » 

    
Art. L. 162-17-4. – En 

application des orientations 
qu’il reçoit annuellement des 
ministres compétents, le Co-
mité économique des produits 
de santé peut conclure avec 
des entreprises ou groupes 
d’entreprises des conventions 
d’une durée maximum de qua-
tre années relatives à un ou à 
des médicaments visés aux 
premier et deuxième alinéas 
de l’article L. 162-16-6 et à 
l’article L. 162-17. Les entre-
prises signataires doivent 
s’engager à respecter la charte 
mentionnée à l’article L. 162-
17-8 et, selon une procédure 
établie par la Haute autorité de 
santé, à faire évaluer et certi-
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fier par des organismes accré-
dités la qualité et la conformi-
té à cette charte de la visite 
médicale qu’elles organisent 
ou qu’elles commanditent. Ces 
conventions, dont le cadre 
peut être précisé par un accord 
conclu avec un ou plusieurs 
syndicats représentatifs des 
entreprises concernées, déter-
minent les relations entre le 
comité et chaque entreprise, et 
notamment :  
……………………………… 

    

4° bis Les conditions et 
les modalités de mise en œu-
vre des études pharmaco-
épidémiologiques, postérieu-
rement à l’obtention de 
l’autorisation de mise sur le 
marché visée à l’article 
L. 5121-8 du code de la santé 
publique ou dans le règlement 
(CEE) n° 2309 / 93 du 
Conseil, du 22 juillet 1993, 
établissant des procédures 
communautaires pour 
l’autorisation et la surveillance 
des médicaments à usage hu-
main et à usage vétérinaire et 
instituant une agence euro-
péenne pour l’évaluation des 
médica-ments.  
……………………………… 

VIII. – Au 4° bis de 
l’article L. 162-17-4 du 
même code, après les
mots : « pharmaco-
épidémiologiques », sont in-
sérés les mots : « et des étu-
des médico-économiques, ». 

VIII. – Non modifié 

    
Art. L. 165-2. – Les ta-

rifs de responsabilité de cha-
cun des produits ou prestations 
mentionnés à l’article L. 165-1 
inscrits sous forme de nom de 
marque ou de nom commer-
cial sont établis par conven-
tion entre le fabricant ou le 
distributeur du produit ou de 
la prestation concerné et le 
Comité économique des pro-
duits de santé dans les mêmes 
conditions que les conventions 
visées à l’article L. 162-17-4 
ou, à défaut, par décision du 
Comité économique des pro-
duits de santé. 
……………………………… 
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La fixation de ce tarif 
tient compte principalement 
du service rendu, de 
l’amélioration éventuelle de 
celui-ci, des tarifs et des prix 
des produits ou prestations 
comparables, des volumes de 
vente prévus ou constatés et 
des conditions prévisibles et 
réelles d’utilisation.  

IX. – Au dernier ali-
néa de l’article L. 165-2 du 
même code, après les mots : 
« de l’amélioration éventuelle 
de celui-ci, », sont insérés les 
mots : « le cas échéant, des 
résultats de l’évaluation mé-
dico-économique, ». 

IX. – Non modifié 

    
Art. L. 165-3. – I. – Le 

Comité économique des pro-
duits de santé peut fixer par 
convention ou, à défaut, par 
décision les prix des produits 
et prestations mentionnés à 
l’article L. 165-1 dans les 
conditions prévues à l’article 
L. 162-38. Lorsque le produit 
ou la prestation est inscrit sous 
forme de nom de marque ou 
de nom commercial, la 
convention est établie entre le 
fabricant ou le distributeur du 
produit ou de la prestation 
concerné et le Comité écono-
mique des produits de santé 
dans les mêmes conditions que 
les conventions visées à 
l’article L. 162-17-4 ou, à dé-
faut, par décision du Comité 
économique des produits de 
santé.
……………………………… 

   

    
2° Les conditions et les 

modalités de mise en œuvre 
par les fabricants ou distribu-
teurs d’études de suivi posté-
rieures à l’inscription des pro-
duits et prestations sur la liste 
prévue à l’article L. 165-1. 
……………………………… 

X. – Au 2° du II de 
l’article L. 165-3 du même 
code, les mots : « de suivi » 
sont remplacés par les mots : 
« , y compris d’études médi-
co-économiques, ». 

X. – Non modifié 

    

Code de la santé publique 
 XI (nouveau). – Le 

code de la santé publique est 
ainsi modifié : 

Art. L. 5211-5-1. – 
Toute demande d’inscription 
d’un dispositif médical à 
usage individuel sur la liste 
prévue à l’article L. 165-1 du 
code de la sécurité sociale est 
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accompagnée du versement 
d’une taxe dont le barème est 
fixé par décret dans la limite 
de 4 580 €.  

Son montant est versé à 
la Haute Autorité de santé.  

Cette taxe est recou-
vrée selon les modalités pré-
vues pour le recouvrement des 
créances des établissements 
publics administratifs de 
l’État.

1° À la fin du premier 
alinéa de l’article 
L. 5211-5-1, le montant : 
« 4 580 € » est remplacé par 
le montant : « 5 580 € » ; 

Art. L. 5123-5. – Toute 
demande d’inscription, de re-
nouvellement d’inscription ou 
de modification d’inscription 
d’un médicament mentionné à 
l’article L. 5121-8 sur la liste 
des spécialités pharmaceuti-
ques remboursables, mention-
née au premier alinéa de 
l’article L. 162-17 du code de 
la sécurité sociale ou sur la 
liste des médicaments pris en 
charge et utilisés par les col-
lectivités publiques, dans les 
conditions mentionnées aux 
articles L. 5123-2 et suivants, 
donne lieu, au profit de la 
Haute Autorité de santé, à la 
perception d’une taxe à la 
charge du demandeur.  

Le montant de cette 
taxe est fixé, dans la limite de 
4 600 €, par arrêté des minis-
tres chargés du budget, de 
l’économie et des finances, de 
la santé et de la sécurité so-
ciale. Le montant de la taxe 
perçue à l’occasion d’une de-
mande de renouvellement 
d’inscription ou de modifica-
tion d’inscription est fixé dans 
les mêmes conditions, dans les 
limites respectives de 60 % et 
20 % de la taxe perçue pour 
une demande d’inscription.  

Cette taxe est recou-
vrée selon les modalités pré-
vues pour le recouvrement des 

2° À la première 
phrase du deuxième alinéa de 
l’article L. 5123-5, le mon-
tant : « 4 600 € » est rempla-
cé par le montant : 
« 5 600 € ». 
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créances des établissements 
publics administratifs de 
l’État.

  XII (nouveau). – Des 
sanctions financières ou des 
baisses de prix sont prévues 
en cas de non-réalisation des 
études post-autorisation de 
mise sur le marché. Un décret 
en Conseil d’État en précise 
les modalités d’application. 

    

Code de la sécurité sociale Article 33 bis (nouveau) Article 33 bis 

 Le premier alinéa de 
l’article L. 162-16-4 du code 
de la sécurité sociale est com-
plété par une phrase ainsi ré-
digée : 

Alinéa sans modifica-
tion 

Art. L. 162-16-4. – Le 
prix de vente au public de 
chacun des médicaments men-
tionnés au premier alinéa de 
l’article L. 162-17 est fixé par 
convention entre l’entreprise 
exploitant le médicament et le 
Comité économique des pro-
duits de santé conformément à 
l’article L. 162-17-4 ou, à dé-
faut, par décision du comité, 
sauf opposition conjointe des 
ministres concernés qui arrê-
tent dans ce cas le prix dans 
un délai de quinze jours après 
la décision du comité. La fixa-
tion de ce prix tient compte 
principalement de l’amélio-
ration du service médical ren-
du apportée par le médica-
ment, des prix des 
médicament à même visée thé-
rapeutique, des volumes de 
vente prévus ou constatés ainsi 
que des conditions prévisibles 
et réelles d’utilisation du mé-
dicament.  
……………………………… « Lorsque la fixation 

du prix ne tient pas compte 
principalement de 
l’amélioration du service mé-
dical rendu apportée par le 
médicament, tel que fixé par 
la commission mentionnée à 

« Lorsque … 

… médicament, telle que 
fixée par … 
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l’article L. 5123-3 du code de 
la santé publique, le Comité 
économique des produits de 
santé doit motiver sa décision 
auprès de cette commission. »               …. commission. » 

Article additionnel après 

l’article 33 bis 

 Les rémunérations 
forfaitaires et à la perfor-
mance, mentionnées à 
l’article 25 de la convention 
médicale des médecins géné-
ralistes et spécialistes 
conclue le 26 juillet 2011 et 
approuvée par arrêté le 22 
septembre 2011, ne peuvent 
bénéficier qu’aux médecins 
qui appliquent les tarifs op-
posables dans le cadre de 
l’article 34 de la convention. 

Loi n° 2007-1786 du 
19 décembre 2007 de 

financement de la sécurité 
sociale pour 2008 

Article 34 Article 34 Article 34 

Le I de l’article 44 de 
la loi n° 2007-1786 du 19 dé-
cembre 2007 de financement 
de la sécurité sociale pour 
2008 est ainsi modifié : 

Alinéa sans modifica-
tion 

Sans modification 

Art. 44. – I. – Des ex-
périmentations peuvent être 
menées, à compter du 1er jan-
vier 2008 et pour une période 
n’excédant pas cinq ans, por-
tant sur de nouveaux modes de 
rémunération des profession-
nels de santé ou de finance-
ment des centres de santé pré-
vus à l’article L. 6323-1 du 
code de la santé publique et 
des maisons de santé mention-
nées à l’article L. 6323-3 du 
même code, complétant le 
paiement à l’acte ou s’y subs-
tituant, sur le fondement d’une 
évaluation quantitative et qua-
litative de leur activité réalisée 
à partir des informations 
transmises par l’organisme lo-
cal d’assurance maladie dont 
ils dépendent. 

1° Au  I, les mots : 
« cinq ans » sont remplacés 
par les mots : « six ans » ;  

1° Au premier alinéa, 
le mot : « cinq » est remplacé 
par le mot : « six » ; 
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 2° Il est ajouté un ali-

néa ainsi rédigé : 
2° Alinéa sans modifi-

cation 

 « Les conventions 
conclues entre l’assurance 
maladie et les professionnels 
de santé peuvent prévoir, dès 
2014, la rémunération de 
l’exercice pluriprofessionnel 
sur la base des résultats de 
l’évaluation des expérimenta-
tions. » 

« Les … 

… santé ainsi que l’accord 
national visé à l’article 
L. 162-32-1 du code de la sé-
curité sociale peuvent pré-
voir, à compter du 1er janvier 
2014, la … 

… expérimenta-
tions. » 

Code de la santé publique Article 34 bis (nouveau) Article 34 bis 

  I. – Après l’article 
L. 2132-2-1 du code de la 
santé publique, il est inséré 
un article L. 2132-2-2 ainsi 
rédigé : 

Supprimé

  « Art. L. 2132-2-2. – 
Dans le cadre des program-
mes de santé mentionnés à 
l’article L. 1411-6, l’enfant 
bénéficie avant la fin de son 
troisième mois d’un dépis-
tage précoce des troubles de 
l’audition. 

  « Ce dépistage com-
prend : 

  « 1° Un examen de 
repérage des troubles de 
l’audition réalisé avant la sor-
tie de l’enfant de 
l’établissement de santé dans 
lequel a eu lieu 
l’accouchement ou dans le-
quel l’enfant a été transféré ; 

  « 2° Lorsque celui-ci 
n’a pas permis d’apprécier les 
capacités auditives de 
l’enfant, des examens com-
plémentaires réalisés avant la 
fin du troisième mois de 
l’enfant dans une structure 
spécialisée dans le diagnostic, 
la prise en charge et 
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l’accompagnement des trou-
bles de l’audition, agréée par 
l’agence régionale de santé 
territorialement compétente ; 

  « 3° Une information 
sur les différents modes de 
communication existants, en 
particulier la langue mention-
née à l’article L. 312-9-1 du 
code de l’éducation, et leur 
disponibilité au niveau régio-
nal ainsi que sur les mesures 
de prise en charge et 
d’accompagnement des trou-
bles de l’audition suscepti-
bles d’être proposées à 
l’enfant et à sa famille. 

  « Les résultats de ces 
examens sont transmis aux ti-
tulaires de l’autorité parentale 
et inscrits sur le carnet de 
santé de l’enfant. Lorsque des 
examens complémentaires 
sont nécessaires, les résultats 
sont également transmis au 
médecin de la structure men-
tionnée au 2° du présent arti-
cle.

 « Ce dépistage ne 
donne pas lieu à une contri-
bution financière des famil-
les.

« Chaque agence ré-
gionale de santé élabore, en 
concertation avec les associa-
tions, les fédérations 
d’associations et tous les pro-
fessionnels concernés par les 
troubles de l’audition, un pro-
gramme de dépistage précoce 
des troubles de l’audition qui 
détermine les modalités et les 
conditions de mise en œuvre 
de ce dépistage, conformé-
ment à un cahier des charges 
national établi par arrêté 
après avis de la Haute Autori-
té de santé et du conseil na-
tional de pilotage des agences 
régionales de santé mention-
né à l’article L. 1433-1. » 
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II. – Dans les trois ans 
suivant la promulgation de la 
présente loi, le Gouverne-
ment remet au Parlement un 
rapport sur le dépistage pré-
coce des troubles de 
l’audition prévu à l’article 
L. 2132-2-2 du code de la 
santé publique. Ce rapport 
dresse notamment le bilan de 
la réalisation des objectifs de 
dépistage, diagnostic et prise 
en charge précoces, des 
moyens mobilisés, des coûts 
associés et du financement de 
ceux-ci et permet une évalua-
tion de l’adéquation du dis-
positif mis en place à ces ob-
jectifs. 

Le cahier des charges 
national prévu au même arti-
cle L. 2132-2-2 est publié 
dans les six mois suivant la 
promulgation de la présente 
loi. 

Les agences régiona-
les de santé mettent en œuvre 
le dépistage précoce des trou-
bles de l’audition prévu au 
même article L. 2132-2-2 
dans les deux ans suivant la 
promulgation de la présente 
loi. 

Loi n° 2006-1640 du 
21 décembre 2006 de  

financement de la sécurité 
sociale pour 2007

Article 34 ter (nouveau) Article 34 ter

Art. 83. – I. –  
……………………………… 

 Le IV de l’article 83 
de la loi n° 2006-1640 du 21 
décembre 2006 de finance-
ment de la sécurité sociale 
pour 2007 est ainsi modifié : 

Sans modification 

IV. – Le nombre 
maximum mentionné au 
deuxième alinéa du I de l’arti-
cle L. 4111-2 et au deuxième 
alinéa de l’article L. 4221-12 
du code de la santé publique 
n’est pas opposable aux prati-
ciens ayant exercé des fonc-
tions rémunérées avant le 10 
juin 2004 dans un établisse-

 1° Le premier alinéa 
est supprimé ;
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ment de santé public ou privé 
participant au service public 
hospitalier et ayant passé une 
convention en application des 
dispositions des articles 
L. 6142-5 et L. 6162-5 du 
même code justifiant de fonc-
tions rémunérées au cours des 
deux années précédant la pu-
blication de la présente loi. 
Les conditions et les modalités 
d’inscription aux épreuves de 
vérification des connaissances 
sont fixées par voie réglemen-
taire.
……………………………… 

  2° Le dernier alinéa 
est remplacé par huit alinéas 
ainsi rédigés : 

Par exception aux dis-
positions du sixième alinéa du 
I de l’article 60 de la loi n° 99-
641 du 27 juillet 1999 préci-
tée, les personnes mentionnées 
au premier alinéa du présent 
IV peuvent poursuivre leurs 
fonctions en qualité de prati-
cien attaché associé ou 
d’assistant associé jusqu’à 
épuisement de leurs droits à se 
présenter aux épreuves men-
tionnées au deuxième alinéa 
du I de l’article L. 4111-2 et 
au deuxième alinéa de l’article 
L. 4221-12 du code de la santé 
publique et au plus tard jus-
qu’au 31 décembre 2011. 

 « Par exception aux 
dispositions du sixième ali-
néa du I de l’article 60 de la 
loi n° 99-641 du 27 juillet 
1999 précitée et aux disposi-
tions du huitième alinéa du I 
de l’article 69 de la loi 
n° 2002-73 du 17 janvier 
2002 de modernisation so-
ciale, les médecins et les chi-
rurgiens-dentistes titulaires 
d’un diplôme, certificat ou 
autre titre obtenu dans un État 
non membre de l’Union eu-
ropéenne ou non partie à 
l’accord sur l’Espace écono-
mique européen et permettant 
l’exercice de la profession 
dans le pays d’obtention de 
ce diplôme, certificat ou titre, 
recrutés avant le 3 août 2010 
et ayant exercé des fonctions 
rémunérées dans des condi-
tions fixées par décret dans 
un établissement public de 
santé ou un établissement de 
santé privé d’intérêt collectif, 
peuvent continuer à exercer 
ces fonctions jusqu’au 31 dé-
cembre 2014. 

  « Ces praticiens se 
présentent aux épreuves de 
vérification des connaissan-
ces organisées chaque année 



—  146  — 

Dispositions en vigueur  
___ 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions  
de la commission 

___ 

jusqu’en 2014 dès lors qu’ils 
justifient : 

  « 1° Avoir exercé des 
fonctions rémunérées pendant 
au moins deux mois continus 
entre le 3 août 2010 et le 31 
décembre 2011 ; 

  « 2° Avoir exercé trois 
ans en équivalent temps plein 
à concurrence d’au moins 
cinq demi-journées par se-
maine dans des statuts prévus 
par décret, à la date de clôture 
des inscriptions aux épreuves 
organisées l’année considé-
rée.

  « Les pharmaciens ti-
tulaires d’un diplôme, certifi-
cat ou autre titre obtenu dans 
un État non membre de 
l’Union européenne ou non 
partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen et 
permettant l’exercice de la 
profession dans le pays 
d’obtention de ce diplôme, 
recrutés avant le 3 août 2010 
et ayant exercé des fonctions 
rémunérées dans des condi-
tions fixées par décret, se pré-
sentent aux épreuves de véri-
fication des connaissances 
mentionnée au quatrième ali-
néa sous les conditions pré-
vues aux 1° et 2°. 

  « Les sages-femmes 
titulaires d’un diplôme, certi-
ficat ou autre titre obtenu 
dans un État non membre de 
l’Union européenne ou non 
partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen et 
permettant l’exercice de la 
profession dans le pays 
d’obtention de ce diplôme, 
recrutées avant la publication 
de la présente loi et ayant 
exercé des fonctions rémuné-
rées dans des conditions 
fixées par décret, se présen-
tent aux épreuves de vérifica-
tion des connaissances men-
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tionnées au quatrième alinéa 
sous les conditions prévues 
au 2°. 

  « Les médecins, chi-
rurgiens-dentistes, sages-
femmes et pharmaciens ayant 
satisfait à ces épreuves effec-
tuent une année probatoire de 
fonctions rémunérées, dans 
des conditions fixées par dé-
cret, dans un établissement 
public de santé ou un établis-
sement de santé privé 
d’intérêt collectif. À l’issue 
de cette année probatoire, 
l’autorisation d’exercice de 
leur profession peut leur être 
délivrée par le ministre char-
gé de la santé, qui se pro-
nonce après avis des commis-
sions d’autorisation 
d’exercice mentionnées au I 
de l’article L. 4111-2 et à 
l’article L. 4221-12 du code 
de la santé publique. 

  « Les modalités 
d’organisation de l’épreuve 
de vérification des connais-
sances sont prévues par dé-
cret. » 

Code de la santé publique Article 34 quater (nouveau) Article 34 quater

  Le b du 5° de l’article 
L. 5121-1 du code de la santé 
publique est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

Supprimé

Art. L. 5121-1. - On 
entend par : 
……………………………… 

   

5° b) Groupe généri-
que, le regroupement d’une 
spécialité de référence et des 
spécialités qui en sont généri-
ques. Toutefois, une spécialité 
remplissant les conditions 
pour être une spécialité de ré-
férence, qui présente la même 
composition qualitative en 
substance active, la même 
composition quantitative en 
substance active ou, à défaut, 
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une fraction thérapeutique ac-
tive identique dans les limites 
prévues à l’annexe I de la di-
rective 2001 / 83 / CE du Par-
lement européen et du Conseil 
du 6 novembre 2001 instituant 
un code communautaire relatif 
aux médicaments à usage hu-
main, et la même forme phar-
maceutique qu’une spécialité 
de référence d’un groupe gé-
nérique déjà existant, et dont 
la bioéquivalence avec cette 
spécialité est démontrée par 
des études de biodisponibilité 
appropriées, peut aussi figurer 
dans ce groupe générique, à 
condition que ces deux spécia-
lités soient considérées 
comme relevant d’une même 
autorisation de mise sur le 
marché globale, définie par 
voie réglementaire et qu’elles 
ne présentent pas de propriétés 
sensiblement différentes au 
regard de la sécurité ou de 
l’efficacité. En l’absence de 
spécialité de référence, un 
groupe générique peut être 
constitué de spécialités ayant 
la même composition qualita-
tive et quantitative en princi-
pes actifs, la même forme 
pharmaceutique et dont les ca-
ractéristiques en termes de sé-
curité et d’efficacité sont 
équivalentes. Pour l’applica-
tion du présent b, sont inscri-
tes au répertoire des groupes 
génériques les spécialités qui 
se présentent sous une forme 
pharmaceutique orale à libéra-
tion modifiée différente de 
celle de la spécialité de réfé-
rence, à condition que ces spé-
cialités et la spécialité de réfé-
rence appartiennent à la même 
catégorie de forme pharma-
ceutique à libération modifiée 
et qu’elles ne présentent pas 
de propriétés sensiblement dif-
férentes au regard de la sécuri-
té ou de l’efficacité ; 
……………………………… 

  « Pour l’application 
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du présent b, sont inscrites, 
après avis du directeur géné-
ral de l’Agence nationale de 
sécurité du médicament et 
des produits de santé, au ré-
pertoire des spécialités géné-
riques les spécialités dont le 
principe actif est d’origine 
végétale ou minérale qui pré-
sentent la même composition 
quantitative de ce principe 
actif et qui ont une activité 
thérapeutique équivalente à 
celle de la spécialité de réfé-
rence, à condition que ces 
spécialités et la spécialité de 
référence ne présentent pas 
de propriétés sensiblement 
différentes au regard de la sé-
curité ou de l’efficacité ; ». 

Code de la sécurité sociale Article 34 quinquies 

(nouveau)

Article 34 quinquies

L’article L. 111-11 du 
code de la sécurité sociale est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

Supprimé

Art. L. 111-11. – 
L’Union nationale des caisses 
d’assurance maladie transmet 
avant le 15 juin de chaque an-
née au ministre chargé de la 
sécurité sociale et au Parle-
ment des propositions relati-
ves à l’évolution des charges 
et des produits de la Caisse na-
tionale de l’assurance maladie 
des travailleurs salariés, de la 
Caisse nationale d’assurance 
maladie et maternité des tra-
vailleurs non salariés des pro-
fessions non agricoles et de la 
Caisse centrale de mutualité 
sociale agricole au titre de 
l’année suivante et aux mesu-
res nécessaires pour atteindre 
l’équilibre prévu par le ca-
drage financier pluriannuel 
des dépenses d’assurance ma-
ladie. Ces propositions tien-
nent compte des objectifs de 
santé publique. 
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  « Il comprend une 
évaluation spécifique de la 
rémunération sur objectifs de 
santé publique des profes-
sionnels de santé. » 

Article 34 sexies 

(nouveau)

Article 34 sexies

Art. L. 162-1-17. – Sur 
proposition du directeur de 
l’organisme local d’assurance 
maladie, le directeur général 
de l’agence régionale de santé, 
après mise en oeuvre d’une 
procédure contradictoire, peut 
décider de subordonner à 
l’accord préalable du service 
du contrôle médical de l’orga-
nisme local d’assurance mala-
die, pour une durée ne pouvant 
excéder six mois, la prise en 
charge par l’assurance maladie 
de prestations 
d’hospitalisation mentionnées 
au 1° de l’article L. 162-22-6 
du présent code ainsi que les 
prestations d’hospitalisation 
mentionnées au 2° de l’article 
L. 162-22 pour les soins de 
suite ou de réadaptation. La 
mise sous accord préalable des 
prestations d’hospitalisation 
pour les soins de suite ou de 
réadaptation est effectuée sur 
la base d’un programme ré-
gional établi par le directeur 
général de l’agence régionale 
de santé sur proposition de 
l’organisme local d’assurance 
maladie. Dans le cas où 
l’établissement de santé, in-
formé par l’agence régionale 
de santé de la soumission à la 
procédure d’accord préalable 
du prescripteur, délivre des 
prestations d’hospitalisation 
malgré une décision de refus 
de prise en charge, il ne peut 
pas les facturer au patient. La 
proposition du directeur de 
l’organisme local d’assurance 
maladie est motivée par le 
constat d’une proportion éle-
vée de prestations 
d’hospitalisation avec héber-

La deuxième phrase 
du premier alinéa de l’article 
L. 162-1-17 du code de la sé-
curité sociale est complétée 
par les mots : « , après avis 
des fédérations régionales re-
présentatives des établisse-
ments de santé publics et pri-
vés ». 

Supprimé
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gement qui auraient pu donner 
lieu à des prises en charge 
sans hébergement ou sans 
hospitalisation, d’une propor-
tion élevée de prestations 
d’hospitalisation facturées non 
conformes aux référentiels 
établis par la Haute Autorité 
de santé ou d’un nombre de 
prestations d’hospitalisation 
facturées significativement 
supérieur aux moyennes ré-
gionales ou nationales établies 
à partir des données mention-
nées à l’article L. 6113-7 du 
code de la santé publique ou 
des données de facturation 
transmises à l’assurance mala-
die, pour une activité compa-
rable. La procédure contradic-
toire est mise en oeuvre dans 
des conditions prévues par dé-
cret.
……………………………… 

    

Article 34 septies 

(nouveau)

Article 34 septies

  Après le 18° de 
l’article L. 322-3 du code de 
la sécurité sociale, il est insé-
ré un 19° ainsi rédigé : 

Sans modification 

Art. L. 322-3. – La par-
ticipation de l’assuré mention-
née au premier alinéa de 
l’article L. 322-2 peut être li-
mitée ou supprimée dans des 
conditions fixées par décret en 
Conseil d’Etat, pris après avis 
de l’Union nationale des cais-
ses d’assurance maladie et de 
l’Union nationale des orga-
nismes d’assurance maladie 
complémentaire, dans les cas 
suivants : 
……………………………… 

   

  « 19° Pour les frais de 
transport liés aux soins ou 
traitements dans les centres 
mentionnés au 3° du I de 
l’article L. 312-1 du code de 
l’action sociale et des famil-
les et les centres médico-
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psycho-pédagogiques autori-
sés dans des conditions fixées 
par voie réglementaire, après 
accord préalable de 
l’organisme qui sert les pres-
tations, dans les conditions 
prévues au 2° de l’article 
L. 321-1 et à l’article 
L. 322-5 du présent code. » 

Loi n° 2010-1594 du 20 
décembre 2010 de 

financement de la sécurité 
sociale pour 2011 

Article 34 octies (nouveau) Article 34 octies 

Art. 27. – I. – 
……………………………… 

   

III.  Le I s’applique 
aux décisions mentionnées au 
premier alinéa de l’article 
L. 863-3 du même code prises 
à compter du 1er janvier 2012. 
Le II s’applique aux décisions 
mentionnées au même alinéa 
prises du 1er janvier 2011 au 
31 décembre 2011. 

 I. – La première 
phrase du III de l’article 27 
de la loi n° 2010-1594 du 20 
décembre 2010 de finance-
ment de la sécurité sociale 
pour 2011 est supprimée. 

Sans modification 

Code de la sécurité sociale  II. – Le code de la sé-
curité sociale est ainsi modi-
fié : 

Art. L. 863-1. –
 Ouvrent droit à un crédit 
d’impôt au titre de la taxe col-
lectée en application de l’arti-
cle L. 862-4 les contrats d’as-
surance complémentaire de 
santé individuels souscrits au-
près d’une mutuelle, d’une en-
treprise régie par le code des 
assurances ou d’une institution 
de prévoyance par les person-
nes résidant en France dans les 
conditions fixées à l’article L. 
861-1 dont les ressources, ap-
préciées dans les conditions 
prévues aux articles L. 861-2 
et L. 861-2-1, sont comprises 
entre le plafond prévu à 
l’article L. 861-1 et ce même 
plafond majoré de 30 %. Le 
montant du plafond applicable 
au foyer considéré est arrondi 
à l’euro le plus proche. La 
fraction d’euro égale à 0,50 est 

1° À la fin de la pre-
mière phrase du premier ali-
néa de l’article L. 863-1, le 
taux : « 30 % » est remplacé 
par le taux : « 35 % » ; 
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comptée pour 1. 
……………………………… 

Art. 871-1. – Le béné-
fice des dispositions de l’arti-
cle L. 863-1, des sixième et 
huitième alinéas de l’article 
L. 242-1, ou pour les salariés 
du secteur agricole des 
sixième et huitième alinéas de 
l’article L. 741-10 du code ru-
ral du 1° quater de l’article 83 
du code général des impôts, du 
deuxième alinéa du I de l’arti-
cle 154 bis et des 13°,15° et 
16° de l’article 995 du même 
code, dans le cas de garanties 
destinées au remboursement 
ou à l’indemnisation des frais 
occasionnés par une maladie, 
une maternité ou un accident, 
est subordonné à la condition 
que les opérations d’assurance 
concernées ne couvrent pas la 
participation forfaitaire et la 
franchise respectivement men-
tionnées au II et au III de 
l’article L. 322-2 du présent 
code et qu’elles respectent les 
règles fixées par décret en 
Conseil d’Etat après avis de 
l’Union nationale des caisses 
d’assurance maladie et de 
l’Union nationale des orga-
nismes d’assurance maladie 
complémentaire. 
……………………………… 

2° Au premier alinéa 
de l’article L. 871-1, les réfé-
rences : « et des 13°, 15° et 
16° de l’article 995 » sont 
remplacées par les référen-
ces : « , du 13° de l’article 
995 et du 2° bis de l’article 
1001 » ; 

LIVRE VIII 
Allocations aux personnes 

âgées - Allocation aux 
adultes handicapés - 

Allocation de logement 
sociale - Aides à l'emploi 
pour la garde des jeunes 

enfants - Aides aux 
collectivités et organismes 
logeant à titre temporaire 
des personnes défavorisées 

ou gérant des aires 
d'accueil des gens du voyage 

– Protection 
complémentaire en matière 

de santé 
TITRE VI 

Protection complémentaire 
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en matière de santé et aide 
au paiement d'une 

assurance complémentaire 
de santé 

CHAPITRE III
Dispositions relatives à l'aide 

au paiement d'une 
assurance complémentaire 

de santé 

3° Le chapitre III du 
titre VI du livre VIII est 
complété par un article 
L. 863-7 ainsi rédigé : 

   « Art. L. 863-7. – Bé-
néficient du label intitulé 
“Label ACS” les contrats 
d’assurance complémentaire 
de santé offrant des presta-
tions adaptées aux besoins 
spécifiques des personnes 
concernées. Les modalités de 
cette labellisation sont déter-
minées par une convention 
conclue, après avis de 
l’Autorité de la concurrence, 
entre l’État, le fonds men-
tionné au premier alinéa de 
l’article L. 862-1 et l’Union 
nationale des organismes 
d’assurance maladie com-
plémentaire mentionnée à 
l’article L. 182-3. Le fonds 
mentionné au premier alinéa 
de l’article L. 862-1 établit, 
dans des conditions définies 
par décret, la liste des mu-
tuelles, institutions de pré-
voyance et entreprises régies 
par le code des assurances of-
frant de tels contrats. Les 
caisses d’assurance maladie 
communiquent cette liste aux 
bénéficiaires de l’attestation 
du droit à l’aide au paiement 
d’une assurance complémen-
taire santé. » 

  III. – Le 1° du II du 
présent article s’applique aux 
décisions mentionnées au 
premier alinéa de l’article 
L. 863-3 du code de la sécuri-
té sociale prises à compter du 
1er janvier 2012. 

Article 34 nonies (nouveau) Article 34 nonies 

  I. – À défaut de 
conclusion, un mois après 

Supprimé
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l’entrée en vigueur de la pré-
sente loi, d’un avenant 
conventionnel visant les mé-
decins exerçant à titre libéral 
une spécialité chirurgicale, 
obstétricale ou d’anesthésie-
réanimation autorisés à prati-
quer des honoraires différents 
des tarifs fixés par la conven-
tion médicale prévue à 
l’article L. 162-5 du code de 
la sécurité sociale et les auto-
risant à pratiquer de manière 
encadrée des dépassements 
d’honoraires pour une partie 
de leur activité, les ministres 
chargés de la santé et de la 
sécurité sociale disposent, à 
cet effet et pendant une durée 
de deux mois, de la faculté de 
modifier par arrêté la conven-
tion nationale des médecins 
généralistes et spécialistes 
conclue le 26 juillet 2011, en 
portant notamment à 50 % le 
taux d’encadrement des dé-
passements d’honoraires 
mentionné au troisième alinéa 
de l’article 36 de la conven-
tion signée le 26 juillet 2011 
en application de l’article 
L. 162-5 du code de la sécuri-
té sociale. 

  II. – L’article L. 871-1 
du code de la sécurité sociale 
est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

Art. L. 871-1. – Le bé-
néfice des dispositions de l'ar-
ticle L. 863-1, des sixième et 
huitième alinéas de l'article 
L. 242-1, ou pour les salariés 
du secteur agricole des 
sixième et huitième alinéas de 
l'article L. 741-10 du code ru-
ral du 1° quater de l'article 83 
du code général des impôts, du 
deuxième alinéa du I de l'arti-
cle 154 bis et des 13°,15° et 
16° de l'article 995 du même 
code, dans le cas de garanties 
destinées au remboursement 
ou à l'indemnisation des frais 
occasionnés par une maladie, 
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une maternité ou un accident, 
est subordonné à la condition 
que les opérations d'assurance 
concernées ne couvrent pas la 
participation forfaitaire et la 
franchise respectivement men-
tionnées au II et au III de l'ar-
ticle L. 322-2 du présent code 
et qu'elles respectent les règles 
fixées par décret en Conseil 
d'Etat après avis de l'Union 
nationale des caisses d'assu-
rance maladie et de l'Union 
nationale des organismes d'as-
surance maladie complémen-
taire.

Ces règles prévoient 
l'exclusion totale ou partielle 
de la prise en charge de la ma-
joration de participation des 
assurés et de leurs ayants droit 
visée à l'article L. 162-5-3 et 
des actes et prestations pour 
lesquels le patient n'a pas ac-
cordé l'autorisation visée à 
l'article L. 161-36-2. Elles 
prévoient également l'exclu-
sion totale ou partielle de la 
prise en charge des dépasse-
ments d'honoraires sur le tarif 
des actes et consultations visés 
au 18° de l'article L. 162-5.  

   

Elles prévoient égale-
ment la prise en charge totale 
ou partielle des prestations 
liées à la prévention, aux 
consultations du médecin trai-
tant mentionné à l'article 
L. 162-5-3 et aux prescriptions 
de celui-ci 

   

   « Elles prévoient éga-
lement la prise en charge des 
dépassements d’honoraires 
sur le tarif des actes et 
consultations des médecins 
autorisés à pratiquer des dé-
passements d’honoraires en-
cadrés en application du I de 
l’article 34 nonies de la loi 
n°    du     de financement de 
la sécurité sociale pour 2012 
à hauteur du taux maximal de 
dépassements d’honoraires 
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autorisé par lesdites disposi-
tions conventionnelles. » 

  III. – Le II entre en vi-
gueur concomitamment aux 
dispositions prévues en ap-
plication du I pour les 
contrats et règlements relatifs 
à des garanties portant sur le 
remboursement ou 
l’indemnisation de frais des 
soins de santé occasionnés 
par une maladie, une materni-
té ou un accident, conclus ou 
renouvelés après cette entrée 
en vigueur. 

    

Code de la santé publique Article 35 Article 35 Article 35 

 Après le deuxième ali-
néa de l’article L. 6114-3 du 
code de la santé publique, il 
est inséré un nouvel  alinéa  
ainsi rédigé : 

Après le deuxième 
alinéa de l’article L. 6114-3 
du code de la santé publique, 
sont insérés deux alinéas ain-
si rédigés : 

Supprimé

Art. L. 6114-3. – Les 
contrats mentionnés à l’article 
L. 6114-1 défi-nissent des ob-
jectifs en matière de qualité et 
de sécurité des soins et com-
portent les engagements 
d’amélioration de la qualité et 
de la sécurité des soins qui 
font suite à la procédure de 
certification prévue à l’article 
L. 6113-3. 

Ils intègrent des objec-
tifs de maîtrise médicalisée 
des dépenses, et d’évolution et 
d’amélioration des pratiques.  

   

    
 « Ils fixent des objec-

tifs établis à partir 
d’indicateurs de performance 
relatifs aux conditions de ges-
tion des établissements, de 
prise en charge des patients et 
d’adaptation aux évolutions 
du système de santé, dont la 
liste et les caractéristiques 
sont fixées par décret. Les ré-
sultats obtenus au regard de 
ces indicateurs sont publiés 
chaque année par les établis-

« Ils fixent, dans le 
respect de la déontologie des 
professions de santé, des ob-
jectifs … 

… établissements de 
santé, de prise … 

… décret, après 
consultation de la Haute Au-
torité de santé, de l’Agence 
nationale d’appui à la per-
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sements de santé. En cas 
d’absence de publicité des ré-
sultats des indicateurs ou 
lorsque les objectifs fixés 
n’ont pas été atteints, le di-
recteur général de l’agence 
régionale de santé peut faire 
application des dispositions 
prévues au septième alinéa de 
l’article L. 6114-1 ». 

formance des établissements 
de santé et médico-sociaux et 
des fédérations hospitalières 
représentatives des établis-
sements publics et privés. Les 
résultats … 

… application du dernier ali-
néa de l’article L. 6114-1. 

  « À titre expérimental, 
pour une durée de deux ans à 
compter de la publication de 
la loi n°    du     de finance-
ment de la sécurité sociale 
pour 2012, il peut décider 
d’une modulation à la hausse 
ou à la baisse des dotations 
de financement mentionnées 
à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale. 
Lorsque les objectifs fixés 
ont été atteints ou dépassés, 
le directeur général de 
l’agence régionale de santé 
peut décider du versement 
d’une contrepartie financière, 
selon des modalités et dans 
des conditions fixées par dé-
cret. » 

Les contrats des éta-
blissements publics de santé 
décrivent les transformations 
relatives à leur organisation et 
à leur gestion. Ils comportent 
un volet social et culturel. 

   

Article 35 bis (nouveau) Article 35 bis 

 I. – L’article 
L. 6211-21 du code de la san-
té publique est ainsi rédigé : 

Supprimé

Art. L. 6211-21. – Un 
laboratoire de biologie médi-
cale facture les examens de 
biologie médicale qu’il réalise 
au tarif de la nomenclature des 
actes de biologie médicale 
prise en application des 
articles L. 162-1-7 et 
L. 162-1-7-1 du code de la sé-
curité sociale. 

 « Art. L. 6211-21. – 
Sous réserve des accords ou 
conventions susceptibles 
d’être passés avec des régi-
mes ou des organismes 
d’assurance maladie ou des 
établissements de santé pu-
blics ou privés ou des grou-
pements de coopération sani-
taire mentionnés à l’article 
L. 6133-1 et sous réserve des 
contrats de coopération men-
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tionnés à l’article L. 6212-6, 
les examens de biologie mé-
dicale sont facturés au tarif de 
la nomenclature des actes de 
biologie médicale prise en 
application des articles 
L. 162-1-7 et L. 162-1-7-1 du 
code de la sécurité sociale. » 

Ordonnance n° 2010-49 du 
13 janvier 2010 relative à la 

biologie médicale 

Art. 8. – I. – 
……………………………… 

IV.  Les ristournes 
mentionnées à l’article 
L. 6211-6 du code de la santé 
publique, dans sa rédaction 
antérieure à la publication de 
la présente ordonnance, 
consenties par des laboratoires 
de biologie médicale dans le 
cadre de contrats de collabora-
tion, ou d’accords ou de 
conventions passés avec des 
établissements de santé pu-
blics ou privés avant la publi-
cation de ladite ordonnance, 
cessent d’être versées au plus 
tard le 1er novembre 2013. 
……………………………… 

 II. – Le IV de l’article 
8 de l’ordonnance n° 2010-49 
du 13 janvier 2010 relative à 
la biologie médicale est abro-
gé.

Code de la sécurité sociale Article 35 ter (nouveau) Article 35 ter 

  L’article L. 162-21-3 
du code de la sécurité sociale 
est ainsi modifié : 

Sans modification 

  1° Le premier alinéa 
est ainsi modifié : 

Art. L. 162-21-3. – Il 
est créé, auprès des ministres 
chargés de la santé et de la sé-
curité sociale, pour une pé-
riode de cinq ans à compter du 
1er janvier 2007, un observa-
toire économique de 
l’hospitalisation publique et 
privée. Avant la fin du dernier 
semestre de cette période de 
cinq ans, il est procédé à une 
évaluation du fonctionnement 

a) À la première 
phrase, les mots : « pour une 
période de cinq ans à compter 
du 1er janvier 2007, » sont 
supprimés ; 

b) La seconde phrase 
est supprimée ; 
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de cet observatoire ; celle-ci 
devra se prononcer sur 
l’opportunité de le voir pour-
suivre son activité de façon 
autonome ou de le fusionner 
avec le conseil de l’hospitali-
sation mentionné à l’article 
L. 162-21-2. 

L’observatoire est 
chargé du suivi tout au long de 
l’année des dépenses 
d’assurance maladie relatives 
aux frais d’hospitalisation se 
fondant sur l’analyse des don-
nées d’activité de soins et des 
dépenses engendrées par 
ces activités. 
……………………………… 

 2° Au deuxième ali-
néa, les mots : « tout au long 
de l’année des dépenses 
d’assurance maladie relatives 
aux frais d’hospitalisation se 
fondant » sont remplacés par 
les mots : « des dépenses 
d’assurance maladie relatives 
aux frais d’hospitalisation et 
de la situation financière des 
établissements de santé pu-
blics et privés. Il se fonde no-
tamment ». 

Article 35 quater (nouveau) Article 35 quater 

  I. – L’article 
L. 162-22-7-2 du code de la 
sécurité sociale est ainsi mo-
difié : 

Supprimé

Art. L. 162-22-7-2. –
 L’État arrête, sur la base de 
l’analyse nationale de l’évolu-
tion des prescriptions des spé-
cialités pharmaceutiques et 
des produits et prestations 
mentionnés à l’article 
L. 162-22-7 et sur recomman-
dation du conseil de 
l’hospitalisation mentionné à 
l’article L. 162-21-2, un taux 
prévisionnel d’évolution des 
dépenses d’assurance maladie 
afférentes à ces spécialités et à 
ces produits et prestations. 

1° Après la référence : 
« L. 162-21-2, », la fin du 
premier alinéa est ainsi rédi-
gée : « deux taux prévision-
nels d’évolution des dépenses 
d’assurance maladie afféren-
tes respectivement à ces spé-
cialités pharmaceutiques et à 
ces produits et prestations. » ; 

Lorsqu’elle estime, 
compte tenu des référentiels et 
recommandations élaborés par 
la Haute Autorité de santé, 
l’Institut national du cancer et 
l’Agence française de sécurité 
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sanitaire des produits de santé, 
que le dépassement de ce taux 
par un établissement de santé 
n’est pas justifié, l’ agence ré-
gionale de santé conclut, pour 
une durée d’un an, avec les 
autres signataires du contrat de 
bon usage des médicaments et 
des produits et prestations 
mentionné à l’article L. 162-
22-7, un plan d’actions visant 
à maîtriser l’évolution des dé-
penses par l’amélioration des 
pratiques de cet établissement. 
……………………………… 

2° Au deuxième ali-
néa, les mots : « de ce » sont 
remplacés par les mots : 
« d’au moins un de ces » ; 

  3° Le même deuxième 
alinéa est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

  « Ce plan d’actions est 
annexé au contrat de bon 
usage des médicaments et des 
produits et prestations. » 

  II. – Les 1° et 2° du I 
s’appliquent pour la première 
fois au titre des dépenses de 
santé de l’année 2012. Le 3° 
du même I s’applique à 
compter du 1er janvier 2013. 

Article 35 quinquies 

 (nouveau) 

Article 35 quinquies 

  I. – Le code de la sé-
curité sociale est ainsi modi-
fié : 

I. - Alinéa sans modi-
fication 

Art. L. 162-22-10. –
 I. – Chaque année, l’État fixe, 
selon les modalités prévues au 
II de l’article L. 162-22-9, les 
éléments suivants : 
……………………………… 

   

V. – Le Gouvernement 
présente avant le 15 septembre 
de chaque année au Parlement 
un rapport sur la tarification à 
l’activité des établissements 
de santé et ses conséquences 
sur l’activité et l’équilibre fi-
nancier des établissements pu-
blics et privés. Le rapport pré-

 1° Le V de l’article 
L. 162-22-10 est abrogé ; 

1° Non modifié 
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cise notamment les disposi-
tions prises : 

– pour prendre en 
compte les spécificités des ac-
tes réalisés dans les établisse-
ments publics de santé et me-
surer l’impact sur leurs coûts 
de leurs missions de service 
public ; 

– pour mesurer et pré-
venir les conséquences de la 
tarification à l’activité sur le 
nombre des actes, la qualité 
des soins, les activités de santé 
publique et la prise en charge 
des pathologies chroniques ; 

– pour tenir compte du 
cas particulier des établisse-
ments situés dans les zones de 
faible densité démographique, 
zones de revitalisation rurale 
ou zones de montagne. 

Art. L. 162-22-13. – Il 
est créé, au sein de l’objectif 
national de dépenses 
d’assurance maladie prévu au 
4° du I de l’article L.O. 111-3, 
une dotation nationale de fi-
nancement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation des établis-
sements de santé mentionnés 
aux a, b, c et d de l’article 
L. 162-22-6. Cette dotation 
participe notamment au finan-
cement des engagements rela-
tifs aux missions mentionnées 
à l’article L. 6112-1 du code 
de la santé publique à 
l’exception des formations pri-
ses en charge par la région en 
application des articles 
L. 4151-9, L. 4244-1 et 
L. 4383-5 du même code, à 
ceux relatifs à la mise en œu-
vre des orientations du schéma 
régional d’organisation des 
soins, à ceux visant à amélio-
rer la qualité des soins ou à 
répondre aux priorités nationa-
les ou locales en matière de 
politique sanitaire, notamment 
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la création de communautés 
hospitalières de territoire, par 
dérogation aux dispositions de 
l’article L. 162-1-7, à ceux re-
latifs à la mise en œuvre de la 
politique nationale en matière 
d’innovation médicale ou au 
rôle de recours dévolu à cer-
tains établissements. Par déro-
gation aux dispositions de 
l’article L. 162-22-6, cette do-
tation participe également au 
financement des activités de 
soins dispensés à certaines po-
pulations spécifiques. Ces en-
gagements sont mentionnés au 
contrat pluriannuel d’objectifs 
et de moyens mentionné à 
l’article L. 6114-2 du code de 
la santé publique ou, à défaut, 
dans un engagement contrac-
tuel spécifique. 
……………………………… 

En vue de permettre un 
suivi des dotations régionales 
affectées aux missions 
d’intérêt général et à l’aide à 
la contractualisation, un bilan 
élaboré sur la base des don-
nées transmises par chaque 
agence régionale de santé est 
transmis avant le 15 octobre 
de chaque année au Parlement 
et aux organisations nationales 
les plus représentatives des 
établissements de santé pu-
blics et privés. Ce bilan 
contient notamment une ana-
lyse du bien-fondé du périmè-
tre des missions d’intérêt gé-
néral et d’aide à la 
contractualisation des établis-
sements de santé mentionnés 
au premier alinéa, de 
l’évolution du montant annuel 
de la dotation nationale de fi-
nancement de ces missions, de 
celle du montant des dotations 
régionales et de celle du mon-
tant des dotations attribuées à 
chaque établissement, ainsi 
que des critères d’attribution 
de ces dernières aux établis-
sements. 
……………………………… 

 2° L’avant-dernier ali-
néa de l’article L. 162-22-13 
est supprimé ; 

2° Non modifié 
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LIVRE IER

Généralités - Dispositions 
communes à tout ou partie 

des régimes de base 
TITRE VI 

Dispositions relatives aux 
prestations et aux soins - 

Contrôle médical - Tutelle 
aux prestations sociales 

CHAPITRE II
Dispositions générales 

relatives aux soins 
Section 5 

Etablissements de santé 
Sous-section 1 

Dispositions générales 

3° La sous-section 1 
de la section 5 du chapitre II 
du titre VI du livre Ier est 
complétée par un article 
L. 162-22-19 ainsi rédigé : 

3° Alinéa sans modifi-
cation 

  « Art. L. 162-22-19. –
Le Gouvernement présente au 
Parlement, avant le 15 sep-
tembre de chaque année, un 
rapport sur les actions me-
nées sur le champ du finan-
cement des établissements de 
santé, incluant un bilan ré-
trospectif et présentant les 
évolutions envisagées. Ce 
rapport précise notamment 
les dispositions prises sur : 

« Art. L. 162-22-19. – 
Alinéa sans modification 

  « 1° La tarification à 
l’activité des établissements 
de santé et ses conséquences 
sur l’activité et l’équilibre fi-
nancier des établissements 
publics et privés. À ce titre, 
sont notamment décrites les 
dispositions prises afin de 
prendre en compte les spéci-
ficités des actes réalisés dans 
les établissements publics de 
santé et mesurer l’impact sur 
le coût de leurs missions de 
service public. En outre, le 
rapport souligne les actions 
engagées afin de mesurer et 
prévenir les conséquences de 
la tarification à l’activité sur 
le nombre des actes, la quali-
té des soins, les activités de 
santé publique et la prise en 
charge des pathologies chro-
niques. Enfin, le rapport sou-
ligne les dispositions prises 
pour tenir compte du cas par-

« 1° Non modifié 
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ticulier des établissements si-
tués dans les zones de faible 
densité démographique, zo-
nes de revitalisation rurale ou 
zones de montagne ; 

  « 2° Les dotations fi-
nançant les missions d’intérêt 
général et d’aide à la contrac-
tualisation telles que men-
tionnées à l’article 
L. 162-22-13. À ce titre, le 
rapport contient une analyse 
du bien-fondé du périmètre 
des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisa-
tion des établissements de 
santé, de l’évolution du mon-
tant annuel de la dotation na-
tionale de financement de ces 
missions, de celle du montant 
des dotations régionales et de 
celle du montant des dota-
tions attribuées à chaque éta-
blissement ainsi que des cri-
tères d’attribution de ces 
dernières aux établissements ; 

« 2° Non modifié 

   
  « 3° Le processus de 

convergence des tarifs, tel 
que mentionné à l’article 33 
de la loi de financement de la 
sécurité sociale pour 2004 
(n° 2003-1199 du 18 décem-
bre 2003). À ce titre, le rap-
port met en perspective le 
programme précisant la mé-
thode et les étapes permettant 
de progresser dans la réalisa-
tion de la convergence inter-
sectorielle des tarifs avant 
l’échéance de 2018. » 

« 3° Supprimé 

Loi n° 2003-1199 du 18 
décembre 2003 de 

financement de la sécurité 
sociale pour 2004 

Art. 33. – VII. – Pour 
les années 2005 à 2018, outre 
les éléments prévus au II de 
l’article L. 162-22-9 du code 
de la sécurité sociale, les tarifs 
nationaux des prestations 
mentionnés au 1° du I de 
l’article L. 162-22-10 du 
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même code sont fixés en te-
nant compte du processus de 
convergence entre les tarifs 
nationaux des établissements 
mentionnés aux a, b et c de 
l’article L. 162-22-6 dudit 
code et ceux des établisse-
ments mentionnés au d du 
même article, devant être 
achevé, dans la limite des 
écarts justifiés par des diffé-
rences dans la nature des char-
ges couvertes par ces tarifs, au 
plus tard en 2018. Ce proces-
sus de convergence est orienté 
vers les tarifs les plus bas. Un 
bilan d’avancement du proces-
sus de convergence est trans-
mis au Parlement avant le 15 
septembre de chaque année 
jusqu’en 2018. Ce bilan 
contient également un pro-
gramme précisant la méthode 
et les étapes permettant de 
progresser dans la réalisation 
de la convergence intersecto-
rielle des tarifs avant 
l’échéance de 2018. 
……………………………… 

II. – Les deux derniè-
res phrases du premier alinéa 
du VII de l’article 33 de la loi 
de financement de la sécurité 
sociale pour 2004 
(n° 2003-1199 du 18 décem-
bre 2003) sont supprimées. 

II. – Supprimé

Loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de 
l’hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux 
territoires

Art. 1er. – I. – 
……………………………… 

VI. –  
……………………………… 

2. Jusqu’en 2018, le 
rapport prévu au V de l’article 
L. 162-22-10 du code de la sé-
curité sociale est transmis au 
Parlement en même temps que 
le bilan d’avancement du pro-
cessus de convergence men-
tionné au VII de l’article 33 de 
la loi n° 2003-1199 du 18 dé-
cembre 2003 de financement 
de la sécurité sociale pour 
2004. 
……………………………… 

 III. – Le 2 du VI de 
l’article 1er de la loi 
n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de 
l’hôpital et relative aux pa-
tients, à la santé et aux terri-
toires est abrogé. 

III. – Non modifié 
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Code de la sécurité sociale Article 35 sexies (nouveau) Article 35 sexies

  Il est rétabli un article 
L. 162-25 du code de la sécu-
rité sociale ainsi rédigé : 

Supprimé

  « Art. L. 162-25. – Par 
dérogation à l’article 
L. 332-1, l’action des établis-
sements de santé mentionnés 
aux a à d de l’article 
L. 162-22-6 pour le paiement 
des prestations de l’assurance 
maladie se prescrit par un an, 
à compter de la date de fin de 
séjour hospitalier ou, pour les 
consultations et actes exter-
nes mentionnés à l’article 
L. 162-26, à compter de la 
date de réalisation de l’acte. 

  « Le présent article 
s’applique aux prestations ré-
alisées à compter du 1er jan-
vier 2012. »

Loi n° 2003-1199 du 18 
décembre 2003 de 

financement de la sécurité 
sociale pour 2004 

Article 35 septies (nouveau) Article 35 septies

Art. 33. – VIII. – Par 
dérogation à l’article 
L. 162 22-6 du code de la sé-
curité sociale, jusqu’à une date 
fixée par décret et au plus tard 
jusqu’au 1er janvier 2012, la 
part des frais d’hospitalisation, 
des actes et consultations ex-
ternes mentionnés à l’article 
L. 162-26 du même code, 
prise en charge par les régimes 
obligatoires d’assurance mala-
die au titre des soins dispensés 
dans le cadre des activités de 
médecine exercées par les hô-
pitaux locaux au sens de 
l’article L. 6141-2 du code de 
la santé publique, dans sa ver-
sion antérieure à la loi 
n° 2009-879 du 21 juillet 2009 
précitée, est incluse dans la 
dotation annuelle de finance-
ment mentionnée à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité 
sociale.

Au VIII de l’article 33 
de la loi n° 2003-1199 du 18 
décembre 2003 précitée, la 
date : « janvier 2012 » est 
remplacée par la date : « mars 
2013 ». 

Sans modification 
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Code de la santé publique Article 36 Article 36 Article 36 

PREMIÈRE PARTIE 
Protection générale de la san-

té

I. – Le code de la san-
té publique  est ainsi modi-
fié : 

I. – Alinéa sans modi-
fication 

I. – Alinéa sans modi-
fication 

LIVRE IV 
Administration générale de la 

santé 
TITRE III 

Agences régionales de santé 
CHAPITRE V

Modalités et moyens
d’intervention des agences 

régionales de santé

1° Au chapitre V du 
titre III du livre quatrième de 
la première partie, il est ajou-
té une section V ainsi rédi-
gée : 

1° Le chapitre V du ti-
tre III du livre IV de la pre-
mière partie est complété par 
une section 5 ainsi rédigée : 

1° Alinéa sans modifi-
cation 

«  Section V Division  Division 
« Fonds d’intervention 

régional 

et intitulé sans modification et intitulé sans modification 

    
 « Art. L. 1435-8. – Il 

est créé un  fonds 
d’intervention régional. Ce 
fonds finance, sur décision 
des agences régionales de 
santé, des actions, des expé-
rimentations et, le cas 
échéant, des structures 
concourant à : 

« Art. L. 1435-8. – Un 
fonds d’intervention régional 
finance, sur … 

                        
… concourant à : 

« Art. L. 1435-8. – 
Alinéa sans modification 

 « 1° La permanence 
des soins, notamment la per-
manence des soins en méde-
cine ambulatoire prévue à 
l’article L. 6314-1 et la per-
manence des soins en établis-
sement de santé mentionnée 
au 1° de l’article L. 6112-1 ; 

« 1° Non modifié « 1° Supprimé 

    
 « 2° L’amélioration de 

la qualité et de la coordina-
tion des soins. Des aides peu-
vent être accordées à ce titre 
à des professionnels de santé, 
à des regroupements de ces 
professionnels, à des centres 
de santé, à des établissements 
de santé et médico-sociaux 
ou des groupements 
d’établissements, le cas 
échéant dans le cadre 
contractuel prévu à l’article 
L. 1435-4 ; 

« 2° L’amélioration … 

… centres de 
santé, à des pôles de santé, à 
des maisons de santé, à des 
réseaux de santé, à des éta-
blissements de santé ou mé-
dico-sociaux ou des groupe-
ments d’établissements, le 
cas échéant dans le cadre 
contractuel prévu à l’article 

« 2° Non modifié 
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L. 1435-4 ; 

 « 3° L’amélioration de 
la répartition géographique 
des professionnels de santé, 
des maisons de santé, des pô-
les de santé et des centres de 
santé ;

« 3° Non modifié « 3° Non modifié 

 « 4° La modernisation, 
l’adaptation et la restructura-
tion de l’offre de soins dans 
le cadre des contrats prévus à 
l’article L. 6114-1 et conclus 
avec les établissements de 
santé et leurs groupements, 
ainsi que par le financement 
de prestations de conseil, de 
pilotage et 
d’accompagnement des dé-
marches visant à améliorer la 
performance hospitalière ; 

« 4° Non modifié « 4° Non modifié 

 « 5° L’amélioration 
des conditions de travail des 
personnels des établissements 
de santé et 
l’accompagnement social de 
la modernisation des établis-
sements de santé ; 

« 5° Non modifié « 5° Non modifié 

 « 6° La prévention, la 
promotion de la santé et la 
sécurité sanitaire ; 

« 6° La prévention des 
maladies, la promotion de la 
santé, l’éducation à la santé et 
la sécurité sanitaire 

« 6° Non modifié 

 « 7° La mutualisation 
au niveau régional des 
moyens des structures sanitai-
res, notamment en matière de 
systèmes d’information en 
santé et d’ingénierie de pro-
jets. 

« 7° Non modifié « 7° Non modifié 

  « 8° (nouveau) La pré-
vention des handicaps et de la 
perte d’autonomie ainsi 
qu’aux prises en charge et ac-
compagnements des person-
nes handicapées ou âgées dé-
pendantes. 

« 8°Non modifié 

 « Les financements al-
loués aux établissements de 
santé, ainsi que les engage-
ments pris par ces derniers, 

« Les financements al-
loués aux établissements de 
santé et aux établissements 
médico-sociaux au titre du 

«  Alinéa sans modifi-
cation 
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font l’objet d’une inscription 
et d’une évaluation dans le 
cadre du contrat mentionné à 
l’article L. 6114-2 du code de 
la santé publique. 

fonds d’intervention régional, 
ainsi que les engagements 
pris en contrepartie, sont ins-
crits et font l’objet d’une éva-
luation dans le cadre des 
contrats pluriannuels 
d’objectifs et de moyens 
mentionnés, respectivement, 
à l’article L. 6114-2 du pré-
sent code et à l’article 
L. 313-11 du code de l’action 
sociale et des familles. 

    
 « Art. L. 1435-9. – 

Les ressources du fonds sont 
constituées par : 

« Art. L. 1435-9. – 
Non modifié 

« Art. L. 1435-9. – 
Alinéa sans modification 

 « 1° Une dotation des 
régimes obligatoires de base 
d’assurance maladie dont le 
montant est fixé chaque an-
née par arrêté des ministres 
chargés de la santé, du bud-
get, de la sécurité sociale, des 
personne âgées et des per-
sonnes handicapées en fonc-
tion de l’objectif national de 
dépenses d’assurance mala-
die ; 

 « 1° Une dotation … 

… par la loi de financement 
de la sécurité sociale ; 

    
 « 2° Une dotation de 

l’État ; 
 « 2° Non modifié 

    
 « 3° Le cas échéant, 

une dotation de la caisse na-
tionale de solidarité pour 
l’autonomie ; 

 « 3° Non modifié 

    
 « 4° Le cas échéant, 

toute autre dotation ou sub-
vention prévue par des dispo-
sitions législatives ou régle-
mentaires. » 

 « 4°Non modifié 

    
 « Au sein des ressour-

ces du fonds, sont identifiés : 
« Dans le respect de 

l’article L. 1434-6, un arrêté 
des ministres chargés de la 
santé, de la sécurité sociale, 
des personnes âgées et des 
personnes handicapées fixe, 
au sein des ressources du 
fonds : 

 « a) Les crédits desti-
nés au financement des ac-
tions tendant à la promotion 

 « a) Non modifié 
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de la santé, à l’éducation à la 
santé, à la prévention des ma-
ladies et à la sécurité sani-
taire, qui ne peuvent être af-
fectés au financement 
d’activités de soins ou de pri-
ses en charge et d’accom-
pagnements médico-sociaux. 

    
 « b) Les crédits desti-

nés au financement de la pré-
vention des handicaps et de la 
perte d’autonomie ainsi qu’au 
financement des prises en 
charge et accompagnements 
des personnes handicapées ou 
âgées dépendantes, qui ne 
peuvent être affectés au fi-
nancement d’activités de 
soins. 

 « b) Non modifié 

    
 « Art. L. 1435-10. – 

Les orientations nationales du 
fonds sont déterminées par le 
conseil national de pilotage 
des agences régionales de 
santé.

« Art. L. 1435-10. – 
Alinéa sans modification 

« Art. L. 1435-10. – 
Alinéa sans modification 

    
 « La répartition régio-

nale des crédits est fixée cha-
que année par arrêté des mi-
nistres chargés de la santé, du 
budget, de la sécurité sociale, 
des personne âgées et des 
personnes handicapées, après 
avis du conseil national de pi-
lotage des agences régionales 
de santé. 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 

    
 « La gestion compta-

ble et financière du fonds est 
confiée à la Caisse nationale 
de l’assurance maladie des 
travailleurs salariés. Elle peut 
déléguer une partie de ses 
crédits aux agences régiona-
les de santé. 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 

    
 Les sommes notifiées 

par les agences régionales de 
santé au titre d’un exercice 
pour des actions, expérimen-
tations et structures financées 
par le fonds sont prescrites à 
son profit au 31 décembre du 
quatrième exercice suivant 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 
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dans des conditions fixées par 
décret.

    
  « En vue de permettre 

un suivi de l’utilisation des 
dotations affectées au fonds 
d’intervention régional, un 
bilan élaboré sur la base des 
données transmises par cha-
que agence régionale de santé 
est adressé au Parlement 
avant le 15 octobre de chaque 
année. Ce bilan contient no-
tamment une analyse du bien-
fondé du périmètre des ac-
tions mentionnées à l’article 
L. 1435-8, de l’évolution du 
montant des dotations régio-
nales annuelles affectées au 
fonds ainsi qu’une explicita-
tion des critères de répartition 
régionale. 

« Un rapport annuel 
retraçant l’activité du fonds 
est établi par la Caisse natio-
nale de l’assurance maladie 
des travailleurs salariés et 
adressé au conseil national 
de pilotage. À partir de ces 
données, le conseil national 
de pilotage établit un rapport 
annuel évaluant le fonction-
nement du fonds. Ces deux 
rapports sont transmis par le 
Gouvernement au Parlement 
avant le 15 septembre de 
chaque année. 

    
 « Art. L. 1435-11. – 

Les modalités d’application 
de la présente section sont 
fixées, sauf mention 
contraire, par décret en 
Conseil d’État. » 

« Art. L. 1435-11. –
 Les …  

… fixées par décret en 
Conseil d’État. » 

« Art. L. 1435-11. – 
Non modifié 

    
Art. L. 1432-6. – Les 

ressources de l’agence sont 
constituées par :  
……………………………… 

   

    
6° Des crédits du fonds 

pour la modernisation des éta-
blissements de santé publics et 
privés dans des conditions dé-
finies par décret.  

Les contributions pré-
vues aux 2° et 3° sont déter-
minées par la loi de finance-
ment de la sécurité sociale.  

2° Le 6° de l’article 
L. 1432-6 est abrogé. 

2° Non modifié 2° Non modifié 

    
Art. L. 1433-1. – Un 

conseil national de pilotage 
des agences régionales de san-
té réunit des représentants de 
l’État et de ses établissements 
publics, dont la Caisse natio-
nale de solidarité pour 
l’autonomie, ainsi que des re-
présentants des organismes 
nationaux d’assurance maladie 
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membres de l’Union nationale 
des caisses d’assurance mala-
die. Les ministres chargés de 
la santé, de l’assurance mala-
die, des personnes âgées et des 
personnes handicapées, ou 
leur représentant, le président ; 
les ministres chargés du bud-
get et de la sécurité sociale en 
sont membres.  
……………………………… 

Il évalue périodique-
ment les résultats de l’action 
des agences et de leurs direc-
teurs généraux. 
………………………………    

 3° Après le quatrième 
alinéa de l’article L. 1433-1, 
il est inséré les dispositions 
suivantes : « Il détermine les 
orientations nationales du 
fonds mentionné à l’article 
L. 1435-8 ». 

3° Après l’avant-
dernier alinéa de l’article 
L. 1433-1, il est inséré un ali-
néa ainsi rédigé : 

« Il détermine les 
orientations nationales du 
fonds mentionné à l’article 
L. 1435-8. » ; 

3° Non modifié 

    
Art. L. 1434-6. – Les 

moyens financiers, quelle 
qu’en soit l’origine, attribués à 
l’agence régionale de santé 
pour le financement des ac-
tions tendant à la promotion 
de la santé, à l’éducation à la 
santé, à la prévention des ma-
ladies, des handicaps et de la 
perte d’autonomie ne peuvent 
être affectés au financement 
d’activités de soins ou de pri-
ses en charge et 
d’accompagnements médico-
sociaux.

   

    
Au titre de ses actions 

de prévention, l’agence régio-
nale de santé attribue, dans des 
conditions fixées par les 
conventions d’objectifs et de 
gestion mentionnées au II de 
l’article L. 227-1 du code de la 
sécurité sociale, à l’article 
L. 611-7 du même code et à 
l’article L. 723-12 du code ru-
ral et de la pêche maritime, 
des crédits provenant des 
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fonds constitués au sein de la 
Caisse nationale de 
l’assurance maladie des tra-
vailleurs salariés, de la Caisse 
nationale du régime social des 
indépendants et de la Caisse 
centrale de la mutualité sociale 
agricole et destinés à financer 
des actions de prévention, 
d’éducation et d’information 
sanitaires. Un arrêté des mi-
nistres chargés de la santé et 
de la sécurité sociale fixe, 
chaque année, le montant de la 
contribution de chaque caisse 
nationale d’assurance maladie 
à chaque agence régionale de 
santé au titre des actions de 
prévention. 

4° Au deuxième alinéa 
de l’article L. 1434-6, la 
deuxième phrase est rempla-
cée par les dispositions sui-
vantes : « Le montant de la 
contribution de chaque caisse 
nationale d’assurance mala-
die est fixé dans le cadre des 
dispositions de l’article 
L. 1435-9 ». 

4° La seconde phrase 
du second alinéa de l’article 
L. 1434-6 est ainsi rédigée : 

« Le … 

… L. 1435-9. » ; 

4° Le second para-
graphe de l’article L. 1434-6 
est supprimé. 

    
Art. L. 1435-4. – 

L’agence régionale de santé 
peut proposer aux profession-
nels de santé conventionnés, 
aux centres de santé, aux pôles 
de santé, aux établissements 
de santé, aux établissements 
d’hébergement pour personnes 
âgées et dépendantes, aux 
maisons de santé, aux services 
médico-sociaux, ainsi qu’aux 
réseaux de santé de son res-
sort, d’adhérer à des contrats 
ayant pour objet d’améliorer la 
qualité et la coordination des 
soins.  
……………………………… 

   

    
La contrepartie finan-

cière est financée par la dota-
tion régionale qui est déléguée 
à l’agence au titre du fonds 
d’intervention pour la qualité 
et la coordination des soins 
mentionné à l’article L. 221-1-
1 du code de la sécurité so-
ciale et de la dotation men-
tionnée à l’article L. 162-22-
13 du même code. 

L’agence régionale de 
santé veille au suivi et au res-
pect des engagements définis 
dans ces contrats. 

5° Le troisième alinéa 
de l’article L. 1435-4 du code 
de la santé publique est rem-
placé par les dispositions sui-
vantes : « La contrepartie fi-
nancière est financée par le 
fonds d’intervention régional 
mentionné à l’article 
L. 1435-8 du présent code et 
la dotation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code 
de la sécurité sociale. » 

5° Le troisième alinéa 
de l’article L. 1435-4 est ainsi 
rédigé : 

« La contrepartie … 

… sociale. » ; 

5° Non modifié 

Art. L. 6112-3-2. –  5° bis (nouveau) 5° bis Supprimé 
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Pour sa participation à la mis-
sion de service public men-
tionnée au 1° de l’article 
L. 6112-1 dans un établisse-
ment de santé assurant cette 
mission, le médecin libéral qui 
exerce une spécialité médicale 
répertoriée dans le contrat 
mentionné au neuvième alinéa 
de l’article L. 6112-2 et selon 
les conditions fixées par ce 
contrat est indemnisé par 
l’établissement.  

Un arrêté des ministres 
chargés de la sécurité sociale 
et de la santé fixe les condi-
tions de l’indemnisation for-
faitaire.

L’article L. 6112-3-2 est 
abrogé ; 

    
 6° L’article L. 6323-5 

est ainsi modifié : 
6° Alinéa sans modifi-

cation 
6° Non modifié 

Art. L. 6323-5 – Les 
réseaux de santé, centres de 
santé, maisons de santé et pô-
les de santé signataires du 
contrat mentionné à l’article 
L. 1435-3 peuvent percevoir 
une dotation de financement 
du fonds d’intervention pour 
la qualité et la coordination 
des soins, dans les conditions 
prévues à l’article L. 221-1-1 
du code de la sécurité sociale. 
Cette dotation contribue à fi-
nancer l’exercice coordonné 
des soins. Son montant est fixé 
chaque année dans la loi de fi-
nancement de la sécurité so-
ciale.

a) Les mots « du fonds 
d’intervention pour la qualité 
et la coordination des soins, 
dans les conditions prévues à 
l’article L. 221-1-1 du code 
de la sécurité sociale » sont 
remplacés par les mots « du 
fonds d’intervention régional 
prévu à l’article L. 1435-8 ». 

b) La dernière phrase 
est supprimée. 

a) À la fin de la pre-
mière phrase, les mots : 
« pour la qualité et la coordi-
nation des soins, dans les 
conditions prévues à l’article 
L. 221-1-1 du code de la sé-
curité sociale » sont rempla-
cés par les mots : « régional 
prévu à l’article L. 1435-8 » ; 

b) Non modifié 

    

Code de la sécurité sociale II. – Le code de la sé-
curité sociale ainsi est modi-
fié:

II. – Alinéa sans mo-
dification 

II. – Alinéa sans modi-
fication 

 1° L’article L. 221-1-1 
est ainsi modifié : 

1° Alinéa sans modifi-
cation 

1° Alinéa sans modifi-
cation 

Art. L. 221-1-1 – I. – Il 
est créé un fonds 
d’intervention pour la qualité 
et la coordination des soins.  

a) Au I, le deuxième a) Le deuxième alinéa a) Non modifié 
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Le fonds finance des 
actions et des expérimenta-
tions concourant à 
l’amélioration de la qualité et 
de la coordination des soins 
dispensés en ville, par l’octroi 
d’aides à des professionnels de 
santé exerçant en ville, à des 
regroupements de ces mêmes 
professionnels ou à des centres 
de santé.  

Il finance le dévelop-
pement de nouveaux modes 
d’exercice et de réseaux de 
santé liant des professionnels 
de santé exerçant en ville et 
des établissements de santé et 
médico-sociaux dans les 
conditions prévues à l’article 
L. 162-45.  

Il finance des actions 
ou des structures concourant à 
l’amélioration de la perma-
nence des soins et notamment 
les maisons médicales de 
garde.  

Il concourt à des ac-
tions ou à des structures visant 
au maintien de l’activité et à 
l’installation de professionnels 
de santé pour favoriser un égal 
accès aux soins sur le terri-
toire.  

Il finance des actions 
favorisant un exercice pluri-
disciplinaire et regroupé des 
professionnels de santé.  

Il contribue à la mise 
en œuvre du dossier médical 
personnel mentionné à 
l’article L. 161-36-1 et, no-
tamment, au développement 
d’une offre d’hébergement, au 
sens de l’article L. 1111-8 du 
code de la santé publique, des 
données de santé des assurés 
sociaux permettant le partage 
de données médicales.  

Les frais de gestion 

alinéa est remplacé par la 
phrase suivante : « Le fonds 
peut financer des actions et 
expérimentations nationales 
concourant à l’amélioration 
de la qualité et de la coordi-
nation des soins dispensés en 
ville. » ; les troisième, qua-
trième et sixième alinéas sont 
supprimés. 

du I est ainsi rédigé : 

« Le fonds peut finan-
cer des actions et expérimen-
tations nationales concourant 
à l’amélioration de la qualité 
et de la coordination des 
soins dispensés en ville. » ; 

a bis) Les troisième, 
quatrième et sixième alinéas 
du I sont supprimés ; 

a bis) Non modifié 
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sont à la charge du fonds dans 
des conditions fixées par dé-
cret.
……………………………… 

    
    
IV. – Sur proposition 

du comité national de gestion, 
le Conseil national de la quali-
té et de la coordination des 
soins délibère sur :  
………………………………  

   

    
3° La dotation annuelle 

consacrée au financement des 
actions à caractère national ou 
interrégional et celle réservée 
au financement des actions à 
caractère régional ; 
……………………………… 

b) À la fin du 3° du 
IV, les mots : « et celle réser-
vée au financement des ac-
tions à caractère régional » 
sont supprimés. 

b) Non modifié b) Non modifié 

    
V. – Le comité national 

de gestion élabore les proposi-
tions présentées au Conseil na-
tional de la qualité et de la 
coordination des soins. Il ré-
partit la dotation annuelle ré-
servée aux actions régionales 
entre les agences régionales de 
santé et attribue les aides pour 
les actions à caractère national 
ou interrégional. Toutefois, les 
décisions d’attribution des ai-
des en vue des expérimenta-
tions mentionnées au 2° du IV 
sont prises par le bureau du 
Conseil national de la qualité 
et de la coordination des soins.  

Le comité national de 
gestion présente chaque année 
ses orientations ainsi que le bi-
lan de son activité au Conseil 
national de la qualité et de la 
coordination des soins. Ce bi-
lan d’activité est transmis au 
Parlement avant le 1er septem-
bre. 

c) Au V, à la 
deuxième phrase du premier 
alinéa, les mots : « répartit la 
dotation annuelle réservée 
aux actions régionales entre 
les ARS et » sont supprimés. 

La dernière phrase du 
premier alinéa est supprimée. 

Au deuxième alinéa, 
la seconde phrase est suppri-
mée.

c) Le V est ainsi mo-
difié : 

– à la deuxième phrase 
du premier alinéa, les mots : 
« répartit la dotation annuelle 
réservée aux actions régiona-
les entre les ARS et » sont 
supprimés ; 

– la dernière phrase du 
même premier alinéa est sup-
primée ; 

– la seconde phrase du 
second alinéa est supprimée. 

c) Alinéa sans modifi-
cation 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa supprimé 

    
VI. – L’attribution des 

aides peut être déconcentrée et 
confiée aux agences régiona-
les de santé dans des condi-
tions fixées par décret. Les ai-
des peuvent être attribuées sur 
une base pluriannuelle.  

d) Au VI, la seconde 
phrase du premier alinéa est 
supprimée. 

d) La seconde phrase 
du premier alinéa du VI est 
supprimée ; 

d) Non modifié 
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Les aides du fonds dé-
concentrées aux agences ré-
gionales de santé peuvent être 
affectées au financement des 
actions mentionnées au V bis 
de l’article 40 de la loi de fi-
nancement de la sécurité so-
ciale pour 2001 (n° 2000-1257 
du 23 décembre 2000).  

    

Art. L. 162-45. – Le 
comité national de gestion du 
fonds mentionné à l’article 
L. 221-1-1 et les agences ré-
gionales de santé peuvent pré-
voir la prise en charge par 
l’assurance maladie sous la 
forme d’un règlement forfai-
taire de tout ou partie des dé-
penses du réseau. Les finan-
cements forfaitaires 
correspondants peuvent être 
versés aux professionnels de 
santé concernés ou, le cas 
échéant, directement à la 
structure gestionnaire du ré-
seau. La décision détermine 
les modalités de ces verse-
ments ainsi que, le cas 
échéant, les prix facturés aux 
assurés sociaux des prestations 
fournies par le réseau. 
……………………………… 

2° Au début de 
l’article L. 162-45, les mots : 
« le comité national de ges-
tion du fonds mentionné à 
l’article L. 221-1-1 et » sont 
supprimés. 

2° Non modifié 2° Non modifié 

    

Loi n° 2000-1257 du 23 
décembre 2000 de 

financement de la sécurité 
sociale pour 2001 

III. – L’article 40 de la 
loi n° 2000-1257 du 23 dé-
cembre 2000 de financement 
de la sécurité sociale pour 
2001 est ainsi modifié : 

III. – Non modifié III. – Non modifié 

Art. 40. – I. – Il est créé 
un fonds pour la modernisa-
tion des établissements de san-
té publics et privés. Ce fonds 
est géré par la Caisse des dé-
pôts et consignations.  
………………………………. 

   

 1° Le II, le III bis, le 
III quater, le premier alinéa 
du IV et le V bis sont abro-
gés ; 

    
III. – Ce fonds finance    
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des dépenses d’investissement 
et de fonctionnement des éta-
blissements de santé et des 
groupements de coopération 
sanitaire au moyen de subven-
tions ou d’avances rembour-
sables, dans le cadre 
d’opérations de modernisation 
et de restructuration de ces 
établissements et groupe-
ments, de réorganisation de 
l’offre de soins ou de création 
de communautés hospitalières 
de territoire mentionnées au 
même article L. 6132-1. 
……………………………… 

2° Au premier alinéa 
du III, les mots : «  et de 
fonctionnement » sont sup-
primés. 

    
 IV. – Les 5° et 6° du I, 

les II et III du présent article 
entrent en vigueur au 1er jan-
vier 2013. 

IV. – Non modifié IV. – Le présent arti-
cle entre en vigueur au 
1er janvier 2013.

    
 V. – Pour l’année 

2012, sans préjudice des dis-
positions de l’article 
L. 1435-9 du code de la santé 
publique, les ressources du 
fonds d’intervention régional 
comprennent également : 

V. – Alinéa sans mo-
dification 

V. – Supprimé 

 1° Une part de la dota-
tion du fonds d’intervention 
pour la qualité et la coordina-
tion des soins visé à l’article 
L. 221-1-1 du code de la sé-
curité sociale ; 

1° Une … 

… soins mentionné à 
l’article … 

… sociale ; 
    
 2° Une part de la dota-

tion du fonds pour la moder-
nisation des établissements de 
santé publics et privés visé à 
l’article 40 de la loi 
n° 2000-1257 du 
23 décembre 2000 de finan-
cement de la sécurité sociale 
pour 2001. 

2° Une … 

            … privés men-
tionné à l’article … 

… pour 2001 ; 
    
 L’arrêté mentionné au 

1° de l’article L. 1435-9 du 
code de la santé publique fixe 
également, en 2012, le mon-
tant des parts mentionnées 
aux deux alinéas précédents. 

L’arrêté … 

… mentionnées 
aux 1°et 2° du présent V. 

    
  VI (nouveau). – À ti-

tre transitoire et jusqu’à 
VI. – Supprimé 
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l’entrée en vigueur de l’arrêté 
pris en application du décret 
mentionné à l’article L. 1435-
11 du code de la santé publi-
que, pour sa participation à la 
mission de service public 
mentionnée au 1° de l’article 
L. 6112-1 du même code 
dans un établissement de san-
té assurant cette mission, le 
médecin libéral qui exerce 
une spécialité médicale réper-
toriée dans le contrat men-
tionné au neuvième alinéa de 
l’article L. 6112-2 du même 
code et selon les conditions 
fixées par ce contrat est in-
demnisé conformément aux 
modalités définies par arrêté 
des ministres chargés de la 
sécurité sociale et de la santé. 

Article 36 bis (nouveau) Article 36 bis

  I. – Des expérimenta-
tions peuvent être menées, à 
compter du 1er janvier 2012 et 
pour une période n’excédant 
pas cinq ans, portant sur les 
règles d’organisation et de fi-
nancement des transports sa-
nitaires urgents pré-
hospitaliers réalisés à la de-
mande du service d’aide mé-
dicale urgente, dans le but 
d’améliorer la qualité et 
l’efficience de l’offre de 
transports sanitaires urgents 
en région. 

I. – Non modifié 

  II. – Dans ce cadre, les 
expérimentations peuvent dé-
roger aux dispositions sui-
vantes : 

II. – Non modifié 

  1° L’article L. 6312-5 
du code de la santé publique, 
en tant qu’il concerne les 
conditions de réalisation des 
transports sanitaires urgents à 
la demande du service d’aide 
médicale urgente ; 

  2° Le 6° de l’article 
L. 322-5-2 du code de la sé-
curité sociale, en tant qu’il 
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concerne les conditions de 
rémunération des entreprises 
de transports sanitaires dans 
le cadre de leur participation 
à la garde départementale et à 
la prise en charge des urgen-
ces pré-hospitalières. Les pla-
fonds des montants des élé-
ments de tarification des 
entreprises de transports sani-
taires assurant la prise en 
charge des urgences pré-
hospitalières ainsi que le 
montant maximal de dépen-
ses au titre de cette rémunéra-
tion pour chaque région ou 
département participant à 
l’expérimentation sont fixés 
par arrêté des ministres char-
gés de la santé et de la sécuri-
té sociale. 

  III. – Les agences ré-
gionales de santé, en lien 
avec les organismes locaux 
d’assurance maladie, condui-
sent ces expérimentations. Ils 
déterminent les conditions de 
rémunération des entreprises 
de transports sanitaires pour 
leur participation à la prise en 
charge des urgences préhos-
pitalières à la demande du 
service d’aide médicale ur-
gente en mobilisant 
l’ensemble des crédits affec-
tés à cette prise en charge, 
comprenant les éléments de 
tarification et les crédits 
d’aide à la contractualisation 
affectés à l’indemnisation des 
services d’incendie et de se-
cours en cas d’indisponibilité 
ambulancière en application 
de l’article L. 1424-42 du 
code général des collectivités 
territoriales. 

III. – Non modifié 

  À cet effet, une 
convention est conclue entre 
les agences régionales de san-
té, les organismes locaux 
d’assurance maladie, 
l’établissement de santé siège 
du service d’aide médicale 
d’urgence et l’association dé-
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partementale de transports 
sanitaires d’urgence la plus 
représentative comprenant un 
objectif de maîtrise des dé-
penses. La convention est 
soumise pour avis au sous-
comité des transports sanitai-
res de l’agence régionale de 
santé.

  IV. – Une évaluation 
semestrielle de ces expéri-
mentations, portant notam-
ment sur le gain financier, la 
couverture du territoire et la 
disponibilité de la prise en 
charge ambulancière, est ré-
alisée par les agences régio-
nales de santé en liaison avec 
les organismes locaux 
d’assurance maladie. 

IV. – Alinéa sans mo-
dification 

   Six mois avant la fin 
de l’expérimentation, un rap-
port d’évaluation est transmis 
par le Gouvernement au Par-
lement. 

  V. – Les modalités de 
mise en œuvre de ces expé-
rimentations sont définies par 
décret en Conseil d’État, 
après avis de l’Union natio-
nale des caisses d’assurance 
maladie, des organisations 
syndicales représentatives des 
entreprises de transport sani-
taire concernées. 

V. – Non modifié 

    

Article 37 Article 37 Article 37 

 À compter de 
l’exercice 2012 et pour une 
période ne pouvant excéder 
trois ans, des expérimenta-
tions peuvent être menées sur 
les règles de tarification des 
établissements accueillant des 
personnes âgées dépendantes 
mentionnés à l’article 
L. 314-2 du code de l’action 
sociale et des familles, dans 
le but d’améliorer la qualité 
et l’efficience des soins. 

À compter … 

… mentionnés au I de 
l’article L. 313-12 du … 

       
  … soins. 

Supprimé
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 Pour les besoins de 
ces expérimentations, il peut 
être dérogé aux règles de cal-
cul du forfait global relatif 
aux soins prévues au 1° 
l’article L. 314-2 du même 
code en introduisant une mo-
dulation de ce forfait en fonc-
tion d’indicateurs de qualité 
et d’efficience, dont la liste 
est fixée par décret. 

Alinéa sans modifica-
tion 

    
 Les modalités de mise 

en œuvre des expérimenta-
tions sont déterminées par un 
cahier des charges national 
approuvé par décret en 
Conseil d’État. 

Alinéa sans modifica-
tion 

    
 Les expérimentations 

sont conduites par les agen-
ces régionales de santé dont 
la liste est fixée par un arrêté 
des ministres chargés des 
personnes âgées et de la sécu-
rité sociale. Celles-ci sélec-
tionnent les établissements 
participant à 
l’expérimentation parmi les 
établissements volontaires en 
fonction de critères définis 
dans le cahier des charges na-
tional. 

Les … 

… sociale. Les agen-
ces sélectionnent … 

                                  … na-
tional. 

    
 Un bilan annuel des 

expérimentations est réalisé 
par les ministres chargés des 
personnes âgées et de la sécu-
rité sociale d’après les élé-
ments transmis par les agen-
ces régionales de santé et 
transmis au Parlement. Un 
rapport d’évaluation est réali-
sé avant le terme de 
l’expérimentation, en vue 
d’une éventuelle généralisa-
tion. 

Un … 

                            … et 
est transmis … 

          … généralisa-
tion. 

Article 37 bis (nouveau) Article 37 bis

  I. – Des expérimenta-
tions peuvent être menées, à 
compter du 1er janvier 2012 et 
pour une période n’excédant 
pas cinq ans, dans le cadre de 
projets pilotes mettant en 

Sans modification 
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œuvre de nouveaux modes 
d’organisation des soins des-
tinés à optimiser les parcours 
de soins des personnes âgées 
en risque de perte 
d’autonomie en prévenant 
leur hospitalisation, en gérant 
leur sortie d’hôpital et en fa-
vorisant la continuité des dif-
férents modes de prise en 
charge sanitaires et médico-
sociaux.

  Les expérimentations 
sont mises en œuvre par 
convention entre les agences 
régionales de santé, les orga-
nismes locaux d’assurance 
maladie, ainsi que les profes-
sionnels de santé, les établis-
sements  hospitaliers et les 
établissements sociaux et 
médico-sociaux volontaires. 

  Le cahier des charges 
des expérimentations est arrê-
té par les ministres chargés de 
la santé, des affaires sociales 
et de la sécurité sociale. 

  II. – Pour la mise en 
œuvre des expérimentations 
mentionnées au I et portant 
sur de nouveaux modes de 
coordination des soins pour 
prévenir l’hospitalisation et 
gérer la sortie d’hôpital des 
personnes âgées en risque de 
perte d’autonomie, il peut 
être dérogé aux règles de fac-
turation et de tarification 
mentionnées aux articles 
L. 162-5, L. 162-9, 
L. 162-11, L. 162-12-2, 
L. 162-12-9, L. 162-14, 
L. 162-14-1 et L. 162-32-1 
du code de la sécurité sociale 
en tant qu’ils concernent les 
tarifs, honoraires, rémunéra-
tions et frais accessoires dus 
aux professionnels de santé 
par les assurés sociaux et par 
l’assurance maladie, aux 1°, 
2°, 6° et 9° de l’article 
L. 321-1 du même code en 
tant qu’ils concernent les 
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frais couverts par l’assurance 
maladie, à l’article L. 162-2 
du même code en tant qu’il 
concerne le paiement direct 
des honoraires par le malade 
et aux articles L. 322-2 et 
L. 322-3 du même code, rela-
tifs à la participation de l’as-
suré aux tarifs servant de base 
au calcul des prestations 

  Les dépenses à la 
charge de l’ensemble des ré-
gimes obligatoires de base 
d’assurance maladie qui ré-
sultent de ces expérimenta-
tions sont prises en compte 
dans l’objectif national de 
dépenses d’assurance maladie 
mentionné au 3° du D du I de 
l’article L.O. 111-3 du même 
code. 

  III. – Les agences ré-
gionales de santé, les collec-
tivités territoriales, les orga-
nismes de sécurité sociale, les 
mutuelles régies par le code 
de la mutualité, les institu-
tions de prévoyance régies 
par le livre IX du code de la 
sécurité sociale ou par le livre 
VII du code rural et de la pê-
che maritime et les entrepri-
ses régies par le code des as-
surances associés aux projets 
pilotes transmettent et parta-
gent les informations qu’ils 
détiennent dans la stricte me-
sure de leur utilité pour la 
connaissance et le suivi du 
parcours des personnes âgées 
en risque de perte 
d’autonomie incluses dans les 
projets pilotes. Ces informa-
tions pourront faire l’objet 
d’un recueil à des fins 
d’évaluation ou d’analyse des 
pratiques ou des activités de 
soins et de prévention. 

  IV. – En vue d’une 
généralisation, une évaluation 
annuelle de ces expérimenta-
tions, portant notamment sur 
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la patientèle prise en charge, 
le nombre de professionnels 
de santé qui y prennent part 
et sur les dépenses afférentes 
aux soins qu’ils ont effectués 
ainsi que sur la qualité de ces 
soins, est réalisée par les 
agences régionales de santé 
en liaison avec les organis-
mes locaux d’assurance ma-
ladie et les établissements 
hospitaliers participant aux 
expérimentations. Cette éva-
luation est transmise au Par-
lement avant le 1er octobre. 

    

Article 37 ter (nouveau) Article 37 ter

  Avant le 30 juin 2012, 
le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport sur les 
charges fiscales et sociales 
résultant des différentes obli-
gations législatives et régle-
mentaires auxquelles sont 
soumis les établissements 
d’hébergement de personnes 
âgées dépendantes et les ser-
vices de soins infirmiers à 
domicile en fonction de leur 
statut juridique. 

Sans modification 

Code de l’action sociale et 
des familles 

Article additionnel après 

l’article 37 ter 

Art. L. 313-12. – I. – 
Les établissements  
……………………………… 

4° Des tarifs journaliers affé-
rents à l’hébergement, fixés 
par le président du conseil gé-
néral dans les établissements 
habilités à l’aide sociale, cal-
culés en prenant en compte les 
produits mentionnés aux 1° et 
2° du présent I. 
…………………………….. 

Après le septième ali-
néa du I de l’article L. 31312 
du code de l’action sociale et 
des familles, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

« La convention pluri-
annuelle est conclue pour une 
durée de cinq ans. Six mois 
avant son arrivée à échéance, 
le président du conseil géné-
ral et le directeur général de 
l’agence régionale de santé 
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font connaître aux établisse-
ments les modalités de re-
nouvellement de la conven-
tion pluriannuelle. Si la 
convention pluriannuelle ne 
peut pas être renouvelée 
avant son arrivée à échéance 
en raison d’un refus de 
l’établissement, de 
l’incapacité des parties à 
s’accorder sur le contenu de 
la nouvelle convention ou 
d’un refus de renouvellement 
par le directeur de l’agence 
régionale de santé ou le pré-
sident du conseil général 
pour des raisons financières, 
elle fait l’objet d’un avenant 
de prorogation, d’une durée 
maximum d’une année au 
terme de laquelle la conven-
tion sera renouvelée selon les 
mêmes conditions que la 
convention pluriannuelle ini-
tiale. » 

Article additionnel après 

l’article 37 ter 

Art. L. 314-12. – Des 
conditions particulières 
d’exercice des professionnels 
de santé exerçant à titre libéral 
destinées notamment à assurer 
l’organisation, la coordination 
et l’évaluation des soins, 
l’information et la formation 
sont mises en œuvre dans les 
établissements d’hébergement 
pour personnes âgées dépen-
dantes. 

Ces conditions peuvent 
porter sur des modes de rému-
nération particuliers autres que 
le paiement à l’acte et sur le 
paiement direct des profes-
sionnels par l’établissement. 

Un contrat portant sur 
ces conditions d’exercice est 
conclu entre le professionnel 

L’article L. 314-12 du 
code de l’action sociale et 
des familles est ainsi modi-
fié : 

1° Au premier alinéa, 
les mots : « d’hébergement 
des personnes âgées dépen-
dantes » sont remplacés par 
les mots : « et les services 
médico-sociaux relevant du I 
de l’article L. 312-1 ». 

2° Aux deuxième, troi-
sième et quatrième alinéas, 
après les mots : 
« l’établissement », sont insé-
rés les mots : « ou le ser-
vice ». 
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et l’établissement. 

Sont présumés ne pas 
être liés par un contrat de tra-
vail avec l’établissement les 
professionnels intervenant 
dans les conditions prévues au 
présent article.  

Article additionnel après 

l’article 37 ter 

Art. L. 315-19. – Les 
dispositions de l'article 
L. 1618-2 du code général des 
collectivités territoriales rela-
tives aux dérogations à l'obli-
gation de dépôt auprès de 
l'État des fonds des collectivi-
tés territoriales et de leurs éta-
blissements publics sont ap-
plicables aux établissements 
publics sociaux et médico-
sociaux sous réserve des dis-
positions suivantes : 

Les décisions mention-
nées au III de l'article 
L. 1618-2 du même code relè-
vent de la compétence du di-
recteur de l'établissement pu-
blic social et médico-social 
qui informe chaque année le 
conseil d'administration des 
résultats des opérations réali-
sées.

Le second alinéa de 
l’article L. 315-19 du code de 
l’action sociale et des famil-
les est remplacé par des 1° et 
2° ainsi rédigés : 

« 1° Les établisse-
ments publics sociaux et mé-
dico-sociaux peuvent déroger 
à l’obligation de dépôt au-
près de l’État pour les fonds 
qui proviennent : 

« a) Des dépôts de ga-
rantie reçus des résidents ; 

« b) Des fonds dépo-
sés par les résidents ; 

« c) Des recettes des 
activités annexes ;  

« d) Des recettes d’hé-
bergement perçues du rési-
dent dans la limite d’un mois 
des recettes de l’espèce. 

« Les placements sont 
effectués en titres nominatifs, 
en titres pour lesquels est 
établi le bordereau de réfé-
rence nominative prévu à 
l’article L. 211-9 du code 
monétaire et financier, ou en 
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valeurs admises par la Ban-
que de France en garantie 
d’avance. 

« Les produits finan-
ciers réalisés sont affectés en 
réserves des plus-values net-
tes afin de financer les opéra-
tions d’investissement. 

« 2° Les décisions 
mentionnées au 1° du présent 
article et au III de l’article 
L. 1618-2 du code général 
des collectivités territoriales 
relèvent de la compétence du 
directeur de l’établissement 
public social et médico-social 
qui informe chaque année le 
conseil d’administration des 
résultats des opérations ré-
alisées. » 

 Article 38 Article 38 Article 38 

 L’article L. 14-10-5 
du code de l’action sociale et 
des familles est ainsi modi-
fié : 

1° Le I est ainsi modi-
fié : 

Alinéa sans modifica-
tion 

1°Alinéa sans modifi-
cation 

Sans modification 

Art. L. 14-10-5. – La 
Caisse nationale de solidarité 
pour l’autonomie retrace ses 
ressources et ses charges en 
six sections distinctes selon les 
modalités suivantes :  
………………………………  

   

    
a bis). Pour l’année 

2011, le pourcentage défini au 
a est fixé à 12 % ; 
……………………………… 

a) Au a bis du 1, 
l’année : « 2011 » est rem-
placée par l’année : « 2012 » 
et le taux : « 12 % » est rem-
placé par le taux : « 13 % » ; 

a) Non modifié 

    
a bis). Pour l’année 

2011, le pourcentage défini au 
a est fixé à 38 % ; 
……………………………… 

b) Au a bis du 2, 
l’année: « 2011 » est rempla-
cée par l’année : « 2012 » et 
le taux : « 38 % » est rempla-
cé par le taux : « 39 % » ; 

b) Non modifié 

La dotation globale 
versée à l’agence mentionnée 
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à l’article L. 312-8 du présent 
code et la dotation versée à 
l’agence mentionnée à l’article 
L. 6113-10 du code de la santé 
publique sont imputées sur le 
financement à la charge des 
organismes de sécurité sociale 
soumis à l’objectif de dépen-
ses mentionné à l’article 
L. 314-3 du présent code. 
………………………………

c) (nouveau) Au der-
nier alinéa, après le mot : 
« publique », sont insérés les 
mots : « et la dotation versée 
à l’Agence technique de 
l’information sur 
l’hospitalisation mentionnée 
à l’article 4 de la loi 
n° 2002-73 du 17 janvier 
2002 de modernisation so-
ciale, pour la réalisation 
d’études sur les coûts des 
établissements et services 
mentionnés à l’article 
L. 314-3-1 du présent 
code, » ; 

    
III. – Une section consa-

crée à la prestation de compensa-
tion mentionnée à l’article 
L. 245-1. Elle retrace :  
……………………………… 

2° Le III est ainsi mo-
difié : 

2° Non modifié 

Avant imputation des 
contributions aux sections 
mentionnées aux V et VI, l’en-
semble des ressources desti-
nées aux personnes handica-
pées, soit au titre des 
établissements et services fi-
nancés par la sous-section 
mentionnée au 1 du I, soit au 
titre de la présente section, 
doit totaliser 38 % du produit 
des contributions visées aux 1° 
et 2° de l’article L. 14-10-4.  

a) Au dernier alinéa, 
le taux : « 38 % » est rempla-
cé par le taux : « 40 % » ; 

    
b) Il est ajouté un ali-

néa ainsi rédigé : 

 « Pour l’année 2012, 
ce taux est fixé à 39 % » ; 

    
V. – Une section 

consacrée au financement des 
autres dépenses en faveur des 
personnes handicapées et des 
personnes âgées dépendantes, 
qui retrace le financement des 
autres actions qui entrent dans 
le champ de compétence de la 
caisse, au titre desquelles no-
tamment les dépenses 
d’animation et de prévention, 
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et les frais d’études dans les 
domaines d’action de la 
caisse : 
……………………………… 

a bis) Pour l’année 
2011, 2 % du produit des 
contributions visées aux 1° et 
2° de l’article L. 14-10-4 est 
affecté au financement des 
opérations visées au a de 
l’article L. 14-10-9 ; 

3° Aux a bis et b bis
du V, l’année : « 2011 » est 
remplacée par l’année : 
« 2012 » et le taux : « 2 % » 
est remplacé par le taux : 
« 1 % ». 

3° Non modifié 

………………………………    

b bis) Pour l’année 
2011,2 % du produit des 
contributions visées aux 1° et 
2° de l’article L. 14-10-4 est 
affectée au financement des 
opérations visées au a de 
l’article L. 14-10-9. 
……………………………… 

   

    

Code de la sécurité sociale Article 39 Article 39 Article 39 

 L’article L. 162-16-1 
du code de la sécurité sociale 
est ainsi modifié : 

I. – L’article … 

… modifié : 

I. –  Alinéa sans modi-
fication 

Art. L. 162-16-1. – Les 
rapports entre les organismes 
d’assurance maladie et 
l’ensemble des pharmaciens 
titulaires d’officine sont défi-
nis par une convention natio-
nale conclue pour une durée 
au plus égale à cinq ans entre 
une (ou plusieurs) organisa-
tion(s) syndicales(s) représen-
tative(s) des pharmaciens titu-
laires d’officine, d’une part, et 
l’Union nationale des caisses 
d’assurance maladie, d’autre 
part. 
……………………………… 

   

    
 1° Après le 6°, il est 

inséré les dispositions suivan-
tes : 

1° Après le 6°, sont 
insérés cinq alinéas ainsi ré-
digés : 

1° Alinéa sans modifi-
cation 

 « 7° La tarification de 
frais de dispensation, autre 
que les marges prévues à 
l’article L. 162-38, dus aux 
pharmaciens par les assurés 

« 7° La tarification des 
honoraires de dispensation … 

« 7° Supprimé 
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sociaux ; … sociaux ; 
    
 « 8° La rémunération, 

autre que les marges prévues 
au même article L. 162-38, 
versée par les régimes obliga-
toires d’assurance maladie en 
contrepartie du respect 
d’engagements individuali-
sés. Ces engagements peu-
vent porter sur la dispensa-
tion, la participation à des 
actions de dépistage ou de 
prévention, 
l’accompagnement de pa-
tients atteints de pathologie 
chroniques, des actions desti-
nées à favoriser la continuité 
et la coordination des soins, 
ainsi que toute action 
d’amélioration des pratiques 
et de l’efficience de la dis-
pensation. La rémunération 
est fonction de la réalisation 
des objectifs par le pharma-
cien ; 

« 8° La rémunération, 
autre que celle des marges … 

… soins, 
ainsi que sur toute action 
d’amélioration … 

… pharma-
cien ; 

« 8° Non modifié 

    
 « 9° Des objectifs 

quantifiés d’évolution du ré-
seau des officines dans le 
respect des articles L. 5125-3 
et L. 5125-4 du code de la 
santé publique ; 

« 9° Non modifié « 9° Non modifié 

  « 10° (nouveau) Les 
mesures et procédures appli-
cables aux pharmaciens dont 
les pratiques sont contraires 
aux engagements fixés par la 
convention. 

« 10° Non modifié 

 « L’Union nationale 
des caisses d’assurance mala-
die soumet pour avis à 
l’Union nationale des orga-
nismes d’assurance maladie 
complémentaire, avant 
transmission aux ministres 
chargés de la santé et de la 
sécurité sociale, toute mesure 
conventionnelle ayant pour 
effet une revalorisation des 
frais de dispensation ou de la 
rémunération mentionnés au 
7° et au 8° du présent article. 
Cet avis est réputé rendu au 

« L’Union … Alinéa sans modifica-
tion 
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terme d’un délai de vingt-et-
un jours à compter de la ré-
ception du texte. Il est trans-
mis à l’Union des caisses 
d’assurance maladie, qui en 
assure la transmission aux 
ministres chargés de la santé 
et de la sécurité sociale si-
multanément à celle de la 
convention ou de l’avenant. 
Le présent alinéa ne 
s’applique pas lorsque 
l’Union nationale des orga-
nismes d’assurance maladie 
complémentaire participe aux 
négociations dans les condi-
tions prévues à l’article 
L. 162-14-3. » 

… Il est trans-
mis à l’Union nationale des 
caisses … 

… l’avenant compor-
tant la mesure convention-
nelle. Le présent … 

… L. 162-14-3. » ; 
    
Le Conseil national de 

l’ordre des pharmaciens est, 
avant l’approbation, consulté 
sur les dispositions conven-
tionnelles relatives à la déon-
tologie. 

La convention et ses 
avenants, lors de leur conclu-
sion ou lors d’une tacite re-
conduction, n’entrent en vi-
gueur qu’après approbation 
par arrêté des ministres char-
gés de la sécurité sociale, de la 
santé, de l’agriculture, de 
l’économie et du budget. 

L’arrêté peut, lorsque 
la convention ou un avenant 
de celle-ci comporte des clau-
ses non conformes aux lois et 
règlements en vigueur, exclure 
ces clauses de l’approbation. 

   

    
 2° L’article est com-

plété par les dispositions sui-
vantes : 

2° Sont ajoutés trois 
alinéas ainsi rédigés : 

2° Non modifié 

 « Toute mesure 
conventionnelle ayant pour 
effet une revalorisation des 
tarifs des honoraires, rémuné-
rations et frais accessoires 
mentionnés aux 6° à 8° entre 
en vigueur au plus tôt dans un 
délai de six mois à compter 
de l’approbation de la 

« Toute … 

… au plus tôt à 
l’expiration d’un délai … 
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convention ou de l’avenant 
comportant cette mesure. » … mesure. » 

    
 « Lorsque le comité 

d’alerte sur l’évolution des 
dépenses de l’assurance ma-
ladie émet un avis considé-
rant qu’il existe un risque sé-
rieux de dépassement de 
l’objectif national des dépen-
ses d’assurance maladie au 
sens du dernier alinéa de 
l’article L. 114-4-1, et dès 
lors qu’il apparaît que ce ris-
que de dépassement est en 
tout ou partie imputable à 
l’évolution de celui des sous-
objectifs mentionnés au 3° du 
D du I de l’article L.O. 111-3 
comprenant les dépenses de 
soins de ville, l’entrée en vi-
gueur de toute mesure 
conventionnelle ayant pour 
effet une revalorisation au 
cours de l’année des tarifs des 
honoraires, rémunérations et 
frais accessoires mentionnés 
aux 6°à 8° du présent article 
est suspendue, après consul-
tation des parties signataires à 
la convention nationale. À 
défaut d’un avenant fixant à 
nouveau une date d’entrée en 
vigueur des revalorisations 
compatible avec les mesures 
de redressement mentionnées 
à l’article L. 114-4-1, l’entrée 
en vigueur est reportée au 1er

janvier de l’année suivante. » 

« Lorsque … 

… maladie au 
sens du cinquième alinéa … 

… fixant une nouvelle 
date … 

… suivante. » 
    
 « Les dispositions du 

II de l’article L. 162-14-1 
sont applicables aux pharma-
ciens titulaires d’officine. » 

« Le II de l’article 
L. 162-14-1 est applicable 
aux pharmaciens titulaires 
d’officine. » 

Code de la santé publique  II (nouveau). – Le 
code de la santé publique est 
ainsi modifié : 

II. – Non modifié 

Art. L. 5125-11. –
 L’ouverture d’une officine 
dans une commune qui en est 
dépourvue peut être autorisée 
par voie de transfert lorsque le 
nombre d’habitants recensés 
dans la commune est au moins 
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égal à 2 500.  

L’ouverture d’une nou-
velle officine dans une com-
mune de plus de 2 500 habi-
tants où au moins une licence 
a déjà été accordée peut être 
autorisée par voie de transfert 
à raison d’une autorisation par 
tranche entière supplémentaire 
de 3 500 habitants recensés 
dans la commune.  
……………………………… 

1° Au deuxième alinéa 
de l’article L. 5125-11, le 
nombre : « 3 500 » est rem-
placé par le nombre : 
« 4 500 » ; 

Art. L. 5125-14. – Le 
transfert d’une officine de 
pharmacie peut s’effectuer, 
conformément à l’article 
L. 5125-3, au sein de la même 
commune, dans une autre 
commune du même départe-
ment ou vers toute autre com-
mune de tout autre départe-
ment. 

Le transfert dans une 
autre commune peut s’effec-
tuer à condition :  

1° Que la commune 
d’origine comporte : 

a) Moins de 2 500 ha-
bitants si elle n’a qu’une seule 
pharmacie ;  

b) Ou un nombre 
d’habitants par pharmacie sup-
plémentaire inférieur à 3 500 ;  
……………………………… 

2° À la fin du b du 1° 
de l’article L. 5125-14, le 
nombre : « 3 500 » est rem-
placé par le nombre : 
« 4 500 » ; 

Art. L. 5125-15. –
 Plusieurs officines peuvent, 
dans les conditions fixées à 
l’article L. 5125-3, être re-
groupées en un lieu unique, à 
la demande de leurs titulaires. 
……………………………… 

A la suite d’un regrou-
pement dans la même com-
mune ou dans des communes 
limitrophes, les licences libé-
rées doivent être prises en 
compte au sein de la commune 
où s’effectue le regroupement 
pour appliquer les conditions 
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prévues aux deux premiers ali-
néas de l’article L. 5125-11. 
Le directeur général de 
l’agence régionale de santé 
peut, après avis des syndicats 
représentatifs de la profession 
et du conseil compétent de 
l’ordre des pharmaciens, met-
tre fin à cette prise en compte 
à l’issue d’un délai de cinq ans 
à compter de la délivrance de 
l’autorisation de regroupement 
si les conditions prévues par le 
premier alinéa de l’article L. 
5125-3 ne sont plus remplies. 

3° À la seconde phrase 
du dernier alinéa de l’article 
L. 5125-15, le mot : « cinq » 
est remplacé par le mot : 
« douze » ; 

  4° L’article 
L. 5125-16 est complété par 
un II ainsi rédigé : 

Art. L. 5125-16. – Tout 
pharmacien ou toute société se 
proposant d’exploiter une of-
ficine doit en faire la déclara-
tion auprès du conseil compé-
tent de l’ordre des 
pharmaciens. 

En cas de cessation 
d’exploitation, de transfert ou 
de regroupement d’officine, 
ou de tout changement affec-
tant la propriété de l’officine, 
le pharmacien ou la société en 
informe le conseil de l’ordre 
compétent. 

Le conseil compétent 
de l’ordre des pharmaciens 
transmet les informations 
concernant les débuts, les 
changements et les cessations 
d’exploitation des officines à 
l’agence régionale de santé. 

Les modalités d’appli-
cation du présent article sont 
fixées par décret. 

   

  « II. – Toute opération 
de restructuration du réseau 
officinal réalisée au sein 
d’une même commune ou de 
communes limitrophes à 
l’initiative d’un ou plusieurs 
pharmaciens ou sociétés de 
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pharmaciens et donnant lieu à 
l’indemnisation de la cessa-
tion définitive d’activité 
d’une ou plusieurs officines 
doit faire l’objet d’un avis 
préalable du directeur général 
de l’agence régionale de san-
té. La cessation définitive 
d’activité de l’officine ou des 
officines concernées est cons-
tatée dans les conditions pré-
vues à l’article L. 5125-7 et 
ne doit pas avoir pour effet de 
compromettre 
l’approvisionnement néces-
saire en médicaments de la 
population résidente de la 
commune ou du quartier 
concerné. » 

Article 40 Article 40 Article 40 

 I. – L’article 
L. 162-22-11 du code de la 
sécurité sociale est ainsi rédi-
gé : 

I. – Non modifié Supprimé

Art. L. 162-22-11. – 
Dans les établissements men-
tionnés aux a, b et c de 
l’article L. 162-22-6, les tarifs 
nationaux des prestations pré-
vus au 1° du I de l’article 
L. 162-22-10, affectés le cas 
échéant du coefficient géogra-
phique prévu au 3° du I du 
même article, servent de base 
à la facturation des soins et de 
l’hébergement des malades 
non couverts par un régime 
d’assurance maladie et à 
l’exercice des recours contre 
tiers.

« Art. L. 162-22-11. – 
Dans les établissements men-
tionnés aux a à c de l’article 
L. 162-22-6, les tarifs natio-
naux des prestations prévus 
au 1° du I de l’article 
L. 162-22-10, affectés le cas 
échéant du coefficient géo-
graphique prévu au 3° du 
même I, servent de base à 
l’exercice des recours contre 
tiers et à la facturation des 
soins et de l’hébergement des 
malades non couverts par un 
régime d’assurance-maladie 
sous réserve des dispositions 
de l’article L. 174-20 du pré-
sent code et à l’exception des 
patients bénéficiant de l’aide 
médicale de l’État en applica-
tion de l’article L. 251-1 du 
code de l’action sociale et des 
familles ». 

    
Art. L. 174-3. – Dans 

les établissements mentionnés 
aux articles L. 162-22-16 et 
L. 174-1, une tarification des 
prestations fixée par arrêté 
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servira de base :  

1°) à la facturation des 
soins et de l’hébergement des 
malades non couverts par un 
régime d’assurance maladie ;  

2°) au calcul de la par-
ticipation laissée à la charge 
des assurés dans le cas où le 
régime d’assurance maladie 
dont ils relèvent comporte une 
disposition de cet ordre ;  

3°) à l’exercice des re-
cours contre tiers.  

II. – Le 1° de l’article 
L. 174-3 du même code est 
complété par les mots : 
« sous réserve des disposi-
tions de l’article L. 174-20 ». 

    
 III. – Après l’article 

L. 174-19 du même code, il 
est inséré un article L. 174-20 
ainsi rédigé : 

III. – La section 12 du 
chapitre IV du livre Ier du
même code est complétée par 
un article L. 174-20 ainsi ré-
digé : 

    
 « Art. L. 174-20. – 

Pour les soins hospitaliers 
programmés ne relevant pas 
d’une mission de service pu-
blic mentionnée à l’article 
L. 6112-1 du code de la santé 
publique, les établissements 
de santé peuvent déterminer 
les tarifs de soins et 
d’hébergement facturés aux 
patients non couverts par un 
régime d’assurance régi par 
le présent code, à l’exception 
des patients bénéficiant de 
l’aide médicale de l’État dé-
finie à l’article L. 251-1 du 
code de l’action sociale et des 
familles, des patients relevant 
des soins urgents définis à 
l’article L. 254-1 du même 
code, des patients accueillis 
dans le cadre d’une interven-
tion humanitaire et des pa-
tients relevant d’une législa-
tion  de sécurité sociale 
coordonnée avec la législa-
tion française pour les risques 
maladie, maternité, accidents 
du travail et maladies profes-
sionnelles en application des 
traités, accords et règlements 
internationaux auxquels la 

« Art. L. 174-20. – 
Pour … 

… régime d’assurance mala-
die régi … 
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France est partie. … partie. 
    
 « Les conditions 

d’application du présent arti-
cle sont déterminées par dé-
cret. » 

Alinéa sans modifica-
tion 

Loi n° 2003-1199 du 18 
décembre 2003 de 

financement de la sécurité 
sociale pour 2004 

   

Art. 33. – II. – Jusqu’au 
31 décembre 2012, dans les 
établissements de santé men-
tionnés aux a, b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale dans sa 
rédaction issue de la présente 
loi, par exception aux 1° à 3° 
du I de l’article L. 162-22-10 
du même code, les tarifs na-
tionaux des prestations des sé-
jours ne servent pas de base au 
calcul de la participation du 
patient. Les conditions et mo-
dalités de la participation du 
patient aux tarifs des presta-
tions mentionnées à l’article 
L. 162-22-6 du même code 
sont fixées par voie réglemen-
taire. Ces tarifs servent égale-
ment à la facturation des soins 
et de l’hébergement des pa-
tients non couverts par un ré-
gime d’assurance maladie, à 
l’exercice des recours contre 
tiers ainsi qu’à la facturation 
des soins de patients euro-
péens ou relevant d’une 
convention internationale. 

IV. – Au II de l’article 
33 de la loi n° 2003-1199 du 
18 décembre 2003 de finan-
cement de la sécurité sociale 
pour 2004, après les mots : 
« d’assurance maladie », sont 
insérés les mots : « , sous ré-
serve des dispositions de 
l’article L. 174-20 du code de 
la sécurité sociale et ». 

IV. – Non modifié 

    

Article 41 Article 41 Article 41 

Loi n° 2009-1646 du 24 
décembre 2009 de 

financement de la sécurité 
sociale pour 2010 

L’article 91 de la loi 
n° 2009-1646 du 24 décem-
bre 2009 de financement de 
la sécurité sociale pour 2010 
est ainsi modifié : 

Alinéa sans modifica-
tion 

Sans modification 

Art. 91. – Afin 
d’harmoniser les règles et mo-
dalités de contrôle des assurés 
se trouvant dans l’incapacité 
physique médicalement cons-
tatée de continuer ou de re-
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prendre le travail, le contrôle 
des arrêts de travail dus à une 
maladie d’origine non profes-
sionnelle des personnes men-
tionnées à l’article 2 de la loi 
n° 84-16 du 11 janvier 1984 
portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique 
de l’État est confié, à titre ex-
périmental et par dérogation à 
l’article 35 de la même loi, 
aux caisses primaires 
d’assurance maladie et aux 
services du contrôle médical 
placés près d’elles. Cette ex-
périmentation s’applique aux 
arrêts prescrits pour une durée 
inférieure à six mois consécu-
tifs et n’ouvrant pas droit au 
régime des congés de longue 
maladie ou de longue durée. 

…..…………………………...   
    

 1° Le III est ainsi mo-
difié : 

1° Alinéa sans modifi-
cation 

III. – Le comité médi-
cal compétent peut être saisi 
par le fonctionnaire de l’avis 
rendu par le service du 
contrôle médical. 

a) Le premier alinéa 
est complété par les 
mots : «  dans le délai d’un 
mois à compter de la date de 
la décision contestée ». 

a) Non modifié 

    
b) Après le premier 

aliéna, sont insérés neuf ali-
néas ainsi rédigés : 

b) Alinéa sans modifi-
cation 

 « Le fonctionnaire doit 
présenter une demande écrite, 
précisant l’objet de la contes-
tation et indiquant le nom et 
l’adresse de son médecin. 
Cette demande est adressée 
par lettre recommandée ou 
déposée contre récépissé au-
près du comité médical. 

« Le … 

… lettre avec demande d’avis 
de réception ou déposée 
contre récépissé auprès du 
comité médical. 

    
 « Le comité médical 

informe le service du contrôle 
médical compétent de la de-
mande du fonctionnaire. 

Alinéa sans modifica-
tion 

    
 « Dès qu’il est infor-

mé de la demande, le service 
Alinéa sans modifica-

tion 
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du contrôle médical établit un 
dossier comportant obligatoi-
rement : 

 « 1° L’avis du méde-
cin nommément désigné ; 

« 1° Non modifié 

    
 « 2° L’avis du méde-

cin conseil accompagné de 
tous les éléments et pièces 
justificatives d’ordre médical 
ayant motivé cet avis ; 

« 2° Non modifié 

    
 « 3° Les motifs invo-

qués par le fonctionnaire à 
l’appui de la demande ; 

« 3° Non modifié 

    
 « 4° L’énoncé de la 

question posée au comité 
médical.

« 4° Non modifié 

    
 « Le service du 

contrôle médical adresse au 
comité médical ce dossier, 
dans les quinze jours qui sui-
vent la réception de la de-
mande, par pli recommandé 
avec demande d’avis de ré-
ception.

« Le … 

… de-
mande, par lettre avec de-
mande d’avis de réception. 

    
 « Le comité médical 

établit ses conclusions moti-
vées et les fait parvenir au 
fonctionnaire, à 
l’administration et au service 
du contrôle médical de la 
caisse. » 

« Le … 
… moti-

vées et les adresse au fonc-
tionnaire … 

… caisse. » 
    
Les décisions prises par 

l’administration en application 
du II peuvent être contestées 
par les voies de recours gra-
cieux ou hiérarchique et de re-
cours contentieux devant la ju-
ridiction administrative 
compétente. 

   

    
IV. – 

L’expérimentation prévue au 
présent article prend effet à 
compter de la signature de la 
convention prévue au dernier 
alinéa du I, pour une durée de 
deux ans. Le Gouvernement 
transmet au Parlement un rap-
port d’évaluation, au plus tard 

2° À la première 
phrase du IV, le mot : 
« deux » est remplacé par le 
mot : « quatre ». 

2° Non modifié 
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six mois avant la fin de l’expé-
rimentation. 

    
V. – L’expérimentation 

prévue au présent article 
s’applique également aux per-
sonnes mentionnées à l’article 
2 de la loi n° 84-53 du 26 jan-
vier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonc-
tion publique territoriale, par 
dérogation à l’article 58 de la 
même loi, dès lors qu’elles re-
lèvent d’une collectivité terri-
toriale volontaire pour y parti-
ciper et répondant aux critères 
du nombre de fonctionnaires 
minimal fixé par la conven-
tion-cadre nationale, prévue à 
l’alinéa suivant. 
……………………………… 

   

 3° Le V est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

3° Il est ajouté un VI 
ainsi rédigé : 

 « Les collectivités ter-
ritoriales qui ont signé des 
conventions en application du 
V du présent VI entre la fin 
du délai de signature prévu au 
présent article et le 31 dé-
cembre 2011 sont autorisées 
à participer à 
l’expérimentation à compter 
du 1er janvier 2012 ». 

« VI. – Les … 

… 2012. » 
    

Code de la sécurité sociale Article 42 Article 42 Article 42 

La section 3 du chapi-
tre II du titre II du livre III du 
code de la sécurité sociale est 
complétée par un article 
L. 322-8 ainsi rédigé : 

Sans modification

Les assurés et leurs 
ayants droit relevant du ré-
gime spécial de sécurité so-
ciale des entreprises minières 
et assimilées bénéficient de la 
gratuité des prestations en na-
ture de l’assurance maladie 
mentionnées au chapitre II du 
titre II du livre III du code de 
la sécurité sociale. 

« Art. L. 322-8. – 
Les … 

… mentionnées au présent 
chapitre. » 
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 Article 43 Article 43 Article 43 

Art. L. 161-5. – Le titu-
laire, soit d’une pension ou 
rente de vieillesse, soit d’une 
pension de réversion qui 
n’exerce aucune activité pro-
fessionnelle a droit et ouvre 
droit aux prestations en nature 
de l’assurance maternité. 

I. – À l’article 
L. 161-5 du code de la sécuri-
té sociale, après les mots : 
« de l’assurance maternité », 
sont insérés les mots : 
« , sous réserve que la presta-
tion susceptible d’ouvrir droit 
aux prestations en nature ne 
soit pas celle visée à l’article 
L. 351-9 ». 

I. – L’article L. 161-5 
du code de la sécurité sociale 
est complété par les mots : 
« , sous réserve … 

… celle mentionnée à 
l’article L. 351-9 ». 

Sans modification 

    
Art. L. 311-9 – Les ti-

tulaires d’une pension ou rente 
de vieillesse qui n’effectuent 
aucun travail salarié ont droit 
et ouvrent droit aux presta-
tions en nature prévues aux 1°, 
2° et 3° de l’article L. 321-1 
sans limitation de durée pour 
tout état de maladie ; toutefois, 
en cas d’hospitalisation d’eux-
mêmes, de leur conjoint ou de 
leurs ascendants mentionnés à 
l’article L. 313-3, la prise en 
charge des frais est subordon-
née à un contrôle effectué 
dans des conditions qui sont 
fixées par décret en Conseil 
d’État. 

Au décès du pensionné 
ou du rentier, ces avantages 
sont maintenus à son conjoint 
si celui-ci remplit, par ailleurs, 
les conditions prévues à 
l’article L. 353-1.  

II. – À l’article 
L.311-9 du même code, après 
les mots : « état de maladie », 
sont insérés les mots : 
« , sous réserve que la presta-
tion susceptible d’ouvrir droit 
aux prestations en nature ne 
soit pas celle visée à l’article 
L. 351-9 ». 

II. – Au premier alinéa 
de l’article L. 311-9 du même 
code, après le mot : « mala-
die », sont insérés les mots : 
« , sous réserve … 

…celle mentionnée à 
l’article L. 351-9 ». 

    

Article 44 Article 44 Article 44 

Art. L. 341-14-1. – Le 
service de la pension est sus-
pendu lorsque l’assuré bénéfi-
cie des dispositions des arti-
cles L. 351-1-1, L. 351-1-3, 
L. 351-1-4, L. 634-3-2 ou 
L. 634-3-3 du présent code, ou 
des articles L. 732-18-1 ou 
L. 732-18-2 du code rural et 

Au premier alinéa de 
l’article L. 341-14-1 du code 
de la sécurité sociale, la réfé-
rence : « ou L. 732-18-2 » est 

Sans modification Sans modification 
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de la pêche maritime.  

En cas de suspension 
de la pension dans ces condi-
tions, ses avantages accessoi-
res sont maintenus, notam-
ment ceux prévus au 13° de 
l’article L. 322-3 et aux arti-
cles L. 355-1 et L. 815-24 du 
présent code. 

remplacée par les références : 
« , L. 732-18-2 ou 
L. 732-18-3 ». 

    

Article 45 Article 45 Article 45 

Loi n° 2000-1257 du 23 
décembre 2000 de 

financement de la sécurité 
sociale pour 2001 

Le III ter de l’article 
40 de la loi n° 2000-1257 du 
23 décembre 2000 de finan-
cement de la sécurité sociale 
pour 2001 est ainsi rédigé : 

Sans modification Supprimé

Art. 40. – I. – est créé 
un fonds pour la modernisa-
tion des établissements de san-
té publics et privés. Ce fonds 
est géré par la Caisse des dé-
pôts et consignations.  

……………………………… 

   

    
III ter. – Le fonds peut 

prendre en charge le finance-
ment des missions de concep-
tion des modalités de finan-
cement des activités de soins 
des établissements de santé et 
de conduite des expérimenta-
tions prévues au I de l’article 
77 de la loi n° 2006-1640 du 
21 décembre 2006 de finan-
cement de la sécurité sociale 
pour 2007 exercées par 
l’agence technique de 
l’information sur l’hospitalisa-
tion  

……………………………… 

« III ter. – Le fonds 
peut prendre en charge le fi-
nancement des missions 
d’expertise exercées par 
l’agence technique de 
l’information sur 
l’hospitalisation. » 

    

Article 46 Article 46 Article 46 

 I. – Le montant de la 
participation des régimes 
obligatoires d’Assurance ma-
ladie au financement du 
fonds d’intervention pour la 
qualité et la coordination des 
soins est fixé à 250 millions 
d’euros pour l’année 2012. 

I. – Non modifié I. – Non modifié 
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Le montant maximal des dé-
penses de ce fonds est fixé à 
281 millions d’euros pour 
l’année 2012. 

    
 II. – Le montant de la 

participation des régimes 
obligatoires d’assurance ma-
ladie au financement du 
fonds pour la modernisation 
des établissements de santé 
publics et privés est fixé 
à 385,87 millions d’euros 
pour l’année 2012. 

II. – Le … 

…à 300 millions d’euros 
pour l’année 2012. 

II. – Le … 

… à 385,87 millions d’euros 
pour l’année 2012 

    
III. – Le montant de la 

dotation globale pour le fi-
nancement de l’Office natio-
nal d’indemnisation des acci-
dents médicaux, des 
affections iatrogènes et des 
infections nosocomiales, 
mentionné à l’article 
L. 1142-23 du code de la san-
té publique, est fixé à 
55 millions d’euros pour 
2012. 

III. – Non modifié III. – Non modifié 

    
 IV. – Le montant de la 

participation des régimes 
obligatoires d’assurance ma-
ladie au financement des 
agences régionales de santé 
au titre de leur budget de ges-
tion est fixé, pour l’année 
2012, à 161 millions d’euros. 

IV. – Non modifié IV. – Le montant … 

… à 151 millions d’euros. 
    
 V. – Le montant de la 

contribution de la Caisse na-
tionale de solidarité pour 
l’autonomie au financement 
des agences régionales de 
santé au titre de leurs actions 
concernant les prises en 
charge et accompagnement 
en direction des personnes 
âgées ou handicapées, men-
tionnée au 3° de l’article 
L. 1432-6 du code de la santé 
publique, est fixée à 
64,55 millions d’euros pour 
l’année 2012 qui sont répartis 
entre actions par arrêté du 
ministre chargé des personnes 
âgées et des personnes handi-
capées.

V. – Non modifié V. – Non modifié 
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 VI. – Le montant de la 

participation des régimes 
obligatoires d’assurance ma-
ladie au financement de 
l’Établissement de prépara-
tion et de réponse aux urgen-
ces sanitaires est fixé, pour 
l’année 2012, à 20 millions 
d’euros. 

VI. – Non modifié VI. – Non modifié 

    

Code de la sécurité sociale Article 46 bis (nouveau) Article 46 bis 

 Le deuxième alinéa du 
I de l’article L. 322-2 du code 
de la sécurité sociale est com-
plété par une phrase ainsi ré-
digée : 

Sans modification 

Art. L. 322-2 – I. – La 
participation de l’assuré aux 
tarifs servant de base au calcul 
des prestations prévues aux 1°, 
2° et 3° de l’article L. 321-1 
peut être proportionnelle aux-
dits tarifs ou être fixée à une 
somme forfaitaire. Elle peut 
varier selon les catégories de 
prestations, les conditions 
dans lesquelles sont dispensés 
les soins, les conditions 
d’hébergement, la nature de 
l’établissement où les soins 
sont donnés. La participation 
de l’assuré peut être réduite en 
fonction de l’âge ou de la si-
tuation de famille du bénéfi-
ciaire des prestations.  

   

    
La participation est 

fixée dans des limites et des 
conditions fixées par décret en 
Conseil d’Etat, par décision de 
l’Union nationale des caisses 
d’assurance maladie, après 
avis de l’Union nationale des 
organismes d’assurance mala-
die complémentaire. Le minis-
tre chargé de la santé peut 
s’opposer à cette décision pour 
des motifs de santé publique. 
La décision du ministre est 
motivée.  
……………………………… 

« Le décret en Conseil 
d’État précise notamment le 
délai dont dispose l’Union 
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nationale des caisses 
d’assurance maladie pour se 
prononcer et les conditions 
dans lesquelles le ministre 
chargé de la sécurité sociale 
se substitue à l’Union natio-
nale des caisses d’assurance 
maladie en cas d’absence de 
décision de celle-ci, une fois 
ce délai expiré. » 

    

Article 47 Article 47 Article 47 

 Pour l’année 2012, les 
objectifs de dépenses de la 
branche maladie, maternité, 
invalidité et décès sont fixés : 

Sans modification Sans modification 

 1° Pour l’ensemble 
des régimes obligatoires de 
base de sécurité sociale, à 
186,8 milliards d’euros ; 

    
 2° Pour le régime gé-

néral de la sécurité sociale, à 
162,2 milliards d’euros. 

    

Article 48 Article 48 Article 48 

 Pour l’année 2012, 
l’objectif national de dépen-
ses d’assurance maladie de 
l’ensemble des régimes obli-
gatoires de base et ses sous-
objectifs sont fixés comme 
suit : 

Sans modification Sans modification 

Cf. tableau en an-
nexe 1

    
 Section 2 Section 2 Section 2 

Dispositions relatives aux 
dépenses d’assurance 

vieillesse

Dispositions relatives aux 
dépenses d’assurance 

vieillesse

Dispositions relatives aux 
dépenses d’assurance 

vieillesse

Article 49 Article 49 Article 49 

I. – L’article L. 351-3 
du code de la sécurité sociale 
est complété par un 7° ainsi 
rédigé : 

I. – Alinéa sans modi-
fication 

Sans modification 

Art. L. 351-3. – Sont 
prises en considération en vue 
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de l’ouverture du droit à pen-
sion, dans des conditions 
fixées par décret en Conseil 
d’État :  
……………………………… 

 « 7° Dans des condi-
tions et limites d’âge, de res-
sources et de nombre total de 
trimestres validés à ce titre, 
fixées par le décret prévu au 
présent article, et sans condi-
tion d’affiliation préalable, 
les périodes n’ayant pas don-
né lieu à validation à un autre 
titre dans un régime de base 
pendant lesquelles toute per-
sonne a été inscrite en tant 
que sportif de haut niveau sur 
la liste mentionnée au pre-
mier alinéa de l’article 
L. 221-2 du code du sport ». 

« 7° Dans … 

…lesquelles une per-
sonne … 

…sport ». 
    
 II. – L’État prend en 

charge chaque année, pour les 
trimestres validés au cours de 
l’année civile précédente et 
sur une base forfaitaire fixée 
par décret, les coûts que re-
présentent, pour l’assurance 
vieillesse du régime général 
de sécurité sociale, le 7° de 
l’article L. 351-3 du code de 
la sécurité sociale. 

II. – Non modifié 

    
 III. – Le présent article 

est applicable aux périodes 
d’inscription sur la liste des 
sportifs de haut niveau men-
tionnée au premier alinéa de 
l’article L. 221-2 du code du 
sport postérieures au 31 dé-
cembre 2011. 

III. – Le … 
            

 … inscription postérieures 
au 31 décembre 2011 sur … 

… sport. 

    
Art. L. 634-2. – Sous 

réserve d’adaptation par dé-
cret, les prestations des régi-
mes d’assurance vieillesse des 
professions artisanales, indus-
trielles et commerciales sont 
calculées, liquidées et servies 
dans les conditions définies au 
deuxième alinéa de l’article 
L. 341-15, du premier au qua-
trième alinéas de l’article 
L. 351-1, à l’article L. 351-1-
2, au premier alinéa de 

IV. – Au premier ali-
néa de l’article L. 634-2 du 
code de la sécurité sociale, 
après la référence : 

IV. – Non modifié 
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l’article L. 351-2, à l’article 
L. 351-3, aux articles L. 351-
4, L. 351-4-1, L. 351-6, 
L. 351-7 à L. 351-10-1, 
L. 351-12, L. 351-13, L. 353-1 
à L. 353-6, au deuxième alinéa 
de l’article L. 355-1 et à 
l’article L. 355-2.  

Lorsqu’il est fait appli-
cation des dispositions du 2° 
de l’article L. 633-10, les dis-
positions de l’article L. 351-10 
s’appliquent au total des droits 
acquis par les deux conjoints. 

« L. 351-3 », sont insérés les 
mots : « à l’exception du 
7° ». 

Code rural et de la pêche 
maritime

Art. 742-3. – Les cais-
ses de mutualité sociale agri-
cole servent aux salariés agri-
coles et à leurs ayants droit en 
cas de maladie, de maternité, 
d’invalidité, de vieillesse, de 
veuvage et de décès, les pres-
tations prévues par le code de 
la sécurité sociale. À cet effet, 
sont applicables au régime des 
assurances sociales agricoles :  

1° L’article L. 173-7 du 
code de la sécurité sociale, les 
dispositions suivantes du livre 
III du code de la sécurité so-
ciale : articles L. 311-5, 
L. 311-9, L. 311-10, chapitres 
III, IV et V du titre Ier, titre II 
à l’exception de l’article 
L. 321-3 et du chapitre V, ti-
tres III et IV, titre V à 
l’exception du chapitre VII, ti-
tre VI, titre VII, article L. 383-
1. Pour l’application de 
l’article L. 351-1-4 du code de 
la sécurité sociale, la réfé-
rence : «  l’article L. 411-1 » 
est remplacée par la réfé-
rence : «  au premier alinéa de 
l’article L. 751-6 du code rural 
et de la pêche maritime «  ; 
……………………………… 

V. – À l’article 
L. 742-3 du code rural et de 
la pêche maritime, la réfé-
rence : « chapitre VII » est 
remplacée par les références : 
« 7° de l’article L. 351-3 et 
du chapitre VII ». 

V. – Non modifié 

    
  VI (nouveau). – Avant 

le 1er octobre 2013, le Gou-
vernement remet au Parle-
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ment un rapport présentant le 
coût du dispositif prévu au 
présent article et étudiant la 
possibilité d’augmenter le 
nombre de trimestres men-
tionné au 7° de l’article 
L. 351-3 du code de la sécuri-
té sociale. 

Article additionnel après 

l’article 49 

Le Gouvernement re-
met au Parlement avant le 
31 janvier 2012 un rapport 
évaluant les conditions d'ex-
tension du bénéfice de la pen-
sion de réversion aux per-
sonnes liées par un pacte 
civil de solidarité. 

Code des pensions civiles et 
militaires de retraite 

Article 50 Article 50 Article 50 

Art. 14. – I. – La durée 
d’assurance totalise la durée 
des services et bonifications 
admissibles en liquidation pré-
vue à l’article L. 13, augmen-
tée, le cas échéant, de la durée 
d’assurance et des périodes re-
connues équivalentes validées 
dans un ou plusieurs autres ré-
gimes de retraite de base obli-
gatoires.  
……………………………… 

   

    
III. – Lorsque la durée 

d’assurance, définie au pre-
mier alinéa du I, est supérieure 
au nombre de trimestres né-
cessaires pour obtenir le pour-
centage maximum mentionné 
à l’article L. 13 et que le fonc-
tionnaire civil a atteint l’âge 
mentionné à l’article 
L. 161-17-2 du code de la sé-
curité sociale, un coefficient 
de majoration s’applique au 
montant de la pension liquidée 
en application des articles 
L. 13 et L. 15.  

Le nombre de trimes-
tres pris en compte pour ce 
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calcul est égal, à la date de li-
quidation de la pension, au 
nombre de trimestres 
d’assurance effectués après le 
1er janvier 2004, au-delà de 
l’âge mentionné à l’article 
L. 161-17-2 du code de la sé-
curité sociale et en sus du 
nombre de trimestres nécessai-
res pour obtenir le pourcen-
tage maximum mentionné à 
l’article L. 13.  

Toutefois, les bonifica-
tions de durée de services et 
majorations de durée 
d’assurance, à l’exclusion de 
celles accordées au titre des 
enfants et du handicap, pré-
vues par les dispositions légi-
slatives et réglementaires, quel 
que soit le régime de retraite 
de base au titre duquel elles 
ont été acquises, ne sont pas 
prises en compte pour ce cal-
cul. Un décret fixe la liste des 
bonifications et majorations de 
durée auxquelles s’applique le 
présent alinéa. 

Sont pris en compte 
pour ce calcul les trimestres 
entiers cotisés.  

Le coefficient de majo-
ration est de 1,25 % par tri-
mestre supplémentaire. 

I. – À la fin de la pre-
mière phrase du troisième ali-
néa du III de l’article L. 14 
du code des pensions civiles 
et militaires de retraite, les 
mots : « ce calcul » sont rem-
placés par les mots : « le cal-
cul de la durée d’assurance 
mentionnée au premier alinéa 
du présent III » 

I. – Non modifié Sans modification 

    

Code de la sécurité sociale 
   

Art. L. 351-1-2. – La 
durée d’assurance ayant donné 
lieu à cotisations à la charge 
de l’assuré accomplie après 
l’âge prévu au premier alinéa 
de l’article L. 351-1 et au-delà 
de la limite mentionnée au 
deuxième alinéa du même ar-
ticle donne lieu à une majora-
tion de la pension dans des 
conditions fixées par décret. 

   

    
Toutefois, les bonifica-

tions de durée de services et 
majorations de durée 
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d’assurance, à l’exclusion de 
celles accordées au titre des 
enfants et du handicap, pré-
vues par les dispositions légi-
slatives et réglementaires, quel 
que soit le régime de retraite 
de base au titre duquel elles 
ont été acquises, ne sont pas 
prises en compte pour ce cal-
cul.

II. – À la fin du se-
cond alinéa de l’article 
L. 351-1-2 du code de la sé-
curité sociale, les mots : 
« pour ce calcul » sont rem-
placés par les mots et une 
phrase ainsi rédigée : « dans 
la durée d’assurance tous ré-
gimes confondus pour appré-
cier le dépassement de la li-
mite mentionnée au premier 
alinéa. Un décret fixe la liste 
des bonifications et majora-
tions auxquelles s’applique le 
présent alinéa. ». 

II. – Non modifié 

    
 III. – Le dernier alinéa 

du I de l’article L. 643-3 du 
code de la sécurité sociale est 
ainsi rédigé : 

III. – Non modifié 

Art. L. 643-3. – I. – La 
liquidation de la pension pré-
vue à l’article L. 643-1 peut 
être demandée à partir de l’âge 
prévu au premier alinéa de 
l’article L. 351-1.  
……………………………… 

   

Le décret prévu à 
l’alinéa précédent détermine 
également le barème suivant 
lequel la pension est majorée 
lorsque la liquidation de la 
pension de retraite est ajour-
née au-delà de l’âge et de la 
durée d’assurance prévus res-
pectivement au premier et au 
deuxième alinéa du présent I.  
……………………………… 

« La durée 
d’assurance ayant donné lieu 
à cotisations à la charge de 
l’assuré accomplie après 
l’âge prévu au premier alinéa 
et au-delà de la durée men-
tionnée au deuxième alinéa 
donne lieu à une majoration 
de la pension dans des condi-
tions fixées par décret en 
Conseil d’État. Toutefois, 
pour l’appréciation de cette 
condition de durée, les boni-
fications de durée de services 
et majorations de durée 
d’assurance, à l’exclusion de 
celles accordées au titre des 
enfants et du handicap, pré-
vues par les dispositions légi-
slatives et réglementaires, 
quel que soit le régime de re-
traite de base au titre duquel 
elles ont été acquises, ne sont 
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pas prises en compte. Un dé-
cret fixe la liste des bonifica-
tions et majorations auxquel-
les s’applique le présent 
alinéa. » 

    
 IV. – Le dernier alinéa 

du I de l’article L. 723-10-1 
du code de la sécurité sociale 
est ainsi rédigé : 

IV. – Non modifié 

Art. L. 723-10-1. – I. –
La liquidation de la pension 
peut être demandée à partir de 
l’âge prévu au premier alinéa 
de l’article L. 351-1.  
……………………………… 

   

Le décret prévu à 
l’alinéa précédent détermine 
également le barème suivant 
lequel la pension est majorée 
lorsque la liquidation de la 
pension de retraite est ajour-
née au-delà de l’âge et de la 
durée d’assurance prévus res-
pectivement au premier et au 
deuxième alinéa du présent I.  
……………………………… 

« La durée 
d’assurance ayant donné lieu 
à cotisations à la charge de 
l’assuré accomplie après 
l’âge prévu au premier alinéa 
et au-delà de la durée men-
tionnée au deuxième alinéa 
donne lieu à une majoration 
de la pension dans des condi-
tions fixées par décret en 
Conseil d’État. Toutefois, 
pour l’appréciation de cette 
condition de durée, les boni-
fications de durée de services 
et majorations de durée 
d’assurance, à l’exclusion de 
celles accordées au titre des 
enfants et du handicap, pré-
vues par les dispositions légi-
slatives et réglementaires, 
quel que soit le régime de re-
traite de base au titre duquel 
elles ont été acquises, ne sont 
pas prises en compte. Un dé-
cret fixe la liste des bonifica-
tions et majorations auxquel-
les s’applique le présent 
alinéa. » 

    

Code rural et de la pêche 
maritime

V. – L’article 
L. 732-25-1 du code rural et 
de la pêche maritime est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

V. – Non modifié 

Art. L. 732-25-1. – La 
durée d’assurance ayant donné 
lieu à cotisations à la charge 
du chef d’exploitation ou 
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d’entreprise agricole dans le 
régime d’assurance vieillesse 
des personnes non salariées 
des professions agricoles et à 
la charge de l’assuré dans un 
ou plusieurs autres régimes 
obligatoires, accomplie après 
l’âge prévu à l’article L. 732-
18 et au-delà de la durée mi-
nimale prévue à l’article 
L. 732-25, donne lieu à une 
majoration de la pension dans 
des conditions fixées par dé-
cret.

    
 « Toutefois, les boni-

fications de durée de services 
et majorations de durée 
d’assurance, à l’exclusion de 
celles accordées au titre des 
enfants et du handicap, pré-
vues par les dispositions légi-
slatives et réglementaires, 
quel que soit le régime de re-
traite de base au titre duquel 
elles ont été acquises, ne sont 
pas prises en compte dans la 
durée d’assurance tous régi-
mes confondus pour appré-
cier le dépassement de la du-
rée minimale mentionnée au 
premier alinéa. Un décret fixe 
la liste des bonifications et 
majorations auxquelles 
s’applique le présent alinéa. »

    
 VI. – Le présent arti-

cle n’est pas applicable aux 
assurés qui remplissent, avant 
le 1er janvier 2013, les condi-
tions d’âge et de durée 
d’assurance ouvrant droit au 
bénéfice de la majoration de 
pension prévue au III de 
l’article L. 14 du code des 
pensions civiles et militaires 
de retraite, à l’article 
L. 351-1-2 et au quatrième 
alinéa des articles L. 643-3 et 
L. 723-10-1 du code de la sé-
curité sociale et à l’article 
L. 732-25-1 du code rural et 
de la pêche maritime, dans 
leur rédaction antérieure à 
l’entrée en vigueur de la pré-
sente loi. 

VI. – Le ... 

… L. 351-1-2, au dernier ali-
néa du I des articles 
L. 643-3 … 

… loi. 
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Code de la sécurité sociale Article 51 Article 51 Article 51 

 I. – Après l’article 
L. 382-29 du code de la sécu-
rité sociale, il est inséré un ar-
ticle L. 382-29-1 ainsi rédi-
gé : 

I. – Non modifié Supprimé

 « Art. L. 382-29-1. – 
Sont prises en compte pour 
l’application de l’article 
L. 351-14-1, dans les mêmes 
conditions que les périodes 
définies au 1° du même arti-
cle, les périodes de formation 
accomplies au sein de 
congrégations ou de collecti-
vités religieuses ou dans des 
établissements de formation 
des ministres du culte, qui 
précèdent l’obtention du sta-
tut défini à l’article L. 382-15 
entraînant affiliation au ré-
gime des cultes. » 

    
 II. – Les dispositions 

du présent article sont appli-
cables aux pensions prenant 
effet à compter du 1er janvier 
2012. 

II. – L’article 
L. 382-29-1 du code de la sé-
curité sociale est applicable 
aux…
… 2012. 

    

Code rural et de la pêche 
maritime

Article 51 bis (nouveau) Article 51 bis 

Art. L. 722-17. –
 Peuvent adhérer volontaire-
ment à l’assurance vieillesse 
mentionnée à l’article 
L. 722-15 les personnes non 
salariées qui, ayant été oc-
cupées en dernier lieu dans les 
exploitations ou entreprises 
remplissant les conditions 
fixées au 1° de l’article 
L. 722-4 et aux articles 
L. 722-5 à L. 722-7 et ne pou-
vant prétendre en raison de 
leur âge aux prestations de 
vieillesse, n’exercent aucune 
activité professionnelle sus-
ceptible de les assujettir à un 
régime de sécurité sociale. 

Au premier alinéa de 
l’article L. 722-17 du code 
rural et de la pêche maritime, 
les mots : « pouvant préten-
dre en raison de leur âge aux 
prestations de vieillesse » 
sont remplacés par les mots : 
« réunissant pas la durée mi-
nimale d’assurance ou de pé-
riodes reconnues équivalentes 

Sans modification 
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 mentionnée à l’article 
L. 732-25 ». 

Un décret détermine les 
modalités d’application du 
premier alinéa et précise no-
tamment les délais dans les-
quels les intéressés doivent 
demander leur affiliation et le 
mode de calcul des cotisa-
tions. 

Article 51 ter (nouveau) Article 51 ter

 Après le b de l’article 
L. 732-39 du code rural et de 
la pêche maritime, il est insé-
ré un alinéa ainsi rédigé :  

Sans modification

Art. L. 732-39. – I. –
 Pour les personnes mention-
nées au 1° de l’article 
L. 722-12, le droit aux presta-
tions est ouvert dans le régime 
dont relève leur activité prin-
cipale ; toutefois si l’activité 
salariée exercée simultané-
ment avec leur activité princi-
pale non salariée agricole ré-
pond aux conditions de durée 
du travail ou de versement de 
cotisations prévues à l’article 
L. 313-1 du code de la sécurité 
sociale pour l’ouverture du 
droit aux prestations en espè-
ces des assurances maladie et 
maternité, les intéressés per-
çoivent lesdites prestations qui 
leur sont servies par le régime 
d’assurance maladie dont ils 
relèvent au titre de leur activi-
té salariée. 
………………………………. 

III. – Pour les person-
nes mentionnées au 2° de 
l’article L. 722-12, le droit aux 
prestations est ouvert dans le 
régime de leur choix. 

 « Par dérogation aux 
deux premiers alinéas et sous 
réserve que l’assuré ait liqui-
dé ses pensions de vieillesse 
personnelles auprès de la to-
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talité des régimes légaux ou 
rendus légalement obligatoi-
res, de base et complémentai-
res, français et étrangers, ain-
si que des régimes des 
organisations internationales 
dont il a relevé, les personnes 
mentionnées à l’article 
L. 321-5 et au 2° de l’article 
L. 722-10 du présent code qui 
justifient des conditions 
fixées aux a et b peuvent 
cumuler leur pension de vieil-
lesse non salariée agricole 
avec une activité profession-
nelle non salariée agricole 
exercée sur une exploitation 
ou entreprise agricole don-
nant lieu à assujettissement 
du chef d’exploitation ou 
d’entreprise agricole. » 

    

Article 51 quater (nouveau) Article 51 quater

Art. L. 732-54-1. – 
Peuvent bénéficier d’une ma-
joration de la pension de re-
traite servie à titre personnel 
les personnes dont cette pen-
sion a pris effet : 
……………………………… 

   

2° À compter du 1er

janvier 2002 lorsqu’elles justi-
fient des conditions prévues 
par les articles L. 732-23 et 
L. 732-25 du présent code, 
dans leur rédaction en vigueur 
à la date d’effet de la pension 
de retraite, pour ouvrir droit à 
une pension à taux plein dans 
le régime d’assurance vieil-
lesse des personnes non sala-
riées des professions agricoles 
et qu’elles remplissent des 
conditions fixées par décret de 
durées minimales d’assurance 
accomplies à titre exclusif ou 
principal dans ce régime. 

Les personnes men-
tionnées ci-dessus ne peuvent 
bénéficier de la majoration 
que si elles ont fait valoir 
l’intégralité des droits en ma-

 Au 2° de l’article 
L. 732-54-1 du code rural et 
de la pêche maritime, après le 
mot : « articles », est insérée 
la référence : 
« L. 732-18-3, ». 

Sans modification
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tière d’avantage de vieillesse 
auxquels elles peuvent préten-
dre auprès des régimes légaux 
ou rendus légalement obliga-
toires, de base et complémen-
taires, français et étrangers, 
ainsi qu’auprès des régimes 
des organisations internationa-
les.

Code de la sécurité sociale Article 51 quinquies 

 (nouveau) 

Article 51 quinquies 

 I. – Le deuxième ali-
néa de l’article L. 353-1 du 
code de la sécurité sociale est 
complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

Sans modification 

Art. L. 353-1. – En cas 
de décès de l’assuré, son 
conjoint survivant a droit à 
une pension de réversion à 
partir d’un âge et dans des 
conditions déterminés par dé-
cret si ses ressources person-
nelles ou celles du ménage 
n’excèdent pas des plafonds 
fixés par décret. 

La pension de réver-
sion est égale à un pourcen-
tage fixé par décret de la pen-
sion principale ou rente dont 
bénéficiait ou eût bénéficié 
l’assuré, sans pouvoir être in-
férieure à un montant mini-
mum fixé par décret en tenant 
compte de la durée d’assu-
rance lorsque celle-ci est infé-
rieure à la durée déterminée 
par ce décret. 
……………………………… 

« Toutefois, ce mini-
mum n’est pas applicable aux 
pensions de réversion issues 
d’une pension dont le mon-
tant est inférieur au minimum 
prévu à l’article L. 351-9. » 

  II. – Le présent article 
s’applique aux pensions de 
réversion prenant effet à 
compter du 1er juillet 2012. 
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Article 51 sexies (nouveau) Article 51 sexies 

Art. L. 634-3-3. – La 
condition d’âge prévue au pre-
mier alinéa de l’article 
L. 351-1 est abaissée dans des 
conditions fixées par décret 
pour les assurés handicapés 
qui ont accompli, alors qu’ils 
étaient atteints d’une incapaci-
té permanente au moins égale 
à un taux fixé par décret, une 
durée d’assurance dans les ré-
gimes d’assurance vieillesse 
des travailleurs non salariés 
des professions artisanales, in-
dustrielles et commerciales et, 
le cas échéant, dans un ou plu-
sieurs autres régimes obliga-
toires au moins égale à une 
limite définie par décret, tout 
ou partie de cette durée ayant 
donné lieu à cotisations à la 
charge de l’assuré. 

La pension des intéres-
sés est majorée en fonction de 
la durée ayant donné lieu à co-
tisations considérée, dans des 
conditions précisées par dé-
cret.

Au premier alinéa de 
l’article L. 634-3-3 du code 
de la sécurité sociale, après la 
deuxième occurrence du 
mot : « décret », sont insérés 
les mots : « ou qu’ils bénéfi-
ciaient de la reconnaissance 
de la qualité de travailleur 
handicapé mentionnée à l’ar-
ticle L. 5213-1 du code du 
travail ». 

Sans modification 

Article 51 septies (nouveau) Article 51 septies 

  I. – L’article L. 816-1 
du code de la sécurité sociale 
est ainsi rédigé : 

Supprimé

Art. L. 816-1. – Le pré-
sent titre est applicable aux 
personnes de nationalité étran-
gère sous réserve qu’elles ré-
pondent aux conditions pré-
vues au 2° de l’article 
L. 262-4 du code de l’action 
sociale et des familles et à 
l’article L. 262-6 du même 
code. 

 « Art. L. 816-1. – Le 
présent titre est applicable 
aux personnes de nationalité 
étrangère qui répondent à 
l’une des conditions suivan-
tes : 

« 1° Être titulaire de-
puis au moins dix ans d’un ti-
tre de séjour autorisant à tra-
vailler ; 

  « 2° Être réfugié, apa-
tride, avoir combattu pour la 
France ou bénéficier de la 
protection subsidiaire ; 
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  « 3° Être ressortissant 
d’un État membre de l’Union 
européenne, d’un autre État 
partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen ou de 
la Confédération suisse, dans 
les conditions mentionnées à 
l’article L. 262-6 du code de 
l’action sociale et des famil-
les. » 

  II. – Le présent article 
s’applique aux demandes dé-
posées postérieurement à la 
publication de la présente loi. 

    

Article 52 Article 52 Article 52 

 Pour l’année 2012, les 
objectifs de dépenses de la 
branche vieillesse sont fixés : 

Sans modification Sans modification 

 1° Pour l’ensemble 
des régimes obligatoires de 
base de sécurité sociale, à 
210,5 milliards d’euros ; 

    
 2° Pour le régime gé-

néral de la sécurité sociale, à 
110,7 milliards d’euros. 

    
 Section 3 Section 3 Section 3 

Dispositions relatives aux 
dépenses des accidents de 

travail et de maladies 
professionnelles

Dispositions relatives aux 
dépenses des accidents de 

travail et de maladies 
professionnelles

Dispositions relatives aux 
dépenses des accidents de 

travail et de maladies 
professionnelles

Article 53 Article 53 Article 53 

 Le montant du verse-
ment mentionné à l’article 
L. 176-1 du code de la sécuri-
té sociale est fixé, pour 
l’année 2012, à 790 millions 
d’euros. 

Sans modification Sans modification 

    

Code de la sécurité sociale  Article additionnel après 

l’article 53  

L’article L. 452-3 du 
code de la sécurité sociale est 
ainsi modifié : 
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Art. L. 452-3. – Indé-
pendamment de la majoration 
de rente qu'elle reçoit en vertu 
de l'article précédent, la vic-
time a le droit de demander à 
l'employeur devant la juridic-
tion de sécurité sociale la ré-
paration du préjudice causé 
par les souffrances physiques 
et morales par elle endurées, 
de ses préjudices esthétiques 
et d'agrément ainsi que celle 
du préjudice résultant de la 
perte ou de la diminution de 
ses possibilités de promotion 
professionnelle. Si la victime 
est atteinte d'un taux d'incapa-
cité permanente de 100 %, il 
lui est alloué, en outre, une in-
demnité forfaitaire égale au 
montant du salaire minimum 
légal en vigueur à la date de 
consolidation.  

De même, en cas d'ac-
cident suivi de mort, les ayants 
droit de la victime mentionnés 
aux articles L. 434-7 et sui-
vants ainsi que les ascendants 
et descendants qui n'ont pas 
droit à une rente en vertu des-
dits articles, peuvent deman-
der à l'employeur réparation 
du préjudice moral devant la 
juridiction précitée. 

La réparation de ces 
préjudices est versée directe-
ment aux bénéficiaires par la 
caisse qui en récupère le mon-
tant auprès de l'employeur.  

1° La première phrase 
du premier alinéa est ainsi 
rédigée : 

« Indépendamment de 
la majoration de rente qu’elle 
reçoit en vertu de l’article 
précédent, la victime a le 
droit de demander à 
l’employeur devant la juridic-
tion de sécurité sociale la ré-
paration intégrale de ses pré-
judices. » 

2° Après le premier 
alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Les ayants droit de 
la victime mentionnés aux ar-
ticles L. 434-7 et suivants 
ainsi que les ascendants et 
descendants et les ayants 
droit au sens du droit civil 
qui n’ont pas droit à une 
rente en vertu desdits articles 
ont droit à réparation inté-
grale des préjudices subis. » 

3° Au deuxième ali-
néa, les mots : « du préjudice 
moral » sont remplacés par 
les mots : « intégrale des pré-
judices subis ». 

4° Le dernier alinéa 
est supprimé. 



—  222  — 

Dispositions en vigueur  
___ 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions  
de la commission 

___ 

Article additionnel après 

l’article 53 

Après l’article 
L. 452-5 du code de la sécuri-
té sociale, il est inséré un ar-
ticle L. 452-6  ainsi rédigé : 

« Art. L. 452-6. – Les 
dispositions des articles 
L. 452-1 à L. 452-5 sont ap-
plicables, dans des conditions 
définies par voie réglemen-
taire, aux salariés mention-
nés au 8° de l’article 
L. 412-8 du présent code. » 

Article 54 Article 54 Article 54 

 I. – Le montant de la 
contribution de la branche 
accidents du travail et mala-
dies professionnelles du ré-
gime général de la sécurité 
sociale au financement du 
Fonds d’indemnisation des 
victimes de l’amiante est fixé 
à 315 millions d’euros au titre 
de l’année 2012. 

Sans modification Sans modification 

    
 II. – Le montant de la 

contribution de la branche 
accidents du travail et mala-
dies professionnelles du ré-
gime général de la sécurité 
sociale au financement du 
fonds de cessation anticipée 
d’activité des travailleurs de 
l’amiante est fixé à 890 mil-
lions d’euros pour 
l’année 2012. 

    

Article 55 Article 55 Article 55 

 Le montant de la 
contribution mentionnée à 
l’article L. 241-3 du code de 
la sécurité sociale couvrant 
les dépenses supplémentaires 
engendrées par les départs en 
retraite à l’âge fixé en appli-
cation de l’article L. 351-1-4 
est fixé à 110 millions 
d’euros pour l’année 2012. 

Sans modification Supprimé
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Article 55 bis (nouveau) Article 55 bis 

  Le code de la sécurité 
sociale est ainsi modifié : 

Sans modification 

Art. L. 413-5. – Le 
conjoint survivant de la vic-
time d’un accident du travail 
survenu ou d’une maladie pro-
fessionnelle constatée avant le 
1er janvier 1947, dont le décès, 
directement imputable aux 
conséquences de l’accident ou 
de la maladie, s’est produit 
postérieurement à l’expiration 
du délai prévu à l’article 19 de 
la loi du 9 avril 1898, reçoit 
une allocation lorsqu’il ap-
porte la preuve que le décès de 
la victime est directement im-
putable aux conséquences de 
l’accident ou de la maladie.  

L’allocation est attri-
buée dans les conditions fixées 
par les premier, deuxième et 
troisième alinéas de l’article 
L. 434-8 sur la base du salaire 
minimum prévu à l’article 
L. 434-16.  

 1° Au second alinéa 
de l’article L. 413-5, les 
mots : « premier, deuxième et 
troisième » sont remplacés 
par les mots : « quatre pre-
miers » ; 

Art. L. 434-3. – En de-
hors des cas prévus aux arti-
cles L. 434-9 et L. 434-20, la 
pension allouée à la victime de 
l’accident peut être remplacée 
en partie par un capital mais 
seulement dans des conditions 
fixées par décret en Conseil 
d’Etat et suivant un tarif fixé 
par arrêté ministériel.  

   

Le capital peut être 
converti en rente viagère. Les 
conditions de cette conversion 
sont fixées par décret en 
Conseil d’Etat.  

   

La rente viagère résul-
tant de la conversion prévue 
au deuxième alinéa du présent 
article, ainsi que la rente de 
réversion versée au conjoint, 
sont revalorisées dans les 

2° Au dernier alinéa 
de l’article L. 434-3, après le 
mot : « conjoint, », sont insé-
rés les mots : « au partenaire 
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conditions prévues à l’article 
L. 434-17.  

d’un pacte civil de solidarité 
ou au concubin » ; 

  3° L’article L. 434-8 
est ainsi modifié : 

a) Après le deuxième 
alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

Art. L. 434-8. – Sous 
réserve des dispositions des 
alinéas suivants, le conjoint ou 
le concubin ou la personne 
liée par un pacte civil de soli-
darité a droit à une rente via-
gère égale à une fraction du 
salaire annuel de la victime, à 
condition que le mariage ait 
été contracté, le pacte civil de 
solidarité conclu ou la situa-
tion de concubinage établie 
antérieurement à l’accident ou, 
à défaut, qu’ils l’aient été de-
puis une durée déterminée à la 
date du décès. Toutefois, ces 
conditions ne sont pas exigées 
si les époux, les concubins ou 
les partenaires du pacte civil 
de solidarité ont eu un ou plu-
sieurs enfants. 

   

Lorsqu’il y a eu sépara-
tion de corps ou divorce, le 
conjoint ou l’ex-conjoint sur-
vivant n’a droit à la rente via-
gère que s’il a obtenu une pen-
sion alimentaire. La rente 
viagère, ramenée au montant 
de ladite pension, ne peut dé-
passer une fraction du salaire 
annuel de la victime inférieure 
à celle qui est prévue en 
l’absence de divorce ou de sé-
paration de corps.  

   

  « En cas de rupture ou 
de dissolution du pacte civil 
de solidarité, l’ex-partenaire 
de la victime décédée n’a 
droit à la rente que s’il béné-
ficiait d’une aide financière 
de cette dernière à la date du 
décès. Cette rente est calculée 
selon les modalités prévues à 
la seconde phrase du 
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deuxième alinéa et sa durée 
de versement est limitée à 
celle du versement de l’aide 
financière. » ; 

S’il existe un nouveau 
conjoint de la victime, la rente 
viagère à laquelle il a droit ne 
peut être inférieure à un mi-
nimum. 

b) Au troisième alinéa, 
après le mot : « conjoint », 
sont insérés les mots : « , par-
tenaire d’un pacte civil de so-
lidarité ou concubin » ; 

Le conjoint condamné 
pour abandon de famille est 
déchu de tous ses droits au re-
gard du présent livre. Il en est 
de même pour celui qui a été 
déchu totalement de l’exercice 
de l’autorité parentale, sauf, 
dans ce dernier cas, à être ré-
intégré dans ses droits s’il 
vient à être restitué dans 
l’autorité parentale. Les droits 
du conjoint déchu sont transfé-
rés sur la tête des enfants et 
descendants mentionnés à 
l’article L. 434-10. 

c) À la première 
phrase de l’avant-dernier ali-
néa, après le mot : 
« conjoint », sont insérés les 
mots : « , le partenaire d’un 
pacte civil de solidarité ou le 
concubin, » ; 

d) À la dernière phrase 
du même avant-dernier ali-
néa, après le mot : 
« conjoint », sont insérés les 
mots : « du partenaire d’un 
pacte civil de solidarité ou du 
concubin » ; 

e) Le même avant-
dernier alinéa est complété 
par une phrase ainsi rédigée : 

  « Il en est de même 
pour le partenaire d’un pacte 
civil de solidarité condamné 
pour non paiement de l’aide 
financière en cas de dissolu-
tion du pacte, lorsque cette 
aide a été prévue par les par-
tenaires. » ; 

Sous réserve des dispo-
sitions de l’article suivant, le 
conjoint survivant a droit à un 
complément de rente égal à 
une fraction du salaire annuel 
de la victime lorsqu’il atteint 
un âge déterminé ou, avant cet 
âge, aussi longtemps qu’il est 
atteint d’une incapacité de tra-
vail générale. Le pourcentage 
minimal et la durée minimale 
de cette incapacité sont fixés 
par décret en Conseil d’Etat. 

f) À la première 
phrase du dernier alinéa, 
après le mot : « conjoint », 
sont insérés les mots : « , le 
partenaire d’un pacte civil de 
solidarité ou le concubin » ; 
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  4° L’article L. 434-9 
est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa 
est ainsi rédigé : 

Art. L. 434-9. – En cas 
de nouveau mariage, le 
conjoint survivant cesse 
d’avoir droit à la rente. Il lui 
est alloué, dans ce cas, une 
somme égale aux arrérages de 
la rente calculés selon le taux 
en vigueur à la date du ma-
riage et afférents à une période 
déterminée. 

 « En cas de nouveau 
mariage, pacte civil de solida-
rité ou concubinage, le 
conjoint, partenaire d’un 
pacte civil de solidarité ou 
concubin de la victime décé-
dée cesse d’avoir droit à la 
rente. Il lui est alloué, dans ce 
cas, une somme égale aux ar-
rérages de la rente calculée 
selon le taux en vigueur et af-
férents à une période déter-
minée, à la date du mariage, 
de la déclaration au greffe du 
tribunal d’instance du pacte 
civil de solidarité ou  
d’établissement du concubi-
nage. » ; 

Toutefois, si le conjoint 
survivant a des enfants, il 
conserve le droit à la rente, 
dont le rachat sera différé, aus-
si longtemps que l’un d’eux 
bénéficie lui-même d’une 
rente d’orphelin en application 
de l’article L. 434-10. 

b) Au deuxième ali-
néa, les mots : « survivant a 
des enfants » sont remplacés 
par les mots : « , le partenaire 
d’un pacte civil de solidarité 
ou le concubin de la victime 
décédée a des enfants pour 
lesquels un lien de filiation 
est établi à l’égard de la vic-
time décédée » ; 

En cas de séparation de 
corps, de divorce ou de nou-
veau veuvage, le conjoint sur-
vivant recouvre son droit à la 
rente, sous les réserves suivan-
tes : 
……………………………… 

c) Au troisième alinéa, 
les mots : « le conjoint » sont 
remplacés par les mots : « de 
rupture ou de dissolution du 
pacte civil de solidarité ou de 
cessation du concubinage, le 
conjoint survivant, le parte-
naire ou le concubin » ; 

2°) Si le conjoint sur-
vivant reçoit, en raison de son 
nouveau veuvage, une rente, 
pension ou allocation, en ap-
plication d’une des disposi-
tions du présent code, de l’un 
des régimes prévus à l’article 
L. 711-1 ou à l’article 

d) Au 2°, les mots : 
« Si le conjoint survivant re-
çoit, en raison de son nou-
veau veuvage, » sont rempla-
cés par les mots : « S’il 
reçoit, en raison d’un nou-
veau décès, » et, après le 
mot : « alimentaire », sont in-
sérés les mots : « ou une aide 
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L. 413-12 ou de l’une des dis-
positions du code rural et de la 
pêche maritime ou s’il reçoit, 
en raison d’une séparation de 
corps ou d’un divorce, une 
pension alimentaire, le mon-
tant de l’avantage dont il bé-
néficie s’impute sur celui de la 
rente de conjoint survivant. 

financière en cas de dissolu-
tion du pacte civil de solidari-
té, » ; 

  5° L’article L. 434-13 
est ainsi modifié : 

Art. L. 434-13. –
 Chacun des ascendants reçoit 
une rente viagère égale à une 
fraction du salaire annuel de la 
victime, s’il rapporte la 
preuve : 

   

1°) dans le cas où la 
victime n’avait ni conjoint, ni 
enfant dans les termes des dis-
positions qui précèdent, qu’il 
aurait pu obtenir de la victime 
une pension alimentaire ;  

a) Au 1°, après le 
mot : « conjoint, », sont insé-
rés les mots : « ni partenaire 
d’un pacte civil de solidarité 
ni concubin, » ; 

2°) dans le cas où la 
victime avait conjoint ou en-
fant, qu’il était à la charge de 
la victime. 
……………………………… 

b) Au 2°, après le 
mot : « conjoint », sont insé-
rés les mots : « , partenaire 
d’un pacte civil de solidarité, 
concubin » ; 

Art. L. 452-2. – Dans le 
cas mentionné à l’article pré-
cédent, la victime ou ses 
ayants droit reçoivent une ma-
joration des indemnités qui 
leur sont dues en vertu du pré-
sent livre. 
……………………………… 

En cas d’accident suivi 
de mort, le montant de la ma-
joration est fixé sans que le to-
tal des rentes et des majora-
tions servies à l’ensemble des 
ayants droit puisse dépasser le 
montant du salaire annuel ; 
lorsque la rente d’un ayant 
droit cesse d’être due, le mon-
tant de la majoration corres-
pondant à la ou aux dernières 
rentes servies est ajusté de fa-
çon à maintenir le montant 
global des rentes majorées tel 
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qu’il avait été fixé initiale-
ment ; dans le cas où le 
conjoint survivant recouvre 
son droit à la rente en applica-
tion du troisième alinéa de 
l’article L. 434-9, la majora-
tion dont il bénéficiait est ré-
tablie à son profit. 
……………………………… 

6° Au quatrième ali-
néa de l’article L. 452-2, 
après le mot : « conjoint », 
sont insérés les mots : « , le 
partenaire d’un pacte civil de 
solidarité ou le concubin ». 

Loi n° 98-1194 du 23 
décembre 1998 de 

financement de la sécurité 
sociale pour 1999 

Article 55 ter (nouveau) Article 55 ter

 I. – L’article 41 de la 
loi de financement de la sécu-
rité sociale pour 1999 
(n° 98-1194 du 23 décembre 
1998) est ainsi modifié : 

Sans modification 

 1° Après le I, il est in-
séré un I bis ainsi rédigé : 

Art. 41. – I. – Une allo-
cation de cessation anticipée 
d’activité est versée aux sala-
riés et anciens salariés des éta-
blissements de fabrication de 
matériaux contenant de 
l’amiante, sous réserve qu’ils 
cessent toute activité profes-
sionnelle, lorsqu’ils remplis-
sent les conditions suivantes : 
……………………………… 

  « I bis. – Pour la dé-
termination de l’âge d’accès à 
l’allocation, s’ajoute, à la du-
rée du travail mentionnée aux 
troisième et septième alinéas 
du I, celle effectuée dans les 
établissements ou les navires 
ouvrant droit à l’accès aux 
dispositifs de cessation anti-
cipée d’activité des travail-
leurs de l’amiante relevant 
d’un régime spécial mention-
né à l’article L. 711-1 du 
code de la sécurité sociale, 
dans les conditions prévues 
par ces dispositifs. » ; 

VII. –  
……………………………… 

2. Un décret fixe : 
2° Au deuxième alinéa 
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– les conditions 
d’octroi de l’allocation de ces-
sation anticipée d’activité des 
travailleurs de l’amiante ; 
……………………………… 

du 2 du VII, après le mot : 
« octroi », sont insérés les 
mots : « , les modalités de 
calcul et les modalités de 
coordination ». 

    
  II. – Le présent article 

est applicable à compter du 
1er juillet 2012. 

    

Article 56 Article 56 Article 56 

 Pour l’année 2012, les 
objectifs de dépenses de la 
branche accidents du travail 
et maladies professionnelles 
sont fixés : 

Sans modification Sans modification 

 1° Pour l’ensemble 
des régimes obligatoires de 
base de sécurité sociale, à 
13,3 milliards d’euros ; 

    
 2° Pour le régime gé-

néral de la sécurité sociale, à 
11,9 milliards d’euros. 

    
 Section 4 Section 4 Section 4 

Dispositions relatives aux 
dépenses de la branche 

famille 

Dispositions relatives aux 
dépenses de la branche 

famille 

Dispositions relatives aux 
dépenses de la branche 

famille 

Article 57 Article 57 Article 57 

 I. – Le III de l’article 
L. 531-5 du code de la sécuri-
té sociale est ainsi rédigé : 

Sans modification Sans modification 

Art. L. 531-5. – I. –Le 
complément de libre choix du 
mode de garde est attribué au 
ménage ou à la personne qui 
emploie une assistante mater-
nelle agréée mentionnée à 
l’article L. 421-1 du code de 
l’action sociale et des familles 
ou une personne mentionnée à 
l’article L. 772-1 du code du 
travail pour assurer la garde 
d’un enfant.  
……………………………….
.
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III. – La rémunération 
de la personne qui assure la 
garde du ou des enfants est 
prise en charge, pour une part 
fixée par décret du salaire net 
servi et des indemnités men-
tionnées à l’article L. 773-3 du 
code du travail. Cette prise en 
charge ne peut excéder un pla-
fond fixé en fonction des res-
sources de la personne ou du 
ménage et des horaires spéci-
fiques de travail des parents. 
Elle est calculée par enfant en 
cas d’emploi d’une assistante 
maternelle agréée et par mé-
nage en cas d’emploi d’une 
personne mentionnée à 
l’article L. 772-1 du même 
code.  

« III. – L’aide versée 
au titre de la prise en charge 
partielle de la rémunération 
de la personne qui assure la 
garde de l’enfant ou des en-
fants est égale à une part, 
fixée par décret, du salaire 
net servi et des indemnités 
mentionnées à l’article 
L. 423-4 du code de l’action 
sociale et des familles. Elle 
est calculée par enfant en cas 
d’emploi d’une assistante ma-
ternelle agréée et par ménage 
en cas d’emploi d’une per-
sonne mentionnée à l’article 
L. 7221-1 du code du travail. 

………………………………    

 « Toutefois, le mon-
tant versé ne peut excéder un 
plafond variant en fonction 
des ressources du ménage, du 
nombre d’enfants à charge et 
suivant que cette charge est 
assumée par une personne 
seule ou un couple, selon un 
barème défini par décret. Ce 
plafond est majoré, dans des 
conditions prévues par dé-
cret : 

 - lorsque la personne 
seule ou les deux membres du 
couple ont des horaires de 
travail spécifiques  ; 

    
 - lorsque la personne 

seule ou l’un des membres du 
couple bénéficie de la presta-
tion instituée aux articles 
L. 821-1 et L. 821-2 du pré-
sent code. » 

    
 II. – La seconde 

phrase du premier alinéa de 
l’article L. 531-6 du même 
code est remplacée par trois 
alinéas ainsi rédigés : 

Art. L. 531-6. –  Lors-
que le ménage ou la personne 
recourt à une association ou à 
une entreprise habilitée à cet 
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effet, dans des conditions dé-
finies par décret, pour assurer 
la garde d’un enfant et que 
sont remplies les conditions 
d’ouverture du droit au com-
plément de libre choix du 
mode de garde de la prestation 
d’accueil du jeune enfant, ce 
complément est versé au mé-
nage ou à la personne sous la 
forme d’une aide prenant en 
charge partiellement le coût de 
la garde. Le montant versé va-
rie en fonction des revenus du 
ménage ou de la personne et 
des horaires spécifiques de 
travail des parents.  
……………………………… 

«  Le montant versé ne 
peut excéder un plafond va-
riant en fonction des ressour-
ces du ménage, du nombre 
d’enfants à charge et suivant 
que cette charge est assumée 
par une personne seule ou un 
couple, selon un barème défi-
ni par décret. Ce plafond est 
majoré, dans des conditions 
prévues par décret : 

 - lorsque la personne 
seule ou les deux membres du 
couple ont des horaires de 
travail spécifiques ; 

    
 - lorsque la personne 

seule ou l’un des membres du 
couple bénéficie de la presta-
tion instituée aux articles 
L. 821-1 et L. 821-2. » 

    
 III. – L’article 

L. 531-7 du même code est 
ainsi modifié : 

Art. L. 531-7. – Le 
droit au complément est ou-
vert à compter du premier jour 
du mois civil au cours duquel 
la demande est déposée. Il 
cesse au premier jour du mois 
civil suivant celui au cours 
duquel l’une des conditions 
cesse d’être remplie. 

1° La seconde phrase 
devient un second alinéa ; 

2° Le premier alinéa 
est complété par la phrase 
suivante : « Toutefois, le 
droit est ouvert à compter du 
premier jour du mois civil où 
les conditions en sont rem-
plies lorsque un droit est déjà 
ouvert au titre d’un autre en-
fant. » 
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Article 58 Article 58 Article 58 

 Les quatre derniers 
alinéas de l’article L. 581-2 
du code de la sécurité sociale 
sont remplacés par deux ali-
néas ainsi rédigés : 

Alinéa sans modifica-
tion 

Sans modification 

Art. L. 581-2. – Lors-
que l’un au moins des parents 
se soustrait totalement au ver-
sement d’une créance alimen-
taire pour enfants fixée par 
décision de justice devenue 
exécutoire, l’allocation de sou-
tien familial est versée à titre 
d’avance sur créance alimen-
taire.

   

    
L’organisme débiteur 

des prestations familiales est 
subrogé dans les droits du 
créancier, dans la limite du 
montant de l’allocation de 
soutien familial ou de la 
créance d’aliments si celle-ci 
lui est inférieure.  

Lorsque l’un au moins 
des parents se soustrait partiel-
lement au versement d’une 
créance alimentaire pour en-
fants fixée par décision de jus-
tice devenue exécutoire, il est 
versé à titre d’avance une al-
location différentielle.  

Cette allocation diffé-
rentielle complète le verse-
ment partiel effectué par le 
débiteur, à hauteur de la 
créance alimentaire susvisée, 
sans toutefois pouvoir excéder 
le montant de l’allocation de 
soutien familial.  

L’organisme débiteur 
de prestations familiales est 
subrogé dans les droits du 
créancier.  

« Lorsque l’un au 
moins des parents se soustrait 
partiellement au versement 
d’une créance alimentaire 
pour enfants fixée par déci-
sion de justice devenue exé-
cutoire, il est versé à titre 
d’avance une allocation diffé-
rentielle. Cette allocation dif-
férentielle complète le ver-
sement partiel effectué par le 
débiteur, jusqu’au montant de 
l’allocation de soutien fami-
lial.

« L’organisme débi-
teur des prestations familiales 
est subrogé dans les droits du 
créancier, dans la limite du 
montant de l’allocation de 
soutien familial ou de la 
créance d’aliments si celle-ci 
lui est inférieure. Dans ce 
dernier cas, le surplus de 
l’allocation demeure acquis à 
l’allocataire. » 

Alinéa sans modifica-
tion 

« L’organisme … 

… acquis au 
créancier. » 

Article 58 bis (nouveau) Article 58 bis 

  L’article L. 551-1 du Supprimé
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code de la sécurité sociale est 
ainsi rédigé : 

Art. L. 551-1. – Le 
montant des prestations fami-
liales est déterminé d’après 
des bases mensuelles de calcul 
revalorisées par décret, une ou 
plusieurs fois par an, confor-
mément à l’évolution des prix 
à la consommation hors tabac 
prévue dans le rapport écono-
mique, social et financier an-
nexé à la loi de finances pour 
l’année civile à venir.  

 «Art. L. 551-1. – Le 
montant des prestations fami-
liales est déterminé d’après 
des bases mensuelles revalo-
risées, au 1er avril de chaque 
année, conformément à 
l’évolution prévisionnelle en 
moyenne annuelle des prix à 
la consommation hors tabac 
prévue, pour l’année considé-
rée, par la commission visée 
à l’article L. 161-23-1. 

Si l’évolution constatée 
des prix à la consommation 
hors tabac est différente de 
celle qui avait été initialement 
prévue, il est procédé à un 
ajustement destiné à assurer, 
pour l’année civile suivante, 
une évolution des bases men-
suelles conforme à l’évolution 
des prix à la consommation 
hors tabac. 

 « Si l’évolution en 
moyenne annuelle des prix à 
la consommation hors tabac 
de l’année considérée établie 
à titre définitif par l’Institut 
national de la statistique et 
des études économiques est 
différente de celle qui avait 
été initialement prévue, il est 
procédé à un ajustement du 
coefficient fixé au 1er avril de 
l’année suivante, égal à la 
différence entre cette évolu-
tion et celle initialement pré-
vue. » 

Article 58 ter (nouveau) Article 58 ter

LIVRE VII 
Régimes divers - 

Dispositions diverses 
TITRE V 

Départements d’outre-mer 
CHAPITRE V

Prestations familiales et 
prestations assimilées 

Section 8 
Allocation de logement 

familiale 

La section 8 du chapi-
tre V du titre V du livre VII 
du code de la sécurité sociale 
est ainsi modifiée : 

1° L’intitulé est com-
plété par les mots : « – Pri-
mes de déménagement – 
Prêts à l’amélioration de 
l’habitat – Prêts à 
l’amélioration du lieu 
d’accueil » ; 

Sans modification 

  2° Il est ajouté un arti-
cle L. 755-21-1 ainsi rédigé : 

   « Art. L. 755-21-1. – 
Les prêts à l’amélioration de 
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l’habitat ainsi que les prêts à 
l’amélioration du lieu 
d’accueil sont applicables aux 
départements mentionnés à 
l’article L. 751-1 dans les 
conditions définies aux 1° et 
2° de l’article L. 542-9. » 

 Article additionnel après 

l’article 58 ter 

Art. L. 543-1. – 
Une allocation de rentrée sco-
laire est attribuée au ménage 
ou à la personne dont les res-
sources ne dépassent pas un 
plafond variable en fonction 
du nombre des enfants à 
charge, pour chaque enfant 
inscrit en exécution de l'obli-
gation scolaire dans un éta-
blissement ou organisme d'en-
seignement public ou privé. 
………………………………. 

Le montant de l'allocation de 
rentrée scolaire varie selon 
l'âge de l'enfant. 

Le dernier alinéa 
de l’article L. 543–1 du code 
de la sécurité sociale est 
complété par les mots sui-
vants : 

« et, pour l’enfant 
inscrit au lycée, selon la voie 
de formation suivie.»

Article 59 Article 59 Article 59 

 Pour l’année 2012, les 
objectifs de dépenses de la 
branche famille sont fixés : 

Sans modification Sans modification 

 1° Pour l’ensemble 
des régimes obligatoires de 
base de sécurité sociale, à 
57,1 milliards d’euros ; 

    
 2° Pour le régime gé-

néral de la sécurité sociale à 
56,6 milliards d’euros. 

    
 Section 5 Section 5 Section 5 

Dispositions relatives aux 
organismes concourant au 

financement
des régimes obligatoires 

Dispositions relatives aux 
organismes concourant au 

financement
des régimes obligatoires 

Dispositions relatives aux 
organismes concourant au 

financement
des régimes obligatoires 

Article 60 Article 60 Article 60 

 Pour l’année 2012, les 
dépenses de prise en charge 

Sans modification Sans modification 
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mentionnées au 2° de 
l’article L. 135-2 du code de 
la sécurité sociale sont fixées 
à 3,4 milliards d’euros pour 
le régime général, 
400 millions d’euros pour le 
régime des salariés agricoles 
et 100 millions d’euros pour 
les régimes d’assurance vieil-
lesse des professions artisana-
les, industrielles et commer-
ciales.

    

Article 61 Article 61 Article 61 

 Pour l’année 2012, les 
prévisions des charges des 
organismes concourant au fi-
nancement des régimes obli-
gatoires de sécurité sociale 
sont fixées à : 

Sans modification Sans modification 

Cf. tableau en an-
nexe 1 

Section 6 Section 6 Section 6 
Dispositions relatives à la 

gestion du risque, à 
l’organisation ou à la 

gestion interne des régimes 
obligatoires de base ou des 
organismes concourant à 

leur financement

Dispositions relatives à la 
gestion du risque, à 

l’organisation ou à la 
gestion interne des régimes 
obligatoires de base ou des 
organismes concourant à 

leur financement

Dispositions relatives à la 
gestion du risque, à 

l’organisation ou à la 
gestion interne des régimes 
obligatoires de base ou des 
organismes concourant à 

leur financement 

Article 62 Article 62 Article 62 

 Après l’article 
L. 114-12-1 du code de la sé-
curité sociale, il est inséré un 
article L. 114-12-2 ainsi rédi-
gé :  

Sans modification Sans modification 

 « Art. L. 114-12-2. – 
Chacun des organismes char-
gés de la gestion des régimes 
obligatoires de sécurité so-
ciale peut être désigné pour 
réaliser et gérer un système 
d’information commun à tout 
ou partie d’entre eux, ainsi 
qu’à d’autres organismes 
mentionnés à 
l’article L. 114-12-1, en vue 
de l’accomplissement de 
leurs missions. 
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 Cette désignation peut 

être prévue par une conven-
tion conclue entre les orga-
nismes concernés et publiée 
au Bulletin officiel du minis-
tère chargé de la sécurité so-
ciale ou, à défaut, par dé-
cret ». 

Article 62 bis (nouveau) Article 62 bis 

  I. – Le code de la sé-
curité sociale est ainsi modi-
fié : 

Supprimé

  1° Après l’article 
L. 114-22, il est inséré un 
chapitre IV quater ainsi rédi-
gé : 

« CHAPITRE IV QUATER

« Prospective et performance 

du service public de la 

sécurité sociale 

  « Art. L. 114-23. – I. – 
Dans le respect des lois de fi-
nancement de la sécurité so-
ciale, l'autorité compétente de 
l’État conclut avec les orga-
nismes nationaux de sécurité 
sociale une convention-cadre 
de performance du service 
public de la sécurité sociale. 

  « Cette convention est 
signée, pour le compte de 
chaque organisme national du 
régime général, de la Caisse 
nationale du régime social 
des indépendants et de la 
Caisse centrale de la mutuali-
té sociale agricole, par le pré-
sident du conseil ou du 
conseil d’administration et 
par le directeur général ou le 
directeur et, pour les régimes 
spéciaux visés à l’article 
L. 711-1 du présent code, 
dans des conditions fixées par 
décret.

  « Cette convention dé-
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termine les objectifs transver-
saux aux différents organis-
mes de sécurité sociale en 
vue de fixer des actions 
communes en matière : 

  « 1° De mise en œuvre 
des mesures de simplification 
et d’amélioration de la qualité 
du service aux assurés, allo-
cataires et cotisants ; 

  « 2° De mutualisation 
entre organismes, notamment 
dans le domaine de la gestion 
immobilière, des achats, des 
ressources humaines, de la 
communication et des systè-
mes d’information, en cohé-
rence avec le plan stratégique 
des systèmes d’information 
du service public de la sécuri-
té sociale arrêté par le minis-
tre chargé de la sécurité so-
ciale ; 

  « 3° De présence terri-
toriale des différents régimes 
et différentes branches men-
tionnés aux articles L. 200-2 
et L. 611-1 du présent code et 
L. 721-1 du code rural et de 
la pêche maritime sur le terri-
toire national ; 

  « 4° D’évaluation de 
la performance des différents 
régimes. 

  « Cette convention 
prévoit, le cas échéant, les 
outils de mesure quantitatifs 
et qualitatifs associés à la dé-
finition des objectifs.  

  « Elle détermine éga-
lement : 

  « a) Les conditions de 
conclusion des avenants à la 
présente convention ; 

  « b) Le processus 
d'évaluation contradictoire 
des résultats obtenus au re-
gard des objectifs fixés. 
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  « II. – La convention-
cadre de performance du ser-
vice public de la sécurité so-
ciale est conclue pour une pé-
riode minimale de quatre ans. 
La convention et, le cas 
échéant, les avenants qui la 
modifient sont transmis aux 
commissions parlementaires 
mentionnées à l’article 
L.O. 111-9. 

  « III. – Les conven-
tions mentionnées aux arti-
cles L. 227-1 et L. 611-7 du 
code de la sécurité sociale, à 
l’article L. 723-12 du code 
rural et de la pêche maritime 
et dans les dispositions rè-
glementaires ayant le même 
objet sont négociées dans le 
respect de la convention men-
tionnée au I du présent arti-
cle.

  « Art. L. 114-24. – Le 
fonds de prospective et de 
performance de la sécurité 
sociale finance des études et 
des actions concourant à la 
modernisation et à 
l’amélioration de la perfor-
mance du service public de la 
sécurité sociale, notamment 
la réalisation d’audits ou de 
projets, et contribue aux dé-
penses de fonctionnement ré-
sultant des missions de 
contrôle et d’évaluation des 
organismes de sécurité so-
ciale.

  « Les dépenses du 
fonds sont imputées sur les 
budgets de gestion des cais-
ses nationales du régime gé-
néral, de l’Agence centrale 
des organismes de sécurité 
sociale, de la Caisse nationale 
du régime social des indé-
pendants, de la Caisse cen-
trale de la mutualité sociale 
agricole ainsi que des régi-
mes spéciaux dans des condi-
tions fixées chaque année par 
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arrêté des ministres chargés 
de la sécurité sociale et du 
budget. 

  « Les modalités de 
gestion du fonds sont déter-
minées par décret. » ; 

  2° L’article L. 224-5 
est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

  « Elle assure la ges-
tion administrative et comp-
table du fonds mentionné à 
l’article L. 114-24. » ; 

Art 200-3. – Le conseil 
……………………………… 

Le conseil ou les 
conseils d'administration des 
caisses nationales, de l'Agence 
centrale des organismes de sé-
curité sociale et la commission 
visée à l'article L. 221-4 peu-
vent faire toutes propositions 
de modification législative ou 
réglementaire dans leur do-
maine de compétence. Les 
propositions de nature législa-
tive sont transmises au Parle-
ment et au conseil de surveil-
lance. Le Gouvernement fait 
connaître dans un délai d'un 
mois les suites qu'il réserve 
aux propositions de nature ré-
glementaire.  

3° À la fin de la 
deuxième phrase du qua-
trième alinéa de l’article 
L. 200-3, les mots : « et au 
conseil de surveillance » sont 
supprimés ;  

Art 227-1. – I. - Dans  
……………………………… 

III. – Les conventions 
d'objectifs et de gestion sont 
conclues pour une période mi-
nimale de quatre ans. Elles 
sont communiquées aux 
conseils de surveillance men-
tionnés à l'article L. 228-1. 
Les conventions et, le cas 
échéant, les avenants qui les 
modifient sont transmis aux 
commissions parlementaires 
mentionnées à l'article 
LO. 111-9.  

4° La dernière phrase 
du III de l’article L. 227-1 est 
supprimée ; 

LIVRE II   
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Organisation du régime gé-
néral, action de prévention, 

action sanitaire et sociale des 
caisses

TITRE II 
Organismes
nationaux 

CHAPITRE VIII
Conseils de surveillance 

5° Le chapitre VIII du 
titre II du livre II est abrogé. 

  II. – La première 
convention mentionnée au 1° 
du I du présent article est si-
gnée avant le 1er janvier 2013. 

Article 62 ter (nouveau) Article 62 ter 

LIVRE IER

Généralités - Dispositions 
communes à tout ou partie 

des régimes de base  
TITRE II 

Administration, fonctionne-
ment et personnel des orga-

nismes
CHAPITRE III

Personnel

La section 1 du chapi-
tre III du titre II du livre Ier du
code de la sécurité sociale est 
complétée par un article 
L. 123-2-4 ainsi rédigé : 

Sans modification 

  « Art. L. 123-2-4. – La 
rémunération et les accessoi-
res de rémunération des di-
recteurs des organismes na-
tionaux qui assurent la 
gestion d’un régime obliga-
toire de base de sécurité so-
ciale, à l’exception de ceux 
qui sont institués sous la 
forme d’un établissement pu-
blic, sont soumis, au moment 
de leur recrutement, à 
l’approbation du ministre 
chargé de la sécurité sociale. 
Les modifications apportées à 
ces rémunérations et acces-
soires de rémunération sont 
soumises à la même approba-
tion. 

  « Le présent article est 
applicable aux sections pro-
fessionnelles définies à 
l’article L. 641-5. 

  « Un arrêté fixe la 
liste des organismes natio-
naux et des sections profes-
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sionnelles concernés par le 
présent article. » 

    
Code de la sécurité sociale 

Article 62 quater (nouveau) Article 62 quater 

Art. 224-5. – L’Union 
des caisses nationales de sécu-
rité sociale, union nationale au 
sens de l’article L. 216-3, as-
sure les tâches mutualisées de 
la gestion des ressources hu-
maines du régime général de 
sécurité sociale. Elle négocie 
et conclut les conventions col-
lectives nationales prévues 
aux articles L. 123-1 et 
L. 123-2. 
……………………………… 

Elle peut assurer la 
fonction de centrale d’achat au 
sens du code des marchés pu-
blics, pour le compte des cais-
ses nationales du régime géné-
ral, de l’Agence centrale des 
organismes de sécurité sociale 
ou des organismes locaux. 
……………………………… 

Après le mot : « so-
ciale », la fin de l’avant-
dernier alinéa de l’article 
L. 224-5 du code de la sécuri-
té sociale est ainsi rédigée : 
« , des organismes locaux du 
régime général et de tout or-
ganisme de tout autre régime 
de sécurité sociale. » 

Sans modification 

    
 Section 7 Section 7 Section 7 

Dispositions relatives au 
contrôle et à la lutte contre 

la fraude 

Dispositions relatives au 
contrôle et à la lutte contre 

la fraude 

Dispositions relatives au 
contrôle et à la lutte contre 

la fraude 

Code général des impôts   Article additionnel avant 

l’article 63 

Art. 1635 bis Q. – I. –
 Par dérogation aux articles 
1089 A et 1089 B, une contri-
bution pour l'aide juridique de 
35 € est perçue par instance 
introduite en matière civile, 
commerciale, prud'homale, 
sociale ou rurale devant une 
juridiction judiciaire ou par 
instance introduite devant une 
juridiction administrative. 
…………………………….... 

Au premier alinéa de 
l’article 1635 bis Q du code 
général des impôts, le mot : 
« , sociale » est supprimé. 
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Code de la sécurité sociale Article 63 Article 63 Article 63 

 I. – L’article 
L. 114-17 du code de la sécu-
rité sociale est ainsi modifié : 

I. – Alinéa sans modi-
fication 

Sans modification 

Art. L. 114-17. – Peu-
vent faire l’objet d’une pénali-
té prononcée par le directeur 
de l’organisme chargé de la 
gestion des prestations fami-
liales ou des prestations 
d’assurance vieillesse, au titre 
de toute prestation servie par 
l’organisme concerné :  

1° Au début de 
l’article, il est inséré un 
« I. » ; 

1° Au début du pre-
mier alinéa, est ajoutée la 
mention : « I. – » ; 

1° L’inexactitude ou le 
caractère incomplet des décla-
rations faites pour le service 
des prestations ;  

2° L’absence de décla-
ration d’un changement dans 
la situation justifiant le service 
des prestations ;  

3° L’exercice d’un tra-
vail dissimulé, constaté dans 
les conditions prévues à 
l’article L. 114-15, par le bé-
néficiaire de prestations ver-
sées sous conditions de res-
sources ou de cessation 
d’activité ;  

4° Les agissements vi-
sant à obtenir ou à tenter de 
faire obtenir le versement indu 
de prestations servies par un 
organisme mentionné au pre-
mier alinéa, même sans en être 
le bénéficiaire.  

   

    
 2° Le sixième alinéa 

est ainsi modifié : 
2° Non modifié 

Le montant de la péna-
lité est fixé en fonction de la 
gravité des faits, dans la limite 
de deux fois le plafond men-
suel de la sécurité sociale. 
Cette limite est doublée en cas 
de récidive. Le directeur de 
l’organisme concerné notifie 
le montant envisagé de la pé-
nalité et les faits reprochés à la 

a) La deuxième phrase 
est complétée par les mots : 
« dans un délai fixé par voie 
réglementaire » ; 
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personne en cause, afin qu’elle 
puisse présenter ses observa-
tions écrites ou orales dans un 
délai d’un mois. À l’issue de 
ce délai, le directeur de 
l’organisme prononce, le cas 
échéant, la pénalité et la noti-
fie à l’intéressé en lui indi-
quant le délai dans lequel il 
doit s’en acquitter.  

b) La dernière phrase 
est complétée par les mots: 
« ou les modalités selon les-
quelles elle sera récupérée sur 
les prestations à venir » ; 

    
La personne concernée 

peut former, dans un délai fixé 
par voie réglementaire, un re-
cours gracieux contre cette dé-
cision auprès du directeur. Ce 
dernier statue après avis d’une 
commission composée et 
constituée au sein du conseil 
d’administration de l’or-
ganisme. Cette commission 
apprécie la responsabilité de la 
personne concernée dans la 
réalisation des faits reprochés. 
Si elle l’estime établie, elle 
propose le prononcé d’une pé-
nalité dont elle évalue le mon-
tant. L’avis de la commission 
est adressé simultanément au 
directeur de l’organisme et à 
l’intéressé.  

   

    
La mesure prononcée 

est motivée et peut être 
contestée devant la juridiction 
administrative. La pénalité ne 
peut pas être prononcée s’il a 
été fait application, pour les 
mêmes faits, des articles 
L. 262-52 ou L. 262-53 du 
code de l’action sociale et des 
familles.  

3° À la fin de la pre-
mière phrase du huitième ali-
néa, les mots : « la juridiction 
administrative » sont rempla-
cés par les mots : « le tribunal 
des affaires de sécurité so-
ciale » ; 

3° Non modifié 

    
En l’absence de paie-

ment dans le délai prévu par la 
notification de la pénalité, le 
directeur de l’organisme en-
voie une mise en demeure à 
l’intéressé de payer dans le dé-
lai d’un mois. La mise en de-
meure ne peut concerner que 
des pénalités notifiées dans les 
deux ans précédant son envoi. 

4° La deuxième 
phrase du neuvième alinéa est 
supprimée ; 

4° Non modifié 
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Le directeur de l’organisme, 
lorsque la mise en demeure est 
restée sans effet, peut délivrer 
une contrainte qui, à défaut 
d’opposition du débiteur de-
vant le tribunal des affaires de 
sécurité sociale, comporte tous 
les effets d’un jugement et 
confère notamment le bénéfice 
de l’hypothèque judiciaire. 
Une majoration de 10 % est 
applicable aux pénalités qui 
n’ont pas été réglées aux dates 
d’exigibilité mentionnées sur 
la mise en demeure.  
    

 5° Après le neuvième 
alinéa, sont insérés deux ali-
néas ainsi rédigés : 

5° Alinéa sans modifi-
cation 

 « La pénalité peut être 
recouvrée par retenues sur les 
prestations à venir. Il est fait 
application, pour les retenues 
sur les prestations familiales, 
des dispositions de l’article 
L. 553-2 et, pour les retenues 
sur les prestations 
d’assurance vieillesse, de cel-
les de l’article L. 355-2. 

« La … 

… prestations versées par les 
organismes débiteurs de pres-
tations familiales, des dispo-
sitions des articles L. 553-2 et 
L. 835-3 du présent code, de 
l'article L. 262-46 du code de 
l'action sociale et des familles 
et de l'article L. 351-11 du 
code de la construction et de 
l'habitation et, pour les rete-
nues sur les prestations ver-
sées par les organismes d'as-
surance vieillesse, des articles 
L. 355-2 et L. 815-10 du pré-
sent code. 

    
 « L’action se prescrit 

selon les modalités prévues 
aux articles 2224 et suivants 
du code civil. L’action en re-
couvrement de la pénalité se 
prescrit par deux ans à comp-
ter de la date d’envoi de la 
notification de la pénalité par 
le directeur de l’organisme 
concerné. » 

« Les faits pouvant 
donner lieu au prononcé 
d’une pénalité se prescrivent 
selon les règles définies à 
l’article 2224 du code civil. 
L’action … 

… concerné. » 

Les modalités 
d’application du présent I sont 
fixées par décret en Conseil 
d’État. 
……………………………… 
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 II. – L’article L. 133-4 
du même code est ainsi modi-
fié : 

II. – Non modifié 

Art. L. 133-4 – En cas 
d’inobservation des règles de 
tarification ou de facturation : 
……………………………… 

   

En cas de rejet total ou 
partiel des observations de 
l’intéressé, le directeur de 
l’organisme d’assurance ma-
ladie adresse, par lettre re-
commandée, une mise en de-
meure à l’intéressé de payer 
dans le délai d’un mois. La 
mise en demeure ne peut 
concerner que des sommes 
portées sur la notification. Elle 
comporte une majoration de 
10 % du montant des sommes 
réclamées non réglées à la 
date de son envoi ; ces majora-
tions peuvent faire l’objet 
d’une remise 

1° La dernière phrase 
du huitième alinéa est sup-
primée ; 

    
Lorsque la mise en de-

meure reste sans effet, le di-
recteur de l’organisme peut 
délivrer une contrainte qui, à 
défaut d’opposition du débi-
teur devant le tribunal des af-
faires de sécurité sociale, 
comporte tous les effets d’un 
jugement et confère notam-
ment le bénéfice de 
l’hypothèque judiciaire. 

2° L’avant-dernier ali-
néa est complété par deux 
phrases ainsi rédigés : 

 « Une majoration de 
10 % est applicable aux 
sommes réclamées qui n’ont 
pas été réglées aux dates 
d’exigibilité mentionnées 
dans la mise en demeure. 
Cette majoration peut faire 
l’objet d’une remise. » 

Un décret en Conseil 
d’État définit les modalités 
d’application des trois alinéas 
qui précèdent. 

   

    
 III. – Le IV de l’article 

L. 162-1-14 du même code 
III. – Alinéa sans mo-

dification 
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est ainsi modifié : 

Art. L. 162-1-14. – I – 
Peuvent faire l’objet d’une pé-
nalité prononcée par le direc-
teur de l’organisme local 
d’assurance maladie ou de la 
caisse mentionnée aux articles 
L. 215-1 ou L. 215-3 :  
……………………………… 

   

IV. – Le directeur de 
l’organisme local d’assurance 
maladie ou de la caisse men-
tionnée aux articles L. 215-1 
ou L. 215-3 notifie les faits 
reprochés à la personne physi-
que ou morale en cause afin 
qu’elle puisse présenter ses 
observations dans un délai fixé 
par voie réglementaire. À 
l’expiration de ce délai, le di-
recteur :

1° Décide de ne pas 
poursuivre la procédure ;  

2° Notifie à l’intéressé 
un avertissement, sauf dans les 
cas prévus aux 3° et 4° du II ;  

3° Ou saisit la commis-
sion mentionnée au V. À ré-
ception de l’avis de la com-
mission, le directeur :  

a) Soit décide de ne pas 
poursuivre la procédure ;  

   

    
 1° Le sixième ali-

néa est ainsi modifié : 
1° Le b du 3° est ainsi 

modifié : 

b) Soit notifie à 
l’intéressé la pénalité qu’il dé-
cide de lui infliger, en indi-
quant le délai dans lequel il 
doit s’en acquitter. La pénalité 
est motivée et peut être 
contestée devant le tribunal 
administratif.  

a) La première phrase 
est complétée par les mots : 
« ou les modalités selon les-
quelles elle sera récupérée sur 
les prestations à venir » ; 

b) Les mots : « tribu-
nal administratif » sont rem-
placés par les mots : « tribu-
nal des affaires de sécurité 
sociale » ; 

a) Non modifié 

b) À la fin de la se-
conde phrase, le mot : « ad-
ministratif » est remplacé par 
les mots : « des affaires de 
sécurité sociale » ; 
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En l’absence de paie-
ment de la pénalité dans le dé-
lai prévu, le directeur envoie 
une mise en demeure à 
l’intéressé de payer dans un 
délai fixé par voie réglemen-
taire. La mise en demeure ne 
peut concerner que des pénali-
tés notifiées dans un délai fixé 
par voie réglementaire. Lors-
que la mise en demeure est 
restée sans effet, le directeur 
peut délivrer une contrainte 
qui, à défaut d’opposition du 
débiteur devant le tribunal des 
affaires de sécurité sociale, 
comporte tous les effets d’un 
jugement et confère notam-
ment le bénéfice de 
l’hypothèque judiciaire. Une 
majoration de 10 % est appli-
cable aux pénalités qui n’ont 
pas été réglées aux dates 
d’exigibilité mentionnées dans 
la mise en demeure.  

2° La deuxième 
phrase de l’avant-dernier ali-
néa est supprimée ; 

2° Non modifié 

    
 3° Après le septième 

alinéa, sont insérés deux ali-
néas ainsi rédigés : 

3° Avant le dernier 
alinéa, sont insérés deux ali-
néas ainsi rédigés : 

 « La pénalité peut être 
recouvrée par retenues sur les 
prestations à venir. Il est alors 
fait application des disposi-
tions de l’article L. 133-4-1. 

« La … 

… Il est fait applica-
tion pour les assurés sociaux 
de l’article L. 133-4-1. 

    
 « L’action se prescrit 

selon les modalités prévues 
aux articles 2224 et suivants 
du code civil. L’action en re-
couvrement de la pénalité se 
prescrit par deux ans à comp-
ter de la date d’envoi de la 
notification de la pénalité par 
le directeur de l’organisme 
concerné. » 

« Les faits pouvant 
donner lieu au prononcé 
d’une pénalité se prescrivent 
selon les règles définies à 
l’article 2224 du code civil. 
L’action … 

… concerné. » 
    
Le directeur ne peut 

concurremment recourir au 
dispositif de pénalité prévu par 
le présent article et aux procé-
dures conventionnelles visant 
à sanctionner les mêmes faits. 

……………………………… 

   

    
 IV. – L’article IV. – Non modifié  
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L. 162-1-14-1 du même code 
est ainsi modifié : 

Art. L. 162-1-14-1. – 
Peuvent faire l’objet d’une 
sanction, prononcée par le di-
recteur de l’organisme local 
d’assurance maladie, les pro-
fessionnels de santé qui :  
……………………………… 

   

    

- en cas de récidive, un 
retrait temporaire du droit à 
dépassement ou une suspen-
sion de la participation des 
caisses au financement des co-
tisations sociales telle que 
prévue au 5° du I de l’article 
L. 162-14-1. 

1° Au neuvième ali-
néa, après le mot : « réci-
dive », sont ajoutés les mots : 
« dans un délai fixé par voie 
réglementaire » ; 

………………………………    

Les sanctions pronon-
cées en vertu du présent article 
peuvent faire l’objet d’un affi-
chage au sein des locaux de 
l’organisme local d’assurance 
maladie et peuvent être ren-
dues publiques, en cas de réci-
dive et après épuisement des 
voies de recours, par voie de 
presse. 

   

………………………………    

 2° Après le onzième 
alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

 « Les décisions pro-
nonçant les sanctions prévues 
au présent article peuvent être 
contestées devant le tribunal 
des affaires de sécurité so-
ciale. Quand ces sanctions 
consistent en des pénalités fi-
nancières, elles sont recou-
vrées selon les modalités dé-
finies aux septième et 
neuvième alinéas du IV de 
l’article L. 162-1-14. » 

    
 V. – Le deuxième ali-

néa de l’article L. 162-1-14-2 
du même code est ainsi modi-
fié : 

V. – Non modifié 
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Art. L. 162-1-14-2. – 
Le contrôle d’une pharmacie, 
d’un laboratoire de biologie 
médicale, d’un établissement 
de santé, d’un fournisseur de 
produits ou prestations inscrits 
sur la liste mentionnée à 
l’article L. 165-1, d’une socié-
té de transport sanitaire ou 
d’une entreprise de taxi men-
tionnée au second alinéa de 
l’article L. 322-5 concernant 
l’ensemble de son activité ou 
un ou plusieurs des éléments 
de celle-ci énumérés par dé-
cret en Conseil d’État est ré-
alisé par le directeur de 
l’organisme local d’assurance 
maladie sur la base d’un 
échantillon dont la méthode 
d’élaboration est définie par 
décret en Conseil d’État, après 
avis conforme du directeur de 
l’union prévue à l’article 
L. 182-2, lorsque le chiffre 
d’affaires annuel de ces struc-
tures excède un seuil fixé, 
pour chacune de ces catégories 
de structures, par ce décret. 
Pour les établissements de 
santé, le contrôle de l’activité 
ou des éléments d’activité ré-
alisé dans ce cadre ne peut 
porter sur les manquements 
aux règles de facturation 
fixées en application de 
l’article L. 162-22-6. 

   

    
En cas de constat de 

sommes indûment versées par 
l’organisme local d’assurance 
maladie, le directeur de 
l’organisme local d’assurance 
maladie peut alors prononcer 
une pénalité selon la procé-
dure prévue à l’article 
L. 162-1-14, pénalité qui est 
notifiée dans les conditions 
prévues au même article.  

1° Après le mot : « no-
tifiée », sont insérés les 
mots : « et recouvrée » ; 

2° Est ajoutée une 
phrase ainsi rédigée :  

« La pénalité peut être 
contestée devant le tribunal 
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des affaires de sécurité so-
ciale ». 

    

Code de l’action sociale et 
des familles 

   

Art. L. 262-52. – La 
fausse déclaration ou 
l’omission délibérée de décla-
ration ayant abouti au verse-
ment indu du revenu de soli-
darité active est passible d’une 
amende administrative pro-
noncée et recouvrée dans les 
conditions et les limites défi-
nies pour la pénalité prévue à 
l’article L. 114-17 du code de 
la sécurité sociale. La décision 
est prise par le président du 
conseil général après avis de 
l’équipe pluridisciplinaire 
mentionnée à l’article 
L. 262-39 du présent code. La 
juridiction compétente pour 
connaître des recours à 
l’encontre des contraintes dé-
livrées par le président du 
conseil général est la juridic-
tion administrative.  
……………………………… 

VI. – À la première 
phrase du premier alinéa de 
l’article L. 262-52 du code de 
l’action sociale et des famil-
les, les mots : « pour la péna-
lité prévue à » sont remplacés 
par les mots : « , en matière 
de prestations familiales, aux 
sixième, septième, neuvième 
et dixième alinéas du I, à la 
seconde phrase du onzième 
alinéa du I et au II de ». 

VI. – Non modifié 

    
 VII. – Les juridictions 

administratives demeurent 
compétentes pour connaître 
des recours formés devant el-
les contre les décisions pro-
nonçant les sanctions prévues 
aux articles L. 114-17, 
L. 162-1-14, L. 162-1-14-1 et 
L. 162-1-14-2 du code de la 
sécurité sociale et pendants à 
la date d’entrée en vigueur de 
la présente loi. 

VII. – Les … 

           … L. 114-17 et 
L. 162-1-14 à L. 162-1-14-2  
du … 

… date de promulgation de la 
présente loi. 

  VIII (nouveau). – Le 
premier alinéa des articles 
L. 355-3 et L. 723-13 et le 
dernier alinéa de l’article 
L. 815-11 du code de la sécu-
rité sociale sont complétés 
par les mots : « , sauf en cas 
de fraude ou de fausse décla-
ration ». 
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Code de l’action sociale et 
des familles 

Article 63 bis (nouveau) Article 63 bis 

Art. L. 262-9. – Le 
montant forfaitaire mentionné 
au 2° de l’article L. 262-2 est 
majoré, pendant une période 
d’une durée déterminée, pour : 

1° Une personne isolée 
assumant la charge d’un ou de 
plusieurs enfants ; 

2° Une femme isolée 
en état de grossesse, ayant ef-
fectué la déclaration de gros-
sesse et les examens préna-
taux. 

La durée de la période 
de majoration est prolongée 
jusqu’à ce que le dernier en-
fant ait atteint un âge limite. 

   

Est considérée comme 
isolée une personne veuve, di-
vorcée, séparée ou célibataire, 
qui ne vit pas en couple de 
manière notoire et perma-
nente. Lorsque l’un des mem-
bres du couple réside à 
l’étranger, n’est pas considéré 
comme isolé celui qui réside 
en France. 

Après le mot : « ne », 
la fin du dernier alinéa de 
l’article L. 262-9 du code de 
l’action sociale et des famil-
les est ainsi rédigée : « vit pas 
en couple de manière notoire 
et permanente et qui notam-
ment ne met pas en commun 
avec un conjoint, concubin ou 
partenaire de pacte civil de 
solidarité ses ressources et 
ses charges. Lorsque l’un des 
membres du couple réside à 
l’étranger, n’est pas considéré 
comme isolé celui qui réside 
en France. » 

Sans modification 

    

Code de la consommation Article 63 ter (nouveau) Article 63 ter

 Après le 2° de l’article 
L. 333-1 du code de la 
consommation, il est inséré 
un 3° ainsi rédigé : 

Sans modification 

Art. L. 333-1. – Sauf 
accord du créancier, sont ex-
clues de toute remise, de tout 
rééchelonnement ou efface-
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ment : 
1° Les dettes alimentai-

res ; 

2° Les réparations pé-
cuniaires allouées aux victi-
mes dans le cadre d’une 
condamnation pénale. 

Les amendes pronon-
cées dans le cadre d’une 
condamnation pénale sont ex-
clues de toute remise, de tout 
rééchelonnement ou efface-
ment. 

  « 3° Les dettes ayant 
pour origine des manœuvres 
frauduleuses commises au 
préjudice des organismes de 
protection sociale énumérés à 
l’article L. 114-12 du code de 
la sécurité sociale. 

   
  « L’origine fraudu-

leuse de la dette est établie 
soit par une décision de jus-
tice, soit par une sanction 
prononcée par un organisme 
de sécurité sociale dans les 
conditions prévues aux arti-
cles L. 114-17 et L. 162-1-14 
du même code. » 

    

Code de la sécurité sociale Article 63 quater (nouveau) Article 63 quater

 Après la première 
phrase du troisième alinéa de 
l’article L. 114-12-1 du code 
de la sécurité sociale, sont in-
sérées deux phrases ainsi ré-
digées : 

Alinéa sans modifica-
tion 

Art. L. 114-12-1. – Il 
est créé un répertoire national 
commun aux organismes 
chargés de la gestion d’un ré-
gime obligatoire de sécurité 
sociale, aux caisses assurant le 
service des congés payés, aux 
organismes chargés de la ges-
tion d’un régime de retraite 
complémentaire ou addition-
nel obligatoire, ainsi qu’à 
l’institution mentionnée à 
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l’article L. 311-7 du code du 
travail, relatif aux bénéficiai-
res des prestations et avanta-
ges de toute nature qu’ils ser-
vent. 
……………………………… 

Les échanges d'infor-
mations et données relatives à 
ce répertoire peuvent prendre 
la forme de transmissions de 
données par voie électronique. 
Les traitements automatisés de 
données qui se limitent à l'or-
ganisation de ces échanges, 
notamment en vue de garantir 
l'authenticité, la fiabilité, la 
provenance, l'intégrité et la 
confidentialité des données 
échangées, sont soumis aux 
dispositions de la loi n° 78-17 
du 6 janvier 1978 relative à 
l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, dès lors que les 
informations et données 
échangées sont celles définies 
par les dispositions législati-
ves et réglementaires relatives 
au répertoire défini au premier 
alinéa.
……………………………… 

« Ces échanges peu-
vent notamment porter sur les 
montants des prestations en 
espèces servies par les orga-
nismes mentionnés au pre-
mier alinéa. Cette nouvelle 
fonctionnalité est mise en 
œuvre avant la fin de l’année 
2012. » 

« Ces … 

… œuvre après avis de la 
commission nationale de 
l’informatique et des liber-
tés. »

Article 63 quinquies 

(nouveau) 

Article 63 quinquies 

  Après l’article 
L. 114-12-1 du code de la sé-
curité sociale, il est inséré un 
article L. 114-12-3 ainsi rédi-
gé : 

Sans modification 

  « Art. L. 114-12-3. – 
L’obtention frauduleuse, no-
tamment à l’aide de faux do-
cuments ou de fausses décla-
rations, d’un numéro 
d’inscription au répertoire na-
tional d’identification des 
personnes physiques entraîne 
la déchéance immédiate du 
droit à l’ensemble des presta-
tions qui ont été versées ou 
prises en charge précédem-
ment par les organismes de 
protection sociale et le ré-
examen du droit aux presta-
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tions versées par les organis-
mes mentionnés à l’article 
L. 114-12. Le cas échéant, le 
service en charge du réper-
toire national d’identification 
des personnes physiques pro-
cède à l’annulation du numé-
ro d’inscription obtenu frau-
duleusement. 

  « Le service gérant le 
répertoire mentionné à 
l’article L. 114-12-1 est im-
médiatement informé par 
l’autorité, le service ou 
l’organisme qui a découvert 
la fraude, qui peut aussi en 
informer directement les or-
ganismes de protection so-
ciale concernés. 

  « Le service gérant le 
répertoire mentionné au mê-
me article L. 114-12-1 trans-
met immédiatement cette in-
formation aux directeurs des 
organismes de protection so-
ciale et aux agents compta-
bles auprès desquels la per-
sonne concernée est inscrite. 

  « La même informa-
tion est transmise au service 
gérant les numéros 
d’inscription au répertoire na-
tional d’identification des 
personnes physiques afin que 
celui-ci procède à 
l’annulation du numéro frau-
duleusement obtenu. » 

Article 63 sexies 

(nouveau) 

Article 63 sexies 

Art. L. 161-1-4. – Les 
organismes de sécurité sociale 
demandent, pour le service 
d'une prestation ou le contrôle 
de sa régularité, toutes pièces 
justificatives utiles pour véri-
fier l'identité du demandeur ou 
du bénéficiaire d'une presta-
tion ainsi que pour apprécier 
les conditions du droit à la 
prestation, notamment la pro-
duction d'avis d'imposition ou 
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de déclarations déposées au-
près des administrations fisca-
les compétentes. Les organis-
mes peuvent se dispenser de 
ces demandes lorsqu'ils sont 
en mesure d'effectuer des 
contrôles par d'autres moyens 
mis à leur disposition. 
……………………………… 

Sauf cas de force ma-
jeure, la non-présentation par 
le demandeur des pièces justi-
ficatives entraîne la suspen-
sion, selon le cas, soit du délai 
d'instruction de la demande 
pendant une durée maximale 
fixée par décret, soit du ver-
sement de la prestation jusqu'à 
la production des pièces de-
mandées.
……………………………… 

Après le mot : « de-
mandeur », la fin de l’avant-
dernier alinéa de l’article 
L. 161-1-4 du code de la sé-
curité sociale est ainsi rédi-
gée : « de pièces justificati-
ves, la présentation de faux 
documents ou de fausses in-
formations ou l’absence réité-
rée de réponse aux convoca-
tions d’un organisme de 
sécurité sociale entraînent la 
suspension, selon le cas, soit 
du délai d'instruction de la 
demande pendant une durée 
maximale fixée par décret, 
soit du versement de la pres-
tation jusqu'à la production 
des pièces demandées ou la 
réponse à la convocation 
adressée. » 

Sans modification 

Article 64 Article 64 Article 64 

 I. – L’article L. 376-1 
du code de la sécurité sociale 
est ainsi modifié : 

I. – Alinéa sans modi-
fication 

Sans modification 

Art. L. 376-1. – Lors-
que, sans entrer dans les cas 
régis par les dispositions légi-
slatives applicables aux acci-
dents du travail, la lésion dont 
l’assuré social ou son ayant 
droit est atteint est imputable à 
un tiers, l’assuré ou ses ayants 
droit conserve contre l’auteur 
de l’accident le droit de de-
mander la réparation du préju-
dice causé, conformément aux 
règles du droit commun, dans 
la mesure où ce préjudice 
n’est pas réparé par applica-
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tion du présent livre.  
……………………………… 

    
La personne victime, 

les établissements de santé, le 
tiers responsable et son assu-
reur sont tenus d’informer la 
caisse de la survenue des lé-
sions causées par un tiers dans 
des conditions fixées par dé-
cret. La méconnaissance de 
l’obligation d’information des 
caisses par l’assureur du tiers 
responsable donne lieu à la 
majoration de 50 % de 
l’indemnité forfaitaire men-
tionnée ci-après dans les 
conditions déterminées par le 
même décret. 
……………………………… 

1° La seconde phrase 
du septième alinéa est sup-
primée ; 

1° Non modifié 

    
Lorsque l’assuré vic-

time de l’accident est affilié au 
régime agricole, l’indemnité 
est recouvrée selon les règles 
et sous les garanties et sanc-
tions prévues aux chapitres 2, 
3 et 4 du titre IV du livre Ier

ainsi qu’à l’article 1143-2 du 
code rural. 

2° Au dernier alinéa, 
les mots : « ainsi qu’à 
l’article 1143-2 du code ru-
ral » sont remplacés par les 
mots : « ainsi qu’aux articles 
L. 725-3 à L. 725-4 du code 
rural et de la pêche mari-
time ». 

2° Après le mot : 
« ainsi », la fin du dernier ali-
néa est ainsi rédigée : 
« qu’aux articles L. 725-3 à 
L. 725-4 du code rural et de 
la pêche maritime. » 

    
LIVRE III 

Dispositions relatives aux  
assurances   sociales et à  

diverses catégories de  
personnes rattachées au  

régime général 
TITRE VII 

Dispositions diverses 
CHAPITRE VI

Recours des caisses contre les 
tiers

II. – Le chapitre VI du 
titre VII du livre III du même 
code est complété par des ar-
ticles L 376-4 et L. 376-5 
ainsi rédigés : 

II. – Alinéa sans mo-
dification 

 « Art. L. 376-3-4. – La 
caisse de sécurité sociale de 
l’assuré est informée du rè-
glement amiable intervenu 
entre l’assuré et le tiers res-
ponsable ou l’assureur de ce 
dernier. 

« Art. L. 376-3-4. – 
La … 

             … l’assureur. 
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 « L’assureur ayant 
conclu un règlement amiable 
sans respecter l’obligation 
mentionnée au premier alinéa 
ne peut opposer à la caisse la 
prescription de sa créance. Il 
verse à la caisse, outre les 
sommes obtenues par celle-ci 
au titre du recours subroga-
toire prévu à 
l’article L. 376-1, une pénali-
té fonction du montant de ces 
sommes et de la gravité du 
manquement à l’obligation 
d’information, dans la limite 
de 50 % du remboursement 
obtenu. 

« L’assureur …  

                … une péna-
lité qui est fonction … 

… obtenu. 
    
 « Les dispositions de 

l’alinéa précédent sont éga-
lement applicables à 
l’assureur du tiers responsa-
ble lorsqu’il ne respecte pas 
l’obligation d’information de 
la caisse prévue au septième 
alinéa de l’article L. 376-1. 
Une seule pénalité est due à 
raison du même sinistre. 

« Le deuxième alinéa 
du présent article est égale-
ment … 

… sinistre. 
    
 « La contestation de la 

décision de la caisse de sécu-
rité sociale relative au verse-
ment de la pénalité relève du 
contentieux de la sécurité so-
ciale. La pénalité est recou-
vrée selon les modalités défi-
nies au septième alinéa du IV 
de l’article L. 162-1-14. 
L’action en recouvrement de 
la pénalité se prescrit par 
deux ans à compter de la date 
d’envoi de la notification de 
la pénalité par le directeur de 
la caisse. 

Alinéa sans modifica-
tion 

    
 « Les modalités 

d’application du présent arti-
cle sont définies par décret en 
Conseil d’État. » 

Alinéa sans modifica-
tion 

  « Art L. 376-5 (nou-
veau). – Les caisses de sécu-
rité sociale peuvent exiger le 
remboursement des dépenses 
à servir au titre notamment 
des prestations de rente, pen-
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sion et frais futurs sous forme 
d’un capital constitutif évalué 
dans les conditions prévues 
au présent code. » 

    
 III. – L’article 

L. 454-1 du même code est 
ainsi modifié : 

III. – Non modifié 

Art. L. 454-1. – Si la 
lésion dont est atteint l’assuré 
social est imputable à une per-
sonne autre que l’employeur 
ou ses préposés, la victime ou 
ses ayants droit conserve 
contre l’auteur de l’accident le 
droit de demander la répara-
tion du préjudice causé, 
conformément aux règles de 
droit commun, dans la mesure 
où ce préjudice n’est pas répa-
ré par application du présent 
livre.  
……………………………… 

   

    
La personne victime, 

les établissements de santé, le 
tiers responsable et son assu-
reur sont tenus d’informer la 
caisse de la survenue des lé-
sions causées par un tiers dans 
des conditions fixées par dé-
cret. La méconnaissance de 
l’obligation d’information des 
caisses par l’assureur du tiers 
responsable donne lieu à la 
majoration de 50 % de 
l’indemnité forfaitaire men-
tionnée ci-après dans les 
conditions déterminées par le 
même décret. 

1° La seconde phrase 
du cinquième alinéa est sup-
primée ; 

………………………………    
    
Lorsque l’assuré vic-

time de l’accident est affilié au 
régime agricole, l’indemnité 
est recouvrée selon les règles 
et sous les garanties et sanc-
tions prévues aux chapitres 2, 
3 et 4 du titre IV du livre Ier

ainsi qu’à l’article 1143-2 du 
code rural. 

2° Après le mot : 
« ainsi », la fin du dernier ali-
néa est ainsi rédigée : 
« qu’aux articles L. 725-3 à 
L. 725-4 du code rural et de 
la pêche maritime. » 
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LIVRE IV 
Accidents du travail et 

maladies professionnelles 
TITRE V 

Faute de l’assuré ou d’un 
tiers

CHAPITRE IV
Faute d’un tiers 

IV. – Le chapitre IV 
du titre V du livre IV du 
même code est complété par 
des articles L. 454-2 et 
L. 454-3 ainsi rédigés : 

IV. – Alinéa sans mo-
dification 

 « Art. L. 454-2. – La 
caisse d’assurance maladie de 
l’assuré est informée du rè-
glement amiable intervenu 
entre l’assuré et le tiers res-
ponsable ou l’assureur de ce 
dernier. 

« Art. L. 454-2. – 
La … 

      … l’assureur. 

    
 « L’assureur ayant 

conclu un règlement amiable 
sans respecter l’obligation 
mentionnée au premier alinéa 
ne peut opposer à la caisse la 
prescription de sa créance. Il 
verse à la caisse, outre les 
sommes obtenues par celle-ci 
au titre des recours subroga-
toires prévus aux articles 
L. 454-1, L. 455-1 et 
L. 455-1-1, une pénalité qui 
est fonction du montant de 
ces sommes et de la gravité 
du manquement à l’obligation 
d’information, dans la limite 
de 50 % du remboursement 
obtenu. 

Alinéa sans modifica-
tion 

    
 « Les dispositions de 

l’alinéa précédent sont éga-
lement applicables à 
l’assureur du tiers responsa-
ble lorsqu’il ne respecte pas 
l’obligation d’information de 
la caisse prévue au cinquième 
alinéa de l’article L. 454-1. 
Une seule pénalité est due à 
raison du même sinistre. 

« Le deuxième alinéa 
du présent article est égale-
ment … 

… sinistre. 
    
 « La contestation de la 

décision de la caisse 
d’assurance maladie relative 
au versement de la pénalité 
relève du contentieux de la 
sécurité sociale. La pénalité 
est recouvrée selon les moda-
lités définies au septième ali-
néa du IV de l’article 

Alinéa sans modifica-
tion 
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L. 162-1-14. L’action en re-
couvrement de la pénalité se 
prescrit par deux ans à comp-
ter de la date d’envoi de la 
notification de la pénalité par 
le directeur de la caisse. 

    
 « Les modalités 

d’application du présent arti-
cle sont définies par décret en 
Conseil d’État. » 

Alinéa sans modifica-
tion 

  « Art. L. 454-3 (nou-
veau). – Les caisses de sécu-
rité sociale peuvent exiger le 
remboursement des dépenses 
à servir au titre notamment 
des prestations de rente, pen-
sion et frais futurs sous forme 
d’un capital constitutif évalué 
dans les conditions prévues 
au présent code. » 

    

Article 65 Article 65 Article 65 

 Au début de l’article 
L. 114-11 du code de la sécu-
rité sociale, sont ajoutés qua-
tre alinéas ainsi rédigés : 

Alinéa sans modifica-
tion 

Sans modification 

Art. L. 114-11. –  « Dans l’exercice de 
leurs missions respectives, les 
organismes de sécurité so-
ciale et les autorités consulai-
res se communiquent toutes 
informations qui sont utiles : 

« Dans l’exercice de 
leurs missions respectives, les 
organismes de sécurité so-
ciale, les services de l’État 
chargés des affaires consulai-
res ainsi que l’établissement 
mentionné à l’article L. 452-1 
du code de l’éducation se 
communiquent toutes infor-
mations qui sont utiles : 

 « 1° À l’appréciation 
et au contrôle par lesdits or-
ganismes des conditions 
d’ouverture ou de service des 
prestations versées ; 

« 1° À l’appréciation 
et au contrôle des conditions 
d’ouverture ou de service des 
prestations et des aides qu’ils 
versent ; 

 « 2° Au recouvrement 
des créances détenues par ces 
organismes ; 

« 2° Au recouvrement 
des créances qu’ils détien-
nent ; 

 « 3° Aux vérifications 
par les autorités consulaires 
des conditions de délivrance 

« 3° Non modifié 



—  261  — 

Dispositions en vigueur  
___ 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions  
de la commission 

___ 

des documents d’entrée et de 
séjour sur le territoire fran-
çais. » 

    
Les constatations rela-

tives à la situation de fait des 
assurés sociaux résidant hors 
de France ou à des soins reçus 
hors de France faites à la de-
mande des organismes de sé-
curité sociale par des person-
nes physiques ou morales 
agréées par l’autorité consu-
laire française font foi jusqu’à 
preuve du contraire. 

   

    

Article 65 bis (nouveau) Article 65 bis 

  Après le cinquième 
alinéa de l’article L. 114-19 
du code de la sécurité sociale, 
il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

Sans modification 

Art. L. 114-19. – Le 
droit de communication per-
met d’obtenir, sans que s’y 
oppose le secret professionnel, 
les documents et informations 
nécessaires : 
……………………………… 

  « Les documents et in-
formations sont communi-
qués à titre gratuit dans les 
trente jours qui suivent la ré-
ception de la demande. » 

Article 66 Article 66 Article 66 

LIVRE IER

Généralités - Dispositions 
communes à tout ou partie 

des régimes de base 
TITRE III 

Dispositions communes rela-
tives au financement 

CHAPITRE III BIS

Modernisation et 
simplification du recouvre-

ment des cotisations de 
sécurité sociale 

Section 2 bis
Modernisation et simplifica-
tion des formalités au regard 

I. – Après l’article 
L. 133-6-7 du code de la sé-
curité sociale, il est inséré un 

I. – La section 2 bis du 
chapitre III bis du titre III du 
livre Ier du code de la sécurité 

Sans modification 
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des travailleurs indépen-
dants 

article  L. 133-6-7-1 ainsi ré-
digé : 

sociale est complétée par un 
article L. 133-6-7-1 ainsi ré-
digé : 

 « Art. L. 133-6-7-1. – 
À défaut de chiffre d’affaires 
ou de recettes ou de déclara-
tion de chiffre d’affaires ou 
de revenu au cours d’une pé-
riode d’au moins deux années 
civiles consécutives, un tra-
vailleur indépendant est pré-
sumé ne plus exercer 
d’activité professionnelle jus-
tifiant son affiliation au ré-
gime social des indépendants. 
Dans ce cas, la radiation peut 
être décidée par l’organisme 
de sécurité sociale dont il re-
lève, sauf opposition formu-
lée par l’intéressé dans le ca-
dre d’une procédure 
contradictoire précisée par 
décret en Conseil d’État. 

« Art. L. 133-6-7-1. – 
À … 

… contradictoire dont les 
modalités sont précisées par 
décret en Conseil d’État. Elle 
prend effet au terme de la 
dernière année au titre de la-
quelle le revenu ou le chiffre 
d’affaires est connu. 

    
 « L’organisme qui 

prononce cette radiation en 
informe les administrations, 
personnes et organismes des-
tinataires des informations re-
latives à la cessation 
d’activité prévues à l’article 2 
de la loi n° 94-126 du 11 fé-
vrier 1994 relative à 
l’initiative et à l’entreprise 
individuelle. » 

« L’organisme … 

… individuelle. Lorsque le 
travailleur indépendant est 
inscrit à un ordre profession-
nel, celui-ci en est également 
informé. » 

    
Code du travail    

Art. L. 8221-3. – Est 
réputé travail dissimulé par 
dissimulation d'activité, l'exer-
cice à but lucratif d'une activi-
té de production, de transfor-
mation, de réparation ou de 
prestation de services ou l'ac-
complissement d'actes de 
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commerce par toute personne 
qui, se soustrayant intention-
nellement à ses obligations : 
……………………………… 

2° Soit n'a pas procédé 
aux déclarations qui doivent 
être faites aux organismes de 
protection sociale ou à l'admi-
nistration fiscale en vertu des 
dispositions légales en vi-
gueur. 

II. – Le 2° de l’article 
L. 8221-3 du code du travail 
est complété par les mots : 
« n’a pas déclaré tout ou par-
tie de son chiffre d’affaires 
ou de ses revenus ou a conti-
nué son activité après avoir 
été radié en application des 
dispositions de l’article 
L. 133-6-7-1 du code de la 
sécurité sociale ». 

II. – Le 2° de l’article 
L. 8221-3 du code du travail 
est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

« Cette situation peut 
notamment résulter de la non-
déclaration d'une partie de 
son chiffre d'affaires ou de 
ses revenus ou de la continua-
tion d'activité après avoir été 
radié par les organismes de 
protection sociale en applica-
tion de l’article L. 133-6-7-1 
du code de la sécurité so-
ciale. » 

    

Code de la sécurité sociale Article 66 bis (nouveau) Article 66 bis 

LIVRE II 
Organisation du régime 

général, action de préven-
tion, action sanitaire et so-

ciale des caisses 
TITRE IV 

Ressources 
CHAPITRE III

Recouvrement - Sûretés - 
Prescription – Contrôle 

Section 1 
Recouvrement 
Sous-section 5 

Dispositions communes - 
Dispositions diverses 

La sous-section 5 de la 
section 1 du chapitre III du ti-
tre IV du livre II du code de 
la sécurité sociale est complé-
tée par un article L. 243-3-2 
ainsi rédigé : 

Sans modification 

  « Art. L. 243-3-2. – 
Lorsqu’un dirigeant d’une 
société, d’une personne mo-
rale ou de tout autre groupe-
ment ayant fait l’objet d’une 
verbalisation pour travail dis-
simulé est responsable des 
manœuvres frauduleuses ou 
de l’inobservation grave et 
répétée des obligations socia-
les qui ont rendu impossible 
le recouvrement des cotisa-
tions, contributions et sanc-
tions pécuniaires dues par la 
société, la personne morale 
ou le groupement, ce diri-
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geant peut être déclaré soli-
dairement responsable du 
paiement de ces cotisations, 
contributions et sanctions pé-
cuniaires par le président du 
tribunal de grande instance. 

  « À cette fin, le direc-
teur de l’organisme créancier 
assigne le dirigeant devant le 
président du tribunal de 
grande instance du lieu du 
siège social. 

  « Le présent article est 
applicable à toute personne 
exerçant en droit ou en fait, 
directement ou indirectement, 
la direction effective de la so-
ciété, de la personne morale 
ou du groupement. 

  « Les voies de recours 
qui peuvent être exercées 
contre la décision du prési-
dent du tribunal de grande 
instance ne font pas obstacle 
à ce que le directeur de 
l’organisme créancier prenne 
à l’encontre du dirigeant des 
mesures conservatoires en 
vue de préserver le recou-
vrement de la créance so-
ciale. » 

   

Code du travail Article 67 Article 67 Article 67 

 Le dernier alinéa de 
l’article L. 8221-6 du code du 
travail est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

Le second alinéa du II 
de l’article L. 8221-6 du code 
du travail est remplacé par 
deux alinéas ainsi rédigés : 

Sans modification 

Art. L. 8221-6. – I. – 
Sont présumés ne pas être liés 
avec le donneur d’ordre par un 
contrat de travail dans 
l’exécution de l’activité don-
nant lieu à immatriculation ou 
inscription :  
……………………………… 

   

II. – L'existence d'un 
contrat de travail peut toute-
fois être établie lorsque les 
personnes mentionnées au I 
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fournissent directement ou par 
une personne interposée des 
prestations à un donneur d'or-
dre dans des conditions qui les 
placent dans un lien de subor-
dination juridique permanente 
à l'égard de celui-ci. 

Dans ce cas, il n’y a 
dissimulation d’emploi salarié 
que s’il est établi que le don-
neur d’ordre s’est soustrait in-
tentionnellement à 
l’accomplissement de l’une 
des formalités prévues aux ar-
ticles L. 1221-10 et L. 3243-2. 

« Dans ce cas, la dis-
simulation d’emploi salarié 
est établie si le donneur 
d’ordre s’est soustrait inten-
tionnellement par ce moyen à 
l’accomplissement des obli-
gations incombant à 
l’employeur mentionnées à 
l’article L. 8221-5. 

Alinéa sans modifica-
tion 

    
 « La personne qui a 

fait l’objet d’une condamna-
tion pénale pour travail dis-
simulé dans les conditions 
prévues au présent II est alors 
tenue au paiement des cotisa-
tions et contributions sociales 
qu’elle aurait dû acquitter 
comme employeur pour la 
période pendant laquelle la 
dissimulation d’emploi sala-
rié a été établie. » 

« La personne qui a 
fait l’objet d’une condamna-
tion pénale pour travail dis-
simulé en application du pré-
sent II est tenue au paiement 
des cotisations et contribu-
tions sociales à la charge des 
employeurs, calculées sur les 
sommes versées au salarié au 
titre de la période pour la-
quelle la dissimulation 
d’emploi salarié a été éta-
blie. » 

    

Code de la sécurité sociale Article 67 bis (nouveau) Article 67 bis 

Art. L. 133-4-2. – Le 
bénéfice de toute mesure de 
réduction et d’exonération, to-
tale ou partielle, de cotisations 
de sécurité sociale ou de 
contributions dues aux orga-
nismes de sécurité sociale, ap-
pliquée par un employeur ou 
un travailleur indépendant 
sans qu’il soit tenu d’en faire 
une demande préalable, est 
subordonné au respect par 
l’employeur ou le travailleur 
indépendant des dispositions 
des articles L. 8221-1 et 
L. 8221-2 du code du travail. 
……………………………… 

Cette annulation est 
plafonnée à un montant fixé 
par décret. 

 Le dernier alinéa de 
l’article L. 133-4-2 du code 
de la sécurité sociale est sup-

Sans modification 
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primé. 

Article 67 ter (nouveau) Article 67 ter

  Le dernier alinéa de 
l’article L. 242-1-2 du code 
de la sécurité sociale est ainsi 
modifié : 

Sans modification 

Art. L. 242-1-2. – Pour 
le calcul des cotisations et 
contributions de sécurité so-
ciale et par dérogation à 
l’article L. 242-1, les rémuné-
rations qui ont été versées ou 
qui sont dues à un salarié en 
contrepartie d’un travail dis-
simulé au sens de l’article 
L. 324-10 du code du travail 
sont, à défaut de preuve 
contraire, évaluées forfaitai-
rement à six fois la rémunéra-
tion mensuelle minimale défi-
nie à l’article L. 141-11 du 
même code en vigueur au 
moment du constat du délit de 
travail dissimulé. Ces rémuné-
rations sont soumises à 
l’article L. 242-1-1 du présent 
code et sont réputées avoir été 
versées au cours du mois où le 
délit de travail dissimulé est 
constaté. 
……………………………… 

   

Les modalités de prise 
en compte, au titre de 
l’assurance vieillesse, de la 
rémunération forfaitaire pré-
vue au premier alinéa ainsi 
que la procédure décrite au 
deuxième alinéa, en particulier 
la manière dont est assuré le 
respect du principe du contra-
dictoire, sont précisées par dé-
cret en Conseil d’État.

1° Les mots : « , au ti-
tre de l’assurance vieillesse, » 
sont supprimés ; 

2° Après la première 
occurrence du mot : « ali-
néa », sont insérés les mots : 
« en matière d’ouverture des 
droits et de calcul des res-
sources au titre des presta-
tions servies par les organis-
mes de sécurité sociale ». 

Article 67 quater (nouveau) Article 67 quater

  Après l’article 
L. 243-7-3 du code de la sé-
curité sociale, il est inséré un 
article L. 243-7-4 ainsi rédi-

Sans modification 
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gé : 

  « Art. L. 243-7-4. – 
Dès lors qu’un procès-verbal 
de travail illégal a été établi 
et que la situation et le com-
portement de l’entreprise ou 
de ses dirigeants mettent en 
péril le recouvrement des co-
tisations dissimulées, 
l’inspecteur du recouvrement 
peut dresser un procès-verbal 
de flagrance sociale compor-
tant l’évaluation du montant 
des cotisations dissimulées. 

  « Ce procès-verbal est 
signé par l’inspecteur et par 
le responsable de l’entreprise. 
En cas de refus de signer, 
mention en est faite au pro-
cès-verbal. 

  « L’original du pro-
cès-verbal est conservé par 
l’organisme chargé du recou-
vrement et une copie est noti-
fiée au contrevenant. 

  « Au vu du procès-
verbal de travail illégal et du 
procès-verbal de flagrance 
sociale, le directeur de 
l’organisme de recouvrement 
peut solliciter du juge de 
l’exécution l’autorisation de 
pratiquer sur les biens du dé-
biteur l’une ou plusieurs me-
sures conservatoires men-
tionnées aux articles 74 à 79 
de la loi n° 91-650 du 9 juil-
let 1991 portant réforme des 
procédures civiles 
d’exécution. » 

Code monétaire et financier Article 68 Article 68 Article 68 

 Le II de l’article 
L. 561-29 du code monétaire 
et financier est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

Alinéa sans modifica-
tion 

Sans modification 

Art. L. 561-29. – I. – 
Sous réserve de l’application 
de l’article 40 du code de pro-
cédure pénale, les informa-
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tions détenues par le service 
mentionné à l’article L. 561-
23 ne peuvent être utilisées à 
d’autres fins que celles pré-
vues au présent chapitre.  
……………………………… 

II. – Toutefois, sous ré-
serve qu'elles soient en rela-
tion avec les faits mentionnés 
au I de l'article L. 561-15, le 
service est autorisé à commu-
niquer des informations qu'il 
détient à l'administration des 
douanes et aux services de po-
lice judiciaire. 
……………………………… 

   

 « En outre, le service 
peut transmettre aux orga-
nismes énumérés à l’article 
L. 114-12 du code de sécurité 
sociale des informations en 
relation avec les faits men-
tionnés au I de l’arti-
cle L. 561-15, qu’ils peuvent 
utiliser pour l’exercice de 
leurs missions ». 

« Le service peut 
transmettre aux organismes 
mentionnés à l’article … 

         … missions ». 
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TABLEAUX FIGURANT DANS LES ARTICLES DU PROJET DE LOI 
___ 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la commission 
___ 

Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2012 

Projet de loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2012 

Projet de loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2012 

Article 1er Article 1er Article 1er

1° … : 1°…. 1°…. 
(en milliards d’euros)   

 Recettes Dépenses Solde 
Maladie 165,2 176,5 -11,4 
Vieillesse 183,3 194,1 -10,8 
Famille 50,8 53,5 -2,7 
Accidents du travail et 
maladies professionnelles 

11,9 12,6 -0,7 

Toutes branches (hors 
transferts entre branches) 

401,9 427,5 -25,5 

Tableau non modifié Tableau non modifié

2° … 2° … 2° … 
(en milliards d’euros)   

 Recettes Dépenses Solde 
Maladie 141,8 153,4 -11,6 
Vieillesse 93,4 102,3 -8,9 
Famille 50,2 52,9 -2,7 
Accidents du travail et 
maladies professionnelles 

10,5 11,2 -0,7 

Toutes branches (hors 
transferts entre branches) 

287,5 311,5 -23,9 

Tableau non modifié Tableau non modifié 
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___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la commission 
___ 

3° … 3° … 3° … 
(en milliards d’euros)   

 Recettes Dépenses Solde 
Fonds de solidarité 
vieillesse (FSV) 

9,8 13,8 -4,1 

Tableau non modifié Tableau non modifié

   
Article 4 Article 4 Article 4 

1° … 1° … 1° … 
(en milliards d’euros)   

Prévisions 
de recettes 

Objectifs 
de

dépenses 
Solde

Maladie 171,7 181,3 -9,6 
Vieillesse 194,4 202,6 -8,1 
Famille 52,9 55,5 -2,6 
Accidents du travail et 
maladies professionnelles 

13,0 12,9 0,1 

Toutes branches (hors 
transferts entre branches) 

421,8 442,1 -20,2 

Tableau non modifié Tableau non modifié 

   
2° … 2° … 2° … 

(en milliards d’euros)   

Prévisions 
de recettes 

Objectifs 
de

dépenses 
Solde

Maladie 147,8 157,4 -9,6 
Vieillesse 100,6 106,6 -6,0 
Famille 52,4 55,1 -2,6 
Accidents du travail et 
maladies professionnelles 

11,6 11,6 0,0 

Toutes branches (hors 
transferts entre branches) 

303,1 321,3 -18,2 

Tableau non modifié Tableau non modifié
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Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la commission 
___ 

3°… 3°… 3°…
(en milliards d’euros)   

Prévisions 
de recettes 

Prévisions 
de

dépenses 
Solde

Fonds de solidarité 
vieillesse (FSV) 

13,8 17,6 -3,8 

Tableau non modifié Tableau non modifié

   
Article 8 Article 8 Article 8 

I. – … I. – … I. – … 
(en milliards d’euros)   

 Objectifs de dépenses 
Maladie 181,3 
Vieillesse 202,6 
Famille 55,5 
Accidents du travail et maladies 
professionnelles 

12,9 

Toutes branches (hors transferts 
entre branches) 

442,1 

Tableau non modifié Tableau non modifié

II. – … II. – … II. – … 
(en milliards d’euros)   

 Objectifs de dépenses 
Maladie 157,4 
Vieillesse 106,6 
Famille 55,1 
Accidents du travail et maladies 
professionnelles 

11,6 

Toutes branches (hors transferts 
entre branches) 

321,3 

Tableau non modifié Tableau non modifié
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___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 
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___ 

Article 15 Article 15 Article 15 

I. – …  I. – …  I. – … 
1° … 1° … 1° … 

Taux d’émission de dioxyde de carbone  
(en grammes par kilomètres) 

Tarif applicable 
par gramme de 

dioxyde de 
carbone (en eu-

ros) 
Inférieur ou égal à 50 0 
Supérieur à 50 et inférieur ou égal à 100 1 
Supérieur à 100 et inférieur ou égal à 120 4 
Supérieur à 120 et inférieur ou égal à 140 5,5 
Supérieur à 140 et inférieur ou égal à 160 11,5 
Supérieur à 160 et inférieur ou égal à 200 18 
Supérieur à 200 et inférieur ou égal à 250 21,5 
Supérieure à 250 27 

Tableau non modifié Tableau non modifié

2°… : 2°… : 2°… : 

PUISSANCE FISCALE 
(en chevaux-vapeur) 

TARIF applicable (en 
euros) 

Inférieure ou égale à 3 750 
De 4 à 6 1400 
De 7 à 10 3000 
De 11 à 15 3600 
Supérieure à 15 4500 

Tableau non modifié Tableau non modifié
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Article 23 Article 23 Article 23 

1° … 1° … 1° … 

(en milliards d’euros)   
 Prévisions de recettes 
Maladie 180,9 
Vieillesse 202,8 
Famille 54,8 
Accidents du travail et maladies 
professionnelles 

13,5 

Toutes branches (hors transferts 
entre branches) 

441,5 

Tableau non modifié Tableau non modifié

2° … 2° … 2° … 
(en milliards d’euros)   

 Prévisions de recettes 
Maladie 156,2 
Vieillesse 104,9 
Famille 54,3 
Accidents du travail et maladies 
professionnelles 

12 ,1 

Toutes branches (hors transferts 
entre branches) 

317,9 

Tableau non modifié Tableau non modifié

3° … 3° … 3° … 
(en milliards d’euros)   

Prévisions de 
recettes

Fonds de solidarité vieillesse (FSV) 14,2 

Tableau non modifié Tableau non modifié
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Article 24 Article 24 Article 24 

(en milliards d’euros)   

Prévisions 
de recettes 

Objectifs 
de

dépenses 
Solde

Maladie 180,9 186,8 -5,9 
Vieillesse 202,8 210,5 -7,7 
Famille 54,8 57,1 -2,3 
Accidents du travail et 
maladies professionnelles 

13,5 13,3 0,2 

Toutes branches (hors 
transferts entre branches) 

441,5 457,1 -15,7 

Tableau non modifié Tableau non modifié

   
Article 25 Article 25 Article 25 

(en milliards d’euros)   

Prévisions 
de recettes 

Objectifs 
de

dépenses 
Solde

Maladie 156,2 162,2 -5,9 
Vieillesse 104,9 110,7 -5,8 
Famille 54,3 56,6 -2,3 
Accidents du travail et 
maladies professionnelles 

12,1 11,9 0,1 

Toutes branches (hors 
transferts entre branches) 

317,9 331,8 -13,9 

Tableau non modifié Tableau non modifié

   
Article 26 Article 26 Article 26 

(en milliards d’euros)   

Prévisions 
de recettes 

Prévisions 
de

dépenses 
Solde

Fonds de solidarité 
vieillesse (FSV) 

14,2 18,0 -3,7 

Tableau non modifié Tableau non modifié
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Article 27 Article 27 Article 27 

II. – … II. – … II. – … 
(en milliards d’euros)   

Prévisions de 
recettes

Recettes affectées 0 
Total 0 

Tableau non modifié Tableau non modifié

III. –  … III.  – … III.  – … 
(en milliards d’euros)   

Prévisions de 
recettes

Recettes fiscales affectées 0,4 
Total 0,4 

Tableau non modifié Tableau non modifié

   
Article 32 Article 32 Article 32 

(en milliards d’euros)   
Montants 

limites 
Régime général – Agence centrale des orga-
nismes de sécurité sociale 

21 000 

Régime des exploitants agricoles – Caisse cen-
trale de la mutualité sociale agricole 

2 900 

Caisse nationale de retraite des agents des col-
lectivités locales 

1 450 

Fonds spécial des pensions des ouvriers des 
établissements industriels de l’État 

50

Caisse autonome nationale de la sécurité so-
ciale dans les mines 

900 

Caisse nationale des industries électriques et 
gazières

600 

Caisse de prévoyance et de retraite du person-
nel de la Société nationale des chemins de fer  

650 

Caisse de retraite du personnel de la Régie au-
tonome des transports parisiens 

50

Tableau non modifié Tableau non modifié
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Article 48 Article 48 Article 48 

(en milliards d’euros)   
Objectif de 
dépenses 

Dépenses de soins de ville 79,4 
Dépenses relatives aux établissements de 
santé tarifés à l’activité 

55,3 

Autres dépenses relatives aux établissements 
de santé 

19,4 

Contribution de l’assurance maladie aux 
dépenses en établissements et services pour 
personnes âgées 

8,1 

Contribution de l’assurance maladie aux 
dépenses en établissements et services pour 
personnes handicapées 

8,4 

Dépenses relatives aux autres modes de prise 
en charge

1,2 

Total 171,7 

Tableau non modifié Tableau non modifié

Article 61 Article 61 Article 61 

(en milliards d’euros) Tableau non modifié Tableau non modifié
Prévisions de 

charges
Fonds de solidarité vieillesse (FSV) 18,0 
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ANNEXE 2  
RAPPORTS ANNEXÉS AU PROJET DE LOI 

___

Texte des rapports annexés au projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la commission 
___ 

Projet de loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2012 

Projet de loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2012 

Projet de loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2012 

   
ANNEXE A ANNEXE A ANNEXE A 

RAPPORT PRÉSENTANT LA SITUATION PATRIMONIALE 
DE LA SÉCURITÉ SOCIALE AU 31 DÉCEMBRE 2010, 

AINSI QUE DÉCRIVANT LES MESURES PRÉVUES POUR 
L’AFFECTATION DES EXCÉDENTS ET LA COUVERTURE 

DES DÉFICITS CONSTATÉS SUR L’EXERCICE 2010

RAPPORT PRÉSENTANT UN TABLEAU, ÉTABLI AU 
31 DÉCEMBRE 2010, RETRAÇANT LA SITUATION 

PATRIMONIALE DES RÉGIMES OBLIGATOIRES DE 
BASE ET DES ORGANISMES CONCOURANT À LEUR 

FINANCEMENT, À L’AMORTISSEMENT DE LEUR 
DETTE OU À LA MISE EN RÉSERVE DE RECETTES À 

LEUR PROFIT ET DÉCRIVANT LES MESURES 
PRÉVUES POUR L’AFFECTATION DES EXCÉDENTS 
OU LA COUVERTURE DES DÉFICITS CONSTATÉS À 
L’OCCASION DE L’APPROBATION DES TABLEAUX 

D’ÉQUILIBRE RELATIFS À L’EXERCICE 2010. 

Sans modification 

I. – Situation patrimoniale de la sécurité sociale au 
31 décembre 2010 

I. – Alinéa sans modification 

(en millions d’euros)   

ACTIF 2010 2009 variation

IMMOBILISATIONS 6,6 6,8 -0,2 

    
Immobilisations non financières 3,9 4,0 0,0 
    
Prêts, dépôts de garantie et autres 1,8 2,1 -0,2 
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Texte des rapports annexés au projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la commission 
___ 

    
Avances / prêts accordés à des 
organismes de la sphère sociale 
(Ugecam, UIOSS) 

0,8 0,8 0,0 

    

ACTIF FINANCIER 50,7 48,4 2,3 

   
Valeurs mobilières et titres de 
placement 

44,6 43,9 0,8 

Autres régimes 9,2 8,8 0,4 
CADES 1,5 4,0 -2,4 
FRR 33,9 31,2 2,7 

    
Encours bancaire 5,9 4,3 1,6 

Régime général 0,8 0,5 0,3 
Autres régimes 0,7 0,6 0,1 
CADES 1,2 1,0 0,2 
FRR 3,2 2,3 0,9 

    
Créances nettes au titre des 
instruments financiers 

0,2 0,2 0,0 

CADES 0,2 0,2 0,0 
    

ACTIF CIRCULANT 59,8 60,1 -0,3 

   
Créances sur prestations 7,8 9,1 -1,3 
Créances et produits à recevoir 
(PAR) sur cotisations, contributions 
sociales, impôts 

41,3 38,1 3,2 

Créances et PAR sur l’État et 
autres entités publiques 

6,6 10,1 -3,5 

Autres actifs (débiteurs divers, 
comptes d’attente et de régul.) 

4,1 2,8 1,3 

    

TOTAL DE L’ACTIF 117,1 115,3 1,8 

… et de régularisation) ….    

(en millions d’euros)
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Texte des rapports annexés au projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la commission 
___ 

PASSIF 2010 2009 variation

CAPITAUX PROPRES -87,1 -66,3 -20,8 

   
Dotations  32,8 30,3 2,4 

Régime général 0,5 0,5 0,0 
Autres régimes 3,7 3,5 0,2 
CADES 0,2 0,2 0,0 
FRR 28,3 26,1 2,3 

Réserves  13,2 13,7 -0,5 
Régime général 2,6 2,6 0,0 
Autres régimes 6,7 7,0 -0,3 
FRR 3,9 4,1 -0,1 

Report à nouveau -110,0 -90,7 -19,3 
Régime général -13,5 6,9 -20,4 
Autres régimes -1,3 -0,3 -1,0 
FSV -3,2 0,0 -3,2 
CADES -92,0 -97,3 5,3 

Résultat de l’exercie -23,9 -19,6 -4,3 
Régime général -23,9 -20,3 -3,6 
Autres régimes -1,6 -1,2 -0,4 
FSV -4,1 -3,2 -0,9 
CADES 5,1 5,3 -0,1 
FRR 0,6 -0,1 0,7 

Autres 0,7 0,0 0,7 
FRR 0,7 0,0 0,7 
    

PROVISIONS POUR RISQUES 
ET CHARGES 

17,0 16,4 0,5 

PASSIF FINANCIER 146,8 124,7 22,0 

   
Dettes réprésentées par un titre 
(obligations, billets de trésorerie, 
ECP)

118,8 106,5 12,3 

Régime général 17,5 9,6 8,0 
CADES 101,2 97,0 4,3 

Dettes à l’égard d’établissements 
de crédits 

24,7 17,8 6,9 
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Texte des rapports annexés au projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la commission 
___ 

Régime général (y compris prêts 
CDC)

21,0 15,5 5,5 

Autres régimes 3,7 2,1 1,6 
CADES 0,0 0,2 -0,2 

Dépôts 0,8 0,0 0,8 
Régime général 0,8 0,0 0,8 

Dettes nettes au titre des 
instruments financiers 

0,1 0,1 0,0 

FRR 0,1 0,1 -0,1 
Autres 2,4 0,3 2,0 

Régime général 0,3 0,0 0,2 
Autres régimes 0,1 0,1 0,0 
CADES 2,0 0,2 1,8 

    

PASSIF CIRCULANT 40,5 40,5 0,0 

   
Dettes et charges à payer (CAP) à 
l’égard des bénéficiaires 

21,3 21,3 0,0 

Dettes à l’égard des cotisants 1,4 1,0 0,4 
Dettes et CAP à l’égard de l’État et 
autres entités publiques 

7,6 7,2 0,4 

Autres passifs (créditeurs divers, 
comptes d’attente et de régul.) dont 
soulte IEG 

10,2 11,0 -0,8 

TOTAL DU PASSIF 117,1 115,3 1,8 

… et de régularisation) dont soulte 
des industries électriques et gaziè-
res….

   

Sur le champ de l’ensemble des régimes de base, du Fonds 
de solidarité vieillesse (FSV), de la Caisse d’amortissement de la 
dette sociale (CADES) et du Fonds de réserve pour les retraites 
(FRR), le passif net (ou « dette ») de la sécurité sociale, mesuré 
par ses capitaux propres, s’élevait à 87,1 milliards d’euros au 31 
décembre 2010, soit l’équivalent de 4,5 points de produit inté-
rieur brut (PIB) ou d’un peu plus de deux mois de prestations 
versées par ces mêmes organismes. Ce passif net a augmenté de 
21 milliards d’euros par rapport à celui constaté au 31 décembre 
2009 (66,3 milliards d’euros), en raison essentiellement du déficit 

Alinéa sans modification 
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Texte des rapports annexés au projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la commission 
___ 

des régimes et du FSV pour l’année 2010 (soit 29,6 milliards 
d’euros), minoré de l’amortissement de la dette portée par la 
CADES (5,1 milliards d’euros) et des recettes affectées au FRR 
(2,2 milliards d’euros) sur cette même année. 

Compte tenu des sommes placées ou détenues en trésore-
rie (50,7 milliards d’euros, dont les deux tiers environ par le 
FRR), du besoin en fonds de roulement (différence de 19,3 mil-
liards d’euros entre les actifs et passifs circulants) ainsi que des 
immobilisations et provisions, l’endettement financier s’élevait à 
146,8 milliards d’euros au 31 décembre 2010 (contre 124,7 mil-
liards d’euros au 31 décembre 2009). 

Alinéa sans modification 

L’ensemble de ces éléments sont détaillés en annexe 9 au 
présent projet de loi de financement. 

L’ensemble … 
… au projet de loi de financement de la sécurité so-

ciale pour 2012. 

II. – Couverture des déficits constatés sur l’exercice 
2010 et affectation des excédents observés sur ce même 
exercice

II. – Alinéa sans modification 

Les comptes du régime général ont été déficitaires de 23,9 
milliards d’euros en 2010. La branche maladie a ainsi enregistré 
un déficit de 11,6 milliards d’euros, la branche accidents du tra-
vail-maladies professionnelles (AT-MP) un déficit de 0,7 milliard 
d’euros, la branche vieillesse un déficit de 8,9 milliards d’euros et 
la branche famille un déficit de 2,7 milliards d’euros. 

Alinéa sans modification 

Pour faciliter le retour de la croissance qui constituait un 
objectif prioritaire, il avait été décidé dans le cadre exceptionnel 
de l’année 2010 de ne pas procéder sur cette année à des reprises 
de dette par la Caisse d'amortissement de la dette sociale. Aussi, 
le Gouvernement avait pris les engagements nécessaires pour que 
le déficit global du régime général pour les exercices 2009 et 
2010 puisse être financé par l’Agence centrale des organismes de 

Pour … 
                                            … dans le contexte excep-

tionnel de l’année 2010 de ne pas procéder durant cet exercice 
à des reprises de dette par la Caisse d’amortissement de la 
dette sociale. Aussi le Gouvernement avait-il pris… 
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Texte des rapports annexés au projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la commission 
___ 

sécurité sociale, avec l’appui de l’Agence France Trésor, au 
moyen de ressources non permanentes dans la limite des plafonds 
fixés par les lois de financement de la sécurité sociale. 

sociale.
Dans le cadre fixé par la loi organique n° 2010-1380 du 13 

novembre 2010 relative à la gestion de la dette sociale, la loi n° 
2010-1594 du 20 décembre 2010 de financement de la sécurité 
sociale pour 2011 a organisé le transfert de ces déficits cumulés 
2009-2010 du régime général (hors branche Accidents du travail) 
à la CADES. Conformément aux dispositions organiques, la 
Caisse a été affectataire de ressources lui permettant de financer 
ces sommes. 

Dans le … 

… cumulés du régime général pour 2009 et 2010 (hors … 

                          … sommes. 

La plupart des régimes de base autres que le régime géné-
ral présentent par construction des résultats annuels équilibrés ou 
très proches de l’équilibre. Il en est ainsi des régimes intégrés fi-
nancièrement au régime général (régimes agricoles hors branche 
retraite du régime des exploitants, régimes maladie des militaires, 
des cultes et des marins..), des régimes de retraite équilibrés par 
des subventions de l’Etat (SNCF, RATP, régimes des mines et 
des marins), des régimes d’employeurs (Fonction publique 
d’Etat), équilibrés par ces derniers, et enfin du régime social des 
indépendants dont les déficits sont couverts par une affectation à 
due proportion du produit de la contribution sociale de solidarité 
sur les sociétés. 

La plupart… 

… d’employeurs (Fonction publique de l’État), … 

                                           … solidarité à la charge des 
sociétés.

Cependant, deux régimes ne bénéficiant pas de tels méca-
nismes d’équilibrage ont enregistré en 2010 des résultats défici-
taires.

Alinéa sans modification 

S’agissant d’une part de la branche retraite du régime des 
exploitants agricoles, le déficit s’est élevé à 1,3 milliards d’euros 
(contre 1,2 milliards d’euros en 2009) et a fait l’objet d’un finan-
cement bancaire dans le respect du plafond fixé par la loi n° 

S’agissant … 
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Texte des rapports annexés au projet de loi 
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Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la commission 
___ 

2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité 
sociale pour 2010 à 3,5 milliards d’euros. Il est proposé dans le 
présent projet de loi de transférer à la 
CADES, grâce à la mobilisation des ressources supplémentaires 
dont celle-ci bénéficiera en application du plan de lutte contre les 
déficits publics, les déficits cumulés 2009 et 2010 de la branche 
vieillesse du régime. 

… à 3,5 milliards d’euros. La présente loi transfère à la 
CADES … 

                                                  … cumulés pour 2009 et 2010 
de la branche Vieillesse du régime. 

S’agissant d’autre part de la Caisse nationale de retraite 
des agents des collectivités locales (CNRACL), il convient 
d’observer qu’elle a enregistré pour la première fois un déficit en 
2010 (0,5 milliard d’euros). Compte tenu des réserves antérieures 
de la caisse, celui-ci a été pour l’essentiel autofinancé. 

Alinéa sans modification 

Enfin, quelques régimes présentent des résultats excéden-
taires, principalement la caisse de prévoyance et de retraite du 
personnel de la SNCF (risque maladie), la caisse nationale des 
industries électriques et gazières et le fonds d’allocation tempo-
raire d’invalidité des agents des collectivités locales (environ 0,1 
milliard d’euros chacun). Ces excédents sont affectés au report à 
nouveau des caisses. 

Alinéa sans modification 

Par ailleurs, le FSV a enregistré en 2010 un déficit de 4,1 
milliards d’euros. Le Fonds ne disposant pas de réserve, ce déficit 
est inscrit au bilan en fonds de roulement négatif. Dans la mesure 
où le FSV n’est pas habilité par la loi de financement à emprun-
ter, ce déficit a entraîné en 2010 une dette vis-à-vis de la Caisse 
nationale d'assurance vieillesse (CNAV) qui a été financée in fine 
par les emprunts de trésorerie de l’Agence centrale des organis-
mes de sécurité sociale (ACOSS), dans les mêmes conditions que 
les déficits propres de la CNAV. 

Alinéa sans modification 

Comme pour le régime général, la loi n° 2010-1594 du 20 
décembre 2010 précitée a organisé le transfert à la

Alinéa sans modification 
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CADES des déficits cumulés 2009 et 2010 du fonds. 

ANNEXE B ANNEXE B ANNEXE B 

RAPPORT DÉCRIVANT LES PRÉVISIONS DE RECETTES 
ET LES OBJECTIFS DE DÉPENSES PAR BRANCHE DES 

RÉGIMES OBLIGATOIRES DE BASE ET DU RÉGIME 
GÉNÉRAL, LES PRÉVISIONS DE RECETTES ET DE 
DÉPENSES DES ORGANISMES CONCOURANT AU 

FINANCEMENT DE CES RÉGIMES AINSI QUE 
L’OBJECTIF NATIONAL DE DÉPENSES D’ASSURANCE 

MALADIE POUR LES QUATRE ANNÉES À VENIR

Alinéa sans modification Sans modification 

Hypothèses retenues dans la projection quadriennale Alinéa sans modification 

(en pourcentage)   
2011 2012 2013 2014 2015 

PIB (volume) 1,75 1,75 2,0 2,0 2,0 
Masse salariale privée 3,7 3,7 4,0 4,0 4,0 
Inflation 2,1 1,7 1,75 1,75 1,75 

     
ONDAM en valeur 2,9 2,8 2,8 2,8 2,8 

Tableau non modifié  

   
La présente annexe décrit le cheminement des agrégats de 

dépenses, de recettes et de soldes du régime général, de 
l’ensemble des régimes obligatoires de base de sécurité sociale, et 
du Fonds de solidarité vieillesse (FSV) à l’horizon 2015, sur la 
base d’hypothèses macroéconomiques prudentes et intégrant 
l’impact financier des mesures participant de la stratégie du Gou-
vernement en matière de retour à l’équilibre financier de la sécu-
rité sociale. 

La présente annexe décrit l’évolution des dépenses, des 
recettes et des soldes … 

…. sécurité sociale. 

Les hypothèses retiennent une stabilisation en 2012 de la 
progression de la masse salariale privée, principale assiette des 
ressources de la sécurité sociale, au même rythme qu’en 2011 

Les hypothèses … 
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(3,7% en valeur), en raison notamment d’un ralentissement de la 
hausse des prix (1,7% après 2,1% en 2011). De 2013 à 2015, la 
masse salariale privée est supposée progresser de 4% par an en 
valeur, soit un peu plus rapidement qu’en 2011 et en 2012. Cette 
hypothèse est prudente, car inférieure au rythme annuel moyen de 
la masse salariale privée entre 1998 et 2007 (+4,1%), alors que 
l’éventualité d’un rattrapage partiel des points de croissance per-
dus entre 2008 et 2012 par rapport à la tendance historique ne 
peut être écartée. Elle suppose néanmoins une croissance de la 
rémunération du travail salarié légèrement plus rapide que le pro-
duit intérieur brut (PIB) en valeur (4% contre 3,75%), prolon-
geant le constat observé en 2010 et en 2011 d’une bonne tenue de 
l’emploi et des salaires. 

… le constat établi en 2010… 
            …  et des salaires. 

La période quadriennale qui s’ouvre est marquée par des 
incertitudes sur l’environnement macroéconomique international, 
qui contraint fortement les finances publiques des États. Dans le 
programme de stabilité transmis à la Commission européenne au 
1er semestre 2011, la France s’est engagée auprès de ses partenai-
res européens, à respecter une trajectoire de redressement du 
solde des administrations publiques (de -5,7 % du PIB en 2011 à 
-4,5 % en 2012, -3,0 % en 2013 et -2,0 % en 2014) et ce quelle 
que soit la conjoncture économique. Tous les sous-secteurs des 
administrations publiques devront prendre leur part à cet effort, et 
notamment la sécurité sociale compte tenu de son poids dans 
l’ensemble des finances publiques, même si sa part dans le besoin 
de financement d’ensemble de la sphère publique reste limitée 
(moins d’un cinquième du besoin de financement des administra-
tions publiques en 2010).  

Alinéa sans modification 

La trajectoire financière décrite dans la présente annexe 
est marquée par une réduction très significative du déficit de 
l’ensemble des régimes obligatoires de base de Sécurité sociale. 
Celui-ci devrait passer de 20,2 milliards d’euros en 2011 à 11,0 

La trajectoire … 
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milliards d’euros en 2015, soit une diminution de près de la moi-
tié. Pour le seul régime général, le redressement est encore plus 
significatif : -8,5 milliards d’euros en 2015, contre -18,2 milliards 
d’euros en 2011. Les déficits de la branche vieillesse étant d’ores 
et déjà financés par le biais de la reprise par la Caisse 
d’amortissement de la dette sociale (CADES) des déficits annuels 
de la Caisse nationale d’assurance vieillesse (CNAV) et du Fonds 
de solidarité vieillesse (FSV) durant la période de montée en 
charge de la réforme des retraites jusqu’en 2018, le déficit du ré-
gime général hors branche vieillesse devra être remboursé par des 
excédents ultérieurs. 

                     … et déjà financés  jusqu’en 2018 par … 

… ultérieurs. 
Le levier principal et la clé de la durabilité de ce redres-

sement sont un effort continu de maîtrise des dépenses de la Sé-
curité sociale. La projection quadriennale décrite dans la présente 
annexe retient l’hypothèse d’une progression annuelle moyenne 
des charges nettes de l’ensemble des régimes obligatoires de base 
de sécurité sociale de 3,1 % en valeur, soit 1,35 % en volume. 
Maintenir pendant quatre ans la croissance des dépenses de la sé-
curité sociale à un rythme inférieur d’un tiers à celui de la ri-
chesse nationale constituera un résultat important au regard des 
pressions que le vieillissement de la population exercera sur la 
demande de prestations et services sociaux. Ce résultat sera obte-
nu au moyen d’un engagement résolu dans la recherche de 
l’efficience de la fourniture de ces prestations et services. 

Alinéa sans modification 

En matière d’assurance maladie, conformément à 
l’engagement pris par le Président de la République lors de la 
conférence des déficits publics en mai 2010, le Gouvernement 
propose dans le présent projet de loi de financement de la sécurité 
sociale un objectif national de dépenses d’assurance maladie 
(ONDAM) en progression de 2,8 % en valeur par rapport à 
l’objectif 2011, qui sera lui-même respecté. La présente projec-
tion quadriennale repose également sur l’hypothèse de la re-

En matière … 

… publics en mai 2010, la présente loi fixe un objectif 
national … 
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conduction de ce taux de progression de 2,8 % jusqu’en 2015 au 
moins. … au moins. 

Compte tenu d’une évolution tendancielle, en l’absence de 
toute mesure, légèrement supérieure à 4,0%, cela signifie un ef-
fort d’économie de plus de 2 milliards d’euros chaque année. Ces 
économies seront justement réparties entre efforts de maîtrise 
médicalisée des dépenses de soins de ville, baisse des coûts des 
médicaments par le développement des génériques et l’action sur 
les prix des produits, amélioration de l’efficience hospitalière et 
convergence tarifaire : les mesures viseront prioritairement à ren-
forcer l'efficacité et la performance du système de soins. Ainsi, en 
2012, exercice au cours duquel le respect d’une progression des 
dépenses sous ONDAM de 2,8 % par rapport à l’objectif pour 
2011 exige un montant d’économies de 2,2 milliards d’euros, cel-
les-ci seront atteintes : 

– par de nouvelles actions de maîtrise médicalisée, qui 
devront produire 550 millions d’euros d’économies ; 

– par des ajustements tarifaires dans le domaine des pro-
duits de santé dans le cadre de la politique conventionnelle, pour 
un montant de 770 millions d’euros ; 

– par des baisses de tarifs de certains actes médicaux, 
principalement en radiologie et en biologie, à hauteur de 
170 millions d’euros ; 

– par une harmonisation et une simplification du calcul 
des indemnités journalières de maladie et d’accidents du travail, 
qui permettra d’économiser 220 millions d’euros; 

– enfin, dans le domaine hospitalier, par la poursuite de la 
convergence tarifaire, l’amélioration de la performance à 

Alinéa sans modification 

Alinéa sans modification 

Alinéa sans modification 

Alinéa sans modification 

– par la mise en place de procédures tendant à faire 
baisser les prix des médicaments génériques, qui demeurent 
significativement plus élevés que dans les principaux États 
membres de l’Union européenne ; 

Alinéa sans modification 
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l’hôpital et l’intensification des politiques de lutte contre la 
fraude, dont sont attendues 450 million d’euros d’économies. 

En outre, en application du III de l’article 8 de la loi n° 
2010-1645 du 28 décembre 2010 de programmation des finances 
publiques pour les années 2011 à 2014, une mise en réserve de 
dotations, pour un montant de 545 millions d’euros en 2012. 

En outre … 

… 2014, un montant de 545 millions d’euros sera mis 
en réserve en 2012. 

On ne saurait trop souligner la performance réalisée par 
la France en matière de régulation des dépenses d’assurance ma-
ladie. Depuis le début de la précédente décennie, le rythme de 
croissance en valeur des dépenses d’assurance maladie est passé 
d’environ 7 % à moins de 3 %. Le montant cumulé des écono-
mies réalisées par rapport à une situation où les dépenses 
d’assurance maladie seraient restées sur leur trajectoire antérieure 
peut être évalué à 40 milliards d’euros entre 2002 et 2010. Selon 
l’Organisation de coopération et de développement économiques 
(OCDE), notre pays se situe au deuxième rang, derrière l’Italie, 
pour la modération de la croissance des dépenses publiques de 
santé depuis 2005. Avec une progression de 1,7 % en moyenne 
par an en volume au cours de cette période, nos dépenses 
d’assurance maladie augmentent sensiblement moins rapidement 
qu’en Allemagne (2,6%) ou au Royaume-Uni (5,9 %). Mais, dans 
le même temps, la France reste, parmi les pays développés, l’un 
de ceux dans lequel la part des dépenses de santé financée par les 
administrations publiques est la plus élevée, dans lequel les pa-
tients disposent des libertés les plus larges de choix du médecin 
ou de mode de prise en charge et qui présente les meilleurs résul-
tats en matière d’état de santé de la population, tout particulière-
ment en ce qui concerne l’espérance de vie des femmes. Le der-
nier rapport de la commission des comptes de la santé montre 
que, pour la troisième année consécutive, le reste à charge des 
ménages diminue, pour s’établir à 9,4% de la consommation des 
soins et biens médicaux. Cette part de reste à charge place la 
France en deuxième position, juste derrière les Pays-Bas.  

Alinéa sans modification 
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Les efforts de maîtrise des dépenses d’assurance maladie 
qui seront fournis trouveront une traduction dans les comptes de 
la branche maladie du régime général, dont le déficit reviendra de 
11,6 milliards d’euros en 2010 à 5,9 milliards d’euros, soit une 
division par deux en deux ans, et à 2,5 milliards d’euros en 2015. 

Les efforts … 

…. à 5,9 milliards d’euros  en 2012, soit … 
                                                         … en 2015. 

Dans le domaine des retraites, la réforme adoptée l’an 
dernier a commencé à être mise en œuvre en 2011. Sa montée en 
charge se poursuivra en 2012, avec dès le 1er janvier la deuxième 
étape du relèvement des âges de la retraite (à 60 ans et 8 mois 
pour l’âge d’ouverture des droits), pour la génération 1952. Cette 
mesure et les autres dispositions de la réforme portant sur les 
dépenses des régimes produiront en 2012 une économie 
significative, de l’ordre de 1,3 milliards d’euros, sans compter 
l’impact des mesures de recettes prises en loi de financement de 
la sécurité sociale pour 2011 au bénéfice de la CNAV et du FSV, 
ni les gains en ressources pour les régimes de sécurité sociale 
consécutifs au maintien en activité d’un nombre plus important 
de seniors. 

Alinéa sans modification 

À plus long terme, la réforme fixe l’objectif d’un retour 
à l’équilibre financier de l’ensemble du système de retraite à 
l’horizon 2018, sans dégrader le niveau élevé des pensions dont 
bénéficient les retraités, ni alourdir les prélèvements supportés 
par les actifs, et ainsi préserver la quasi-parité de niveau de vie 
aujourd’hui observée entre actifs et retraités (le niveau de vie des 
retraités équivaut en moyenne à 96% de celui des actifs en 2009). 
Aussi le levier privilégié est-il l’élévation de l’âge effectif de 
départ en retraite au moyen de l’allongement de la durée 
d’assurance requise pour obtenir une pension à taux plein en 
fonction de l’évolution de l’espérance de vie, et de l’élévation des 
âges légaux de la retraite. Ce dernier est nécessaire pour atteindre 
l’objectif posé dans la réforme des retraites de 2003 d’un partage 
des gains d’espérance de vie à deux tiers en faveur de l’activité 

À plus … 

… de la retraite. Ce levier est … 
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professionnelle et au tiers restant en faveur de la retraite. Au total, 
selon les évaluations disponibles, le relèvement des bornes d’âge 
devrait se traduire par un gain de 9,1 milliards d’euros à l’horizon 
2018 pour la branche vieillesse du régime général, soit près de la 
moitié de l’impact d’ensemble de la réforme. 

… la réforme. 
Mais le redressement des comptes de la Sécurité sociale 

à l’horizon 2015 reposera aussi sur un effort de remise à niveau 
des recettes. En effet, la perte de recettes pour le régime général 
liée à la conjoncture très défavorable que l’économie française a 
traversée en 2008/2011 peut être estimée à 9 points de masse sa-
lariale du secteur privé, soit 18 milliards d’euros environ. Compte 
tenu de l’ampleur de cette ponction sur ces recettes, sans laquelle 
les régimes de sécurité sociale dans leur ensemble seraient excé-
dentaires, le Gouvernement entend logiquement mettre en œuvre 
des actions qui permettent d’assurer un financement viable du 
haut niveau de protection sociale qui doit être garanti aux Fran-
çais.

Alinéa sans modification 

La loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 portant réforme 
des retraites participait déjà d’un tel objectif, avec un volet recet-
tes important. Des recettes nouvelles ciblées sont apportées aux 
régimes de retraite et au FSV. Ainsi, les ménages imposés à la 
tranche la plus élevée du barème de l’impôt sur le revenu ont vu 
leur taux marginal augmenter d’un point. Par ailleurs, les prélè-
vements sur les stock-options et les retraites chapeaux ont été re-
levés. Les revenus du capital sont également mis à contribution 
de façon spécifique (plus-values de cession mobilières et immo-
bilières, dividendes et intérêts). Concernant les entreprises, le 
gain de recettes induit par l’annualisation du calcul des allége-
ments généraux de cotisations sociales bénéficie intégralement au 
FSV. Enfin, à plus long terme, les cotisations vieillesse au régime 
général seront augmentées entre 2015 et 2018, et compensées à 

Alinéa sans modification 
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due proportion par une diminution des cotisations d’assurance 
chômage, compte tenu de l’amélioration prévue de la situation fi-
nancière de ce régime. 

Outre les recettes associées à la réforme des retraites, des 
mesures nouvelles annoncées par le Premier ministre le 24 août 
dernier dans le cadre d’un plan global de lutte contre les déficits, 
permettront d’améliorer les comptes des organismes de sécurité 
sociale de 6 milliards d’euros, dont environ 4 milliards d’euros au 
titre de la réduction des niches sociales. Parmi celles-ci, on peut 
citer : la réforme des abattement sur les plus-values immobilières, 
la hausse du forfait social de 6 à 8 % portant sur les dispositifs 
tels que l’épargne salariale ou la retraite supplémentaire, 
l’élargissement d’un point de l’assiette de la contribution sociale 
généralisée et de la contribution pour le remboursement de la 
dette sociale pour les revenus d’activité, la réintégration des heu-
res supplémentaires dans le barème des allègements généraux de 
cotisations sociales suivant les recommandations du Conseil des 
prélèvements obligatoires, tout en maintenant les avantages fis-
caux et sociaux prévus par la loi n° 2007-1223 du 21 août 2007 
en faveur du travail, de l’emploi et du pouvoir d’achat, la hausse 
du taux de la taxe sur les conventions d’assurance. Le projet du 
Gouvernement traduit également sa volonté de renforcer l’équité 
du prélèvement, en assurant notamment la contribution des plus 
hauts revenus via l’augmentation de 1,2 point des prélèvements 
sociaux sur les revenus du capital. Par ailleurs, dans le cadre 
d’une politique globale de santé publique visant à limiter les 
comportements à risque, les prix du tabac seront renchéris, la fis-
calité sur les alcools forts augmentée et une nouvelle taxe crée sur 
les boissons à sucre ajouté. Certaines de ces mesures sont déjà 
acquises par la loi de finances rectificative pour 2011 du 
19 septembre. Le reste de l’effort se traduit par des dispositions 
dans le présent projet de loi de financement, dans le projet de loi 
de finances pour 2012 ainsi que par la voie réglementaire. 

Outre …. 

… d’assurance, un plus juste assujettissement aux coti-
sations et contributions sociales des indemnités de rupture, 
dans la continuité du mouvement engagé par la loi de finan-
cement de la sécurité sociale pour 2011. Ces mesures tradui-
sent également la volonté de renforcer … 

… sont inscrites dans la loi n° 2011-1117 du 19 septembre 
2011 de finances rectificative pour 2011. Le reste de l’effort 
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 se traduit par des dispositions tant législatives, inscrites dans 
la présente loi et dans la loi de finances pour 2012, que régle-
mentaires. 

L’année 2012 verra ainsi franchir une étape décisive du 
redressement des comptes de la Sécurité sociale. Cependant, 
l’effort de reconstitution des recettes se poursuivra au-delà de 
cette date, en retenant prioritairement les mesures permettant de 
réduire les niches sociales. Ces dispositifs, qui constituent des dé-
rogations aux règles de droit commun d’assiette et de taux des 
principaux prélèvements sociaux, peuvent être justifiés au regard 
des incitations qu’elles permettent d’adresser aux agents écono-
miques, comme dans le cas des allégements généraux sur les bas 
salaires qui visent à stimuler l’embauche de travailleurs faible-
ment qualifiés par les entreprises. Certains peuvent avoir un ob-
jectif d’équité ou de cohésion sociale qui justifient qu’ils soient 
maintenu. D’autres, en revanche, ne remplissent pas ou plus les 
objectifs économiques ou sociaux initiaux. S’appuyant sur ce 
constat et sur les mesures d’ores et déjà prises, le Gouvernement 
entend donc poursuivre au-delà de 2012 l’effort de neutralisation 
des niches sociales les moins efficaces. La présente projection 
quadriennale incorpore à ce titre un surcroît de recettes sociales, 
au titre de la participation de la sécurité sociale à l’effort de ré-
duction du déficit public nécessaire afin de respecter la trajectoire 
sur laquelle le Gouvernement s’est engagé ; ces recettes, qui se-
ront prioritairement dégagées par la réduction de niches sociales 
et fiscales, permettront de compenser la révision à la baisse de la 
masse salariale par rapport aux hypothèses retenues dans la loi n° 
2010-1645 du 28 décembre 2010 de programmation des finances 
publiques pour les années 2011-2014.  

L’année 2012 verra ainsi le redressement des comptes 
de la sécurité sociale franchir une étape décisive. Cepen-
dant, … 

… 2011-2014. 
Au total, les hypothèses retenues dans la construction de 

la projection quadriennale associée au présent projet de loi de fi-
nancement de la sécurité sociale pour 2012 aboutissent à une 
progression annuelle moyenne des recettes de l’ensemble des ré-

Au total, …. 
… associée à la présente loi aboutissent … 
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gimes obligatoires de base de Sécurité sociale de 3,7 % en valeur 
de 2011 à 2015. Dans le seul régime général, la dynamique des 
dépenses serait encore plus forte : +4,2 % en moyenne. Avec un 
écart de près d’un point entre des recettes dynamiques grâce à des 
flux réguliers de mesures nouvelles et des dépenses maîtrisées 
dans la durée, la Sécurité sociale se rapproche en 2015 de 
l’équilibre financier.                                                        … financier. 

Avant cette échéance, il restera à financer les déficits qui 
apparaîtront et dont le transfert à la CADES n’est pas organisé à 
ce stade. Les déficits de la CNAV et du FSV seront repris par la 
CADES pendant la période de montée en charge des effets de la 
réforme des retraites, jusqu’en 2018.Les branches maladie et fa-
mille resteront certes déficitaires jusqu’en 2015, et devront sup-
porter des charges financières au titre de ces besoins de finance-
ment, mais leur déficit sera fortement réduit par rapport aux 
projections précédentes, et leur impact sur la trésorerie de 
l’ACOSS en 2012 sera donc fortement allégé. D’autres régimes 
autorisés à recourir à l’emprunt, tels que le régime de retraite des 
exploitants agricoles, seront confrontés à un  défi identique. Ce-
pendant, à mesure que les comptes de la Sécurité sociale se re-
dresseront, il sera possible de dégager des ressources à affecter à 
la CADES pour, conformément aux dispositions organiques, cou-
vrir de nouvelles reprises de déficits limitées. À cet égard, le pré-
sent projet de loi de financement prévoit la mobilisation des re-
cettes nouvelles dont bénéficiera la CADES en application du 
plan de lutte contre les déficits publics (soit 220 millions d’euros) 
au bénéfice de l’amortissement du déficit cumulé 2009-2010 du 
régime d’assurance vieillesse du régime des exploitants agricoles, 
et ce dans le respect de la date prévisionnelle de fin de vie de la 
Caisse estimée à 2025.  

Avant cette … 

…  À cet égard, la présente loi prévoit…. 

… cumulé pour 2009 et 2010 de la branche Vieillesse …. 
… à 2025. 
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Régime général   
(en milliards d’euros)   

2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Maladie 
Recettes 138,8 141,8 147,8 156,2 162,2 168,5 175,0
Dépenses 149,3 153,4 157,4 162,2 167 ,3 172,4 177,5
Solde -10,6 -11,6 -9,6 -5,9 -5,1 -3,9 -2,5
AT/MP
Recettes 10,4 10,5 11,6 12,1 12,4 12,9 13,4
Dépenses 11,1 11,2 11,6 11,9 12,2 12,5 12,8
Solde -0,7 -0,7 0,0 0,1 0,2 0,3 0,6
Famille 
Recettes 56,1 50,2 52,4 54,3 55,6 57,3 59,1
Dépenses 57,9 52,9 55,1 56,6 58,2 59,6 61,1
Solde -1,8 -2,7 -2,6 -2,3 -2,6 -2,3 -2,0
Vieillesse
Recettes 91,4 93,4 100,6 104,9 109,4 114,0 119,5
Dépenses 98,7 102,3 106,6 110,7 115,2 119,7 124,1
Solde -7,2 -8,9 -6,0 -5,8 -5,9 -5,6 -4,6
Toutes branches consolidées 
Recettes 288,7 287,5 303,1 317,9 329,7 342,6 356,7
Dépenses 309,1 311,5 321,3 331,8 343,1 354,2 365,2
Solde -20,3 -23,9 -18,2 -13,9 -13,3 -11,5 -8,5

Tableau non modifié  

Ensemble des régimes obligatoires de base   
(en milliards d’euros)   
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2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Maladie 
Recettes 161,8 165,2 171,7 180,9 187,2 194,1 201,2
Dépenses 172,2 176,5 181 ,3 186,8 192,2 197 ,8 203,5
Solde -10,4 -11,4 -9,6 -5,9 -5,0 -3,8 -2,3
AT/MP
Recettes 11,8 11,9 13,0 13,5 13,8 14,3 14,8
Dépenses 12,4 12,6 12,9 13,3 13,6 13,9 14,2
Solde -0,6 -0,7 0,1 0,2 0,2 0,4 0,6
Famille 
Recettes 56,6 50,8 52,9 54,8 56,1 57,8 59,6
Dépenses 58,4 53,5 55,5 57,1 58,7 60,1 61,6
Solde -1,8 -2,7 -2,6 -2,3 -2,5 -2,3 -1,9
Vieillesse
Recettes 179,0 183,3 194,4 202,8 209,5 216,5 223,9
Dépenses 187,9 194,1 202,6 210,5 217,8 224,7 231,2
Solde -8,9 -10,8 -8,1 -7,7 -8,3 -8,3 -7,4
Toutes branches consolidées 
Recettes 400,5 401,9 421,8 441,5 456,1 471,8 488,5
Dépenses 422,2 427,5 442,1 457,1 471,6 485,7 499,4
Solde -21,7 -25,5 -20,2 -15,7 -15,5 -13,9 -11,0

Tableau non modifié  

   
Fonds de solidarité vieillesse   

(en milliards d’euros)   
2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

Recettes 10,0 9,8 13,8 14,2 14,7 15,2 15,8
Dépenses 13,2 13,8 17,6 18,0 18,2 18,4 18,6
Solde -3,2 -4,1 -3,8 -3,7 -3,4 -3,1 -2,8

ANNEXE C ANNEXE C ANNEXE C 

ÉTAT DES RECETTES, PAR CATÉGORIE ET PAR 
BRANCHE, DES RÉGIMES OBLIGATOIRES DE BASE DE 

SÉCURITÉ SOCIALE ET DU RÉGIME GÉNÉRAL DE 

ÉTAT DES RECETTES, PAR CATÉGORIE ET PAR 
BRANCHE, DES RÉGIMES OBLIGATOIRES DE BASE 

ET DU RÉGIME GÉNÉRAL AINSI QUE DES RECETTES, 

Sans modification 
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SÉCURITÉ SOCIALE AINSI QUE DES RECETTES, PAR 
CATÉGORIE, DES ORGANISMES CONCOURANT AU 
FINANCEMENT DES RÉGIMES OBLIGATOIRES DE 

SÉCURITÉ SOCIALE

PAR CATÉGORIE, DES ORGANISMES CONCOURANT 
AU FINANCEMENT DE CES RÉGIMES 

1° Recettes par catégorie et par branche des régimes 
obligatoires de base de sécurité sociale 

1° Non modifié 

Exercice 2012 (prévisions en milliards d’euros)   

Maladie Vieillesse Famille AT-MP 
Régimes
de base 

Cotisations
effectives

82,6 110,9 35,4 12,3 241,3 

Cotisations
prises en charge 
par l’État 

1,4 1,3 0,5 0,0 3,3 

Cotisations
fictives 
d’employeur 

0,9 36,6 0,1 0,3 38,0 

CSG 62,7 0,1 9,6 0,0 72,4 
Impôts et taxes 28,1 17,8 8,1 0,3 54,2 

Transferts 2,5 35,2 0,3 0,1 27,6 
Produits
financiers

0,0 0,1 0,1 0,0 0,2 

Autres produits 2,6 0,8 0,6 0,4 4,4 

Recettes 180,9 202,8 54,8 13,5 441,5 
Les montants globaux de recettes par catégorie des régi-

mes de base peuvent être différents de l’agrégation des montants 
détaillés pour chacune des branches du fait des opérations réci-
proques (notamment transferts).

2° Recettes par catégorie et par branche du régime gé-
néral de sécurité sociale

2° Non modifié 

Exercice 2012 (prévisions en milliards d’euros)   
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Propositions de la commission 
___ 

Maladie Vieillesse Famille AT-MP 
Régimes
de base 

Cotisations
effectives

74,2 67,7 35,2 11,5 188,6 

Cotisations
prises en charge 
par l’État 

1,1 0,9 0,5 0,0 2,5 

Cotisations
fictives 
d’employeur 

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

CSG 54,4 0,0 9,7 0,0 64,1 

Impôts et taxes 21,6 11,1 7,9 0,2 41,0 

Transferts 2,6 25,0 0,3 0,0 18,3 

Produits
financiers

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Autres produits 2,3 0,2 0,6 0,3 3,4 

Recettes 156,2 104,9 54,3 12,1 317,9 

Les montants globaux de recettes par catégorie des régi-
mes de base peuvent être différents de l’agrégation des montants 
détaillés pour chacune des branches du fait des opérations réci-
proques (notamment transferts). 

3° Recettes par catégorie des organismes concourant 
au financement des régimes obligatoires de base de sécurité 
sociale

3° Non modifié 

Exercice 2012 (prévisions en milliards d’euros)   
   

FSV
CSG 9,9 
Impôts et taxes 4,3 
Produits financiers 0,0 
Total 14,2 
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